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1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 22 A .N. (Q) du lundi 29 mai 1989 (n os 13331 à 13733)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délr : de deux mois

PREMIER MINISTRE
Nos 13335 Léonce Deprez ; 13356 Joseph-Henri Maujoûan du

Gasset ; 13369 Philippe Vasseur ; 13528 Bruno Bourg-Broc ;
13531 Roger Mas .

ACTION r NIANITAIRE
No i3628 Daniel Goulet.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES
No 13581 François Léotard.

AGRICULTURE ET FO gÉT
Nos 13358 Jean-Louis Masson ; 13361 Léon Vacher 1

13393 Jean-Yves Cozan ; 13502 André Thien Ah Koon
13503 Hubert Falc ; 13551 Jean de Gaulle ; 13573 Claude
Miquee ; 13596 Jean-Claude Blin ; 13615 Main Bonnet
13620 André Bertha( ; 13633 Robert Cazalet ; 13634 Pierre-Yvon
Trémel ; 13636 Daniel Le Meur ; 13637 Ségolène Royal
13633 Charles Miossec.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

N o 13341 Patrick OI(ier.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N os 13331 Henri de Gast:nes ; 13353 Adricn Zeller
13354 Adrien Zeller ; 13375 Louis de Brcissla ; !3304 Martine
Daugreilh ; 13395 Eric Raoult ; 13566 Hélène Mignon
13611 Richard Cazenave ; 13640 Daniel Goulet ; 13641 Robert
Cazalet ; 13642 Berson Michel.

BUDGET
N os 13351 Jean Brocard ; 13363 Edouard Landrain

13556 Charles Mioasec ; 13643 Georges Chavanes
13644 Charles Ehrmann.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
N os 13417 Etienne Pinte ; 13568 Jean-Jack Queyranne

13588 Pierre Lequiller ; 13592 Pierre Ducout ; 13645 Marie-
Josèphe Sublet .

COMMERCE ET ARTISANAT
N os 13396 Jean-Guy Branger ; 13461 Jean-Pierre Philibert

13481 Marie-Josèphe Sublet ; 13501 André Thien Ah Koon ;
1355G Jean de Gaulle .

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Nos 13471 Jean-Pierre Brard ; 13472 Jean-Pierre Brard ; 13610
Richard Cazenave : 13651 Daniel Goulet.

DÉFENSE
N o 13401 Jean-Jacques Weber.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET
Nos 13332 Claude Gaits ; 13347 François-Michel Gonnot

13359 Jean-Louis Masson ; 13378 Serge Charles ; 13379 Serge
Charles ; 13380 Serge Charles ; 13381 Serge Charles ; 13473
Jean-Pierre Brard ; 13508 Michel Destot ; 13509 Marc Datez
13516 Albert Facon ; 13527 Ségolène Royal ; 13536 Jean-Louis
Masson ; 13579 Claude Gaits ; 13583 Germain Gengenwi :a
13619 Marcel Wacheux ; 13656 Michel Destet.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Nos 13373 Dominique sais dis ; 13405 André Rossi ; 13409
Michel Péricard ; 13410 Michel Péticard ; 13477 Jean-Claude
Gayssot ; 13478 Jean-Claude Ciayssot ; 13480 Georges Hage
13510 Pierre Ducout ; 13518 Jean-Marie Leduc ; 13522 Guy
Malandain ; 13523 Thierry Mandon ; 13529 Bruno Bourg-Broc
13535 Jean-Louis Masson ; 13548 Alain Le Vern ; 13560 Marcel
Dehoux ; 13565 Jean-Pierre Michel ; 13575 Georges Hage ; 13585
Jean-Jacques Hyest ; 13616 Claude Gaillard ; 13659 Daniel
Goulet ; 13661 Augustin Bonrepaux ; 136663 Richard Cazenave ;
13665 Georges Hage : 13666 Georges Hage ; 13667 André Thien
Ah Koon ; 13669 François Hollande.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
N o 13343 Pierre-André Wiltzer.

ENVIRONNEMENT,
PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ET NATURELS MAJEURS
N os 13521 Alain Le Vern ; 13654 Claude Gaillard ; 13655

Michel Béregovoy ; 13670 Roger Mas ; 13671 Thierry Mar .don
13672 Jean-Pierre Brard.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Nos 13365 Gérard Chasseguet ; 13468 François Asensi ; 13511
Dominique Dupilet ; !3512 Dominique Dupilet ; 13513 Domi-
nique Dupilet ; 13515 Albert Falcon ; 13537 Jean-Louis Masson
13597 Jean-Miche! Boucheron (Ille-et-Vilaine) ; 13609 Edouard
Landrain.

FAMILLE
COMMUNICATION

Nos 13385 Michel Péricard ; 13398 Louis de Broissia ; 13580
François Léotard .

CONSOMMATION
N os 13397 Jean-Jacques Weber ; 13399 Jean-Jacques Weber

13552 Philippe Legras ; 13647 Guy Lengagne.

Nos 13333 Claude Gaits ; 13413 Jean-Jacques Weber ; 13674
Gabriel Montcharmont ; 13718 Jean-Pierre Philibert.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Nos 13505 Jean-Paul Bachy ; 13594 Jean-Paul Bachy ; 13676
Suzanne Sauvaigo,
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HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Na, 13388 Martine Daugreilh ; 13415 EGs .a,eih I-t'
., ;-c .,

François Asensi ; 135 7 7 Jzan-Claude G „sset

	

I'r• 1 ' J, . e l r. rs

Cozan ; 13678 Jean-Luc Preel 136 7 4 Guct,ne a :, . . :

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERR(TOU3E

Nos 13357 Jean-Louis Masson : 1357 Le r.r' '•1 .+, .:

INTÉRIEUR

Nos 13340 Alain Jonemann 13342 En, :35s3 Anne.

Dehaine ; 13416 Léonce Deprez ; 13437 Xavier Du g oin : 13474
Jean-Pierre Brard ; 13479 Roger Gouhier ; 13454 Jean-Marie
Demange

	

13485 Jean-Marie Demange : 13456 Jean-Marie
Demange : 13487 Jean-Marie Deman g e : 13-1'

	

! : r ,? .. . e
Demange 13489 Jean-Marie Demange : 13-19u Je a :!- s ien,
Demange ; 13491 Jean-Marie Demange : 1 1 492 r ime-rio
Demange ; 13493 Jean-Marie Demange ; 1 3444 Jean-\l .;ric
Demange 13495 Jean-Marie Demange : 13 .96 Jean-Marie
Demange ; 13497 Jean-Marie Demange : 3498 Jean-Marie
Demange ; 13533 Jean-Louis Masson : 13544 Marie-Madeleine
Dieulangard ; 13563 Jean-Louis Masson il;-,1 \t : z -
chand ; 13599 Charles Ehrmann : 13602 ;z .e1

	

1 r

	

: , Ge

Yves Fréville : 13687 Jean-Pierre I)elaL,nde

	

1e5s
Goulet ; 13704 Jean Proriol.

JEUNESSE ET SPORTS

No 13506 Jean-Paul Calloud.

JUSTICE

N a . 13346 Edouard Frédéric-Dupont

	

t?3 :-

	

i r_ !Geint .
13459 Emile Koehl ; 13462 Jean-Paul \•trapeulle : 1 113 5 Je .el
Louis Masson ; 13587 Pierre-André \' . iltzer ; 1 3 e i ne Par : :

	

Ierh
13623 Robert Pandraud ; 13673 Bruno Bourg-1 u,c

LOGEMENT

Nos 13339 Daniel Goulet ; 13345 Fran,tsqu, c	a
Michel Péricard , 13389 Pierre Bachelet

	

I34H' : . . ; :,
13499 Jean-Marie Demange : •13691 Claude BI : .tu \.

PERSONNES ÂGÉES

N o 13692 Jean-Pierre Braire.

P. ET T. ET ESPACE

Nos 13419 Gilbert Gantier ; 13694 Jacques lin :ri :r--

SOLIDARITÉ, SANTÉ
ET PROTECTION SOC I E

Nos 13336 Jacques Godfrain ;

	

1333' I ., .'•lue . (• , I ; . . : :r .

13338 Jacques Godfrain ; 13349 Fran`oi .-\lici,cl

	

: ;

l raneois-Miche! Gonnot 3365 Daniel Colin ; 13370 Mme Mar-
tine Daugreilh : 13374 Louis de Broissia ; 13377 Serge Charles
133` 7 Michel Terrot : 13423 Daniel Colin ; 13424 Hubert Falco
1 1 425 Dominique Baudis : 13426 Jean Royer : 13427 Pierre-
\n ir ` Viltzer : 13430 Etienne Pinte ; 13431 Michel Voisin
!G32 EGcabeth Hubert ; 13433 Michel Terrot ; 13434 Philippe
Legras : 13435 Jacques Godfrain ; 13436 Jean Ueberschlag
13435 Danie l Goulet ; 13440 Serge Charles ; 13441 Michel
Voisin ; 13442 Adrien Zeller ; 13443 Robert Poujade

1 4 4 4 Michel Terrot : 13445 François Léotard ; 13446 Jacques
Furren : 13460 Jean-Pierre Philibert ; 13464 François Asensi
134 3 6 Jacques Brunhes ; 13482 Jean Tardito ; 13483 Fabien
1hie me ; 13500 André Thien Ah Koon : 13520 Roger Léron
1355 7 Christian Estrosi ; 13558 Jean-Marie Demange
13561 Mme Marie-Madeleine Dieulangard ; 13562 Michel
Destot : 13569 Jean-Pierre Santa Cruz ; 13571 Michel Jac-
quemin ; 13572 Robert Montargent ; 13574 Fabien Thiémé

1 35'R André Thien Ah Kaon - 13590 Jean-Pierre Kucheida;
13591 Jean Gatet ; 13593 Jean-Paul Fuchs ; 13601 Robert
Caza!et : 13605 Jean-Luc Preel ; 13606 Claude Birraux
13603 Claude Birraux : 136D8 Claude Birraux ; 13617 Georges
Chavannes : 13618 Joseph Vidal ; 13626 Daniel Goulet ;
13627 Pierre Mauger ; 13675 Jacques Lavédrine ; 13693 Michel
Destot ; 13696 François Asensi ; 13697 Jean-Pierre Delalande:
13695 Jean-Louis Masson : 13699 Guy Drut ; 13700 Bernard

efranc : 13702 André Duroméa ; 13703 André Duroméa
13 7.,+5 Jacques Blanc ; 13706 Hubert Falco ; 13707 Paul Chollet

t 3 7 u~ Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 13709 Georges Cha-
s annes ; 1371(1 Claude Birraux ; 13711 Daniel Goulet;

1 37 i 2 Bernard Debré ; 13713 Claude Birraux ; 13714 Claude
Gaillard : 13715 Daniel Goulet ; 13716 André Berthol
13719 Mme Marie-Madeleine Dieulangard ; 13720 Jean-Yves
Gateaud .

TOURISME

- 13567 Marcel Mocceur ; 13586 Yves Coussain : 13721 Jean
Preriool .

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N, . . 13364 Gérard Chasseguet ; 13447 François d'Harcourt ;
1344e Jean-Pierre Philibert : 13449 Pierre Micaux ; 13450 Jean
Hegauli 13451 Pascal Clément ; 13452 Patrick 011ier ;
13453 Christian Cabal : 13454 Michel Cartelet ; 13456 René
:\ndre ; 13470 Alain Bocquet ; 13524 Roger Mas ; 13541 Albert
Facon ; 13542 Albert Facon ; 13546 Guy Lengagne ; 13547 Guy
limagne : 13722 Edouard Landrain : 13723 Roland Blum ;
13 -24 Jean-Marc Nesme ; 13725 Gérard Istace ; 13726 Joseph
Gourmelon ; 13727 Jeanny Lorgeoux ; 13728 Charles Pistre ;
13 -2Q Hubert Grimault ; 13730 Daniel Chevallier ; 13731 Charles
\liossec .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

13355 Marc Reymann : 13360 Jean Ueberschlag :
13366 Christine Mutin ; 13457 Xavier Dugoin ; 13475 Jacques
Brunhes : 13507 Georges Colin : 13732 Daniel Le Meur ;
1 37 33 Bernard Carton .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

A
Alliot-Marie (Michèle) Mme : 16260, économie, finances et budget ;

16278, affaires étrangères ; 16298, collectivités territoriales.
Alphaadéry (Edmond) : 16353, budget.
André (René) : 16373, budget ; 16416, fonction publique et réformes

administratives ; 16417, équipement, logement, transports et mer ;
16441, agriculture et forêt.

Ayrault (Jean-Marc) : 16428, collectivités territoriales ; 16429, solida-
rité, santé et protection sociale .

B
Bachelet (Pierre) : 16314, équipement, logement, transports et mer ;

16440, Premier ministre ; 16483, économie, finances et budget.
Balkany (Patrick) : 16279, affaires étrangères ; 16482, éducation

nationale, jeunesse et sports.
Sept (Gérard) : 16467, solidarité, santé et protection sociale.
Bassinet (Philippe) : 16471, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bayard (Henri) : 16253 justice ; 16254, Premier ministre ; 16255,

commerce et artisanat ; 16256, économie, finances et budget ;
16251, économie, finances et budget ; 16258, communication ;
16276, affaires étrangères ; 16284, agriculture et forêt ; 16285, agri-
culture et foret ; 16300, commerce et artisanat ; 16319, intérieur ;
16412, intérieur ; 16413, éducation nationale, jeunesse et sports ;
16414, intérieur ; 16415, intérieur ; 16493, jeunesse et sports ;
16497, postes, télécommunications et espace.

Beaumont (René) : 16294, budget ; 16297, collectivités territoriales ;
16333, solidarité, santé et protection sociale.

Beix (Roland) : 16430, enseignement technique.
Berthol (André) : 16261, intérieur ; 16262, intérieur ; 16263, inté-

rieur ; 16264, intérieur ; 16265, intérieur ; 16266, intérieur.
Boss« (Bernard) : 16325, recherche et technologie ; 16327, recherche

et technologie ; 16332, solidarité, santé et protection sociale.
Boulard (Jean-Claude) : 16455, anciens combattants et victimes de

guerre.
Bourg-Broc (Bruno) : 16308, éducation nationale, jeunesse et sports ;

16310, éducation nationale, jeunesse et sports ; 16313, équipement,
logement, transports et mer ; 16374, solidarité, santé et protection
sociale ; 16469, économie, finances et budget ; 16510, famille
16513, solidarité, santé et protection sociale.

Boutin (ChrLrtine) Mme : 16230, solidarité, santé et protection
socicle ; 16280, agriculture et forêt ; 16281, agriculture et forêt.

Branger (Jean-Guy) : 16476, éducation nationale, jeunesse et sports.

C

Cabal (Christian) : 16321, personnes âgées.
Calloud (Jean-Paul) : 16472, éducation nationale, jeunesse et sports.
Cazeaave (Richard) : 16354, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 16358, solidarité, santé et protection sociale ; 16359, éduca-
tion nationale, jeunesse et sports.

Chamard (Jean-Yves) : 16442, solidarité, santé et protection sociale.
Charles (Serge) : 16320, personnes âgées ; 16475, éducation natio-

nale, jeunesse et sports ; 16486, équipement, logement, transports
et mer ; 16490, famille.

Charroppla (Jean) : 16345, solidarité, santé et protection sociale
16474, éducation nationale, jeunesse et sports.

Chasseguet (Gérard) : 16334, solidarité, santé et protection sociale.
Clément (Pascal) : 16458, budget.
Colombier (Georges) : 16355, solidarité, santé et protection sociale,

16466, économie, finances et budget.
Couinait (René) : 16370, économie, finances et budget 16478, édu-

cation nationale, jeunesse et sports.
Consedn (Yves) : 16259, budget ; 16302, défense ; 16330, solidarité,

santé et protection sociale.
Cotan (Jean-Yves) : 16322, personnes âgées.
Crépeau (Michel) : 16459, collectivités territoriales.

D
Dalllet (Jean-Marie) : 16371, postes, télécommunications et espace

16403. économie, finances et budget : 16487, logement.
Dassault (Olivier) : 16517, budget.
Delahals (Jean-François) : 16502 . solidarité, santé et protection

sociale.

Delalande (Jean-Pierre) : 16267, solidarité, santé et protection
sociale ; 16274, agriculture et foret ; 16293. budget.

Demaage (Jean-Marie) : 16360, solidarité, santé et protection
sociale ; 16361, équipement, logement, transports et mer ; 16362,
agriculture et foret ; 16363, intérieur ; 16364, justice ; 16365, inté-
rieur ; 16366, intérieur ; 16367, intérieur ; 16368, défense ; 16369,
défense.

Denisu (Xavier) : 16449, affaires étrangères ; 16450, affaires euro-
péennes.

Deeedjiaa (Patrick) : 16295, budget.
Doligé (Eric) : 16292, .budget ; 16324, postes, télécommunications et

espace.
Dubernar, . (Jean-Michel) : 16232, solidarité, santé et protection

sociale .

E
Ebrmann (Charles) : 16228, famille ; 16229, budget ; 16317, famille.

F

Falco (Hubert) : 16357, postes, télécommunications et espace ;
16446, agriculture et forêt ; 16457, intérieur ; 16506, solidarité,
santé et protection sociale.

Farran (Jacques) : 16312, éducation nationale, jeunesse et sports
16340, solidarité, santé et protection sociale ; 16352, agriculture et
forêt.

Floch (Jacques) : 16456, anciens combattants et victimes de guerre ;
16499, solidarité, santé et protection sociale ; 16503, solidarité,
santé et protection sociale.

Foucher (Jean-Pierre) : 16223, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Françaix (Michel) : 16500, solidarité, santé et protection sociale.
Frêche (Georges) : 16431, postes, télécommunications et espace.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 16411, solidarité, santé et protection

sociale .

G

Gaillard (Claude) : 16252, coopération et développement
16335, solidarité: santé et protection sociale ; 16410, agriculture et
forêt.

Gambier (Dominique) : 16432, recherche et technologie ; 16433, édu-
cation nationale, jeunesse et sports.

Gautier (Gilbert) : 16251, justice ; 1G311, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Gastines (Henri de) : 16268, solidarité, santé et protection sociale
16418, agriculture et forêt ; 16443, agriculture et forêt.

Gaulle (Jean de) : 16288, agriculture et forêt ; 16289, agriculture et
foret.

Geageuwin (Germais) : 16305, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 16337, solidarité, santé et protection sociale.

Goldberg (Pierre) : 16384, justice ; 16492, collectivités territoriales
16507, solidarité, santé et protection sociale.

Colinot (François-Michel) : 16341, solidarité, santé et protection
sociale ; 16409, défense.

Goubier (Roger) : 16385, industrie et aménagement du territoire.
Grimault (Hubert) : 16316, famille.
Griotteray (Alain) : 16445, culture, communication, grands travaux et

Bicentenaire.
Guellec (Ambroise) : 16454, anciens combattants et victimes de

guerre ; 16488, équipement, logement, transports et mer.
Guichard (Olivier) : 16404, agriculture et foret ; 16515, travail,

emploi et formation professionnelle.

H

Nage (Georges) : 16386, éducation nationale, jeunesse et sports :
16387, éducation nationale, jeunesse et sports ; 16388, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 16389, culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : 16390, culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire ; 16470, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Harcourt (François d') : 16237, environnement et prévention des
risques technologiques et naturels majeurs ; 16239, mer .
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Hollande (François) : 16426, solidarité, santé et protection sociale
16427, éducation nationale, jeunesse et sports.

Housstn (Pierre-Rémy) : 16377, culture, communication, grands tra-
vaux et Bicentenaire ; 16480, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Hubert (Eiisabeth) Mme : 16336, solidarité, santé et protection
sociale 16375, économie, finances et budget ; 16508, solidarité,
santé et protection sociale.

I

Inchauspé (Miche!) : 16273, solidarité, santé et protection sociale.
Istace (Gérard) : 16434, travail, emploi et formation professionnelle

16501, solidarité, santé et protection sociale.

J

Jacq (Marie) Mme : 16463, culture, communication, grands travaux
du Bicentenaire.

Jacquaint (Muguette) Mme : 16391, industrie et aménagement du ter-
ritoire ; 16392, solidarité, santé et protection sociale ; 16393, soli-
darité, santé et protection sociale.

Jegou (Jean-Jacgees) : 16299, collectivités territoriales ; 16309, jeu-
nesse et sports.

Josemann (Alain) : 16296, budget ; 16331, solidarité, santé et protec-
tion sociale ; 16451, Premier ministre.

Julia (Didier) : 16224, éducation natio,sale, jeunesse et sports.

K

Kert (Christian) : 16301, défense .

L

Le Meut- (Daniel) ; 16395, agriculture et forêt.
Lefort (Jean-Claude) : 16394. fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Legros (Philippe) : 16233, justice.
Legros (Auguste) : 16447, économie, finances et budget ; 16448,

départements et territoires d'outre-mer ; 16465, départ ements et
territoires d'outre-mer ; 16495, logement ; 16496, logement.

Léonard (Gérard) : 16421, justice ; 16422, intérieur.
Liotard (François) : 16477, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lepercq (Arnaud) : 16328, solidarité, santé et protection sociale.
Lienemann (Marte-Noëlle) Mme : 16435, travail, emploi et formation

professionnelle.
Ligot (Maurice) : 16277, affaires étrangères ; 16348, travail, emploi et

formation professionnelle.
Limouzy (Jacques) : 16376, affaires européennes.
Lombard (Paul) : 16396, éducation nationale, jeunesse et sports.
Longuet (Gérard) : 16275, affaires étrangères.

M

Madelin (Alain) : 16225, famille : 16282, agriculture et forêt ; 16283,
agriculture et forêt ; 16307, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 16326, agriculture et forêt ; 16346, transports routiers et
fluviaux ; 16402, personnes âgées : 16460, collectivités territo-
riales ; 16479, éducation nationale, jeunesse et sports.

Mahéaa (Jacques) : 16516, solidarité, santé et protection sociale.
Malandaln (Guy) : 16514, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Mancel (Jean-François) : 16419, budget ; 16420, économie, finances

et budget ; 16424, solidarité, santé et protection sociale ; 16498,
postes, télécommunications et espace : 16512, commerce et arti-
sanat.

Mandon (Thierry) : 16436, éducation nationale, jeunesse et sports.
Marcellin (Raymond) : 16250, Premier ministre ; 16315, équipement,

logement, transports et mer.
Marcus (Claude-Gérard) : ; 16287, agriculture et forêt : 16408, Pre-

mier ministre.
Masson (Jean-Louis) : 16378, solidarité, santé et protection sociale

16509, solidarité, santé et protection sociale.
Mayoud (Alain) : 16238, agriculture et forêt ; 16338, solidarité, santé

et protection sociale.
Meylan (Michel) : 16318, économie, finances et budget.
Mignon (Jean-Claude) : 16290, anciens combattants et victimes de

guerre ; 16379, transports routiers et fluviaux ; 16464, culture,
communication, grands travaux et Bicentenaire.

Millet (Gilbert) : 16397, industrie et aménagement du territoire
16398, formation professionnelle : 16399, solidarité, santé et pro-
tection sociale : 16400, solidarité, santé et protection sociale
16401, solidarité, santé et protection sociale : 16511, solidarité,
santé et protection sociale .

N

Noir (Michel) : 16226, travail, emploi et formation professionnelle
16234, culture, communication, grands travaux et Bicentenaire
16329, solidarité, santé et protection sociale ; 16344, solidarité,
santé et protection sociale ; 16347, transports routiers et fluviaux
16461, collectivités territoriales ; 16481, éducation nationale, jeu-
nesse et sports .

P

Paecht (Arthur) : 16339, solidarité, santé et protection sociale.
Peretti della Rocca (Jean-Pierre de) : 16494, budget.
Péricard (Michel) : 16380, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Plerna (Louis) : 16423, logement ; 16462, consommation ; 16484,

éducation nationale, jeunesse et sports.
Pons (Bernard) : 16381, justice ; 16382, culture, communication,

grands travaux et Bicentenaire ; 16383, justice ; 16452, agriculture
et forêt.

Poujade (Robert) : 16405, anciens combattants et victimes de guerre.
Proriol (Jean) : 16504, solidarité, santé et protection sociale ; 16505,

solidarité, santé et protection sociale.
Provenir (Jean) : 16437, économie, finances et budget.

R

Raoult (Eric) : 16444, intérieur.
Richard (Alain) : 16438, éducation nationale, jeunesse et sports.
Richard (Lucien) : 16286, agriculure et forêt.
Rigaud (Jean) : 16349, éducation nationale, jeunesse et sports

16350, éducation nationale, jeunesse et sports ; 16485, équipement,
logement, transports et mer.

Rimbault (Jacques) : 16306, éducation nationale, jeunesse et sports
16372, solidarité, santé et protection sociale.

Rinchet (Roger) ; 16473, éducation nationale, jeunesse et sports.
Rossinot (André) : 16303, économie, finances et budget ; 16323,

postes, télécommunications et espace.

s
Saint-Ellier (Francis) : 16351, solidarité, santé et protection sociale

16356, fonction publique et réformes administratives.
Sauvaigo (Suzanne) Mme : 16235, défense : 16236, budget.

T
Tardito (Jean) : 16468, économie, finances et budget.
Tenaillon (Paul-Louis) : 16406, culture, communication, grands tra-

vaux et Bicentenaire ; 16407, économie, finances et budget.
Terrot (Michel) : 16269, économie, finances et budget ; 16270, Pre-

mier ministre ; 16271, consommation.
Thien Ah Koon (André) : 16227, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 16240, solidarité, santé et protection sociale ; 16241, soli-
darité, santé et protection sociale ; 16242, postes, télécommunica-
tions et espace ; 16243, tourisme ; 16244, agriculture et forêt ;
16245, solidarité, santé et protection sociale ; 16246, famille ;
16247, solidarité, santé et protection sociale ; 16248, postes, télé-
communications et espace ; 16249, solidarité, santé et protection
sociale ; 16342, solidarité, santé et protection sociale ; 16343, soli-
darité, santé et protection sociale.

V
!;'achet (Léon) : 16304, éducation nationale, jeunesse et sports

16439, équipement, logement, transports et mer ; 16491, intérieur.
Vasseur (Philippe) : 16231, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 16291, anciens combattants et victimes et guerre.
Villiers (Philippe de) : 16453, agriculture et forêt ; 16489, équipe-

ment, logement, transports et mer.

w
Wacheux (Marcel) : 16425, éducation nationale, jeunesse et sports.

z

Zeller (Adrien) : 16272, économie, finances et budget.
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

16250 . - 31 juillet 1989 . - M. Raymond Marcellin demande à
M. le Premier ministre s'il ne lui parait pas souhaitable de
saisir le Conseil économique et social d'une demande d'avis sur
les problèmes posés par la fixation de l'heure légale . Les deux
changements annuels de l'heure ont été décidés à une époque oû
sévissait une grave crise énergétique, aujourd'hui surmontée. Or,
ils auraient, selon plusieurs experts, des conséquences défavo-
rables sur diverses activités et professions, sur les rythmes sco-
laires et même, à en croire certains, sur l'organisme humain . Le
Conseil économique et social, lieu de rencontre de toutes les
catégories socio-professionnelles et comprenant en son sein
d'éminents spécialistes en matière de santé publique, semble par-
faitement qualifié pour émettre un avis sérieux et motivé sur une
question qui touche de très près à la vie quotidienne de tous les
Français .

Sondages et enquêtes (statistiques)

16254 . - 31 juillet 1989. - M. Henri Bayard indique à M. le
Premier ministre que depuis quelque temps il semble que les
enquêtes d'opinion se multiplient auprès des élus . En ce qui
concerne le demandeur, il a été saisi au moins quatre fois en
moins de trois semaines de demandes d'instituts d'enquêtes
devant réaliser ces dernières pour le compte d'administrations de
l'Etat ou d'organismes semi-publics . Il lui demande si une telle
abondance d'enquêtes est vraiment utile et, en tout état de . cause,
si la masse de dépenses ainsi engagées est à la mesure de l'at-
tente .

Conseil économique et social (composition)

16270 . - 31 juillet 1989. - M . Michel Terrot attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l'absence actuelle de représenta-
tion, qu'il estime tout à fait regrettable, des décorés du travail au
sein du Conseil économique et social . Considérant que cette
représentation constituerait un apport positif pour l'économie et
le développement social du pays, il lui demande de bien vouloir
lui préciser les intentions du Gouvernement en la matière.

Pauvreté (R .M.I.)

16408 . - 31 juillet 1989 . - La publication régulière d'un bul-
letin d'information de la délégation interministérielle au revenu
minimum d'insertion conduit M. Claude-Gérard Marcus à
demander à M. le Premier ministre de bien vouloir lui pré-
ciser : 1° le rôle exact de cette délégation interministérielle ;
2. le nombre des personnes qui y sont affectées à Paris et en
province ; 3. le coût budgétaire de ces traitements ; 4 . le prix de
revient des publications ; 5 . les résultats directs obtenus par cette
délégation d . le nombre de réinsertions pouvant être attribuées
à l'action directe de cette délégation.

Système pénitentiaire (détenus)

16440. - 31 juillet 1989. - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les pressions politiques qui
semblent avoir été exercées sur les magistrats instructeurs et la
parquet chargés du dossier des dirigeants du groupe terroriste
Action directe . II s'indigne qu'un membre du Gouvernement ait
pu se préoccuper de la santé de criminels responsables de l'assa-
sinat de hautes personnalités nationales, tant économiques que
militaires, et réprouve les interventions qui ont conduit les magis-
trats compétents à tolérer un rapprochement des dirigeants d'Ac-
tion directe, qui ont la prétention d'être autorisés à tenir des réu-
nions de travail pour, probablement, téléguider d'autres attentats.
II lui demande, en conséquence, de faire connaître publiquement
une position de fermeté sur ce sujet et se permet de lui rappeler

qu'un tel laxisme et qu'une telle faiblesse démontrent à l'évi-
dence la nécessité de restaurer la Cour de sûreté de l'Etat pour
tous les crimes portant atteinte aux intérêts essentiels et vitaux de
la nation.

Professions libérales (politique et réglementation)

16451 . - 31 juillet 1989 . - M. Main Jonemann attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les nominations au Conseil
économique et social . En 1984 les deux postes réservés au :.. pro-
fessionnels de l'assurance ont é .é supprimés. Cette activité, qui
doit notamment faire face aux multiples problèmes posés par le
Marché unique européen, s'est regroupée au sein de la confédéra-
tion de la distribution et conseil en assurances . Plus de
100 000 personnes y adhèrent . Ne serait-il pas opportun de leur
accorder une représentation au Conseil économique et social ? Il
souhaiterait connaître la position du Gouvernement à ce sujet.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Déchéance et incapacités (incapables majeurs)

16275 . - 3! juillet 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrsâ-
gères, sur son souhait de connaître les grandes lignes du dispo-
sitif juridique adopté par l'Allemagne fédérale en vue d'assurer la
protection des maiears au sens des articles 488 et suivants du
code civil français ainsi que les principales modalités et les ser-
vices de financement consacrés à la bonne exécution de ces
mesures afin d'engager un rapprochement des législations fran-
çaise et allemande .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

16276. - 31 juillet i989. - M. Henri Bayard rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, qu'au sujet
du remboursement des emprunts russes des déclarations avaient
été faites indiquant que « la France saisirait toutes les occasions
pour régler ce problème ». Cette question l'a été en ce qui
concerne la Grande-Bretagne. Il semble qu'elle soit en voie de
règlement pour les U .S .A. II lui demande si la récente visite en
France du numéro I soviétique peut être considérée comme une
« occasion » et si pendant ce séjour cette question a été à l'ordre
du jour des différents entretiens des deux délégations.

Politique extérieure (Zaire)

16277 . - 31 juillet 1989. - M. Maurice Ligot attire à nouveau
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la situation des Français victimes des nationalisa-
tions zaïroises de 1974. Le projet d'indemnisation signé le
23 juin 1987 prévoyait un accord définitif avant le
14 octobre 1987 et le versement de 50 p . 100 de l'indemnisation,
dont le montant était estimé à 12 millions, dans les 45 jours sui-
vant la signature . Les autorités zaïroises n'ont pas respecté leur
signature . Par contre, elles ont obtenu, le 15 septembre 1987, une
aide financière de 100 millions de francs de la part du gouverne-
ment français . Devant cette situation difficile, il lui demande si le
gouvernement français ne pourrait pas, à l'avenir, lier le verse-
ment de l'aide au règlement du contentieux franco-zaïrois.

Politique extérieure (Roumanie)

16278 . - 31 juillet 1989 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur les atteintes intolérables à la liberté qui existent
aujourd'hui en Roumanie . Elle lui demande si, compte tenu des
liens qui ont toujours prévalu entre le peuple français et le
peuple roumain et à l'heure où la France a fêté le bicentenaire
de la Révolution de 1789, réaffirmant à cette occasion son atta-
chement aux droits de l'homme, . il ne lui est pas possible de
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lancer un message de paix à l'attention de M . Ceaucescu . Elle lui
demande encore la nature des initiatives que le Gouvernement
envisage de prendre pour prouver au peuple roumain que la
France ne l'oublie pas.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

16279 . - 31 juillet 1989 . - M. Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des porteurs de titres dits de l'emprunt
russe, souscrits par un grand nombre de nos compatriotes avant
la Révolution de 1917 . Nos voisins britanniques ont obtenu des
Soviétiques le règlement de cet ancien contentieux . Quelles sont
les intentions de notre diplomatie pour faire avancer ce dossier ?

Politiques communautaires (télévision)

164.49. - 31 juillet 1989 . - L'article 55 de notre Constitution
dispose que « les traités ou accords . . . ont . . . une autorité supé-
rieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité,
de son application par l'autre partie » . Or le Danemark, après
l'adoption d'une position commune sur le projet de directive, dit
Télévision sans frontières, a déclaré qu'il n'avait pas l'intention
d'appliquer ce texte. 101 . Xavier Deniau demande donc à M . le
ministre d'État, ministre des affaires étrangères, si le Gouver-
nement a l'intention d'utiliser l'exigence de réciprocité posée par
l'article 55 et s'il appliquera la directive vis-à-vis des pays réfrac-
taires à sa mise en oeuvre.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Services (politique et réglementation)

16376. - 31 juillet 1989 . - M. Jacques Limouzy expose à
Mme le ministre des affaires européennes que la mise au point
des programmations européennes semble ne pouvoir être réalisée
dans de bonnes conditions par les collectivités locales sans le
recours à des agences privées. 11 existe en effet des agences, offi-
cines, consultants, etc ., qui vendent aux collectivités locales des
renseignements dont l'Etat français dispose . Si l'on comprend
qu'une collectivité publique s'adresse à un bureau d'études pour
obtenir des renseignements non disponibles sur le marché, il est
difficilement compréhensible qu'une collectivité achète des infor-
mations détenues par ailleurs par ! ' Etat, Ces officines sont en
réalité et sur ce point des interméelieires entre les collectivités
publiques et les fonctionnaires de la commission européenne . Le
Gouvernement, qui a toujours eu à coeur d'informer les collecti-
vités d'une manière complète et démultipliée, a tous les moyens,
à travers les nombreuses publications dont il dispose, d'informer
d'une manière sectorielle les collectivités locales . L'administration
française devrait avoir le souci de fournir toute information sur
l'activité réglementaire des communautés européennes . Le Gou-
vernement devrait, d'autre part, rappeler aux fonctionnaires de la
Communauté qu'ils n'ont pas « le plus en amont possible des
décisions » (sic) à informer des agences ou officines qui vendent
ensuite ces renseignements aux collectivités publiques . Enfin,
cette conception audacieuse de !a décentralisation basée sur l'ac-
quisition de renseignements publics à des officines de renseigne-
ments privés comporte une définition délictuelle en droit pénal
français . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'elle envisage de prendre à ce sujet.

Politiques communautaires
(libre circulation des personnes et des biens)

16450. - 31 juillet 1989 . - La commission des communautés
européennes considère que l'exigence posée par les Etats
membres d'une connaissance suffisante de la langue nationale,
avant toute autorisation de s'établir, à titre professionnel sur le
territoire d'un Etat, constitue une entrave à la libre circulation
des personnes. Selon la commission, seule la Communauté est
compétente pour réglementes dans le cadre des directives sur le
droit d'établissement les pratiques linguistiques, les Etats ne pou-
vant exciper d ' une clause linguistique si les textes communau-
taires ne le prévoient pas . M. Xavier Deniau demande à
Mme le ministre des affaires européennes si la France entend
préserver sa liberté d'action pour défendre un des éléments
constitutifs de son identité culturelle . 11 souhaite savoir si la
France, après l'adoption de textes sur l'ouverture de la fonction
publique, 'des organismes de recherche scientifique et du secteur
public et parapublic (S .N .C .F., E .D .F ., PTT, etc.) aux ressortis-
sants communautaires, pourra exiger des postulants non natio-
naux une connaissance appropriée de notre langue en réglemen-
tant les conditions linguistiques dignes de leur aces .

AGRICULTURE ET FORET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 7196 Charles Miossec ; 9624 Pierre Brana ;
11097 Charles Miossec ; 11538 Hervé de Charette.

Enseignement agricole (fonctionnement)

16238 . - 31 juillet 1989 . - M. Alain Mayoud attire "attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le pro-
blème de fonctionnement des centres de documentation et d'in-
formation dans l'enseignement agricole. Dans son discours pro-
noncé le 5 avril 1989 au Conseil national de l'enseignement
agricole, M. le ministre avait déclaré que l'Etat ferait un effort
particulier en faveur des C .D.I . dans les lycées comme dans les
L .E .P .A ., et que du personnel enseignant spécialisé serait progres-
sivement mis en place dans ces C .D .I . Il lui demande, en consé-
quence, quels sont les moyens actuellement mis en oeuvre pour
réaliser cet objectif.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

16244 . - 31 juillet 1989 . - M. André Thien Ah Koon expose à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt ce qui suit : pour
des raisons écologiques, différents pays tels que le Danemark,
l'Allemagne, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, l'Italie et les pays
scandinaves, se sont engagés à limiter les pulvérisation à partir
des produits de traitement . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il est dans ses intentions d'aligner la réglementation
française en matière de pulvérisation sur celle en vigueur dans les
pays de la C.E .E .

Enseignement agricole (personnel)

16274 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les difficultés ressenties par les ingénieras des travaux agricoles
dans le cadre de certaines activités . C'est ainsi que . dans !e sec-
teur de la protection des végétaux, ces ingénieurs, intégrés depuis
plus de quatre ans dans les services extérieurs et à l'administra-
tion centrale, subissent de fortes disparités de rémuntraiion par
rapport aux autres secteurs (D.D .A.F. et D.R.A.F. notamment).
Ils souhaiteraient savoir quelles mesures sont envisagées par le
Gouvernement pour aboutir à une véritable parité de rémunéra-
tion . Les ingénieurs des travaux agricoles s'étonnent égaiement
d'être exclus du champ d'application des mesures du plan Jospin
alors qu'ils assurent un enseignement technique dans les lycées
agricoles . Ils demandent à connaître les raisons qui justifient une
telle situation .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture et forêt : personnel)

16280 . - 31 juillet 1989. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur sa
volonté affirmée de réduire les disparités des rémunérations entre
services, subies par certaines catégories de personnel au sein du
ministère, notamment les agents chargés des missions de protec-
tion des végétaux . Une étude portant sur la création d'une rede-
vance sur les certificats phytosanitaires délivrés lors d'échange de
végétaux ou de produits végétaux a été engagée par vos services.
Elle souhaiterait savoir quel est l'état des réflexions en cours à ce
sujet et ses délais d'aboutissement par rapport à la discussion
budgétaire .

Enseignement agricole (personnel)

16281 . - 31 juillet 1989. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le Ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
revalorisation des rémunérations des personnels enseignants des
collèges, lycées et des lycées professionnels de l'éducation natio-
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nale, prévue par le plan Jospin . Elle lui demande quelles sont les
mesures qui sont ou vont être prises en ce qui concerne le corps
des ingénieurs enseignants et notamment des ingénieurs des tra-
vaux agricoles qui sont exclus du champ d'application de ces
revalorisations, ce qui entraîne un accroissement de la disparité
qui existe avec le corps enseignant.

Agriculture (aides et prêts)

16282. - 31 juillet 1989. - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les préoc-
cupations exprimées par les organisations professionnelles agri-
coles de la région Bretagne à l'égard des refus, opposés par cer-
taines directions départementales de l'agriculture et de la forêt,
de l'octroi des aides à l'installation, qu'il s'agisse des prêts
« jeunes agriculteurs » ou de la dotation « jeunes agriculteurs »,
lorsque le projet porte sur une production hors sol qui fait l'objet
d'une limitation ou d'une exclusion dans le règlement C .E.E.
n e 797-85 du conseil du 12 mars 1985 . Une telle remise en cause
des aides à l'installation risque de se traduire par une diminution
du quart du nombre d'installations dans la région Bretagne qui
s'ajoute à la régression de près de 20 p . 100 du nombre d'instal-
lations annuelles constatée pour la période 1986-198e . Il lui
demande de bien vouloir tout mettre en oeuvre afin d'éviter de la
part de son administration une remise en cause brutale et unilaté-
rale de la politique d'installation des jeunes agriculteurs qui ne
s'appuie sur aucun texte réglementaire connu et publié t ce jour.

Agriculture (aides et prêts)

16283 . - 31 juillet 1989 . - M. Alaire Madelin attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les très
vives préoccupations exprimées par les organisations profession-
nelles agricoles ainsi que par les responsables de la caisse régio-
nale de crédit mutuel agricole de Bretagne, lesquels constatent
que le financement de l'agriculture de cette région est très grave-
ment compromis par l'insuffisance rie la bonification des prêts
agricoles dont la responsabilité relève des pouvoirs publics . C'est
ainsi que les délais de réalisation des prêts peuvent dépasser
treize mois et deviennent insupportables en empêchant un très
grand nombre d'agriculteurs de réaliser en temps et en heure
leurs investissements . II lui demande de préciser les dispositions

l
ue le Gouvernement envisage de mettre en oeuvre visant à remé-
ier dans les meilleurs délais à cette situation particulièrement

préjudiciable à l'agriculture bretonne.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

16284 . - 31 juillet 1989. - M. Henri Bayard rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt qu'en ce qui concerne
les pénalités pour dépassement des quotas de production laitière
pour la campagne 1987-1988 ces pénalités sont échelonnées sur
plusieurs mois, mais c'est au mois de juillet 1989 que la partie la
plus importante est à régler. II lui demande ce qu'il compte faire
vis-à-vis des producteurs concernés qui vont être ce mois de
juillet en très grave difficulté financière.

Enseignement privé (enseignement agricole)

16285 . - 31 juillet 1989. - M . Henri Bayard rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que des maisons fami-
liales rurales, notamment en région Rhône-Alpes ont déposé de
nombreux dossiers de créations de nouvelles filières, donc de
nouvelles classes adaptées aux besoins nouveaux qui se font jour
et afin de mieux préparer les jeunes qui fréquentes ces maisons à
des débouchés plus sûrs . II semble que de nombreux dossiers
n'aient pas été retenus . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui préciser, en ce qui concerne la région précitée quelles
sont les créations retenues pour la prochaine rentrée et celles qui
prourraient l'être à bref délai.

Mutualité sociale agricole (retraites)

16286 . - 31 juillet 1989. - M. Lucien Richard attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
le régime d'assurance-vieillesse des exploitants agricoles ne
permet pas, contrairement au régime général de la sécurité
sociale, le cumul de la pension de réversion avec les retraites
personnelles du conjoint survivant . II lui fait observer également
que les modalités de calcul du complément différentiel, versé
lorsque la pension de réversion est supérieure à la pension per-
sonnelle, pénalisent les veuves dont l'époux n'a exercé que la
seule activité d'exploitant agricole . Il lui demande de bien vou-
loir indiquer ses intentions et les moyens dont il dispose pour
améliorer les droits à pension des veuves d'agriculteurs .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
politique à l'égard des retraités

16287 . - 31 juillet 1989 . - M. Claude-Gérard Mareus attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les droits ouverts aux fonctionnaires rapatriés, anciens combat-
tants de la Seconde Guerre mondiale (1939-1945) par les
articles 9 et Il de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée
par la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de cette
loi ayant participé aux campagnes de guerre entre 1939 et 1946
sont âgés au moins de soixante-cinq ans (certains d'entre eux
sont âgés de plus de scixante-quinze ans) et sont donc à la
retraite. Il lui demande en conséquence de lui faire connaître :
l e le nombre de dossiers présentés à ce jour à la Commission
interministérielle de reclassement instituée par le décret du
22 janvier 1985 ; 2e le nombre de décisions de reclassement
notifiés aux intéressés après avis favorable de la Commission
interministérielle de reclassement, étant précisé que certains avis
favorables ont été donnés depuis plus de dix-huit mois ; 3° les
raisons pour les quelles il n'a soumis à ce jour qu'un seul dossier
à l'avis du contrôleur financier de son ministère malgré ses pro-
messes d'apporter une solution rapide aux dossiers en instance
dans ses services . Il lui demande également de lui faire connaître
les instructions qu'il envisage de donner aux services gestion-
naires en vue ou règlement définitif de la totalité des dossiers
avant la fin de l'année en cours, certains de ces dossiers ayant
été présentés depuis près de sept années.

Elevage (ovins)

16288 . - 31 juillet 1989. - M. Jean de Gaulle attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des éleveurs de moutons de Poitou-Charentes, et notamment
des Deux-Sèvres . En effet, le renégociation des accords d'autoli-
mitation avec la Nouvelle-Zélande n'ayant pas encore abouti, les
importations tirent toujours à la baisse le marché national ovin.
Les cours actuels sont inférieurs d'environ 3 à 4 p . 100 par rap-
port à ceux de juin 1988 . De surcroit, on pourrait s'attendre à
une baisse prochaine des cours en raison des conséquences de la
sécheresse qui contraindrait les éleveurs à procéder à la vente de
leurs animaux alimentés aux granulés. Les éleveurs de moutons
connaissent donc de sérieuses difficultés et sont légitimement
inquiets sur leur avenir. Certes, une baisse du pris de marché se
volt « compensée » à terme par le versement de la prime com-
pensatrice à la brebis . Malheureusement, les difficultés de tréso-
rerie que pose le versement différé de cette aide constituent un
handicap supplémentaire pour des éleveurs dont la situation
financière est critique compte tenu des niveaux de prix actuels.
Dans ces conditions, et afin de faciliter à court terme la tréso-
rerie des éleveurs, il souhaite avoir de sa part des précisions
quant à la date de versement de l'acompte sur la prime compen-
satrice à la brebis, qui parait s'imposer dés le début du mois de
septembre et dans les mêmes conditions que les années précé-
dentes . Par ailleurs, et dans le même esprit, il lui demande si le
Gouvernement entend mettre en place un système de régularisa-
tion de trésorerie qui prévoirait le versement systématique de
deux acomptes sur la prime compensatrice, le premier à hauteur
de 30 p. 100 versé en juillet, le second de même montant payé en
novembre .

Elevage (ovins)

16289. - 31 juillet 1989 . - M. Jean de Gaulle attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les condi-
tions particulièrement difficiles pour les éleveurs ovins compte
tenu du niveau des cours actuels et des importations croissantes
d'animaux, notre production nationale ovine ne couvrant plus
que 55 p. 100 de notre consommation (60 p . 100, il v a quelques
mois, etc .) . Les éleveurs de moutons sont, à juste titre, légitime-
ment inquiets sur leur avenir, d'autant que l'élevage ovin
constitue une diversification substantielle dans la production
agricole pour bon nombre d'exploitations, et qu'il représente un
moyen de rentabiliser des terres qui autrement resteraient en
friches . Dans ces conditions, il souhaite connaitre les dispositions
qu'il envisage de prendre pour endiguer une telle situation et ras-
surer concrètement les éleveurs ovins . Aussi, il souhaite, tout
d'abord, avoir de sa part des précisions sur la renégociation du
règlement ovin par le Gouverneraient auprès des autorités de
Bruxelles, qui devra comporter les aménagements nécessaires
pour mettre enfin l'élevage français dans les conditions de
concurrence normales avec les pays partenaires . De plus, afin de
soulager le marché et de lutter contre la dégradation actuelle des
cours, il lui demande si un développement du stockage privé ne
devrait pas être entrepris . Enfin, il lui demande si le Gouverne-
ment entend mettre en oeuvre une « prime à l'agneau » destinée à
favoriser une meilleure productivité.
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Impôts locaux (taxes foncières)

16326 . - 31 juillet 1989. - M. Alain Madelin demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de !ui préciser les
suites qu'il envisage de réserver aux propositions de la Fédéra-
tion nationale de la propriété agricole réunie le 3 juin dernier à
Strasbourg, notamment à l'égard de l'al!égement de la fiscalité
foncière, jugée particulièrement lourde en comparaison de celle
des autres pays de la C .E.E.

Agriculture (aides et prêts)

16352. - 31 juillet 1989. - M. Jacques Farran attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture st de la forêt sur la néces-
sité de pérenniser sous forme d'indemnité spéciale montagne,
l'aide aux productions végétales en faveur des agriculteurs de
montagne, décidée en février 1988 et reconduite en 1989 . La
consolidation de cet acquis, permettrait d'établir une certaine
équité entre les éleveurs qui sont admis au bénéfice de l'I .S .M. et
les producteurs de végétaux de montagne. Il lui demande donc
s'il envisage de prévoir les crédits budgétaires nécessaires dans le
cadre de la loi de finances pour 1990.

Communes (domaine public et domaine privé)

16362. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser si les forêts appartenant aux communes du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle font partie de leur domaine
public ou de leur domaine privé . En outre, il souhaiterait savoir
s'il appartient au conseil municipal ou au maire de définir les
règles de circulation sur les chemins traversant ces forêts.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

16395. - 31 juillet 1989 . - M. Daniel Le Meur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur une
des conséquences de l'application de la loi relative à la liquida-
tion judiciaire en agriculture . Dans certains cas, le processus
retenu peut accroître de manière notable pour l'année de liquida-
tion les revenus de l'agriculteur. Leur imposition peut s'avérer
lourde à supporter . Aussi il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour éviter des surimpositions artificielles impor-
tantes .

Politiques communautaires (politique agricole commune)

16404 . - 31 juillet 1989 . - M. Olivier Guichard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'inquiétude des producteurs de fruits du Val de Loire face à la
décision prise le 14 juin dernier par le comité de gestion de la
Commission européenne de modifier les critères de commerciali-
sation des pomme de table, et en particulier le calibrage
minimum. Les conditions dans lesquelles cette modification a été
adoptée sont tout à fait inacceptables, car aucune concertation
préalable n'a été engagée avec les professionnels concernés qui,
mis devant le fait accompli, ne peuvent adapter la taille des
arbres et l'éclaircissage des fruits à cette nouvelle réglementation.
H lui demande de bien vouloir lui indiquer les démarches qu'il
entend mener auprès des autorités communautaires afin que
celles-ci reviennent, au moins pour cette année, sur une décision
précipitée qui porte gravement préjudice à notre arboriculture.

Agro-alimentaire (céréales)

16410 . - 31 juillet 1989. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences particulièrement fâcheuses pour l'avenir de nos
céréaliers que risque d'avoir la politique de baisse drastique des
prix engagée par la commission et le Conseil européen depuis
plusieurs années et renforcée depuis février 1988 par les stabilisa-
teurs budgétaires . Aussi, face à la conjoncture du marché interna-
tional favorable à d'importantes économies budgétaires réalisées
sur le poste Céréales du F.E .O.G .A. en 1989 et 1990, parait-il
souhaitable de procéder désormais à la suppression de la cores-
ponsabifité de base pour la récolte 1989 qui ne trouve plus sa
justification aujourd'hui . Il lui demande de bien vouloir faire
connaître les intentions du Gouvernement en la matière, afin de
corriger les effets d'une politique céréalière communautaire parti-
culièrement draconienne et restrictive .

Agriculture (,politique et réglementation)

16418 . - 31 juillet 1989 . - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur une
récente décision, qui a été signifiée aux agriculteurs utilisateurs
de semences et aux artisans pratiquant le triage de semences à
façon, selon laquelle il serait désormais interdit aux agriculteurs
de faire pratiquer le triage de semences par des artisans, l'obliga-
tion leur étant faite de faire ce travail par eux-mémos, ce qui
constitue une interdiction de fait car bien peu d'agriculteurs, et
en particulier parmi les plus modestes d'entre eux, peuvent envi-
sager l'acquisition d'un matériel de triage efficace dont l'investis-
sement est hors de proportion avec l'utilisation qu'ils peuvent en
faire . D'autre part, s'agissant des artisans trieurs de semences,
beaucoup d'entre eux ont consenti des investissements signifi-
catifs afin d'exercer leur métier dans des conditions qui donnent
satisfaction à leur clientèle, et les priver brutalement et sans
concertation préalable du droit d'exercer un métier qui est leur
gagne-pain serait à coup sûr les ruiner . L'argumentation selon
laquelle cette mesure conditionne la productivité et la bonne évo-
lution de notre agriculture ne peut évidemment pas être retenue
lorsque l'on sait que les progrès énormes réalisés depuis quarante
ans ont abouti à une situation où les problèmes du jour ne sont
plus de produire, mais d'écouler une production devenue plétho-
rique et que toute cette productivité a fait son chemin sans diffi-
culé dans le cadre de la réglementation que l'on veut aujourd'hui
supprimer . La décision qui a été prise semble donc l'avoir été en
l'absence d'une information suffisante de ses conséquences, et
notamment de ce qu'il en résulterait rapidement dans la réalité,
l'obligation pour les agriculteurs de se réapprovisionner en
semences à l'extérieur de leurs exploitatioi ; pour la totalité des
emblavures qu'ils ont à réaliser . On serait alors en présence de
l'expression d'une politique autoritaire à l'excès qui ne peut avoir
sa place dans un pays comme le nôtre qui s'honore de se situer
a .ix avant-postes de la défense des libertés individuelles . Pour
toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures d'apaisement qu'il envisage de prendre en
vue de remédier aux conséquences néfastes de la déclaration évo-
quée ci-dessus qui faisait suite à une réunion qui s'est tenue le
30 mai 1989 au ministère de l'agriculture.

Enseignement agricole (examens et concours)

16441, - 31 juillet 1989. - M. René André attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la réglementa-
tion des épreuves du brevet de technicien agricole . La réglemen-
tation actuelle ne prévoit aucune session de rattrapage de telle
sorte que les candidats ayant subi un échec lors de la session de
juin n'ont d'autre issue que de redoubler ou de renoncer à pour-
suivre leurs études. Il lui demande s'il entend assouplir cette
réglementation afin d'offrir une deuxième chance aux candidats
malheureux.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

16443. - 31 juillet 1989. - M. Henri de Castines appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'inquiétude des producteurs de fruits du Val de Loire face à la
décision prise le 14 juin dernier par le comité de gestion de la
commission européenne de modifier les critères de commerciali-
sation des pommes de table et, en particulier, le calibrage
minimum . Les conditions dans lesquelles cette modification a été
adoptée sont tout à fait inacceptables, car aucune concertation
préalable n'a été engagée avec les professionnels concernés qui,
mis devant le fait accompli, ne peuvent adapter la taille des
arbres et l'éclaircissage des fruits à cette nouvelle réglementation.
Cette mesure apparaît d'autant plus inopportune qu'elle inter-
vient au moment où la sécheresse va avoir des conséquences cer-
taines sur le développement des fruits . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les démarches qu'il entend mener auprès des
autorités communautaires afin que celles-ci reviennent, au moins
pour cette année, sur une décision précipitée qui porte gravement
tort à notre arboriculture.

Agriculture (aides et prêts)

16446. - 31 juillet 1989 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'opportu-
nité de reconduire l'aide aux productions végétales des mon-
tagnes méditerranéennes octroyée par l'Etat en 1988 et 1989 sous
forme d'Indemnité spéciale montagne. La consolidation de cette
aide permettrait de rétablir une certaine parité entre le revenu
des éleveurs qui sont admis au bénéfice de l'I .S .M. en déclarant
chaque année leur cheptel auprès de leur commune et celui des
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producteurs de végétaux qui ne recevaient, jusqu'à l'obtention de
ces versements, aucun complément de revenu . Il lui demande
donc s'il envisage d'inscrire les crédits nécessaires à la pérennisa-
tion de cette aide au budget de 1990.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

16452. - 31 juillet 1989 . - M. Bernard Pons attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les droits
ouverts aux fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la
seconde guerre mondiale, par les articles 9 et 11 de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée par la loi n° 87 .50e du
8 juillet 1987. Les bénéficiaires de cette loi ayant participé aux
campagnes de guerre entre 1939 et 1946 sont âgés au moins de
soixante-cinq ans (certains d'entre eux sont âgés de plus de
soixante-quinze ans) et sont donc à la retraite. Il lui demande, en
conséquence, de lui faire connaître : 1 . le nombre de dossiers
présentés à ce jour à la commission interministérielle de reclasse-
ment instituée par le décret du 22 janvier 1985 ; 2. le nombre de
décisions de reclassement notifiées aux intéressés après avis favo-
rable de la commission interministérielle de reclassement, étant
précisé que certains avis favorables ont été donnés depuis plus de
dix-huit mois ; 3. les raisons pour lesquelles il n'a soumis à ce
jour qu'un seul dossier à l'avis du contrôleur financier de son
ministère, malgré les promesses d'apporter une « solution
rapide » aux dossiers en instance dans ses services . Il lui
demande également de lui faire connaître les instructions qu'il
envisage de donner aux services ge .tionnaires en vue du règle-
ment défrniti .' de la totalité des dossiers avant la fin de l'année
en cours, certains de ces dossiers ayant été présentés depuis près
de sept années .

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

16453 . - 31 juillet 1989 . - M. Philippe de Villiers attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
décision du comité de gestion de la Commission européenne
prise le 14 juin dernier à Bruxelles, visant à modifier les mesures
de commercialisation des pommes de table. Il semble que ces
nouvelles di-positions en matière de calibre minimal pour la
pomme aient été adoptées sans aucune concertation avec la pro-
fession concernée . Le relèvement des calibres de 5 millimètres n'a
été connu par les professionnels que le 21 juin. Le caractère sou-
dain de cette mesure n'a pas permis le respect du aélai minimum
qui doit être envisagé afin d'adapter à la nouvelle réglementation
la taille des arbres et l'éclaircissage des fruits . D'autre part, cette
décision peut apparaître inopportune au moment où la sécheresse
frappe durement les zones de production et va, par conséquent,
entraîner une proportion beaucoup plus importante de petits
calibres . C'est pourquoi il lui demande quelle a été la position du
Gouvernement français au moment de l'adoption de cette dispo-
sition et les mesures qu'il compte prendre au cours de la cam-
pagne 1989-1990 afin de ne pas accroître le malaise au sein de la
pomoculture .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N . 11507 Hervé de Charette.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

16290. - 31 juillet 1989. - M. Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et den victimes de guerre sur la nécessité d'accorder aux
anciens embattants, en Afrique du Nord, un délai de dix ans, à
compter de la délivrance de la carte du combattant, pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat de
25 p. 100 . Un délai supplémentaire d'un an, qui expire le
31 décembre 1989, leur a été accordé, mais les modifications

apportées régulièrement aux conditions d'attribution de la carte
du combattant risquent de pénaliser les anciens combattants en
Afrique du Nord qui obtiendraient la carte du combattant après
le 31 décembre 1989 . La mesure qui mettrait sur le même pied
d'égalité tous les anciens d'Afrique du Nord consisterait à
accorder un délai de dix ana à compter de la date de délivrance
de la carte du combattant. La prise en compte de cette revendica-
tion serait de nature à désamorcer le mécontentement des anciens
combattants d'Afrique du Nord . Dans la période actuelle, cette
mesure n'entraînerait pour l'Etat aucune dépense nouvelle . Les
cotisations étant versées à la Caisse des dépôts et consignations,
c'est seulement à la date de liquidation (dans dix ans) que les
anciens combattants s'étant constitué une retraite mutualiste
bénéficieront de la participation de l'Etat de 25 p. 100. ll lui
demande de bien vouloir intervenir afin de satisfaire cette reven-
dication.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

16291. - 31 juillet 1989. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les revendications légitimes
des anciens combattants d'Afrique du Nord. Il rappelle que
M. Michel Rocard, dans un -discours prononcé le
11 novembre 1980 à Conflans-Sainte-Honorine avait jugé
« indigne d'une grande et vieille nation, comme la nôtre, de
continuer à chipoter ainsi sur les avantages qu'attendent ceux qui
ont servi la patrie », de même qu'il avait affirmé « qu'il est
indigne d'introduire des discriminations entre les trois généra-
tions du feu, discriminations que le combat n'a jamais faites, par
le biais de mesures de forclusion et par d'étroits critères d'attri-
bution de la carte et des avantages afférents aux anciens combat-
tants d'Algérie et d'Afrique du Nord » . Partageant cette convic-
tion, il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre, et da: - quels délais, en faveur des anciens combattants
en Afrique du Nord, pour : 1 . améliorer les conditions d'attribu-
tion de la carte du combattant ; 2. octroyer les bénéfices des
campagnes ; 3. reconnaître aux invalides une pathologie propre à
la guerre d'Afrique du Nord (avec extension des délais de pré-
somption d'origine) ; 4. prendre en compte l'aggravation de leur
état de santé et offrir à ceux qui sont pensionnés à 60 p . 100 et
plus la possioilité de prendre leur retraite professionnelle, à taux
plein, dès cinquante-cinq ans ; 5° permettre l'anticipation de l'âge
de la retraite avant soixante ans en fonction du temps de service
en Afrique du Nord ; 6, fixer à cinquante-cinq ans l'âge de la
retraite pour les anciens d'Afrique du Nord chômeurs en fin de
droits ; 7. incorporer des bonifications de campagne dans le
décompte des annuités de travail . Il souhaite savoir quelles dis-
positions concrètes il envisage de prendre immédiatement et
quels crédits correspondants il compte inscrire dans le
budget 1990 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

16405 . - 31 juillet 1989 . - M . Robert Poujade rappelle à
M. le secrétaire d'Etat chargé des »citas combattants et des
victimes de guerre que les anciens résistants ne peuvent pré-
tendre pour l'obtention de la car t e de combattant volontaire de la
Résistance à aucune bonification pour engagement volontaire, et
qu'en outre, les services accomplis dans la Résistance avant l'âge
de seize ans ne sont pas pris en compte pour le calcul de la
retraite . Conscient des difficultés évoquées lors de la discussion
au Parlement de la loi n° 89-295 du 10 mai 1989, il lui demande
d'envisager malgré tout une modification de la législation en
vigueur afin de tenir compte de la spécificité de l'engagement
dans la Résistance.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

16454. - 31 juillet 1989. - M. Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les conditions de constitu-
tion d'une retraite mutualiste pour les anciens combattants
d'Afrique du Nord . Un délai supplémentaire d'un an expirant le
31 décembre 1989 leur a été accordé pour se constituer une
retraite mutualiste avec une participation de l'Etat de 25 p . 100.
Toutefois, cette disposition risque de pénaliser les anciens com-
battants d'Afrique du Nord qui obtiendraient la carte de combat-
tant après le 31 décembre 1989 . Aussi il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de leur accorder un délai de dix ans à compter
de la délivrance de la carte du combattant pour se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l'Etat à 25 p . M .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

16455 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat cha rgé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens com-
battants d'Afrique du Nord au regard des délais accordés à
compter rie la délivrance de la carte du combattant pour se
constituer une retraite mutualiste avec majoration par l'Etat de
25 p . 100 de la rente ainsi constituée . En effet, ia majoration par
l'Etat de la rente constituée auprès d'une société mutualiste dans
la limite du plafond est égale à 25 p. 100 à la condition que
l'adhésion ait eu lieu dans un délai de dix ans après l'ouverture
du droit à majoration pour la catégorie à laquelle appartient le
sociétaire . En ce qui concerne les anciens combattants d'Afrique
du Nord, ce délai a été ouvert aux titulaires de la carte du com-
battant. Le délai de souscription a été prorogé plusieurs fois et le
terme est aujourd'hui fixé au l« janvier 1990 . Les conditions
d'attribution de la carte du combattant pouvant et devant être à
l'avenir élargies pour tenir compte des caractéristiques particu-
lières de certains conflits, les associations d'anciens combattants
demandent qu'un délai général de dix ans soit accordé à compter
de la délivrance de la carte de combattant, permettant ainsi d'as-
surer l'égalité de tous les anciens combattants d'Afrique du Nord
qu'ils aient obtenu leur carte d'ancien combattant avant ou après
le 31 décembre 1989. Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire part de sa position sur cette question et de lui indiquer les
mesures qui pourraient être envisagées reprenant tout ou partie
de la proposition faite par les associations d'anciens combattants
afin de préserver le droit à une retraite mutualiste majorée pour
tous les anciens combattants d'Afrique du Nord . .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

16456 . - 31 juillet 1989 . - M. Jacques !loch attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur la situation des anciens détenus des
camps de Rawa-Ruske . En effet ces anciens prisonniers souhai-
tent que la proposition de loi tendant à étendre le bénéfice du
titre de déporté et le statut d'ancien détenu, adoptée au Sénat le
25 mai dernier 1987, soit présentée à l'Assemblée nationale . En
conséquence, il lui demande quelle suite il entend donner à cette
requête,

BUDGET

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle tes rennes

N o 11054 Charles Miossec.

Impôt sur le revenu (personnes imposables)

16229. - 31 juillet 1989 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etst,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la législation fiscale relative aux personnes qui, sans
y avoir leur domicile listai, possèdent en France une habitation.
L'article 164 C du code général des impôts stipule que sont assu-
jettis à l'I.R .P.P. les personnes qui, sans y avoir leur domicile
fiscal, possèdent en France une habitation sauf s'il existe une
convention destinée à éviter la double imposition entre la France
et l'Etat dont elles ont la nationalité . Depuis plus de vingt ans et
au regard de l'ex'guité du territoire de la 'nncipauté, la D .G .I.
appliquait ce régime à tous les résidents monégasques, quellc que
sort leur nationalité d'origine . Or, elle vient tout récemment de
substituer à la notion de résident celle de ressortissant, puisque
seuls désormais, les ressortissants français et monégasques rési-
dant dans la Principauté, bénéficieront de l'exemption . Devant
les risques de désinvestissement massifs, ce qui entraînerait,
d ' une part, une crise du secteur du bâtiment dans la région
P,A,C .A . et, d'autre part, une moindre rentrée fiscale pour les
collectivités locales d'accueil, il lui demande de bien vouloir
revenir au statu quo ante.

Impôt sur le revenu (politique fucale)

16236. - 31 juillet 1989. - Mme Suzanne Sauvaigo attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la charge actuelle pesant sur les assurés sociaux qui,
pour compléter efficacement leur couverture sociale, et en parti-
culier les frais médicaux et pharmaceutiques, s'affilient à une
mutuelle ou e toute autre assurance. Ces versements de cotisa-
tions devenais : de plus en plus importants, elle lui demande s'il
ne serait pas opportun d'offrir aux assurés sociaux la possibilité
de déduire des revenus imposables lesdits versements, déduction
dont le montant pourrait être éventuellement plafonné. Cette dis-
position fiscale innovante, outre qu'elle relancerait immédiate-
ment, sur le plan économique, le secteur des mutuelles et assu-
rances, satisferait les assurés qui opteraient ainsi volontiers pour
une garantie à titre personnel en matière de couverture sociale.
Elle lui demande donc de se prononcer sur cette possibilité qui,
au regard des problèmes du déficit de la sécurité sociale
constitue sans doute une démarche d'avenir.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

16159 . - 31 juillet 1989 . - M. Yves Coassais demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, si, à
l'instar des bouchers, il envisage d'accorder le bénéfice de l'exo-
nération de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur aux
épiciers ambulants qui utilisent des véhicules spécialement amé-
nagés lors de la vente ambulante de denrées alimentaires péris-
sables dans les campagnes.

Impôt sur le revenu (politique fucale)

16292. - 31 juillet 1989 . - M. Eric Doligé demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etst, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il envi-
sage de pLoposer avant la fin de la préparation de la prochaine
loi de finances pour 1990 la prorogation des incitations fiscales
relatives à l'investissement immobilier locatif, d'une part, et aux
grosses réparations afférentes à l'habitation principale, d'autre
part, prévues par la loi ni, 84-1208 du 29 décembre 1984 et
venant à expiration le 31 décembre 1989 . Cette échéance risque
de provoquer un arrêt brutal dans l'activité de construction, c'est
pourquoi il lui demande s'il envisage de prolonger ces disposi-
tions jusqu'en 1992 afin de permettre une plus grande souplesse
et une meilleure harmonie dans le programme de construction.

Politiques communautaires (politique fucale)

16293 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la directive 87 C-250/02 relative aux deux
taux de T.V.A . applicables aux Etats membres à compter du
31 décembre 1992 et sur les effets de son application dans le
secteur horticole . En effet, les produits agricoles non comestibles
soumis dans plusieurs pays européens aux taux réduits devront
passer au taux normal et, pour la France, ce passage des taux de
5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 entraînera une augmentation de prix de
12 p . 100. En conséquence, il lui demande d ' intervenir afin que
l'ensemble des produits et prestations de la filière horticole soient
ajoutés aux produits auxquels sera applicable le taux réduit de
T .V.A. dans l'Europe de 1993.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

16294. - 31 juillet 1989 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le financement de l'aide ménagère. Le taux horaire
de remboursement de l'heure d'aide ménagère a augmenté de
142,53 p . 100 depuis 1980 (28,40 francs au 1 e' janvier 1980 et
68,31 francs au l ' mai 1989) ; si le coût de l'aide ménagère
atteint le niveau actuel, c'est qu'il inclut en grande partie toutes
les charges que la réglementation a imposées progressivement
aux associations de maintien à domicile (notamment conclusion
en 1983 d'une convention collective imposant en particulier le
paiement de 25 p. 100 d'heures non travaillées, la totalité des
cotisations à l'Urssaf, à l'Assedic, la retraite complémentaire, la
formation continue, l'effort à la construction, la taxe sur les
transports, la taxe sur les salaires pour certains services, plus
récemment la contribution compensatrice pour l'emploi de tra-
vailleurs handicapés, et dans un proche avenir les frais induits
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pour les stages en vue de t'obtention du C .A.F.A.D. c,u de ses
équivalences). Les associations de maintien à domicile font
remarquer que ce coût élevé de l'heure d'aide ménagère est une
cause directe de stagnation et même de baisse de leur activité
alors que les besoins pour les personnes dépendantes, en raison
de l'évolution démographique, ont tendance à croître d'une
manière conséquente . Pour permettre aux associations de
répondre aux besoins grandissants en matière de maintien à
domicile, il lui demande s'il ne serait pas possible de faire égale-
ment bénéficier l'aide ménagère des déductions fiscales et
sociales instituées par la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 et la loi
de finances pour 1987 (n e 86-1317) du 30 décembre 1986, prises
pour favoriser l'emploi d'aide à domicile par les personnes âgées
de plus de soixante-dix ans et les personnes invalides ou handi-
capées.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

16295 . - 31 juillet 1989 : - M. Patrick Devedjian appelle Pat-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'importance que revêt, en terme de création d'em-
plois potentiels, le secteur de l'aide à domicile assurée par les
particuliers employeurs . Considérant que cette aide effectuée par
des salariés hors de toute structure collective, associative et de
tout financement public ou privé, mérite d'être encouragée en
tant que facteur d'amélioration de la qualité de la vie familiale, il
lui parait indispensable de prendre des mesures en faveur de la
déduçtibilité fiscale pour ce type d'emploi, comme pour tous les
employeurs. En effet, cette disposition serait la seule à permettre
la suppression du travail au noir et assurerait une transparence
fiscale ainsi qu'une meilleure protection sociale dans un métier
revalorisé par l'accroissement des responsabilités . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte
prendre prochainement des mesures allant dans ce sens.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

16296 . - 31 juillet 1989 . - M. Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'aide à domicile. Cette for-ne nouvelle d'activité
devient indispensable du fait du manque de structures d'accueil
pour les enfants en bas âge et les personnes âgées et de leur coût
pour la collectivité . Créatrice d'emploi, notamment à temps par-
tiel, l'aide à domicile améliore la qualité de la vie familiale . Des
mesures d'exonération de charges sociales et de déductibilité fis-
cale en ont favorisé le développement, cependant aucune incita-
tion à l'emploi n'est proposée aux employeurs potentiels dont le
dernier enfant a six ans et ce jusqu'à ce que ces employeurs
atteignent soixante-dix ans . Il souhaiterait savoir s'il envisage
d'encourager ce secteur d'activité en proposant la déductibilité
fiscale sur les revenus des salaires et charges payés pour ce type
d'emploi .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

16353 . - 31 juillet 1989. - M. Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le cas particulier suivant : un contribuable exploitait
une entreprise individuelle comportant deux branches d'activité
spécifiques et bénéficiait, pour la détermination de sa base d'im-
position à la taxe professionnelle, de l'écrêtement prévu à l'article
1472 du code général des impôts . En vue d'assurer une gestion
plus efficace de son affaire tout en' y intégrant son fils, il a
décidé de constituer deux sociétés à responsabilité limitée repre-
nant en location-gérance chacune des deux activités spécifiques
qu'il exerçait initialement. Le capital de la première société
appartient pour moitié au propriétaire du fonds et pour moitié à
son fils . Le capital de la seconde appartient pour 25 p . 100 au
propriétaire du fonds et pour 75 p. 100 à son fils. Le propriétaire
du fonds est aérant des deux sociétés d'exploitation . II lui
demande si, dans cette situation, chacune des deux sociétés d'ex-
ploitation peut, conformément à l'instruction du
21 1 novembre 1977 (6 .E .15 .77), bénéficier, au prorata de sa base
d'imposition, de l'écrêtement applicable initialement à l'entreprise
individuelle . II lui rappelle que l'administration fiscale a consi-
déré, dans une réponse du II mai 1979 à la question écrite
n e 8438 de M. Rufenacht, que lorsqu'un redevable donne un
fonds de commerce, qu'il exploitait précédemment, en location-
érance à une société d'exploitation, celle-ci peut bénéficier de

gérance dès lors que l'intéressé en est associé majoritaire et
que, par ailleurs, l'instruction précitée du 21 novembre 1977
admet que le bénéfice de l'écrêtement n'est pas remis en cause en
cas de transmission d'exploitation dans le cadre familial (art . 41

du code général des impôts) . Il lui demande si la notion de
détention majoritaire dans une société d'exploitation peut être
appréciée, au regard de l'écrêtement, en fonction des titres
détenus par l'ensemble du groupe familial constitué par le précé-
dent exploitant et, le cas échéant, son épouse et ses enfants,
qu'ils soient mineurs ou majeurs.

T.V.A . (taux)

16373. - 31 juillet 1989. - M. René André expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, les préoc-
cupations d'un grand nombre de restaurateurs français qui esti-
ment être soumis à un taux de T.V .A . sur la restauration excessif
et qui souhaitent un alignement sur le taux pratiqué en R.F.A.
qui est de 13 p . 100. Il lui demande s'il entend prendre en
compte le souhait ainsi exprimé par les restaurateurs français
dans le cadre des réflexia ..s et négociations en cours relatives à
l'harmonisation dis taux de T .V.A.

Impôts locaux (taxes foncières et taxe professionnelle : Oise)

16419 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-François Mancel expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
les communes du département de l'Oise concernées per le trajet
du T.G.V. Nord se sont constituées en association afin de
défendre leurs intérêts vis-à-vis de la S .N.C .F. Ces communes ont
parfaitement conscience de l'enjeu constitué par cette nouvelle
infrastructure de transport mais elles considèrent de leur devoir
de préserver les intérêts de leur population . Elles font, en parti-
culier, valoir que les mesures fiscales couramment employées
pour ce genre d'implantation leur paraissent inacceptables en ce
qui concerne le paiement par la S .N .C .F. de la taxe « foncier non
bâti », la plus élevée perçue dans la commune. Ce système leur
parait injuste compte tenu de la disparité des taux retenus par les
communes (de i5 à 97 p. 100 du revenu cadastral). Il leur paraî-
trait équitable et souhaitable de prévoir, sur la totalité du par-
cours, une taxe basée sur le plafond défini annuellement par
l'Etat (94 p . 100 en 1988, 97 p . 100 en 1989) . Une telle mesure
prise sur l'ensemble du territoire serait facile à calculer et accep-
table par la S.N .C .F. Encore convient-il d'observer qu'elle serait
notoirement insuffisante par rapport aux taxes payées par E .D.F.
aux communes sur lesquelles elle implante des pylônes de trans-
port d'électricité . On peut en outre, toujours en matière fiscale,
considérer comme contestable qu'une commune qui bénéficiera
d'une gare du T.G .V. soit seule à toucher la taxe professionnelle.
Il lui demande quelles remarques appellent de sa part les obser-
vations qui précèdent et souhaiterait que ce problème soit étudié

' en accord avec son collègue le ministre de l'intérieur.

Sécurité sociale (cotisations)

16458. - 31 juillet 1989 . - M . Pascal Clément demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
ne pourrait pas envisager la possibilité d'étendre la déductibilité
fiscale sur les revenus, des salaires et charges sociales payés par
les employeurs particuliers d'aides à domicile . Cette mesure per-
mettrait de supprimer le travail au noir dans cette activité et
assurerait ainsi une meilleure protection sociale dans un métier
revalorisé .

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

16494 . - 3i juillet 1989 . - M . Jean-Pierre
De Peretti Della Rocca attire l'attention de M . le ministre
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les inquiétudes
qu'éprouvent les professionnels du bâtiment qui s'interrogent sur
le devenir des incitations fiscales qui étaient possibles dans le cas
de l'investissement immobilier à but locatif, prévues par ia loi
des finances du 30 décembre 1986, et sur la pérennité des réduc-
tions d'impôts pour les grosses réparations afférentes à l'habita-
tion principale . Ces mesures, qui ont des incidences directes sur
le volume tant des travaux neufs que de ceux portant sur le
patrimoine ancien, vont en effet expirer le 31 décembre 1989.
Cette échéance risque de provoquer uh arrêt brutal dans l'activité
encore fragile de la construction, qui subit les conséquences des
mesures rigoureuses adoptées lors de la dernière loi des finances
(telles que la baisse du I p . 100 patronal pour l'aide au logement,
l'T .S .F ., la diminution des P.L .A ., des P.A .P ., et la modification
de l'A.P.L .) ; et de nuire à l'évolution du secteur locatif, secteur
pour lequel la demande est toujours forte . Il serait donc souhai-
table que les dispositions fiscales en cause soient prolongées jus-
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qu'en 1992, ce qui permettrait une plus grande souplesse et une
meilleure harmonie dans les programmes de construction, et évi-
terait les effets néfastes d'un arrêt brutal de ces dispositions fis-
cales incitatives et bénéfiques à ce secteur d'activité. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce
sujet.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

16517 . - 31 juillet 1989 . - Au moment où le Gouvernement
dégage les priorités budgétaires pour 1990 M. Olivier Dassault
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, sur le devenir des incitations fiscales
relatives à l'investissement immobilier locatif et sur la pérennité
des réductions d'impôt pour les dépenses de grosses réparations
afférentes à l'habitation principale instituées par la loi du
29 décembre 1984, modifiée par une loi du 30 décembre 1986. En
effet, ces mesures qui ont des incidences directes sur le volume
des travaux neufs et des rénovations de bâtiments anciens, vont
expirer le 31 décembre 1989 . Cette échéance risque alors de pro-
voquer un ralentissement brutal dans l'activité de construction à
un moment où la reprise encore fragile du secteur subit les
conséquences des mesures rigoureuses adoptées lors de la- der-
nière loi de finances . Une prolongation de ces dispositions jus-
qu'en 1992 permettrait une plus grande souplesse et une meil-
leure harmonie dans les programmes de construction. Aussi, lui
demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour préserver k
dynamisme du secteur du bâtiment qui joue un rôle essentiel
dans l'activité économique du pays.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Enfants (garde des enfants)

16297 . -- 31 juillet 1989 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Platée
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le situation des
puéricultrices de protection maternelle et infantile départemen-
tales qui attendent la publication des cadres d'emplois de la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale . Il
lui demande, en particulier, de bien vouloir lui préciser dans
quels délais interviendront les diffè ► ents textes réglementaires
relatifs aux cadres d'emplois de cette filière sanitaire et sociale,
ainsi que les dispositions envisages quant au déroulement de
carrière des puéricultrices et aux perspectives de promotion qui
leur seront offertes . En effet, le niveau des études requis et les
responsabilités confiées à ces agents sont disproportionnés par
rapport à leur situation administrative . Pour pallier cette dispa-
rité, i1 lui demande si une reconsidération de leur carrière et des
possibilités d'avancement de grade ne lui parait pas opportune
dans le cadre de l'élaboration des statuts de la filière sanitaire et
sociale .

Fonction publique territoriale (statuts)

16298 . - 31 juillet 1989 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur la gravité
de la situation des cadres techniques des collectivités territoriales.
Les recrutements d'ingénieurs, architectes, urbanistes, cadres tech-
niques de haut niveau deviennent aléatoires, la carrière de cadre
technique des collectivités locales étant peu attractive pour les
jeunes diplômés . Certaines propositions du Gouvernement actuel-
lement à l'étude prévoieraient une intégration rétrogradante de
certains cadres actuellement en fonctions, alors qu'il est indispen-
sable de valoriser l'administration de nos collectivités . Elle lui
demande en conséquence s'il envisage d'organiser une véritable
concertation de tous les partenaires avant de bâtir le statut de la
filière technique de la fonction publique territoriale qui seul
pourra donner aux collectivités territoriales les moyens tech-
niques de leur efficacité.

Fonction publique territoriale (statuts)

16299. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Jacques Jegou appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'Intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur le cadre
d ' emplois des fonctionnaires territoriaux de catégorie A tech-
nique . Le 13 juillet 1987, était promulgué la loi instituant les
cadres d'emplois de la fonction publique territoriale ; or, seuls
ceux de la filière technique catégories B et C étaient publiés le
6 mai 1988 . La catégorie A reste donc toujours sans cadre d ' em-

ploi. Cette situation crée de fait un vide statutaire . Par ailleurs,
les dernières proposition formulées apparaissent très en retrait
pas rapport aux dispositions mises au point en 1986 par le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale . Il lui
demande donc ce qu'il envisage de faire : 10 pour mettre un
terme au vide statutaire actuellement existant ; 2 . pour élaborer
un cadre d'emploi de la catégorie A technique, conforme aux
spécificités de leur exercice dans les collectivités territoriales, et
qui ne soit pas préjudiciable par rapport à celui des fonction-
naires de l'Etat ; 3. pour reclasser les D .G .S.T. des Mlles de
40 000 à 80 000 habitants dans le grade supérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

16428 . - 31 juillet 1989. - M. Jean-Marc Ayrault demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, quelle est la date prévi-
sible de parution des cadres d'emplois dans la fonction publique
territoriale pour la filière sanitaire et sociale.

Fonction publique territoriale (statuts)

16459. 31 juillet 1989 . - M. Michel Crépeau attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation du
cadre d'emplois des fonctionnaires territoriaux de catégorie A
technique. Le 13 juillet 1987 était promulguée la loi instituant les
cadres d'emplois dans la fonction publique territoriale . Le
30 décembre 1987 étaient publiés les sept cadres d'emplois de la
filière administrative, puis le 6 mai 1988 les six cadres d'emplois
de la filière technique catégories B et C. Mais la catégorie A
technique reste toujours sans cadre d'emplois, et cette situation
de vide statutaire ne manque pas de créer des situations drama-
tiques, au moins temporairement, pour des agents qui ont été ou
seront privés d'emploi . Des propositions viennent d'être for-
mulées le 14 juin 1989 . Elles paraissent très en retrait par rapport
à cc qui avait été mis au point par la commission spécialisée n° 4
du C .S .F .T.P. en 1986 et à ce qui avait été étudié ces derniers
mois avec le cabinet du secrétaire d'Etat. Ces propositions ont
soulevé une vive réprobation dans le monde des cadres tech-
niques . Les vacances de poste se multiplient car à l'évidence elles
n'intéressent pas les cadres techniques de valeur dont ont besoin
les collectivités territoriales, En conséquence, il lui demande ce
qu'il entend faire : 1 . pour mettre rapidement un terme au vide
statutaire actuel ; 2. pour élaborer un cadre d'emplois de la caté-
gorie A technique qui fasse 3e la fonction publique territoriale
l'égale de celle de l'Etat, tout en étant différente pour pouvoir
s'adapter aux spécificités des collectivités territoriales, et qui soit
tournée vers le futur et non vers le passé . 3 . pour respecter l'en-
gegement pris par le ministre de l'intérieur en réponse à une
question écrite parue au I.O. du 17 février 1986, de reclasser les
directeurs généraux de services techniques des villes de 40 à
80 000 habitants dans le grade supérieur.

Communes (personnel)

16460 . - 31 juillet 1989. - M . Alain Madelin attire l'artention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la nécessité d'apporter
un règlement satisfaisant aux problèmes posés par les difficultés
d'intégration des secrétaires de mairie exerçant leurs fonctions
dans les communes de moins de 2 000 habitants . Pour ceux qui
furent recrutés au premier niveau, antérieurement au décret du
30 décembre 1987, ceux-ci bénéficiaient auparavant d'un déroule-
ment de carrière ideetique à celui de leurs collègues secrétaires
généraux exerçant dans les communes de 2 à 5 030 habitants, les-
quels ont été Intégrés pour la plupart d'entre eux dans le grade
d'attachés territoriaux de catégorie A. Par contre, les secrétaires
de mairie exerçant dans les communes de moins de 2000 habi-
tants du premier niveau sont intégrés dans le cadre d'emplois des
secrétaires de mairie de catégorie B où les perspectives de car-
rière sont loin d'être identiques à celles du grade d'attaché terri-
torial . II lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre à l'égard des secrétaires de
mairie de moins de 2 000 habitants, qui exercent en grand
nombre en Bretagne, souvent dans des conditions difficiles, mais
qui apportent un concours précieux au premier magistrat de leur
commune .

Fonction publique territoriale (statut)

16461 . - juillet 1989 . - M. Michel Noir attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la loi promulguée. le
13 juillet 1987 instituant les cadres d'emplois dans la fonction
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publique territoriale . 11 lui rappelle que le 30 décembre 1987
étaient publiés les 7 cadres d'emplois de la filière administrative,
puis le 6 mai 1988 les 6 cadres d'emplois de la filière technique
catégorie P. et C. Mais la catégorie A technique reste toujours
sans cadre d'emploi, et cette situation de vide statutaire ne
manque pas de créer des situations dramatiques, au moins tem-
porairement, pour des agents qui ont été ou seront privés d'em-

eoi. Des propositions viennent d'étre formulées le 14 juin par
. le secrétaire d'Etat. Elles sont très en retrait de ce qui avait

été mis au point par la Commission spécialisée n a 4 du
C .S .F.P.T . en 1986 et de ce qui avait été étudié ces derniers mois
avec le cabinet du secrétaire d'E'at . C'est ainsi que leur mise en
application entraînerait la dégradation de plusieurs centaines
d ingénieurs en chef en ingénieurs divisionnaires . Elles ont donc
très justement soulevé une vive réprobation dans le monde des
cadres techniques . Alors que les vacances de poste se multiplient,
elles ne comportent pas de disposition permettant d'intéresser les
cadres techniques de valeur dont ont besoin les collectivités terri-
toriales . Il lui demande ce qu'il envisage de faire : 1 . pour
mettre rapidement un terme au vide statutaire actuel ; 2. pour
élaborer un cadre d'emplois de la catégorie A technique qui fasse
de la fonction publique territoriale l'égaie de celle de l'Etat, tout
en étant différente pour pouvoir s'adapter aux spécificités des
collectivités territoriales et qui soit tournée vers le futur et non
vers le passé ; 3. pour respecter l'engagement pris par le ministre
de l'intérieur, en réponse à une question écrite parue au Journal
officiel du 17 février 1986, de reclasser les D .G .S .T. 40 000 à
80 000 habitants dans le grade supérieur.

Communes (finances locales)

16492 . - 31 juillet 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les consé-
quences de la loi ni 83-663 du 22 juillet 1983, complétant la loi
n~ 83-8 du 7 janvier 1983, dans son article 14-2 qui prévoit que
les départements ont à la charge les collèges et qu'à ce titre, tes
départements en assurent la construction, l'équipement, les
dépenses d'entretien et de fonctionnement, à l'exception des
dépenses pédagogiques et de personnels . Mais, la nécessité
d'éviter un transfert immédiat de charges des communes sur les
départements a conduit le législateur a maintenir, à titre transi-
toire, une participation des communes aux dépenses supportées
par les départements pour les collèges (art . 8 de la loi du
25 janvier 1985). Cette loi prévoyait que la nouvelle répartition
des dépenses ne serait applicable que jusqu'au t « janvier 1990 et
qu à l'ouverture de la première session ordinaire de 1989-1990, le
Gouvernement présenterait au Parlement un rapport sur les
conditions d'application des dispositions analysées précédemment
et proposerait des mesures de suppression de toute participation
communale aux dépenses des collèges . II lui demande à quelle
date et sur quelle modalité il compte mettre en discussion au
Parlement les conclusions de la loi du 25 janvier 1985.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

16255. - 31 juillet 1989 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat,
de bien vouloir lui indiquer, combien d'autorisations d'ouvertures
de grandes surfaces il a pu accorder depuis sa prise de fonction
dans les cas où les commissions d'urbanisme commercial départe-
mentales et nationales auraient émis un avis défavorable . Peut-il
lui fournir ce renseignement par département ?

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

16300. - 31 juillet 1989. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur la composition de la Commission nationale
d'urbanisme commercial . Dans cette instance, les commerçants
non sédentaires ne disposent que d'un siège de suppléant. Alors
qu'à l ' échelon départemental la représentativité des commerçants
non sédentaires est assurée par des membres titulaires, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de prévoir, à l'occasion du
prochain renouvellement de la C .N .U .C, la création d'un poste
de membre titulaire pour cette catégorie professionnelle .

Retraités : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique à l'égard des retraités)

16512 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-François Mancel rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, charge du commerce et de
l'artisanat, que les conjoints collaborateurs d'artisans men-
tionnés au répertoire des métiers peuvent racheter à tout moment
leurs cotisations volontaires au régime vieillesse pour les
années 1)78 à 1985 . Pour les périodes d'activité postérieures au
31 décembre 1985, ils n'ont cette possibilité que dans la iimite
des deux années qui précèdent leur affiliation comme assurés
volontaires au régime artisanal ou commercial . Ainsi, toutes les
personnes qui ont adhéré avec effet au l e t janvier 1988 ont
encore pu faire valider les années 1986 et 1987 . Celles qui ont
adhéré avec effet au l et janvier 1989 n'ont pu racheter les cotisa-
tions de 1986 . En 1990, ce seront les années 1986 et 1987 qui ne
pourront donner lieu à rachat . Afin de ne pas pénaliser les
conjoints qui adhèrent maintenant au régime volontaire alors
qu'ils collaborent depuis longtemps a l'activité de l'entreprise, il
lui demande s'il n'estime pas souhaitable de modifier l'ar-
ticle D .742-30-1 du code de la sécurité sociale réglementant les
conditions d'adhésion afin que la totalité de la carrière puisse
donner lieu à rachat pour ceux qui le souhaiteraient. Il s'agirait
seulement d'une possibilité qui serait offerte et non d'une obliga-
tion . La comparaison avec d'autres régimes plaide en faveur de
cette modification .

COMMUNICATION

Radio (radios privées : Loire)

16258. - 31 juillet 1989. - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, de bien vouloir lui préciser, en ce
qui concerne le département de la Loire, quelles sont les radios
locales privées qui ont reçu l'autorisation d'émettre (en lui indi-
quant les fréquences), à la suite de la procédure de renouvelle-
ment des autorisations lancée en 1988 par la Haute Autorité et
poursuivie par le C .S .A.

CONSOMMATION

Consommation (information et protection du consommateur)

16271 . - 31 juillet 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur les problèmes posés par l'organisation de
certains jeux et u concours » émanant de diverses sociétés spécia-
lisées dans la vente par correspondance . Il apurait en effet que
leur but essentiel consiste à inciter les consommateurs à multi-
plier leurs commandes, à partir de documents publicitaires pou-
vant laisser croire aux consommateurs qu'ils ont remporté, de
manière tout à fait effective et officielle, un lot important . Il tient
à insister tout particulièrement sur le caractère ambigu et subtil
de la rédaction de certains documents publicitaires dont une lec-
ture rapide ou incomplète peut très bien conduire le consomma-
teur, en toute bonne foi, à une mauvaise interprétation, alors
yu il est seulement sélectionné pour participer à un tirage au sort
dont il n'a, au demeurant, aucun moyen de vérifier la sincérité,
voire même l'existence . Estimant que ces pratiques sont anor-
males et proches de l'abus de confiance, il lui demande de lui
indiquer si le Gouvernement a l'intention de mieux protéger le
consommateur dans ce domaine, notammant en proposant une
réglementation plus stricte de ces jeux et concours.

Consommation (information et protection des consommateurs)

16462. - 31 juillet 1989. - M . Louis Pierna appelle l'attention
de Mme le secrétai-e d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur les difficultés des militants bénévoles des
organismes de défense des consommateurs dans l'exercice de leur
mission et notamment pour leur participation aux réunions des
diverses instances telles, au niveau départemental, les comités
départementaux de la consommation, au niveau de la région, le
comité économique et social régional (C .E .S .R.), au niveau
national, le Conseil national de la consommation, depuis que les
professionnels qui siègent dans ces mêmes instances ont obtenu
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que les réunions se tiennent pendant les heures ouvrables . Pour
les militants bénévoles, vouloir participer aux réunions des
diverses instances de défense des consommateurs les obligent à
s'absenter à leurs frais et à leurs risques et périls. Le problème a
été résolu pour d'autres associations telles les associations fami-
liales qui bénéficient en vertu de la Ici n° 86-75 du 17 jan-
vier 1986, article 9-11, d'un congé de représentation calqué sur
,relui dont bénéficient les représentants des syndicats . Il lui
demande donc quelles dispositions il entend prendre pour per-
mettre aux militants bénévoles des associations de défense des
consommateurs de pouvoir jouer pleinement le rôle qu'on est en
droit d'attendre d'elles.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (aile au développemens)

16252. - 31 juillet 1989 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de ln coopération et du développement
sur les difficultés rencontrées per de nombreux pays du ,
tiers monde . A la suite de rencontres internationales, tenues
récemment, la France s'est engagée à reconsidérer la dette d'un
certain nombre de pays africains particulièrement pauvres . Il sou-
haite connaître aujourd'hui les intentions du Gouvernement en
matière d'aide au développement des pays pauvres et les engage-
merts désormais conclus par la France pour répondre à leurs
besoins .

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Ministères et secrétariats d'Eta: (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : personnel)

16234 . - 31 juillet 1989 . - M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur le projet de fusion des corps de
conservateurs . Selon certaines informations, le corps des conser-
vateurs du patrimoine ne regrouperait que les conservateurs d'ar-
chives et de musées. Si le corps des conservateurs de biblio-
thèques était effectivement exclu du champ de la réforme, cela
créerait une disparité inacceptable entre les corps de conserva-
tion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la position du Gouvernement sur cette question.

Culture (bicentenaire de la Révolution française)

16377. - 31 juillet 1989 . - M. Pierre-Rémy Roussie demande
M. le ministre de ia culture, de la communication, des

grands travaux et du Bicieutenaire quel est le colt de la mani-
festation « Tuileries 89» ainsi que les raisons qui ont conduit à
la baisse du prix d'entrée. Enfin il souhaiterait savoir quel est le
nombre de visiteurs nécessaires par jour pour que cette manifes-
tation trouve l'équilibre financier et quel est le nombre effectif de
visiteurs .

Spectacles (salles de spectacles : Paris)

16382 . - 31 juillet 1989 . - M . Bernard Pans appelle l'attention
de M. le ministre de la culture, de la commssoication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'intérêt qu'il y aurait à
doter la salle Favart - Opéra-Comique d' in réel budget de fonc-
tionnement . En effet, afin de mener à bien sa mission qui
consiste, d'une part, à maintenir le répertoire d'opéra comique et
d'opérettes et, d'autre part, à s'ouvrir sur le répertoire contempo-
rain et à protéger le chant français, la salle Favart, qui reste inté-
grée au Théâtre national de l'Opéra de Paris et bientôt au nou-
veau Théâtre des opéras de Paris (T.O.P .), doit nécessairement
bénéficier d'une autonomie budgétaire . li lui demande de bien
vouloir lui préciser s'il entend, dans le cadre dé la préparation du
budget 1990 . établir une juste et saine répartition de la subven-
tion publique entre l'Opéra de la Bastille, le Palais-Garnier et la
salle Favart, et s'il compte prévoir un budget fixe de 50 millions
de francs (le budget alloué en 1986 s'étant élevé à 42 millions de
francs).

Culture (bicentenaire de la Révolution française)

16389 . - 31 juillet 1989 . - M. Georges Hage, à la suite du
syndicat indépendant des artistes interprètes demande à M. le
ministre de le culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de rendre publiques les subventions
allouées par la commission du bicentenaire dans les domaines du
spectacie vivant et de l'audiovisuel ainsi que les projets incluant
l'emploi d'artistes du spectacle.

Spectacles (salles de spectacles : Paris)

16390. - 31 juillet 1989 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le fait que la salle
Favart - Opéra-Comique restant intégrée au T .N .O .P . (Théâtre
national de l'Opéra de Paris) et, bientôt, au nouveau T.O .P.
(Théâtre des Opéras de Paris), il semble absolument nécessaire de
doter ce théâtre d'en réel budget de fonctionnement . La mission
de la salle Favart au sein des opéras de Paris étant à la fois de
mzintenir le répertoire d'opéra-comique et d'opérette, l'ouverture
sur le contemporain et la protection du chant français, son auto-
nomie budgétaire est indispensable. Pour que la salle Favart
puisse tenir ces objectifs, il doit apparaître dans le Bleu Culture
l'obligation d'une juste et saine répartition de la subvention
publique entre Bastille, Garnier et Favart . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour assurer un budget fixe de
fonctionnement de la salle Favart (créations, sauvegarde du patri-
moine culturel, différentes rémunérations et cachets) à hauteur de
cinquante millions de francs le budget alloué en 1986 se montait
à quarante-deux millions de francs.

Ministères et secrétariats d'Etat (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : personnel)

16406 . - 31 juillet 1989 . - M. Paul-Fuis Tenaillon attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture, de la communications,
des grands travaux et du Bicentenaire sur les revendications
des conservateurs d'antiquités et d'objets d'art . Nommés par
arrété ministériel pour leurs compétences en matière d'histoire de
l'art, spécialement chargés du patrimoine mobilier de leur dépar-
tement, ils sont les correspondants départementaux des directeurs
régionaux des affaires culturelles et de l'inspection des monu-
ments historiques . Ils assistent, par ailleurs, le préfet et les élus
dans chaque département pour tout ce qui a trait à la conserva-
tion du patrimoine mobilier : l'inventaire et le récolement, la sur-
veillance de sa conservation, la sécurité, la restauration, la mise
en valeur, la protection jurinique, l'animation et les travaux
scientifiques . Bénévoles dans la plupart des cas, sans statut, ils
travaillent sans moyens matériels, à l'exception de ceux d'entre
eux qui bénéficient rare !'aide financière de leur conseil général . Il
leur paraît donc essentiel, dans le cadre de l'étude en cours sur
la réforme du statut des conservateurs des collections publiques,
de rappeler leur existence et leurs préoccupations fondamentales
qui engagent la survie d'une grande pan du patrimoine mobilier
français . Ils souhaiteraient obtenir aujourd'hui une intégration
dans la :onction publique, un statut clairement défini et des
grilles de salaire identiques au corps des conservateurs, déjà exis-
tant, ainsi qu'une fonnat ;on et un recrutement similaires par
l'accès à l'Ecole du patrimoine . Il souhaiterait donc connaître les
intentions du Gouvernement à ce sujet.

Audiovisuel (politique et réglementation)

16445 . - 31 juillet 1989. - M. Alain Griotteray attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'obligation faite eus
sociétés de télévision privées françaises d'archiver leurs émissions.
Troisdécisions de la Commission nationale de la communication
et des libertés net 87-12, 87-13 et 87-26 des 25 et 26 février et d.
4 avril 1987 emploient à ce sujet des formules vagues n'entraî-
nant pas d'obligation d'archivage pour ces sociétés . Il est en effet
rédigé pour T.F. I La Cinq et M 6 : « La société prend les dispo-
sitions pour assurer la conservation de ses archives audiovisuelles
et passe en tant que de besoin les conventions nécessaires à cet
effet . » Pour La Cinq et M . 6 il est ajouté : « La Société est tenue
de conserver pendant quinze jours au moins un enregistrement
des émissions qu'elle diffuse . » II lui demande s'il ne serait pas
opportun de prendre une mesure du domaine de la loi faisant
t.ne réelle obligation à ces chaînes privées de conserver leurs
archives en passant des accords avec l'Institut national audiovi-
suel dont le rôle est de conserver la•mérnoire audiovisuelle fran-
çaise . Il espère que la mission sur l'archivage audiovisuel en
France confiée par le ministre à l'éditeur Christian Bourgois
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abondera en son sens . Mais faut-il vraiment attendre son rapport
pour sauver les documents audiovisuels dont l'archivage n'est pas
actuellement suffisamment réglementé ?

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

16463 . - 31 juillet 1989. - M. Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la demande de retour de la
statue du Chevalier de la Barre enlevée du square de la rue
Lamarck, à Paris, au début de l'Occupation . Torturé, tué et brûlé
pour blasphéme en 1766, sa mémoire fut réhabilitée par la
convention . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
donner son avis à ce sujet.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

16464 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la commun'-cation,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des com-
positeurs symphonistes qui sont aujourd'hui les grands délaissés
de la diffusion musicale vivante . Depuis cent ans, le droit d'au-
teur constitue le moyen privilégié mis en place par le législateur
pour rétribuer le travail de création du compositeur . La
S .A .C .E .M. est chargée de percevoir les droits des compositeurs
sur les exécutions publiques et les diffusions audiovisuelles de
leurs œuvres . Dans son principe, cette procédure de rétribution
peut sembler juste, mais dans la réalité elle aboutit à privilégier
presque exclusivement la production commerciale des variétés en
laissant les compositeurs de musique symphonistes démunis.
Cette situation crée un déséquilibre de fait entre la diffusion du
patrimoine et la diffusion de la création . Les revendications prin-
cipales de cette catégorie d'artistes portent sur la remise à l'étude
de l'ordonnance de 1945 prévoyant l'institution du domaine
public payant . Cette procédure dégagerait les fonds permettant,
d'une part, l'extension de la diffusion de la musique contempo-
raine et, d'autre part, la plus juste rétribution du travail des créa-
teurs . Par voie de conséquence, elle encouragerait toutes les pro-
fessions en aval de la création : éditeurs, interprètes, producteurs,
Pédagogues, diffuseurs, facteurs d'instruments . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son point de vue sur cette sugges-
tion et d'intervenir en faveur de cette catégorie d'artistes.

DÉFENSE

Armées (armée de terre : Alpes-Maritimes)

16235. - 31 juillet 1989 . - Mme Suzanne Satrvaigo attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la décision, relatée
dans la presse locale, de dissoudre le l l e bataillon de chasseurs
alpins, faisant partie de la 53 e division militaire située à Barce-
lonnette. La confirmation de cette décision, survenant quelques
années après la dissolution du 22 e bataillon de chasseurs alpins
de Nice porterait un coup fatal au maintien d'unités d'élite dans
la région, unités qui ont fait la preuve de leur valeur et de leur
efficacité durant les combats passés et auxquelles les concitoyens
demeurent très attachés . En conséquence, elie lui demande de
bien vouloir reconsidérer sa décision dans la mesure où cette
région militaire a déjà fait l'objet de sévères restrictions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

16301 . - 31 juillet 1989. - M . Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'injustice que subissent les
retraités de la Gendarmerie nationale . II existe, en effet, une cer-
taine parité entre les traitements des fonctionnaires de la Police
nationale et les soldes des militaires de la gendarmerie . Or, cela
ne semble plus être le cas depuis l'intégration de l'indemnité de
sujétion spéciele de police dans la base de calcul des pensions de
retraite . II en résulte que cette intégration est échelonnée sur
dix ans, entre le 4« janvier 1983 et le t er janvier 1992, pour les
fonctionnaires de la Police nationale, alors qu'elle est échelonnée
sur quinze ans, entre le l et janvier 1984 et le l et janvier 1999
pour les militaires de la Gendarmerie nationale . Cc retard de
cinq ans constitue un manque à gagner important pour les gen-
darmes . C'est pourquoi il lut demande si des mesures sont actuel-
lement envisagées pour remédier à cette situation .

Mutuelles (mutuelle civile de la défense)

16302 . - 31 juillet 1989 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les inquiétudes qu'éprou-
vent les adhérents de la mutuelle civile de fa défense qui
regroupe 91 000 personnels civils, actifs et retraités, de ce minis-
tère, face aux désengagements qui ont été imposés à leur assu-
rance maladie, en particulier depuis septembre 1982 . II lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

16368. - 31 juillet 1939 . - M. Jean-Marie Dernange attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que les
Alsaciens Mosellans incorporés de force dans l'armée allemande
et qui ont déserté, sans avoir eu la possibilité de s'engager dans
les forces alliées, n'ont pas droit au titre « d'évadés » alors que
ces personnes ont dû se soustraire à l'occupant avec te risque de
se voir fusiller. Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
d'accorder à ces personnes la reconnaissance de leur qualité
« d'évadé » en leur permettant de porter ce titre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

16369 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Demange atti re
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que les
Alsaciens-Mosellans, incorporés de force dans l'armée allemande
et titulaire de la médaille des évadés pour avoir déserté l'armée
allemande et rallié les forces alliées, ne bénéficient pas d'une
citation avec croix de guerre en reconnaissance de leur mérite,
alors que ces dispositions ont été prises pour leurs aînés de la
guerre 14-18 placés dans des conditions identiques qui ont tous
bénéficié de cette distinction . Il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures analogues pour les « Malgré-Nous » évadés
ayant rallié les forces alliées au cours de la dernière guerre.

Gendarmerie (fonctionnement : Oise)

16409. - 31 juillet 1989. - M. François-Michel Gonnot
demande à M. le ministre de la défense si les informations
parues le vendredi 21 juillet 1989 dans Le Figaro et selon les-
quelles une vingtaine d'escadrons de gendarmerie mobile pour-
raient être dissoute d'ici à 1991 sont exactes . Cette proposition
émanerait de la direction générale de la gendarmerie et se situe-
rait dans le cadre d'un redéploiement des forces de maintien de
l'ordre, visant notamment à réduire le nombre des escadrons
d'une vingtaine et à augmenter de 125 à 145 hommes les effectifs
des escadrons restants . II demande notamment si la dissolution
de l'escadron de Noyon, dans l'Oise, est réellement envisagée
en 1990. il signale que cette décision, si elle devait être prise,
serait dramatique pour cette ville de 15 000 habitants déjà dure-
ment frappée par la crise économique et le chômage et qui ver-
rait ainsi disparaître 125 familles avec leur pouvoir d'achat . il se
permet de l'alerter sur l'inquiétude que l'information du Figaro a
déjà suscitée dans le Noyonnais et dans l'Oise, aussi bien parmi
les élus que dans les milieux économiques.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O .M . (D .O .M. : fonctionnaires et agents publics)

16448. - 31 juillet 1989 . - M. Auguste Legros attire l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
sur les problèmes que rencontrent les personnels des préfectures
d'outre-mer . Il lui rappelle que, contrairement aux autres fonc-
tionnaires dépendant directement de leur ministère, les fonction-
naires et agents des préfectures des D .O .M . ne sont pas gérés par
le ministère de l'intérieur- mais par le ministère des
D .O .M .-T .O .M. Ceux-ci, payés sur les crédits de Médétom, sont
désavantagés dans le déroulement de leurs carrières . ils . :e peu-
vent bénéficier d'un avancement que si un poste vacant existe
dans leur nouveau grade . Par ailleurs, il lui indique qu'en 1988
un certain nombre de fonctionnaires n'auraient pu bénéficier de
la promotion au choix qu'ils auraient pu obtenir, au motif que
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Médétom n'aurait pas déclaré de postes vac.. .us dans les grades
de promotion . Il lui demande de lui fournir un état précis des
personnels affectés outre-mer. De même, il souhaite obtenir des
précisions sur le déroulement de carrières des fonctionnaires et
agents concernés, et notamment une confirmation ou infirmation
des informations concernant la non-déclaration des postes
en 1988 . Par ailleurs, il lui demande ce qui justifie le traitement
particulier des fonctionnaires et agents concernés et ce qu'il
compte proposer, le cas échéant, pour régler les problèmes aie:si
posés.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : logement)

16465. - 31 juillet 1989 . - M. Auguste Legros attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur les problèmes qui peuvent être posés par un blocage ou une
diminution de la Ligne budgétaire unique (L .B .U.) en matière de
logement dans les D .O.M., et plus particulièrement à la Réunion.
Il lui rappelle que les besoins en logements sont extrêmement
importants à la Réunion . On estime qu'il sera nécessaire de
construire 10 000 logements neufs, dont 7 000 logements aidés, et
d'améliorer ou de réhabiliter 3 003 à 6 000 logements par an pen-
dant quinze ans pour répondre efficacement aux besoins. Or la
L .B .U . ne permet actuellement que la programmation de
3 000 logements par an. Le déficit est donc de l'ordre de
4 000 logements par exercice. Il lui rappelle, par ailleurs, que la
loi-programme du 31 décembre 1986 avait prévu le doublement
de le L.B .U. à l'horizon 1991 . Il note enfin, comme il l'avait déjà
souligné lors du débat budgétaire du 13 novembre 1988, que la
L.B .U ., en suivant l'objectif décrit ci-dessus, aurait dû atteindre
pour 1989, en hypothèse linéaire, 411 millions de francs, au lieu
des 320 millions réellement prévus . Ce manque à gagner pour la
Réunion de 146 millions sur trois ans correspond à un déficit de
construction de 1 800 logements . Face à l'impi stance des besoins,
la proposition d'affecter une partie de la créance de proratisation
du R.M.I . au secteur du logement peut être un moyen pour notre
département de réaliser l'objectif d'une plus grande justice
sociale, en donnant un logement &cent à tous les Réunionnais.
Le succès de cette mesure suppose cependant que ia L.D .U.
évolue parallèlement en respectant !es objectifs fixés par la loi-
programme . Il serait en effet particulièrement dangereux et cho-
quant que la L .B.U . soit bloquée ou même diminuée en raison de
l'affectation d'une partie de la créance de proratisation due par
l'Etat au titre du R.M .I . au secteur de l'habitat. II lui demande,
par conséquent, quelles sont les mesures que le Gouvernement
entend mettre en oeuvre afin d'éviter un tel dérapage et pour
garantir une augmentation de la L.B .U. conforme aux disposi-
tions de la loi programme .

mesure où chacun s'accorde à :econnaitre que son mode de
calcul ne donne pas toute satisfaction . Certes, dans le but d'ap-
porter des améliorations à cette imposition et d'atténuer la charge
des entreprises les plus imposées, l'article 3I-1 de la loi de
finances pour 1989 a réduit, à compter de 1989, le taux de pla-
fonnement des cotisations de taxe professionnelle de 5 p . 100 à
4,5 p. 100 de la valeur ajoutée des entreprises . Il lui demande
cependant, tout en conservant le souci de ne pas diminuer les
ressources des collectivités locales, s'il envisage d'aller au-delà
des mesures prises en 1989.

Règles communautaires : application
(marché unique)

16260. - 31 juillet 1989 . - Mine Michèle A111ot-Marie appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les conséquences de la prochaine
ouverture du grand Marché unique européen sur la situation des
entreprises de transit . Certaines entreprises de transit envisagent
de constituer des provisions, hors charges fiscales et sociales, en
vue de liquider les indemnités de licenciement et de départ en
préretraite qui seront induites par la suppression des barrières
douanières intra communautaires . Elle lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les dispositions, en particulier en matière
de déduction fiscale, qu'il envisage de prendre pour faciliter la
constitution de telles provisions.

Vignettes (politique et réglementation)

16269. - 31 juillet 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'éventuelle suppression, qu'il estime pour sa
part souhaitable, de la dispense du paiement de la vignette auto-
mobile accordée jusqu'à présent aux véhicules de l'administra-
tion . Estimant que cette situation introduit une rupture fâcheuse
de la notion d'égalité entre les citoyens en même temps qu'elle
constitue un manque à gagner non négligable pour certains
départements, il suggère que soit supprimés progressivement, au
renouvellement du véhicule tous les numéros comprenant les
lettres DG et DH en refusant purement et simplement ce type de
numérotation qui dispense du paiement de la vignette. Il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur
cette suggestion et les intentions du Gouvernement en la matière.

Handicapés (allocations et ressources)

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur reaourelle les termes

Nt 10897 Pierre Brana.

Finances publiques (exécution du budget)

116256. - 31 juillet 1989. - M. Henri Bayard interroge M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, den finances et du
budget, sur la situation suivante : il apparaît que par rapport au
budget voté pour 1989, un certain nombre de dépenses seront
largement dépassées . Si donc ils estime devoir contenir le déficit
dans les limites prévues au budget, un certain nombre de crédits
devront être gelés ou annulés . Il souhaiterait donc savoir si cette
orientation sera celle retenue par le Gouvernement et, dans l'af-
firmative, quels seront les secteurs touchés par ces réductions de
crédits ? S'il s'agit pour partie de réductions de crédits d'investis-
sements, ne craint-il pas les conséquences économiques qui pour-
raient en découler ?

Impôts locaux (taxe professionnelle)

16257. - 31 juillet 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les nombreuses études qui ont !té
faites en vue d'une refonte de la taxe professionnelle dans la

16272 . - 31 juillet 1989 . - M . Adrien Zeller attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le cas des orphelins handicapés de fonction-
naires civils ou militaires et leurs droits à pension . En effet, l'ar-
ticle L.40, alinéa 3, du code des pensions civiles et militaires de
retraite ouvre un droit à pension d'orphelin aux enfants qui, au
jour du décès de leur auteur, et par suite d'une infirmité perma-
nente les mettant dans l'impossibilité de gagner leur vie, se trou-
vaient à la «charge effective» du fonctionnaire décédé. Etant
donné que les handicapés majeurs placés en institutions spécia-
lisées, maisons de soins ou de retraite bénéficient de l'aide aux
adultes handicapés, et pour certains d'une allocation logement,
M. Adrien Zeller souhaiterait connaître les critères utilisés par le
ministère de l'économie, des finances et du budget qui lui per-
mettent de définir cette notion de « charge effective » pour les
cas précités . Il serait en effet inéquitable, et contraire à l'esprit de
l'article L. 40 du code des pensions, de voir refuser à un inca-
pable majeur ce droit à pension, sous prétexte que ses revenus
personnels couvrent les frais de placement en institution . D'autre
part, ces frais peuvent augmenter d'un jour à l'autre, et l'on ferait
dépendre du hasard la naissance d'un di oit ; si les frais dépas-
sent les revenus du handicapé le lendemain du décès de son
auteur le droit à pension peut ne pas être couvert, puisqu'il n'y
avait pas de charge effective au jour du décès . De plus, ces
revenus du handicapé ne sont pas le fruit de son travail, mais des
aides versées par les organismes de protection sociale ; il
conviendrait dés lors de mettre l'accent sur l'impossibilité des
orphelins à gagner leur vie, plutôt que sur une charge effective
qui considérait le versement d'une allocation de solidarité comme
le fruit d'une activité personnelle rémunérée. Aussi, souhaiterait-il
également que monsieur le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget prenne position sur le caractère
déterminant du droit à pension qui doit être l'incapacité et non
l'existence de revenus de solidarité au bénéfice des handicapés .
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Récupération (huiles)

16303 . - 31 juillet 1989 . - M . André Rossinot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la mise en rouvre de la politique en matière
d'élimination des huiles usagées . Par arrêté du l0 mai 1989, le
montant de la taxe parafiscale sur les huiles de base a été majoré
et fixé à 70 francs par tonne, taux applicable jusqu'au
31 août 1989 . Cette augmentation ne permet pas néanmoins d'as-
surer l'équilibre économique des entreprises de ramassage, puis-
qu'elles n'ont reçu dans le même temps qu'une aide minorée au
cours des quatre premiers mois de 1989 . Il demande que soit
mise en ouvre une majoration de la taxe parafiscale dont le pro-
duit permettra de relever la rémunération du service de collecte à
son niveau antérieur .

T.V.A . (taux)

16318. - 31 juillet 1989. - M . Michel Meylan attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la possibilité de faire bénéficier les handicapés
du taux de T.V.A . réduit sur les équipements spécifiques néces-
saires à la conduite d'un véhicule automobile . En effet, ces appa-
reillages sont souvent très coûteux, et cette mesure allégerait
quelque peu le budget de ceux que la nature ou en les circons-
tances de la vie ont défavorisés.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

16370. - 31 juillet 1989 . - M. René Couinait attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le problème de l'enregistrement des testaments
et les formes de taxation en vigueur . Il lui demande s'il estime
normal qu'un testament par lequel un père ou une mère réparti!
ses biens entre ses enfants soit taxé plus lourdement (droit pro-
portionnel) qu'un testament par lequel une personne sans posté-
rité distribue sa fortune à ses héritiers (droit fixe), et quelles
mesures il envisage de prendre pour corriger cette disparité de
traitement et appliquer à tous les testaments les dispositions de
l'article 848 du code général des impôts.

Professions médicales (dentistes)

16375 . - 31 juillet 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés des chirurgiens-
dentistes, notamment des plus jeunes d'entre eux en début d'ins-
tallation . L'ensemble de la profession a déjà subi les lourdes
conséquences de la loi du 13 janvier 1989 qui pénalise les profes-
sionnels libéraux en tant que créateurs d'emplois . Aujourd'hui, ils
attendent davantage d'égalité sociale et fiscale et demandent :
I o une concertation réelle avec leurs représentants ; 20 une révi-
sion de l'assiette de leurs cotisations, leur déductibilité (couver-
ture sociale) dans les mêmes limites que tes salariés ; 3 . la sup-
pression de la taxe sur les salaires ou momentanément une
franchise (accordée aux associations) : 4 . enfin, l'égalité d'impo-
sition avec les salariés dans la prochaine loi de finances . Elle
souhaiterait connaitre ses projets dans ce domaine.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

16403 . - 31 juillet 1989. - M . Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la gravité de la situation relative à la
grève des agents des recettes des impôts . Cette grève, qui frappe
maintenant l'ensemble de la France, ne peut laisser les pouvoirs
publics insensibles. Les agents des impôts demandent l'ouverture
de négociations avec toutes leurs organisations syndicales repré-
sentatives sur : les salaires, qualifications et carrières ; l'arrêt des
suppressions d'emploi ; le rééquilibrage entre charges de travail
et emplois et les crédits de fonctionnement qui doivent corres-
pondre aux besoins ; l'amélioration des conditions de travail ; la
défense du service fiscal et foncier qui doit permettre une égalité
entre tous les citoyens ; l'amélioration de l'accueil du public et la
réimplantation des postes de relations publiques. Il lui demande
de lui préciser s'il envisage effectivement d'ouvrir dans les meil-
leurs délais des négociations susceptibles de mettre fin à ce
conflit dont la gravité sociale n'a d'égal que l'ampleur des consé-
quences ccunumiques pour la France .

Logement (prêts)

16407 . - 31 juillet 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés de plus en plus grandes
que rencontrent les personnes ayant contracté des prêts d'acces-
sion à la propriété ou des prêts conventionnés . Ceux-ci, du fait
d'intérêts trop élevés et de la relative stagnation de leurs revenus
et de leur pouvoir d'achat, ont du mal à faire face au rembourse-
ment des mensualités. Certains accédants à ia propriété ayant
souscrit un prêt conventionné dont les intérêts d'emprunt ne sont
déductibles que pendant cinq ans s'aperçoivent aujourd'hui que
pour la plupart des prêts proposés les intérêts d'emprunt sont
déductibles dix ans, voire même sur la durée totale du prêt . Si le
décret n° 86-1364 du 30 décembre 1986 a rendu possible le refi-
nancement total d'un prêt conventionné à annuités progressives
consenti avant le 31 décembre 1983 (ce qui permet à l'emprun-
teur de faire jouer la concurrence), en revanche les prêts conven-
tionnés progressifs consentis après le 31 décembre 1983 ne peu-
vent bénéficier que d'un simple réaménagement de leur prêt
initial, ne pouvant faire ainsi jouer la concurrence entre les éta-
blissements bancaires . Cette impossibilité fait naître une grande
inégalité entre ces deux types de contractants . Il lui demande
donc si le Gouvernement envisage de prendre des mesures en ce
sens .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

16420 . - -31 juillet 1989 . - M . Jean-François Mancel rappelle
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, qu'en matière de prestations en nature de l'assu-
rance maladie des artisans et commerçants et jusqu'à une période
récente une différence importante subsistait en matière de rem-
boursement de frais de transport . Désormais 'les règles qui s'ap-
pliquent sont les mêmes que pour les salariés. Toutefois, il
demeure une différence des taux de remboursement pour ce
qu'on appelle couramment le petit risque (50 p. 100 chez les non-
salariés ; 70 p . 100 chez les salariés, quelquefois 40 p . 100) . Par
contre et s'agissant des prestations en nature, l'inexistence d'une
couverture de la perte de revenus en cas d'interruption de l'acti-
vité est un problème qui se trouve posé à l'artisanat . Devant cette
situation un certain nombre d'artisans ont signé des contrats à
titre volontaire en vue de se prémunir en cas d'interruption pro-
longée d'activité. Actuellement les primes d'assurance versées ne
sont pas déductibles du revenu imposable . Il lui demande donc
d'ouvrir la possibilité de déduire les cotisations versées à une
mutuelle ou à une compagnie d'assurance en vue de percevoir
des indemnitée journalières.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

16437 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le remboursement de la part des majorations
légales, incombant à l'Etat, applicable aux retraites mutualistes
souscrites par les anciens combattants . Une nouvelle procédure
appliquée en janvier 1987 par le ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation a prévu le remboursement à année
échue, en deux versements (février et juin), de la part des majora-
tions légales incombant à l'Etat . Cette procédure entraîne donc la
suppression des avances trimestrielles telles qu'elles étaient prati-
quées jusqu'alors et oblige les caisses de retraite mutualiste à
faire l'avance de la totalité de ces majorations, ce qui occasionne
un préjudice sérieux et une perte d'intérêts très importante au
détriment des anciens combattants . Afin de limiter les difficultés
de trésorerie et le coût financier qu'entraîne cette décision pour
les caisses de retraite mutualiste, il lui demande si le Gouverne-
ment envisage de rétablir la procédure antérieure à 1987.

D .O.M.-T.O.M.
(Réunion : ministères et secrétariats d'Etat)

16447 . - 3! juillet 1989 . - M . Auguste Legros attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation particulière des agents de l'admi-
nistration fiscale du département de la Réunion soulignée par des
grèves récentes du personnel . Il lui rappelle qu'une diminution
des effectifs a été ordonnée suite à l'informatisation des services
fiscaux. Il note que, bien que cette informatisation ne soit qu'à
ses débuts une diminution aveugle et systématique des effectifs
place l'ensemble des services dans la quasi-impossibilité de rem-
plir des missions essentielles d'information et de conseil, en
même temps qu'elle porte gravement atteinte à la qualité des
prestations . Par ailleurs, les manquements ainsi enregistrés intro-
duisent une inégalité de traitement des citoyens devant l'impôt .
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En effet, les files d'attente s'allongent aux réceptions, les délais
de réponse plus longs causent des retards dommageables pour les
procédures de réclamation. Afin de permettre un retour à une
situation normale, il demande au Premier ministre quelles
mesures spécifiques il compte prendre dans ce département parti-
culièrement touché par le chômage et qui connaît des charges de
services fiscaux plus importantes suite à la défiscalisation et à !a
situation particulière des vignettes auto . Il lui demande, par ail-
leurs, que l'action des agents concernés soit comprise dans l'in-'
térgt du citoyen et da contribuable et qu'elle n'aboutisse pas seu-
lement à des enquêtes et des sanctions à leur égard.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

16466 . - 31 juillet 1989. - M . Georges Colombier a attiré
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, que la réponse à de très nombreuses
questions écrites relatives à l'enregistrement des testaments (J.0,
A .N., débats parlementaires, questions du 12 juin 1989,
page 2687 ; J.D., Sénat, débats parlementaires, questions du
8 juin 1989, page 876) n'est pas satisfaisante . Un testament par
lequel un père ou une mère répartit ses biens entre ses enfants ne
doit pas être taxé plus lourdement qu'un testament par lequel
une personne sans postérité distribue sa fortune à ses héritiers . Il
lui demande si, malgré les observations parfaitement fondées for-
mulées à maintes reprises par des centaines de parlementaires
représentant tous les groupes politiques, il persiste à nier l'exis-
tence de ce principe essentiel .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Questions demeurées sans repowse plis de trois mois
après leur publication et dota l'auteur retwtreie les termes

N Os 8235 Charles Miossec ; 10335 Charles Miossec.

Education physique et sportive (professeurs)

16223. - 31 juillet 1989. - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
enseignants sportifs jeunesse et sports. La majorité de ces cadres
techniques sont issus des corps de l'éducation nationale. Alors
que leur carrière est gérée par ce ministère, 850 professeurs
d'E .P.S. en situation de détachement dans le nouveau corps jeu-
nesse et sports des professeurs de sports ne bénéficient pas de la
revalorisation accordée à leur corps d'origine . Jusqu'alors existait
une parité indiciaire avec ie corps des professeurs d'éducation
physique certifiés . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre afin que les enseignants sportifs
jeunesse et sports bénéficient de la revalorisation accordée au
personnel de l'éducation nationale.

Education physique et sportive (professeurs)

Assurances (assurance automobile)

16468. - 31 juillet 1989. - M. Jean Tardito appelle l'attention
de M. le ministre d'Eiat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, pour qu'il use de son pouvoir auprès des sociétés
d'assurances afin de réduire les variations du prix de l'attestation
d'assurance : ces prix sont parfois dans un écart du simple au
quedruplc, d'une société d'assurance à l'autre, pour un même
véhicule, un même conducteur et la même couverture de risques.
Le coût de l'attestation d'assurance obligatoire devenue l'impôt
du risque depuis la loi du 27 février 1958, instituant l'obligation
d'assurance de leur responsabilité civile noue tous les conduc-
teurs de véhicules à moteur, pourrait être réglementé a maxima, à
défaut d'être unique pour chaque catégorie d'usagers et dans
toutes les sociétés d'assurances . Il lui demande quelles disposi-
tions il comte prendre pour étendre le contrôle et le suivi des
tarifications à partir d'une réglementation adaptée.

Santé publique (politique de la santé)

16469 . - 31 juillet 19893 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il entend donner suite à la demande qui lui a été
faite par son collègue, le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale, d'ouvrir une nouvelle ligne budgétaire
au sein du budget de la santé destinée à l'aide accordée par
l'Etat aux comités régionaux et départementaux d'éducation pour
la santé .

16224 . - 31 juillet 1989 . - M. Didier Julia appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels ensei-
gnants du secrétariat chargé de la jeunesse et des sports . Il
semble en effet que ces personnels, pour la plupart issus des
corps de l'éducation nationale, ne soient pas concernés par les
mesures de revalorisation de la fonction enseignante prises au
niveau du ministère de l'éducation nationale . Parmi eux, 850 pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive en détachement dans le
nouveau corps de la jeunesse et des sports ne pourraient bénéfi-
cier de la rtvalorisaton accordée à leurs corps d'origine . Les inté-
ressés, jusqu'ici en parité indiciaire avec les professeurs d'éduca-
tion physique et sportive certifiés, estiment n'être plus considérés
comme des enseignants. Ils craignent d'assister à un retour
important des personnels détachés vers le ministère de l'éduca-
tion, privant ainsi les formations professionnelles aux carrières
sportives d'un capital d'expérience irremplaçable pour la réussite
du plan de formation entrepris. Alors que les mesures sont
annoncées pour le développement des A .P .S. en partenariat entre
l'Etat, les collectivités temtonales et le mouvement sportif, ces
personnels se sentent exclus de la promotion de la fonction
enseignante et craignent une dévalorisation alarmante de leur
image auprès du mouvement sportif. Il lui demande donc en
conséquence si les mesures de revalorisation de la fonction ensei-
gnante concernent les personnels enseignants et, dans la négative,
quelles mesures il envisage de prendre afin qu'ils puissent en
bénéficier.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

Sécurité sociale (cotisations)

16483 . - 31 juillet 1989 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'intérêt qu'il pourrait y avoir à envisager une
déduction fiscale sur les revenus des salaires et des charges affé-
rents à l'aide à domicile pour l'ensemble des employeurs . Des
mesures d'exonération de charges sociales et de déduction fiscale
(25 p . 100 de réduction d'impôt sur un plafond de 13 000 francs
pour les plus de soixante-dix ans el les parents d'enfants de
moins de sept ans( ont permis d'augmenter le nombre d'heures
travaillées, le nombre d'employeurs, le nombre de salariés et les
rentrées de cotisations retraite complémentaire et Assedic . Mal-
heureusement ces dispositions n'ont concerné qu'un cinquième
des employeurs et aucune incitation à l'emploi n'est proposée
aux employeurs potentiels dont le dernier enfant a six ans, et ce
jusqu'à ce qu'ils atteignent soixante-dix ans . L'adoption de
mesures moins restrictives, seules capables de supprimer le travail
« au noir », aurait le mérite d'assurer une transparence fiscale et
une meilleure protection sociale. Ces deux objectifs semblaient
revétir une grande importance aux yeux du Gouvernement . Par
ailleurs, les conséquences d'une telle initiative ne seraient pas
négligeables sur le plan du développement de l'emploi dans ce
secteur. Il lui demande donc de faire étudier avec soin toutes
modifications de la législation fiscale allant dans ce sens .

16227. - 31 juillet 1989 . - M. André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la prochaine rentrée
scolaire 1989 . Alors que le nombre d'enfants scolarisés connaîtra
une forte augmentation en collège et en lycée, le nombre d'ensei-
gnants n'évoluera que faiblement, si bien que de nombreuses
classes compteront des effectifs supérieurs à la moyenne - qui
est de 25 élèves par classe en collège et de 30 élèves par classe
en lycée . Or il serait souhaitable, afin d'améliorer l'encadrement
de ces élèves et leurs conditions de travail, de créer, pour cette
prochaine rentrée, près de 4 000 postes supplémentaires . Aussi, il
lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Enseignement (politique de l'éducation)

16304 . - 31 juillet 1989. - M. Léon Vachet demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, les critères définis par non administration
pour classer des établissements scalaires en zone d'éducation
prioritaire. En effet, il s'étonne de mir certaines écoles primaires
du département des Bouches-du-RhOne ne plus bénéficier de ce
classement, alors que leur, environnement économique, social et
culturel ne s'est pas modifié, bien au contraire .
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Education physique et sportive (enseignement secondaire/

16305. - 31 juiaet 1989 . - M. Germain Gengenwin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir compléter les termes de
sa réponse à la . question écrite n. 10415 du 6 mars 1989 relative
aux installations sportives des lycées, des précisions suivantes . II
souhaiterait être informé : l e des processus qu' antérieurement au
transfert des compétences, l ' Etat mettait en oeuvre, à l ' effet d'as-
surer la cohérence entre le développement des installations spor-
tives dans les lycées et celui des installations sportives des com-
munes ; 2. des modalités financières de l'intervention de l ' Ftat
respectivement en faveur des lycées et des communes ainsi rare
de la nature des imputations budgétaires retenues pour ces fin .rn-
cements ; 3 . des conditions dans lesquelles l ' Etat a transfere au.
collectivités de rattachement les sommes consacrées à l'aménage
ment des installations sportives des lycées antérieurement au
transfert des compétences.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs,

16306 . - 31 juillet 1989 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement de
nombreux instituteurs quant aux conditions d'attribution de l'in-
demnité de logement . En effet, des instituteurs sont fréquemment
amenés à quitter le logement de fonction que leur attribue leur
commune de rattachement à cause du mauvais état ou de ('insuf-
fisance d'équipements sanitaires de celui-ci . Du même coup . ils
se voient refuser l'indemnité de logement au motif qu'ils auraient
quitté celui-ci pour convenances personnelles . Il lui demande
d'examiner des mesures propres à permettre l'accès de tous les
instituteurs à l'indemnité de logement, dans la mesure où les
logements de fonction, de plus en plus rares, qui feue sont pro-
posés ne correspondraient pas à des normes moyennes de confort
moderne : une telle décision irait dans le sens d'une revalorisa-
tion, si souvent évoquée actuellement, de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

16307. - 31 juillet 1989 . - M. Main Madelin appelle l'atten-
tion de M. te ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la cessa-
tion progressive d'activité, mesure instituée par l'ordonnance
na 82-297 du 31 mars 1982 et régulièrement prorogée, mais dont
les dispositions sont applicables aux seuls agents titulaires de
l'Etat. Or la loi n e 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu l'exten-
sion aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'ensei-
gnement privés des conditions générales de cessation d'actis ne
dont bénéficient les maîtres titulaires de l'enseignement public.
Les salariés du secteur privé peuvent bénéficier de dispositions
analogues à celles appliquées lors de la cessation progressive
d'activité dei agents de l'Etat ; ce sont celles relatives aux svs-
témes de préretraite . La mise en oeuvre de la préretraite progres-
sive suppose la signature d'une convention (un contrat de solida-
rité) entre l'employeur et le représentant de l'Etat . Afin de
respecter le principe de parité voulue par le législateur, il semble
que des dispositions permettant la cessation progressive d'actis de
pourraient être appliquées aux maitres de l'enseignement prise
sous contrat . 11 lui demande de bien vouloir lui faire savoir dent
quels délais et selon quelles modalités ces dispositions seront
prises .

Enseignement secondaire (réglementation des études%

16308. - 31 juillet 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'aime
fion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la faible part qui est
réservée à l'enseignement de la musique dans l'enseignement
secondaire . De la classe de la 6 e à la 3 e , l'heure hebdomadaire
apparait insuffisante pour sensibiliser les enfants qui n'ont par, Lt
chance ou l'opportunité de suivre des cours de musique à l'exte-
rieur . Par ailleurs, dans les lycées, le système de dotation horaire
globale ne permet pas, dans la plupart des cas, d'assurer les deux
heures d'option . De ce point de vue, il ne semble pas que la lei

du 8 janvier 1988 sur l'enseignement artistique ait été sui•. te

d'effet et ait permis de renforcer l'enseignement musical II !n.

demande donc quelles sont ses intentions en ce domaine

Enseignement supérieur (étudiants)

16310. - 31 juillet 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten
Lion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes d'inscrits
Lion en faculté rencontrés une nouvelle fois par les

bacheliers 198 . durant la journée du mercredi 5 juillet 1989 . Des
files d'Attente se sont encore constituées devant les universités,
non seulement parisiennes comme la Sorbonne, Jussieu, Tolbiac,
nid, au- .i . et cel .r pour la première fois, devant des universités
de province, notintment à Lille, Caen, Lyon et Aix . Ainsi à

11, trok tiiieres devaient fermer dès le jeudi en psycho,
A .F d et anglais et à Lyon-1 en sciences, il était dit que

Pte demande, a\aient été enregistrées pour 1 700 places . Il lui
denr,tnde •,'il cers-tdèrc, comme il avait pu le préciser lors de la
mente du - remembre 1988 que „ces inscriptions se sont faites
dans (ndttions normales sauf dans quelques universités pari-
.iennc ~ ,t . d ,tulre part . s'il est normal que la mise en place du
stemm 1,,	 c soit faite uniquement sur Paris étant donné les
d'tfu,r' .v-

	

e,'ntrée, en province . II lui demande également
: . ;me ; :si L,p'. .inons prises par les diverses universités

ii,errt• que dr• places et Si elles n'acceptent pas
t,m le .

	

quels seront les critères de choix.

Ministère, .v ,crre>tariutc d'Etat (culture, communication,
gin mu)'. travaux et Bicentenaire : personnel)

16311 . 31 uillet 1989 . -- 11 . Gilbert Gantier attire l ' attention
de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le projet du ministère de la
eulture, de l i communication, des grands travaux et du Bicente-
naire de fusionner les différents corps de conservateurs (archives,
musce ., monurnent• historiques et fouilles) en un corps commun
.te, cor.>er .,ucur• du patrimoine . Les conservateurs des biblio-
iheques ses unit v' elu . du chcmp de la réforme. Or la commis-
-ion I ; -ne e . ; ., . .rat conclu en 1969 à ia nécessaire parité entre les
diffcrenr> cor, de l, : conservation (musées, archives, biblio-
rheque• perde respectée de 1969 à 1986 . Il lui demande donc si
le rnini-.t ;'re de I'educ,rtion nationale, administration de tutelle
unique des r,tnser'.ateur, de bibliothèques affectés dans différents
mur, .ter':-' .t lintention de faire des propositions concernant le
st,rrut ,'.e ces personnels qui justifient exactement du même
niveau de toratatiOra . de compétence et de responsabilité que
leurs coilegues du minmstére de la culture.

tf+r :ntrrr't r't 1e'rv'e'tariaty d'Etat (culture, communication,
marri!, Ire r u '. er Bicentenaire : personnel)

16312 . 31 juillet 1989 . - M . Jacques Farran attire l'attention
de Vii . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur un projet émanant du ministère de
; .t tellure et de la communication, de fusion des différents corps
de 1 ., d :n•en .ttion (archives, musées, inventaire, monuments bis-
tenue:, et fr'umiles) en un corps commun des conservateurs du
pau'inr,,,nee tout ou partie des conservateurs de bibliothèques,
selon eto il . e\crcent dans des bibliothèques d ' université, de lec-
ture i , u1'li .li,e ou de grands établissements, seraient exclus du
amui' d ' al ltüc,'tten de ceue réforme . Or, la commission Houe-
dol en fie r [ ,,•, ait conclu à la nécessaire parité entre les diffé-
rent . corps de la conservation (musées, archives, bibliothèques.).
il lui demande denc de bien vouloir lui indiquer s 'il envisage de
preudi, des mesure, à l'égard du statut de ces personnels, simi-
Lire elles npo,ces ,i leurs collègues dépendant du ministère
sie Li omette e . . lors qu'ils justifient du même niveau de forma-
tion ,1r mime tenta et de' responsabilité.

l:r,'rryrtrrmVrt verandaire : personnel (P.E.G.C.)

In3 .19, 31 uillet I98 er . - N1 . Jean Rigaud attire l'attention de
.l, le ministre d'l' at, ministre de l'éducation nationale, de la

jeimeme et des sports, sur la situation des professeurs d'ensei-
drast .tdr,t }t'rtlral dr• :olleges . Largement impliquées depuis des

nn

	

r .,,',,,ans otites de „ rénovation », la rétribution des
hi ie :, m ' Un . c(an.acrcnt varie sensiblement en fonction des

ie•. me•nthre, qui composent les équipes pédagogiques,
: .ùn . lem avenir . II lui demande donc, pour assurer le

nr :.amiet . et le de'. 'lnppement de ces équipes, de bien vouloir étu-
,i,cr 1 .m restli il,te d'integrer ces heures dans les dix-neuf heures
ie
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les

	

autres

	

catégories
nt

hntrr,etu'nuvu ,ecurlrlaire . personnel (P. E.G .C.)

Ita~stl ?f ;mine "5 .~1 . Jean Rigaud attire l'attention de
M . ie' ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'ensei-
gnement gcncral de collèges . Beaucoup d ' entre eux, titulaires des
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diplômes requis, ne sont pas intégrés dans le corps des certifiés,
comme cela est prévu pour les adjoints d'enseignement. Leurs
salaires et leurs conditions de travail ne sont pas à parité avec les
autres corps d'enseignants exerçant en collège . Enfin, ils ne béné-
ficient pas d'une formation continue, dont les contenus et les
méthodes soient adaptés à des professeurs enseignant depuis
dix ou vingt ans. Il lui demande donc de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il prévoit de prendre pour améliorer la situa-
tion de ce corps d'enseignants méritants que les disparités qu'il
subit ne peut que démobiliser.

Enseignement supérieur : personnel (maîtres de conférences)

16359. - 31 juillet 1989. - M. Richard Cazenave souhaite
attirer l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'injustice dont
furent victimes les maîtres assistants de seconde classe ayant opté
pour le nouveau statut de maître de conférences, conformément
au décret n° 84-431 du 6 juin 1984. Ce texte mettant en place un
nouveau statut de l'enseignement supérieur donnait la possibilité
aux maîtres assistants d'opter pour le corps des maîtres de con -
rences entre le 8 juin 1984 et le 8 juin 1990 . Les' maîtres assis-
tants de 2e classe durent alors faire un choix. Une première caté-
gorie, dont le dossier était peu solide, décida de conserver le
bénéfice de l'ancien statut, plus favorable puisque la promotion à
la I re classe n'était pas contingentée . Ce n'est qu'alors qu'ils
optèrent pour le corps des maîtres de conférences . L'autre caté-
gorie choisit, à l'inverse, d'opter immédiatement pour le statut de
maître de conférences de 2' classe . La qualité de leur dossier leur
donnait de grandes chances d'accéder à la I re classe, bien que la
promotion soit dans le nouveau statut contingentée . Le système
ainsi décrit a cependant produit un effet pervers, source de nom-
breuses injustices. L'ancien statut, régi par le décret du 26 sep-
tembre 1960, prévoit en effet que le maître assistant promu à la
lie classe conserve toute l'ancienneté acquise au 3' échelon de la
2' classe. Le décret du 6 juin 1984 est en revanche muet sur ce
point. Du silence des textes, il ressort que la promotion à la
Ife classe de maître de conférences fait perdre toute l'ancienneté
acquise antérieurement. En conséquence, pour deux maîtres assis-
tants de seconde classe qui se trouvaient dans une situation iden-
tique à la veille du décret de 1984, l'un est aujourd'hui maître de
conférences de I re classe, 4s échelon (il a bénéficié du statut
de 1960), et l'autre maître de conférences de 1 r' classe,
l es échelon (il a été pénalisé par le décret de 1984 qui ne prend
pas en compte sun ancienneté) . Cette situation paraît particulière-
ment anormale et injuste . H semble d'autre part difficile de se
retrancher derrière des textes incontestablement légaux, pour jus-
tifier une conséquence absurde qui à l'évidence n'avait pas été
prévue par les rédacteurs du décret. Comment expliquer en effet
qu'un fonctionnaire de grande valeur puisse être pénalisé alors
même qu'en optant pour le nouveau statut il a délibérément
choisi une voie de promotion beaucoup plus sélective . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
que l'ancienneté de ces maîtres de conférences soit recalculée de
la même manière que s'ils avaient intégré c, corps après avoir
obtenu la lia classe des maîtres assistants.

Enseignement : personnel (enseignements)

16386 . - 31 juillet 1989 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale s de
l n jeunesse et des sports, sur la situation des enseignants exer-
çant loin de leur région d'origine et aujourd'hui dans la quasi-
impossibilité de se rapprocher par voie de mutation, même après
de nombreuses années d'affectation éloignée . Conscient du déficit
existant dans certaine régions entre le nombre d'élèves à
accueillir et l'insuffisance des candidatures issues des académies
concernées, il lui demande de bien vouloir lui préciser les inten-
tions du Gouvernement en matière de « retour au pays ».

Syndicats (droits sociaux : Côte-d'Or)

16387. - 31 juillet 1989 . - M. Geoges Hage attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le contenu d'une note de service
du rectorat de l'académie de Dijon relative à l'heure d'informa-
tion syndicale pour les personnels enseignants du second degré.
S'appuyant sur une décision du Conseil d'Etat qui a annulé le
4 juillet 1988 l'article 2 de l'arrêté du 16 janvier 1985, le recteur
de cette académie, estimant qu'il n'y aurait plus de base juridique
pour appliquer le décret du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du
droit syndical, refuse d'accorder les demandes d'heures d'infor-
mation syndicale déposées par les personnels enseignants du

second degré. Attaché au libre exercice du droit syndical, il lui
parait essentiel à sa mise en oeuvre que le statut de la fonction
publique qui le prévoit expressément soit respecté, notamment en
accordant l'heure d'information syndicale lorsqu'elle est
demandée. Aussi il lui demande : 1 . si le contenu de cette note
de service relève d'une initiative personnelle du recteur de l'aca-
démie de Dijon ou de l'application stricte d'une directive minis-
térielle ; 2 . quand sera publié le nouvel arrêté prévu à l'article 5
du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit
syndical dans la fonction publique.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : services extérieurs)

16388 . - 31 juillet 1989 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducatioo nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation de l'Institut national
de recherche pédagogique . Dans le cadre des priorités affichées
concernant la formation et la recherche, réaffirmées notamment
dans la loi d'orientation sur l'éducation, il s'étonne à nouveau
sur la perte de moyens subie par cet institut par le biais des
orientations budgétaires . Ainsi, de 1984 à 1988, l'institut est passé
de 355 postes, tous personnels confondus, à 282 postes soit une
amputation de 21 p . 100. La suppression de 7 postes maintenue
au budget 1989 a porté l'amputation à 80 postes (23 p . 100).
Quant aux crédits de fonctionnement, ils ont subi un recul de
15 p. 100 encore aggravé par le budget 1989 . Ainsi l'I .N.R .P. et
son pptentiel de recherche a été réduit à la portion congrue, en
contradiction totale avec les objectifs de lutte contre l'échec sco-
laire et d'adaptation des méthodes d'enseignement aux besoins
d'aujourd'hui dont il devrait être partie prenante . Aussi il lui
demande quelles sont les intentions ministérielles vis-à-vis de
I'I .N.RP. dans le cadre de la préparation du budget pour 1990.
Des créations de postes seront-elles envisagées et dans quelle
proportion ? Une dotation de fonctionnement à la hausse sera-t-
elle proposée 7

Enseignement secondaire (élèves : Bouches-du-Rhône)

16396. - 31 juillet 1989 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le nombre insuffisant de classes
dans les lycées publics du département des Bouches-du-Rhône
pour accueillir les lauréats des bacs et B.E .P., qui désirent pour-
suivre leur formation en B .T.S . ou en première . Au moment où
tout le monde s'accorde à dire que la formation doit être une des
tâches prioritaires de l'Etat et alors que l'économie française ren-
contre de plus en plus de difficultés pour trouver le personnel
qualifié dont elle a besoin, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour créer les places suffisantes dans les établis-
sements d'enseignement publics à l'accueil des jeunes qui 'culent
poursuivre leurs études.

Enseignement privé (enseignement maternel èt primaire)

16413. - 31 juillet 1989 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer quel est le
nombre d'établissements privés d'enseignement élémentaire qui
sont titulaires d'un contrat d'association et ceux qui sont titu-
laires d'un contrat simple, et quelle est l'évolution constatée dans
ce type de situation .

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

16425. - 31 juillet 1989 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des spores, sur la situation des per-
sonnels administratifs et d'intendance des établissements
scolaires. En effet, le plan de revalorisation de la fonction ensei-
gnante concernera l'ensemble des acteurs de la communauté édu-
cative, mais ne semble pas devoir toucher les personnels adminis-
tratifs et d'intendance. Pourtant cette catégorie de personnel de
l'éducation nationale contribue efficacement au fonctionnement
des établissements et à l'organisation de la restauration et de
l'hébergement des populations scolaires . En conséquence, il lui
demande les ►mesures qu'il envisage de prendre en faveur des
personnels administratifs et d'intendance des établissements sco-
laires .
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Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

16427 . - 31 juillet 1989. - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
maîtres auxiliaires qui, recrutés postérieurement au 14 juin 1983,
n'ont pu bénéficier du plan de titularisation dans un corps ensei-
gnants d'éducation et d'orientation . Sachant qu'une réflexion est
actuellement menée afin d'étudier les moyens permettant de favo-
riser l'accès des agents non titulaires aux concours internes, il lui
demande de bien vouloir faire le point sur cet important dossier
en précisant quelles seront les conditions de titres ou diplômes et
de service permettant de faire acte de candidature aux concours
internes d'accès aux corps de personnels enseignants titulaires.

Enseignement supérieur (étudiants)

16433 . - 31 juillet 1989 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité d'envi-
sager de nouveaux dispositifs pour le financement des études
supérieures . A l'évidence les efforts de l'Etat ne pourront suffire
pour assurer un financement satisfaisant tant pour permettre l'ac-
cueil d'un plus grand nombre d'étudiants que pour améliorer la
gt'.alité des études universitaires. Les bourses, les prêts d'honneur
ne peuvent suffire, par ailleurs, à aider un nombre croissant
d'étudiants . 11 lui demande s'il compte mettre à l'étude un sys-
tème de prêts bonifiés aux étudiants permettant à chacun d'eux,
sans aucune exclusive, de poursuivre ses études dans des condi-
tions matérielles plus favorables.

Enseignement supérieur (étudiants)

16436. - 31 juillet 1989. - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème du finance-
ment des études . II est actuellement prévu, en effet, d'amener
80 p . 100 d'une classe d'âge au baccalauréat d'ici à dix ans . La
réalisation de cet objectif portera le nombre d'étudiants à environ
2 millions en l'an 2000 . Ce million d'étudiants supplémentaire
proviendra de toute évidence des milieux ouvriers eu employés,
actuellement sous-représentés dans l'enseignement supérieur ;
pour cela, il faudra donner à ces jeunes les moyens de parvenir
au baccalauréat, puis de poursuivre des études . Or le système de
bourses ne répond que très partiellement aux besoins actuels
pour l'année 1987-1988, 187 000 étudiants bénéficiaient d'une
bourse (soit moins de 20 p . 100 de la population qui pourrait y
prétendre) dont le montant moyen (environ 10 500 francs par an
pour 1987-1988) s'avère très modeste . II lui demande, en consé-
quence, son opinion sur ce problème dont dépend la démocrati-
sation des études et quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

16438 . - 31 juillet 1989 . - M. Main Richard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le cas des titulaires d'un diplôme
de niveau supérieur à la licence - ingénieurs de grande école, par
exemple - qui souhaitent poursuivre leur carrière dans l'enseigne-
ment . En effet, les règlements en vigueur disposent que ces per-
sonnes sont recrutées en tant que maître auxiliaire, catégorie Il,
li t échelon, c'est-à-dire exactement au même niveau qu'un étu-
diant qui termine sa licence, quelles que soient les années d'expé-
rience professionnelle dont elles peuvent justifier . Des reclasse-
ments professionnels en catégorie I sont toutefois admis par les
textes pour quelques disciplines techniques (électronique, topo-
graphie, etc .). En revanche, l'intégration au l et échelon joue auto-
matiquement pour les diplômes de matières scientifiques, alors
qu' il existe une réelle pénurie d'enseignants dans ces dernières . A
l ' heure où diverses mesures sont envisagées par certains rectorats
- celui de Versailles entre autres - pour faire face au manque
d'enseignants dans les disciplines scientifiques, comme la rému-
nération de contractuels ou de vacataires en fonction de leurs
diplômes et de leur expérience, il pourrait s'avérer profitable
d'établir des conditions de recrutement un peu plus attractives
pour les scientifiques souhaitant entrer dans l'enseignement avec
quelques années d'expérience professionnelle . Les solutions pos-
sibles semblent être soit l'aménagement du système actuel en
élargissant l'admission à la catégorie I des maîtres auxiliaires aux
disciplines scientifiques, soit l'intégration de ces « nouveaux »
enseignants dans le corps correspondant à leur niveau d'études

(certifiés ou agrégés) . Ces mesures permettraient à l'éducation
nationale de s'enrichir de diplômés n'ayant pas suivi les voies
traditionnelles d'accès à l'enseignement et de créer ainsi des
« passerelles » entre l'emploi privé et l'enseignement dans les
matières scientifiques, remédiant aux difficultés actuelles néfastes

g
our l'avenir de l'enseignement public . Il lui demande donc de

bien vouloir lui indiquer rapidement les mesures qu'il compte
prendre a ce sujet.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

16470 . - 31 juillet 1989. - M. Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'arts
plastiques et des professeurs d'éducation musicale, lames critiques
fondées sont exprimées au regard des conditions de mise en
œuvre cie la loi relative aux enseignements artistiques, elles sont
aujourd'hui confortées par les rieques de redéfinition des
« champs disciplinaires » dont il est fait référence dans la loi
d'orientation sur l'éducation . Les députés communistes, qui ont
pour leur part demandé la suppression par voie d'amendement
de la référence à ces « champs disciplinaires » et fermement
démontré à l'époque les dangers de la loi relative aux enseigie-
ments artistiques qu'ils n'ont pas votée, souhaitent qu'une vtri-
table revalorisation des disciplines artistiques soit mise en autre.
Aussi il lui demande les mesures qu'il entend prendre, notam-
ment dans le cadre de la préparation du budget de l'éducation
nationale pour 1990, pour résorber le déficit horaire de ces disci-
plines tout en ramenant les maxima de service des personnels
concernés à dix-huit heures hebdomadaires . Lui ayant fait part
de l'appréciation critique de ces personnels sur les conditions de
mise en oeuvre de la loi sur les enseignements artistiques, il lui
suggère de procéder à un premier bilan du rôle joué par les
intervenants extérieurs dont l'efficacité semble loin d'être démon-
trée .

Enseignement secondaire : personnel (P.E .G.C.)

16471 . - 31 juillet 1989 . - M. Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs d'enseignement général de collège (P .E .G .C,) . Il semblerait
que le plan de revalorisation de la fonction enseignante prévoit
I intégration progressive des adjoints d'enseignement (A .E.) dans
le corps des certifiés . Les critères retenus pour cette intégration
seraient la possession de la licence et un certain nombre d'années
d'ancienneté . Or cette disposition ne concerne pas les P .E .G .C.
titulaires d'une licence. Ces personnels présentent pourtant les
mêmes garanties de formation universitaire et de qualification
professionnelle . Ils exercent des fonctions analogues avec une
compétence semblable au sein des mêmes établissements secon-
daires . Il lui demande, en conséquence, si cette mesure d'intégra-
tion des adjoints d'enseignement au corps des certifiés ne pour-
rait être étendue aux P.E .G .C . titulaires des mêmes diplômes.

Ministères et secrétariats d'état
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

16472 . - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le projet émanant
du ministère de la culture et de la communication de fusion des
différents corps de la conservation (archives, musées, inventaire,
monuments historiques et fouilles) en un corps commun des
conservateurs du patrimoine . D'après certaines informations, tout
ou partie des conservateurs de bibliothèques selon qu'ils exercent
dans des bibliothèques d'université, de lecture publique ou de
grands établissements seraient exclus du champ de la réforme . Or
la commission Hourticq en 1969 avait conclu à la nécessaire
parité entre les différents corps de la conservation (musées,
archives, bibliothèques), parité respectée de 1969 à 1986 . Le
ministère de l'éducation nationale, administration de tutelle
unique des conservateurs de bibliothèques affectés dans différents
ministères a-t-il l'intention de faire une proposition concernant le
statut de ces personnels alors qu'ils justifient exactement du
même niveau de formation, de compétence et de responsabilité
que leurs collègues de la culture ?

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

16473 . - 31 juillet 1989 . - M . Roger Rinchet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le projet émanant du ministère de
'a culture et de la communication de fusion des différents corps
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de la conservation (archives, musées, inventaires, monuments his-
toriques et fouilles) en un cors commun des conservateurs du
patrimoine . D ' après certaines informations, tout ou partie des
conservateurs de bibliothèque, selon qu'ils exercent dans des
bibliothèques d'université, de lecture publique ou de grands éta-
blissements, seraient exclus du champ de la réforme . Or la com-
mission Hourticq en 1969 avait conclu à la nécessaire parité entre
les différents corps de la conservation (musées, archives, biblio-
thèques), parité respectée de 1969 à 1986 . Le ministère de l'édu-
cation nationale étant l'administration de tutelle unique des
conservateurs de bibliothèque affectés dans différents ministères,
il lui demande s'il a l'intention de faire une proposition concer-
nant le statut de ces personnels alors qu'ils justifient exactement
du même niveau de formation, de compétence et de responsabi-
lité que leurs collègues de la culture.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

16474. - 31 juillet 1989 . - M. Jean Charroppin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des lycées. En effet, ces personnels, sous le
couvert d'un nouveau statut, voient leurs conditions dévalorisées
par rapport aux autres catégories (chefs d'établissement des col-
lèges et lycées professionnels). C'est ainsi que dans deux établis-
sements de la même ville du Jura, les mêmes avantages indi-
ciairés sont accordés au directeur d'un collège de 400 élèves sans
internat, dont le fonctionnement pédagogique est limité aux
lundi, mardi, mercredi matin, jeudi et vendredi (horaires
8 heures-12 heures, 14 heures-17 heures) et au directeur du lycée
de 700 élèves allant du B .E .P. au B.T.S . avec internat ouvert sept
jours sur sept, dont le fonctionnement pédagogique s'étale du
lundi au samedi matin (horaires 8 heures-12 heures, 13 heures-
19 heures). Cette situation ne tient compte ni des responsabilités,
ni de la compétence, donc de la motivation qui doit animer les
directeurs de ces établissements . C'est pourquoi il lui demande
d'étudier ce problème et de lui apporter une solution équitable.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

16475 . - 31 juillet 1989. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels de
direction de l'enseignement du second degré . Au moment où les
mesures de revalorisation concernant les personnels de l'éduce-
tion nationale sont connues, les personnels de direction et leurs
adjoints, et notamment les proviseurs et proviseurs adjoints de
lycée, s'estiment particulièrement défavorisés . En effet, ile consta-
tent qu'ils doivent assumer des responsabilités de plus en plus
lourdes alors que leurs rémunérations sont souvent inférieures à
celles des personnels qu'ils ont mission de diriger. Il est à
craindre que cette situation crée un malaise et aboutisse rapide-
ment à une dégradation oe la qualité de l'enseignement dans les
établissements scolaires . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à ces difficultés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

16476 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le cas des professeurs
d'enseignement général de collège titulaires d'une licence qui se
verraient exclus d'un décret en cours de rédaction prévoyant l'in-
tégration dans le corps des certifiés de leurs collègues adjoints
d'enseignement. Or de nombreux P.E.G.C . ont reçu la même for-
mation universitaire que les A .E ., à savoir qu'ils sont titulaires
d'une licence et qu'ils exercent des fonctions analogues au sein
des meures collèges . Ce décret instaurerait, s'il était publié sous
sa forme actuelle, une cruelle discrimination entre les personnels.
Aussi aimerait-il connaître les raisons qui ont motivé ce choix et
souhaiterait-il que la rédaction du décret soit revue en faveur des
P.E.G.C . au même titre que les A.E.

Enseignement supérieur (étudiants)

16177. - 31 juillet 1989. - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M. le Maistre d'Etat, Mulâtre de l'éducation natio-
nale, le la jeunesse et des sports, sur l'observatoire de la vie
étudiante qu il a créé le I's mars de cette année dans le but

d'étudier les conditions de vie et d'études des étudiants afin d'ap-
précier leurs besoins et leurs aspirations, et lui proposer des solu-
tions. Il lui demande de lui préciser la nature, les perspectives et
les échéances des travaux de ce nouvel organisme.

Enseignement supérieur (étudiants)

16478 . - 31 juillet 1989. - M. René Couanan attire l'attention
du M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, sur les difficultés innombrables que
rencontre chaque année la majorité des étudiants, parisiens en
particulier, pour s'inscrire dans les universités, et ce malgré l'opé-
ration « RAVEL » qui devait permettre cette année un meilleur
déroulement du processus . Il lui rappelle que taus les bacheliers
qui le souhaitent devraient pouvoir obtenir une place à l'univer-
sité dans la faculté et la filière de leur choix et lui demande
quelles mesures concrètes il envisage de prendre pour permettre,
l'art prochain et les années à venir, de répondre à la demande
des bacheliers dont le nombre va croissant chaque année.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

16479 . - 31 juillet 1989. - M . Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème des effectifs adminis-
tratifs techniques ouvriers et de service employés dans les univer-
sités françaises . En effet, au-delà de toutes les contraintes d'enca-
drement pédagogiques posées par l'augmentation des bacheliers
qui s'orientent vers les universités, au-delà des contraintes maté-
rielles implicitement liées à cette extension de jeunes universi-
taires, il ne faut pas oublier l'ensemble des personnels ' ..T.O .S.
qui sont contraints à travailler dans des conditions matérielles et
temporaires des plus précaires . Que compte faire le Gouverne-
ment en faveur de ces personnels tant sur le plan de l'effectif que
des conditions de travail ?

Enseignement (programmes)

16480 . - 31 juillet 1989. - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, les mesures qu'il compte prendre pour
que les heures prévues pour l'instruction civique dans les pro-
grammes scolaires soient réellement consacrées à cette matière.
En cette période de commémoration du bicentenaire, il serait en
effet opportun que les futurs citoyens connaissent les institutions
publiques de notre pays et soient sensibilisés à leur importance.

Enseignement secondaire (centres d'information et d'orientation)

16481 . - 31 juillet 1989. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes du recrutement des
conseillers d'orientation, de leur formation et de leur qualifica-
tion . Aucune création de poste n'est intervenue en 1989 et pour-
tant toutes les associations d'enseignants et de parents d'élèves
s'accordent pour réclamer la nécessité de créations importantes
de postes pour faire face à des besoins bien réels. En effet, dans
une société en pleine mutation, l'avenir apparaît de plus en plus
incertain et l'orientation est vécue par les jeunes et leurs familles
comme un phénomène complexe, voire parfois comme une
angoisse . Les uns manquent de l'information de base nécessaire,
les autres sont submergés par une information surabondante
qu'ils n'arrivent plus à trier. La demande d'information person-
nalisée et de conseil ne cesse donc d'augmenter. Les conseillers
d'orientation devraient pouvoir être plus disponibles et jouer
pleinement leur rôle dans les équipes pédagogiques . II lui rap-
pelle qu'actuellement, sur le terrain, le taux d'encadrement est
très insuffisant : un conseiller d'orientation pour 1 300 élèves du
second degré public . L'absence totale de créations de postes ne
permettra pas de faire face aux besoins, ni de maintenir ce taux.
En conséquence, il lui demande, puisque la loi d'orientation sur
l'éducation n'apportait aucune réponse à ces problèmes, s'il envi-
sage, à l'occasion d'une prochaine loi de finance rectificative, de
prévoir la création de postes et de donner à cette profession les
moyens d'assurer sa qualification et sa formation.

Education physique et sportive (personnel)

16482 . - 31 juillet 1989 . - M. Patrick Baikany attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la revalorisation des car-
rières et des rémunérations des enseignants sportifs du ministère
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de l'éducation nationale, rattachés à la jeunesse et aux sports . Le
Gouvernement a-t-il prévu de les faire bénéficier des mêmes
avantages uccordés aux enseignants qui dépendent directement
du ministère de l'éducation ? Quelles mesures le Gouvernement
entend-il prendre pour remédier à cette situation ?

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

16484. - 31 juillet 1989 . - M. Louis Pierna attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'en-
seignement général (P.E .G .C .) . Il lui rappelle que les adjoints
d'enseignement devraient être intégrés dans le corps des certifiés
alors qu'aucune mesure n'est envisagée pour le corps des
P.E .G .C . Il lui fait savoir qu'à qualification égale, voire supé-
rieure, ces enseignants acceptent mal de devoir rester dans un
corps en voie d'extinction, où les possibilités de mutation leur
sont interdites et où la promotion leur sera impossible compte
tenu de l'âge moyen de ce corps . Il ne peut comprendre que des
moyens ne soient pas dégagés pour les P.E .G .C . Aussi, il souhai-
terait savoir ce qu'il compte faire pour réparer l'injustice faite à
cette catégorie de personnel et lui permettre l'intégration dans le
corps des certifiés.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire : personne! (maîtres auxiliaires)

16430. - 31 juillet 1989 . - M. Roland Be( appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de l'enseignement technique, sur la situation des maîtres auxi-
liaires désirant acquérir la spécialisation P.L.P. 1 et P.L .P. 2, pour
lesquels aucun concours n'est organisé depuis plusieurs années
en spécialité de cheudronnerie-métallerie . Le brevet professionnel
et le brevet de maîtrise permettaient de passer le concours
P.L.P. 1, mais pas celui de P.L.P. 2 . Les maîtres auxiliaires munis
de ce niveau de diplôme n'ont pas accès au concours P .L.P.2,
mais ne peuvent pas davantage se présenter au concours P .L.P . I,
celui-ci n'étant plus organisé. Il lui demande donc, en consé-
quence, si dans un avenir proche il envisage de remédier à cette
lacune afin de permettre une spécialisation pour les maîtres auxi-
liaires.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Assainissement (ordures et déchets)

16237. - 31 juillet 1989. - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les dispositions régle-
mentaires actuelle qui prévoient que le responsable d'un « dépôt
sauvage » doit être mis en demeure de procéder à l'enlèvement
dudit dépôt. Chacun pourrait penser que le responsable de cette
infraction ne pourrait être que l'auteur de ce délit et qu'il devrait
être poursuivi, pénalisé et enfin contraint de procéder à l'enlève-
ment des déchets . II n'en est rien, c'est même l'inverse . C'est en
effet le propriétaire, qui n'est responsable en aucune façon de
l'acte commis et dont il est la victime, qui serait contraint de
procéder à l'enlèvement des déchets, de mettre en place une clô-
ture à ses frais . De plus, le maire est, lui aussi obligé, vis-à-vis de
cette personne habitant la commune, de faire procéder à l'enlève-
ment des déchets aux frais du responsable . Ces dispositions sont
tellement scandaleuses, puisqu'elles inversent totalement la
notion de responsabilité, qu'elles doivent être modifiées dans les
plus brefs délais . Il est possible de citer des pays où la notion de
responsabilité est liée à un souci permanent de préserver l'envi-
ronnement . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour modifier ces dispositions .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

16313. - 31 juillet 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de Id mer sur la situation matérielle en constante
dépréciation des architectes des bâtiments de France et sur le
problème des indemnités forfaitaires pour les travaux supplémen-
taires . Le traitement des architectes des bâtiments de France
s'échelonnent entre 7 000 francs et 14 000 francs. Mais "indem-
nité forfaitaire pour travaux supplémentaires s'élève seulement en
moyenne à 600 francs mensuels, montant sans rapport avec l'en-
gagement public pris par son prédécesseur à Cahors le
25 novembre 1988 . Il lui demande si un réel effort sera fait pour
revaloriser leur situation matérielle et pourquoi le niveau des
primes des architectes des bâtiments de France n'est pas compa-
rable à celui dont bénéficient les autres cadres techniques de
l'équipement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement. logement, transports et mer : personnel)

16314 . - 31 juillet 1989. - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation matérielle des architectes des
Bâtiments de France . Dans une motion, en date du 10 juin 1989,
adoptée par la section syndicale des architectes des Bâtiments de
France, il apparaît que ces derniers revendiquent un niveau de
prime comparable à celui dont bénéficient les autres cadres tech-
niques de l'équipement . Le montant prévu pour leurs primes est
sans rapport avec l'engagement public pris par son prédécesseur
à Cahors le 25 novembre 1988 . L'inquiétude et la déception sont
les sentiments qui dominent au sein de la profession . Il lui
demande donc, relativement à leurs revendications, d'indiquer la
position réelle du Gouvernement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

16315 . - 31 juillet 1989 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur l'indemnité forfaitaire pour tra-
vaux supplémentaires dont bénéficient les architectes des bâti-
ments de France . On constate que cette indemnité perçue est
inférieure à celle qui, comparativement, est attribl!ée aux autres
cadres techniques de l'équipement . Par conséquent, il lui
demande quelles mesures ii compte prendre pour revaloriser la
situation matérielle des architectes des bâtiments de France.

Urbanisme (droit de préemption)

16361 . - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Marie 1Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les dispositions codifiées aux
articles L .213-2 et 8 .213-26 du code de l'urbanisme, aux termes
desquelles toute aliénation d'un bien soumis au droit de préemp-
tion urbain nécessite préalablement, à peine de nullité, une décla-
ration d'intention d'aliéner. A défaut, l'action en nullité s'exerce
devant le tribunal de grande instance du lieu de situation du
bien . En application de ces dispositions, ii lui demande de bien
vouloir lui préciser les modalités exactes que les communes doi-
vent appliquer pour entreprendre l'action en nullité susvisée et
provoquer la condamnation civile .du notaire défaillant.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personne!)

16417 . - 31 juillet 1989 . - M. René André demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui faire connaitre les raisons pour lesquelles
ont été interrompues, dès 1985, les discussions sur la titularisa-
tion des 8 000 personnels non titulaires de niveau A et B de son
ministère, alors qu'elles en étaient au stade des avant-projets de
décrets de titularisation ou au stade des avant-projets de décrets
concernant les corps nouveaux d'ingénieurs de recherche . de
techniciens supérieurs et chargés d'études en aménagement . II lui
demande par ailleurs à quel moment les négociations préalables à
l'application de la loi du 11 janvier 1984 reprendront, conformé-
ment au voeu unanime des organisations syndicales exprimé lors
du comité technique paritaire du 15 décembre 1988 .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

16439. - 31 juillet 1989. - M. Léon Vachet attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la baisse du montant des retraites versées aux
anciens salaries de l'aviation civile à compter du 1 « juillet 1989.
II lui demande de l'informer sur les raisons qui justifient une
telle décision qui apparaît surprenante compte tenu des bons
résultats de l'aviation commerciale.

Ministères et secrétariat d'Eta'
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

16485. - 31 juillet 1989 . - M . Jean nigaud attires l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des architectes des bâtiments de
France, dont les traitements s'échelonnant entre 7 000 et 14 000 F
par mois ne correspondent pas avec la formation professionnelle
qui est exigée d'eux, avant leur recrutement : cinq années
d'études supérieures, deux années d'expérience professionnelle et
deux années de spécialisation . Se permettant de lui rappeler que
son prédécesseur, M . Maurice Faure, convenant de cette situa-
tion, leur avait promis l'alignement de leurs primes et indemnités
sur celles des fonctionnaires de l'équipement, lors du congrès du
syndicat des architectes des bâtiments de France, les 24, 25 et
26 novembre 1988, il lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre rapidement pour tenir les engagements ainsi
pris .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

16486. - 31 juillet 1989. - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la grève administrative entamée par les
architectes des Bâtiments de France . Mécontents du traitement et
des indemnités forfaitaires qu'ils perçoivent, ils revendiquent un
niveau de primes comparable à celui dont bénéficieraient les
autres cadres techniques des services de l'équipement . Eu égard à
leur compétence et à la mission particulièrement importante qui
leur est dévolue, il demande au ministre quelles mesures il
compte prendre en vue d'améliorer la situation des architectes
des Bâtiments de France.

Logements (P.L.A .)

16488 . - 31 juillet 1989 . - M . Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions de programmation des
crédits de l'A .N.A.H . pour 1989 . En effet, il est à craindre que
les moyens affectés au titre de 1989 ne permettent pas d'assurer
les besoins de financement de l'A .N .A .H . Ainsi dans certaines
régions, comme la Bretagne, l'insuffisance de financement pour
l'année en cours serait de l'ordre de 40 p . 100 . Outre une régres-
sion dommageable des interventions sur le parc ancien, cela
impliquerait un menque à gagner important pour les entreprises
et artisans du bâtiment et de ce fait emporterait des consé-
quences néfastes sur l'emploi dans ce secteur. Aussi il lui
demande quelles sont ses intentions concernant une augmenta-
tion des crédits de l'A .N .A .H . pour 1989.

Logement (amélioration de l'habitat)

16489 . - 31 juillet 1989 . - M . Philippe de Villiers attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions d'attribution de sub-
vention de l'A .N .A.H. L'obligation d'assujettissement à la taxe de
location à un agriculteur . Or dans un département comme la
Vendée, la situation se retrouve fréquemment . II lui demande,
donc, s'il n'envisage pas une modification de cette réglementa-
tion .

FAMILLE

Question demeurée sans réponse plis de trois mois
après sa publication et dont l'amateur renouvelle les ternies

N a 11563 Hervé de Charette .

Prestations familiales (conditions d'attribution)

16225. - 31 juillet 1989 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conditions d'attribution des allocations familiales
pour des enfants de familles étrangères réfugiées en France . Les
parents, tant qu'ils n'ont pas obtenu un titre de séjour régulier,
ne peuvent bénéficier de prestations familiales auxquelles leurs
enfants leur donneraient droit . Dans ces conditions, il paraitrait
souhaitable que ces prestations puissent être versées aux familles
qui parrainent et accueillent ces enfants dont ils assument la
charge effective et permanente tant que les parents n'ont pas
réglé leur propre situation. Il lui demande quelles mesures il
compte proposer pour ne pas priver les enfants ainsi accueillis
du bénéfice de prestations particulièrement utiles.

Prestations familiales (paiement)

16228 . - 31 juillet 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les modalités de versement des prestations fami-
liales . Leur montant est, en effet, réglé à compter du premier jour
du mois suivant l'ouverture des droits . Ne pourrait-on - afin
d'éviter, dans le cas extrême, l'absence de prestations familiales
pendant la quasi-totalité du mois - procéder à leur versement dès
l'ouverture des droits au prorata du nombre de jours restant à
courir dans le mois .

Enfants (enfance en danger)

16246 . - 31 juillet 1989 . - M. André Thien Ah Kaon attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la relative mauvaise information du public à
l'égard des abus sexuels dont sont victimes les enfants. Cette
lacune vient d'être comblée par la réalisation d'une brochure
éditée par son secrétariat, intitulée : « Les abus sexuels à l'égard
des enfants. Comment leur en parler ? » . Il lui demande si elle
n'estime pas souhaitable de lancer une campagne d'information
sur les chaînes publiques de télévision, aussi bien nationales que
régionales, y compris les stations régionales des départements
d'outre-mer, campagne destinée à assurer une plus grande diffu-
sion de l'information, voire la prévention de ces phénomènes .

	

.

Prestations familiales (allocations familiales)

1c«316 . - 31 juillet 1989. - M. Hubert Grimault attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la sante et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la réduction très importante du montant des presta-
tions familiales lorsque le nombre des enfants à charge, au sens
des allocations familiales, passe de 3 à 2, alors même que les
charges des familles restent importantes . Il en est ainsi particuliè-
rement en matière de logement . Alors que la part représentée par
ce dernier dans le budget des familles ne diminue pas lorsque le
nombre des enfants à charge passe de 3 à 2, le montant de l'aide
apportée aux familles de condition modeste au moyen de l'allo-
cation de logement ou de l'aide personnalisée au logement,
variable selon le nombre de personnes à charge, diminue . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
familles de continuer à faire face à leurs échéances.

Prestations familiales (allocations familiales)

16317 . - 31 juillet 1989 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les prestations familiales accordées aux familles dont
ie nombre d'enfants à charge passe de trois à deux . Ceci entraî-
nant ipso facto la , suppression de la majoration peur l'aîné et
dans le cadre d'une politique d'aide à la famille française, ne
serait-il pas opportun de garder le bénéfice de la majoration pour
l'aîné lorsque le nombre d'enfants à charge passe de trois à deux.

Prestations familiales (allocations familiales)

16490 . - 31 juillet 1989. - M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le fait que les familles d'au moins trois enfants per-
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dent en partie le bénéfice des prestations familiales, lorsque le
nombre d'enfants à charge passe à deux. Les ressources de la
famille sont par voie de conséquence fortement amputées . Dans
le cadre d'une véritable politique de promotion de la famille, ne
serait-il pas souhaitable que les familles ayant eu trois enfants et
plus, gardent la majoration des prestations jusqu'à ce que le der-
nier enfant cesse de remplir les conditions exigées par la loi ?

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

16510 . 31 juillet 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les incohérences de la législation des affaires
sociales e', ce qui concerne le versement de l'allocation pour
jeune enfant . En effet, aux termes du code de la sécurité sociale
dans sa rédaction actuelle, le cumul de plusieurs allocations en
cas de naissances multiples n'est admis que jusqu'au premier
anniversaire des enfants. Il s'étonne d'une telle disposition dont
le fondement n'a guère de justifications . Il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable, dans un souci d'équité, de revoir ces dis-
positions en rétablissant le principe du droit à l'allocation pour
chaque enfant né jusqu'à l'âge de trois ans.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Qdesrion demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 9617 Jacques Lafleur.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

16356. - 31 juillet 1989 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la mensualisation
des retraites des fonctionnaires. Par une loi du 30 décembre 1974
a été prévue la mensualisation progressive du paiement des pen-
sions des fonctionnaires de l'Etat qui étaient depuis 1925 versées
à échéance trimestrielle . Le processus d'application de cette loi a
commencé dés 1975 et en 1987 devait étre achevé l'ensemble de
Li mensualisation dans tous les centres régionaux. Il semble
pourtant qu ' un certain nombre de retraités ou pensionnés de
l 'Etat éprouve encore des difficultés pour obtenir le paiement à
date fixe des sommes qui leur sont dues . II lui demande s'il
pourrait l'assurer dis l'achèvement de la mensualisation des pen-
sions, retraites et rentes versées par l'Etat et lui indiquer si des
mesures sont à l'étude pour que les retards constatés encore ici et
là dans le paiement des sommes dues soit enfin comblé.

faner, n publique territoriale (rémunérations)

16394. - 31 juillet 1989. - M. Jean-Claude Lefort attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation nou-
velle faite aux techniciens territoriaux et particulièrement celle
des techniciens de Villeneuve-le-Roi . Au pouvoir d'achat en
baisse continuelle depuis plusieurs années, la loi Galland a
ajouté une baisse de la prime de technicité (T .1 .B .) . En effet,
auparavant le traitement indiciaire brut moyen du grade était cal•
culé en tenant compte des échelons exceptionnels, dans les com-
munes n ' ayant pas d'ingénieur subdivisionnaire . Aujourd'hui,
avec la suppression des échelons exceptionnels, le T .I .B . moyen
se trouve diminué, en conséquence la prime de technicité pour
l'année 1988 pour les techniciens territoriaux baissera de l'ordre
de 1 500 francs . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour que cette perte de pouvoir d'achat soit compensée par l'éta-
blissement des échelons exceptionnels . Pour les salaires, les inté-
ressés revendiquent également une augmentation immédiate de
1 500 francs pour tous, une classification dans une nouvelle gr i lle
reconnaissant clairement les qualifications minimales de bac + 2
et de bac + 5 intégrant les primes spéciales et de technicité, le
montant des primes devrait être forfaitisé à un taux équivalant au
taux moyen en usage au ministère de l'équipement . Il lui
demande la suite qu'il entend donner à ces légitimes proposi-
tions .

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

16416 . - 31 juillet 1989. - M . René André demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de ia fonction publique et des
réformes administratives, de bien vouloir lui faire connaitre les
conclusions des études entreprises depuis l ' été 1988 sur la titula-
risation des personnels de niveau B . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour que les
articles 73 et suivants de la loi du Il janvier 1984 soient
appliqués. Il souhaite savoir notamment si des mesures de titula-
risation seront prévues au budget 1990 et si tel est le cas dans
quels ministères.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle (stages)

16398 . - 31 juillet 1989. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle, chargé de la for-
mation professionnelle, sur les conditions de rémunération des
stages de réinsertion en alternances dispensés, entre autres, aux
femmes demandeurs d'emploi en fin de droit . Il apparaît en effet
que le dernier mois du stage de formation soit liquidé en deux
temps, sans qu'à aucun moment les stagiaires n'en aient été
informés, ni même que cela ait été signalé sur leur contrat et
décision de prise en charge . C'est le cas notamment des stagiaires
S .R .A. n o 7 du Greta, cité technique Les Eyrieux à Bagnols-sur-
Cèze dans le Gard . Etant entendu que leur rémunération men-
suelle s'élève à 3 915 francs, que le dernier mois de leur stage
occasionne des frais supplémentaires (courrier de demande d'em-
ploi, téléphone, etc.), que ces personnes ont bien souvent un
enfant à charge, il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires afin : 10 que le dernier mois rémunéré soit
liquidé dans son intégralité, et ce à terme échu ; 2. que ces stages
de réinsertion en alternance débouchent effectivement sur une
embauche stable, dont la rémunération ne soit pas inférieure au
salaire minimum en vigueur.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N° 8781 Charles Miossec.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dort l 'auteur renouvelle les termes

N°' 11599 Gérard Istace ; 11600 Gérard Istace.

Charbon (Charbonnages de France)

16385 . - 31 juillet 1989. - M. Roger Gouhier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les projets de séparation du Cerchar du groupe
C .D.F . Le Cerchar (centre d'études et de recherches de Charbon-
nages de France) issu de la loi de nationalisation, a été créé pour
travailler dans les domaines d'utilisation et d'extraction du
charbon ainsi que dans le secteur de la sécurité du travail.
Depuis le début de l'année, le Cerchar est confronté à la volonté
de sa direction de le sortir du groupe Charbonnages de France.
D'énormes moyens psychologiques sont employés pour
conv aincre le personnel de l'urgence et de la nécessité de cette
séparation . Les travailleurs du centre et leurs syndicats représen-
tatifs (C .G .T., C .F.D.T ., C .G .C .) refusent cette perspective . Le
Cerchar est indispensable à C .D.F . pour la sécurité des mineurs,
pour l'amélioration des techniques d'extraction et d'utilisation et
pour la vitrine internationale . Le Cerchar est une entreprise du
groupe C.D.F. viable, sa gestion est saine . La direction des
C .D.F. reconnait recevoir des services pour le montant de sa sub-
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vention « et même au-delà » . Le Cerchar, confronté depuis une
quinzaine d'années à la baisse de la subvention professionnelle, a
su s'adapter, puisqu'en 1989 celle-ci ne représente plus que
20 p . 100 du budget au lieu des 100 p . 100 d'origine . Les subven-
tions des ministères intéressés par les travaux effectués au Cer-
char peuvent parvenir au Centre sans qu'il soit pour cela néces-
saire d'en changer les structures, et le rattachement . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour maintenir l'unité du groupe C .D.F. et le dynamisme
du Cerchar.

Sports (articles de sport)

16391 . - 31 juillet 1989 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur la poursuite de la délocalisation du
groupe Adidas . Actuellement, 546 suppressions d'emplois sont en
cours sur les sites de productions de : la Charmoise, à Nontron
(Dordogne) ; La Waick (Bas-Rhin) ; Egletons (Corrèze) ;
La Chapelle-Saint-Luc (Aube) . Or, le marché des articles de
sports se développe ainsi que le montre la progression spectacu-
laire des profits en 1988 . La tenue des jeux Olympiques d'hiver
en France ne peut que relancer ces produits . Or, le groupe
Adidas fait de plus en plus fabriquer à l'étranger et développe la
sous-traitance . Elle lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour maintenir l'emploi en France dans les secteurs
concernés .

Chimie (entreprises : Hérault)

16397 . - 31 juillet 1989. - M . Gilbert Millet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation de l'unité Rhône-Poulenc Agrochimie
d'Agde (Hérault) . Cette usine fonctionne en atelier détaché de
l'unité mère située à Béziers, qui appartenait à Union Carbide,
rachetée par Rhône-Poulenc en 1987. Elle fabrique et condi-
tionne des produits phyto-sanitaires et antilimaces pour les
marques K.B . et Umupro appartenant à Rhône-Poulenc Agro-
chimie . Nul ne conteste la viabilité économique de l'usine,
moyennant quelques aménagements de mise en norme au demeu-
rant habituels au regard de l'évolution des textes officiels . Or, la
direction de R.P.A . veut casser le site, en rapatriant la fabrication
du produit antilimaces sur Béziers et le conditionnement des
phyto-sanitaires sur Villefranche-sur-Saône ; quant à l'usine, elle
serait vendue, comme à l'habitude, au plus offrant, sous le cou-
vert du maintien d'une activité industrielle sur la ville, Force est
de constater qu'une fois de plus la direction d'une grande entre-
prise nationalisée joue sans vergogne avec la vie de dizaines de
familles ; qu'une fois de plus, c'est la carte de la liquidation du
potentiel industriel et des hommes qui est mise sur la table . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre : I o pour maintenir
l'unité R.P .A . d'Agde sur le site actuel ; 2. pour garantir aux
employés son maintien au sein de Rhône-Poulenc Agrochimie,
pour l'ensemble des activités existantes à ce jour ; 3 ,, pour
garantir aux employés la conservation de leur statut.

INTÉRIEUR

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

16261 . - 31 juillet 1989. - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur les articles L. 511 . 1 à 54 et
R . 511-1 du code de la construction et de l'habitation . En appli-
cation de ces dispositions, il souhaiterait savoir si le juge admi-
nistratif u compétence pour rectifier de lui-mérite l'erreur portant
sur la procédure appliquée par le maire lorsque ce dernier a
ordonné la démolition d'un édifice menaçant ruine sur le fonde-
ment de l'article L. 511-3 du code susvisé (procédure dite d'ur-
gence) . il lui demande également de bien vouloir lui indiquer les
critères ou les signes permettant d'ordonner la démolition d'un
immeuble menaçant ruine en application des articles L . 511-1 et
L. 511-2 du code de la construction et de l'habitation.

Mort (cimetières)

16262 . - 31 juillet 1989 . - M . André Berthol rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur que, bien que l'ordonnance n° 59-33 du
5 janvier 1959 rit supprimé pour les cimetières les concessions
centenaires, certaines communes continuent à en accorder. II

aimerait savoir : comment les communes concernées peuvent
mettre fin à cette situation irrégulière sans porter préjudice aux
bénéficiaires des concessions ; d'autre part, dans quelles condi-
tions une commune qui a accordé une concession centenaire
après 1959 peut la reprendre lorsque le bénéficiaire est décédé et
ne semble plus avoir de famille.

Communes (maires et adjoints)

16263 . - 31 juillet 1989. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur : 1° de lui préciser les conditions
d'application de l'article L. 122-25 du code des communes aux
termes duquel « le maire et les adjoints sont officiers d'état
civil » . Un adjoint exerce-t-il ces fonctions de plein droit ou doit-
il recevoir délégation de pouvoir en la matière : 20 de lui indi-
quer si un maire sui a délégué une partie de ses fonctions sur le
fondement de l'article L . :22-i 1 du code des communes ou trans-
féré ses fonctions sur le fondement de l'article L. 122-13 de ce
même code peut continuer à exercer lesdites fonctions.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

16264 . - 31 juillet 1989. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur 10 de bien vouloir lui préciser si le
maire est tenu de procéder au relogement des occupants d'un
bâtiment démoli en application des articles L. 511-1 et 2 du code
de la construction et de l'habitation . Dans l'affirmative, il souhai-
terait connaître la procédure à observer et savoir si la commune
doit supporter les frais qui résultent du relogement des inté-
ressés ; 2. de bien vouloir lui préciser si les occupants d'un
immeuble démoli, en application des articles L. 511-1 et 2 du
code de la construction et de l'habitation, peuvent prétendre à
indemnité lorsque cette démolition intervient en cours de bail ;
3 . de bien vouloir lui exposer les conséquences pour une com-
mune dont le maire a fait procéder à la démolition d'un
immeuble menaçant ruine sans avoir engagé la procédure codi-
fiée aux articles L . 511-1 à 4 et R . 511-1 du code de la construc-
tion et de l'habitation.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

16265. - 31 juillet 1989 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut procéder, sans l'accord du propriétaire concerné, à
une visite d'un bâtiment menaçant ruine, en application de l'ar-
ticle L . 511-1 du code de la construction et de l'habitation : de
bien vouloir lui préciser si la procédure codifiée aux
articles L. 5I1-1 et suivants du code de la construction et de l'ha-
bitation est applicable lorsque le péril consiste en la menace d'ef-
fondrement des parties internes (escalier, planchers . . .) d'un bâti-
ment inhabité ; de bien vouloir lui indiquer la procédure à
observer par le maire à l'encontre des bâtiments vacants et sans
maître menaçant ruine .

Communes (voirie)

16266 . - 31 juillet 1989 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
critères de rémunération du commissaire-enquêteur désigné en
application de l'article 3 du décret n° 7o-790 du 20 août 1976 . En
outre, il souhaiterait savoir si cette rémunération est à la charge
des communes .

Démographie (recensement)

16319 . - 31 juillet 1989 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer le montant
des crédits qu'il sera nécessaire de dégager en 1990 pour financer
le recensement de la population et quelle sera le rétribution, par
bulletin individuel, des agents chargés de cette opération.

Environnement (sites naturels)

16363. - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes
que pose la circulation des véhicules à quatre roues motrices, liés
notamment à la dégradation des chemins et sentiers empruntés.
En raison de l'essor de ce phénomène, il souhaiterait savoir s'il
ne convient pas de mener une réflexion d'ensemble, afin de
concilier les intérêts de chaque partie et d'édicter ainsi des règles
particulières à ce type de circulation susceptibles d'être codifiées
dans le projet de code de la voirie routière .
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1Administration (procédures administratives)

16365. - . 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui préciser si
l'instruction du préfet de la Moselle en date du 31 août 1825
relative aux règles à observer dans la préparation et l'exécution
des enquêtes administratives de commodo et incommodo est tou-
jours en vigueur, ou si elle a fait l'objet de modifications . Ainsi,
en application de cette directive, il parait surprenant que la durée
de ces enquêtes soit limitée à un jour.

Urbanisme (immeubles insalubres ou menaçant ruine)

16366 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les
articles L . 511-1 à 4 et R. 511-1 du code dit la construction et de
l'habitation . Au vu de ces dispositions, il souhaiterait savoir s'il
existe une liste d'experts agréés habilités à procéder à l'expertise
contradictoire visée à l'article L .511 .2, ou si le maire a toute
liberté pour désigner i'homme de l'art de son choix.

Urbanisme (immeubles insalubres ou menaçant ruine)

16367 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
propriétaires d'immeubles menaçant ruine, au sens des
articles L .511-1 à 4 et R.511-1 du code de la construction et de
l'habitation, peuvent bénéficier d'une aide financière de la part
de l'Etat ou des collectivités territoriales, afin de réaliser !es tra-
vaux ayant pour objet de faire cesser le péril que présente leur
immeuble .

Santé publique (sapeurs-pompiers)

16412 . - 31 juillet 1989. - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de l' intérieur de bien vouloir lui indiquer quel a été au
cours des dix dernières années le nombre de sapeurs-pompiers
tués ou blessés à l'occasion de leur service dans la lutte contre
les incendies.

Elections et référendums (droit de vote)

16414 . - 31 juillet 1989 . - Sachant que la population française
âgée de dix-huit ans et plus peut être connue, M . Henri Bayard
demande à M . le ministre de l'intérieur quel était le nombre
d'électeurs inscrits en France métropolitaine lors des dernières
élections municipales, la confrontation des deux chiffres permet-
tant de déterminer pour notre pays le pourcentage réel de per-
sonnes en situation d'exercer leur droit de vote qui sont réguliè-
rement inscrites sur les listes et donc de celles qui n'ont jamais
fait cette démarche .

Bois et forêts (incendies)

16415 . - 31 juillet 1989 . - Afin p ie mesurer ce que l'on peut
considérer comme une catastrophe nationale, M. Henri Bayard
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer pour les dix dernières années le nombre d'hectares de
forêts qui ont été détruits par le feu et ce que cela représente en
pourcentage par rapport à la surface de boisement nationale.

Risques naturels (indemnisation)

16422 . - 31 juillet 1989. - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les méthodes d'évalua-
tion dévolues à la commission interministérielle compétente en
matière de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle . La
loi n° 82-600 du 1.3 juillet 1982 exige pour mettre en couvre l'in-
demnisation des victimes un événement de caractère anormal.
L'avis de la commission interministérielle relative aux dégâts non
assurés causés par les catastrophes naturelles s'appuie essentielle-
ment sur les rapports météorologiques, et notamment sur l'inten-
sité des précipitations . En l'état actuel de la législation, il s'avère
en effet que le seul rapport de la station météorologique reste
prépondérant ; d'autres pièces techniques en provenance des
directions départementales (équipement, agriculture) ou de
cabinets d'expertises ayant essentiellement pour vocation d'établir
la gravité des dégâts et la justification éventuelle de l'indemnisa-
tion des victimes, n'ont, semble-t-il, aucune incidence sur la pro-
cédure de reconnaissance initiale . Le rapport de la station météo-

rologique reste donc la seule base d'évaluation du caractère
anormal des précipitations relevées . Cette unicité de paramètre,
parfois inopérante en raison de l'éloignement de la station météo-
rologique de la zone où s'est produit un événement de caractère
anormal, est de nature à susciter une situation ptejudiciable à
l'égard de nombreux sinistrés qui ne peuvent alors prétendre à
l'indemnisation des dégâts subis. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre afin de permettre une meil-
leure évaluation de la réalité des sinistres.

Police (fonctionnernentJ

16444. - 31 juillet 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de !'intérieur sur les problèmes d'insécurité que
connaissent, en Seine-Saint-Denis, plusieurs quartiers de la ville
d'Epinay-sur-Seine, dent celui d'Ormesson, chemin des Soupirs.
La population de ce quartier a été récemment l'objet d'agressions
par des bandes de voyous . Les effectifs de police pour le secteur
d'Epinay-sur-Seine et de Villetaneuse sont notoirement insuffi-
sants, ce qui allonge considérablement les délais d'intervention.
La sécurité sur Epinay-sur-Seine réclame un renforcement des
effectifs et des moyens des forces de l'ordre . II lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il compte prendre
en ce sens .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités

16457 . - 31 juillet 1989 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des fonction-
naires rapatriés, anciens combattants de la Seconde Guerre mon-
diale, dont la plupart sont aujourd'hui retraités . La loi du
3 décembre 1982 modifiée par la loi du 8 juillet 1987 étendait à
ces fonctionnaires le bénéfice de l'ordonnance du 15 juin 1945,
prenant ainsi en compte les périodes d'empêchement du fait de
résistance ou de guerre pour leur carrière et le calcul de leur
pension. Les dossiers des intéressés doivent être examinés par
une commission interministérielle de reclassement qui semble
laisser de nombreux dossiers en suspens, bien qu'ayant été pré-
sentés de longue date . Il lui demande donc de bien vouloir l'in-
former du nombre de requêtes présentées au titre des lois
nt 82-1021 du 3 décembre 1982 et n t 87-503 du 8 juin 1987, du
nombre de dossiers présentés à la commission interministérielle
de reclassement et du nombre de décisions de reclassement noti-
fiées aux intéressés.

Elections et référendums (réglementation)

16491 . - 31 juillet 1989 . - M. Léon Vachet demande à M . le
ministre de l'intérieur de l'informer sur ses intentions de
réforme du mode de scrutin des élections locales et notamment
cantonales . En effet, depuis plusieurs mois, les médias se font
l'écho de cet éventuel projet. II a lui-même entretenu ce débat en
souhaitant le regroupement de ces élections . Il lui rappelle, d'une
part, le profond attachement de l'immense majorité des
conseillers généraux au mode de scrutin actuel qui permet un
meilleur contact entre la population et son élu et, d'autre part,
leur souhait de concertation si une telle réforme devait aboutir.

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (personnel)

16309 - 31 juillet 1989 . - Jean-Jacques Jegou demande à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, si les mesures de revalorisation
accordées au personnel du ministère de l'éducation nationale le
seront pour ceux actuellement en détachement dans le corps Jeu-
nesse et sports en qualité de professeurs de sports, alors que leur
carrière est toujours gérée par l'éducation nationale.

Sports (pétanque)

16493. - 31 juillet 1989 . - Elu d ' une région où sont implantées
les principales usines de fabrication de boules de pétanque,
M. Henri Bayard attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
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de la jeunesse et des sports, chargé de la jeunesse et des
sporte, sur le développement impertant de cette pratique sportive
en nombre de licenciés et d'amateurs . C'est pourquoi il apparais
que la Fédération nationale puisse être habilitée officiellement et
il lui demande de bien vouloir lui indiquer quel est actuellement
le nombre d ' adhérents .

JUSTICE

Déùnquance et criminalité
(indemnisation des victimes)

16233 . - 31 juillet 1989 . - M. Philippe Legras expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que son attention a
été appelée par une association de sauvegarde de l'enfance et de
l'adolescence sur le problème que posent les jeunes mineurs
confiés par décision administrative ou au titre d'une mesure d'as-
sistance éducative à un établissement relevant, par exemple, d'as-
sociations de sauvegarde, et qui causent au cours d'une fugue des
dommages aux biens des particuliers . Ces dommages qualifiés de
« faute Intentionnelle » ne peuvent être indemnisés par la mise en
cause de la responsabilité civile personnelle des jeunes qui ont
commis l'infraction . De même, la responsabilité civile de l'asso-
ciation qui gère l'établissement n'est pas mise en cause, sauf si
une faute particulière peut lui être reprochée . II résulte de cette
situation de fait que les victimes ne peuvent, dans la quasi-
totalité des cas, obtenir réparation des dommages qu'ils ont subis.
Actuellement, lorsque des actes délictueux sont commis lors de
fugues par des jeunes placés au titre de l'ordonnance du
2 février 1945, leurs conséquences pécuniaires sont prises en
charge par l'Etat sur le fondement de la théorie du « risque spé-
cial » . Par contre, rien n'est prévu pour les mineurs relevant
d'une mesure d'assistance éducative ou d'un placement adminis-
tratif. Une telle situation crée de graves difficultés, surtout dans
les relations qu'un établissement peut entretenir avec son envi-
ronnement qui peut avoir à souffrir d'infractions commises par
les adolescents qu'il héberge. Lors de la discussion du projet de
loi relatif à la prévention des mauvais traitements à "'l'égard des
mineurs et à la protection de l'enfance, le rapporteur a signalé
qu'à l'occasion de la réforme du code pénal un projet de loi
réformant l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante devrait être déposé . Il comporterait des améliorations
des garanties procédurales et devrait prévoir des modes de répa-
re:ion pour les dommages provoqués par les délinquants juvé-
niles . Ii lui demande si ce projet de loi sera effectivement déposé
et s'il comportera bien des dispositions permettant de régler le
problème sur lequel il vient d'appeler son attention.

Système pénitentiaire (détenus)

16251 . - 31 juillet 1989 . - M. Gilbert Gantier expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, combien la polémique
entretenue autour des conditions de détention des quatre diri-
geants du groupement dit « Action directe » est choquante pour
l'opinion publique . Etant bien entendu que l'autonté péniten-
tiaire ne saurait en aucun cas ajouter aux peines infligées par
l'autorité judiciaire quelque mesure vexatoire ou humiliante que
ce soit, il parait à l'inverse difficilement admissible que des cri-
minels puissent, par le truchement des médias, présenter des
revendications de caractère prétendument « humanitaire » a .
sujet de leurs conditions de détention, alors qu'ils ont eux-mêmes
assassiné des innocents, semé le désespoir dans plusieurs
familles, fait régner la terreur dans le pays . II lui demande, en
conséquence . que la chancellerie s'abstienne désormais de toute
intervention auprès des autorités pénitentiaires qui pourrait sem-
bler de nature à se concilier la bonne grâce de détenus dont la
presse a fat sa' , oir le 21 juillet que s'ils avaient bien voulu cesser
la g rève de la ils n'en maintenaient pas moins d"nadmis-
sible . revenduetions.

Système pénitentiaire (détenus)

16253 . - 31 juillet 1989 . - M . Henri Bayard demande à M . le
garde da sceaux, ministre de la justice, son sentiment sur les
diverge, es qui se nt apparues entre certains magistral, qu'in' aux
mesures d'assouplissement de détention envisagées à regard de
prisonniers condamnés d'Action directe. il lui demande missi,
compte tenu des laits qui ont été jugés et dont les condamnés ont
été reconnus coupables, s'il n'y a pus lieu de faire preuve d'une
^ertaine sévétité.

Communes (maires et adjoints)

16364 . - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, des précisions
relatives à l'article 175 du code pénal réprimant le délit d'ingé-
rence. Aux termes de l'alinéa 4 de cet article, dans les communes
de moins de 15;10 habitants, les maires, adjoint : . conseillers
municipaux peuvent passer des marchés avec leur commune,
« sous réserve que le montant global des marchés et commandes
passés dans l'année n'excède pas 75 000 francs » . Ce montant
maximal s'applique-t-il à l'ensemble des élus de la commune
à chacun individuellement ? Dans le cas d'une commune de
3 000 habitants divisée en quatre sections, comprenant chacune
moins de 1 500 habitants, les dispositions de l'alinéa 4 précitées
sont-elles applicables ?

Justice (tribunaux d'instance)

36381 . - 31 juillet 1989. - M . Bernard Pons rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que le déc.
n a 88-209 du 4 mars 1988, relatif aux petits litiges devant les
tribunaux d'instance et modifiant le nouveau code de procédure
civile et le code de l'organisation judiciaire, permet à chacun par
une simple déclaration au greffe du tribunal d'instance de saisir
cette juridiction des difficultés qu'il éprouve à recouvrer une
créance dès lors que le montant de celle-ci est inférieur ou égal à
13 000 francs . Ce texte, qui a pour vocation de rapprocher la
justice du justiciable, s'inscrit dans le droit fil de la construction
d'un espace judiciaire européen . Or il semblerait que ces disposi-
tions soient remises en cause . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre ses intentions à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

16383. - 31 juillet 1989. - M. Bernard Pons expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'une organisation
syndicale de fonctionnaires de conseils de prud'hommes a appelé
son attention sur la situation des personnels en cause . Selon eux,
la chancellerie aurait décidé unilatéralement, et sans compensa-
tion d'aucune sorte, de leur imposer la fusion de leur carrière
avec celle des fonctionnaires des cours et tribunaux, bien que les
agents des conseils de prud'hummes aient, dans leur très grande
majorité, rejeté cette solution . Ils font valoir qu'elle est contraire
à leurs intérêts . II s'agit, en effet, d'un corps jeune comprenant
des personnels qui ne sont fonctionnaires d'Etat que depuis
dix ans alors que le fonctionnariat .es court et tribunaux date
de 1967 . L'autre part, ce corps es : peu nombreux puisqu'il com-
prend 1 800 fonctionnaires alors qu'il y en a 18 000 dans les
cours et tribunaux . Il semble étonnant que la direction des ser-
vices judiciaires souhaite réaliser cette fusion alors que plus des
deux tiers du corps concerné l'auraient rejetée . L'ancienneté très
importante du corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
aurait sdrrs aucun doute un effet fâcheux sur les avancements au
choix que les fonctionnaires des conseils de prud'hommes étaient
en droit d'attendre de par leur statut particulier . Entrant en
concurrence dans un statut unique, ils ne peuvent qu'être péna-
lisés par l'appartenance au grand ensemble dans lequel ils dispa-
raîtront. Il lui fait par ailleurs remarquer qu'aux termes de l'ar-
ticle 7 de la loi au 17 janvier 1979 portant réforme de la
juridiction prud'homale, le Parlement avait décidé, conformément
aux so.>haits de la profession, que les fonctionnaires des conseils
de prud'hommes seraient dotés d'un statut particulier . D'ailleurs,
le décret du 12 décembre 1979 plaçait ces personnels dans des
corps de greffiers en chef et greffiers de conseils de pru-
d'hommes créés pour la circonstance et non pas dans ceux, dejà
existants depuis 1967, de greffiers en chef et greffiers des cours
et trieunaux. Ces personnels, qui r clamaient depuis plusieurs-
minées une revalorisation légitime de leurs carrières et de leurs
traitements, reçoivent pour toute -éponse l'annonce d'un statut
qu'ils rejettent et qui fait fi de leu espérances . ils estiment qu'il
s'agit là d'un manque de considération à l'égard des fidèles servi-
teues de l'Etat qu'ils sont . Une telle mesure risquerait imentraîner
un trouble profond de la juridiction prud'homale, dont le rôle
éminent de régulateur social, qui n'est plus à démontre*, ne peut
s'exercer pleinement que dans un contexte de grande sérénité . Il
bd demande si les craintes qu'il vient de lui exposer sont fondées
et s ., . haiierait a l ers, compte tenu des raisons qui précèdent, que
le projet en cause soit aime snné.

Système pénitentiaire (étau t% rsements : Allier)

16384. - 31 juillet 1989 . - M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, e. :nistre de la justice, sur les
légitimes préoccupations des personnels de la maison d'arrdt de
Montluçon, l'hostiiite du barreau de Montluçon ainsi que celle
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d'autres institutions ou personnalités face au projet de fermeture
de la maison d'arrêt de Montluçon au profit de la création d'un
centre régional qui serait situé à Clermont-Ferrand . II lui fait
part de ses inquiétudes et des conséquences préjudiciables d ' une
telle décision : éloignement des jeunes détenus de leurs familles,
ce qui rendra plus difficile encore toutes perspectives de réinser-
tion, entrave à l'exercice des droits de la défense, les avocats
devant rendre tégulièremenet visite à leur client, dès la mise en
détention et peu avant l'audience de je aement . Il lui demande de
reconsidérer les projets du Gouvernement concernant la suppres-
sion de la maison d ' arrêt de Montluçon.

Auxiliaires de justice (réglementation)

16421 . - 31 juillet 1989 . - M. Gérard Léontrd appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
projet de suppression de la fonction d'avoué . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les raisons qui président à une
telle décision, ainsi que les modalités d'application prévues en la
matière. En tout état de cause, la suppression de la fonction
d'avoué aurait de graves conséquences pour les salariés de ces
études . Il lui demande donc également quelles mesures il entend
prendre afin que les intérêts de ces personnel ; puissent être pré-
servés .

LOGEMENT

Logement (P.L.A .)

16423. - 31 juillet 1989 . - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur l'insuffisance de consommation de crédits P .L .A . en Ile-de-
France alors que de nombreuses demandes sont non satisfaites.
En effet. il a lu dans un article du Moniteur des travaux publics
du 23 juin 1989 que, dans un rapport de la commission présidée
par M . Michel Bloch-Lainé, l'idée force était : la difficulté ren-
contrée par la région 11e-de-France à consommer les crédits
prévus pour le secteur local social . Il s'étonne d'une telle concu-
sion . En effet, comme il le lui signalait dans l'introduction de
cette question écrite, de nombreuses demandes sont insatisfaites.
Il lui avait d'ailleurs adressé un courrier en date du 25 avril 1989
à ce sujet, courrier sollicitant en même temps un rendez-vous
pour lequel, à ce jour, il n'a pas reçu de réponse . Dans sa propre
commune, les crédits P.L .A . lui sont refusés par plusieurs opéra-
tions . Aussi il lui demande les disposition qu ' il entend prendre
pour faire cesser cette situation.

Logement (participation patronale)

16487. - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Marie Gaillet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les préoccupations de l'agence natio-
nale pour la participation des employeurs à l effort de construc-
tion qui souhaite que le Gouvernement ne diminue pas « une
nouvelle fois » le taux du « 1 p . 100 logement » . En effet, selon
une étude de cette agence, les ressources utilisables ont baissé de
500 millions de francs en 1989 et devraient diminuer de nouveau
de 300 millions de francs en 1990, en raison du passage du ta':x
de 0,77 à 0,69 p . 100 . Or le I p . ICI logement est une aide au
iogment réservée aux salariés, soit en locatif, soit en accession . Il
lui demande donc s ' il peut confirmer qu ' il ne sera pas de nou-
veau porté atteinte à cette conquête sociale qui a fait des preuves
par le logement social.

U.O.M.-T.O.M. (Réunion : logement)

16495. - 31 juillet 1989 . - M. Auguste Legros indique à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
que la L .B .U. (ligne budgétaire unique) est de 320 millions de
francs (hors Firinga) pour la Réunion en 1989 . Il lui rappelle que
la loi programme de 1986 prévoit un doublement de cette L .B.U.
à l'horizon 1991 . En vertu de ce texte, et en hypcthèse linéaire, la
1. .B .U . aurait dû être de 411 millions de francs pour la Réunion
en 1989, ce qui fait apparaître un déficit de 91 millions de francs
pour 1989 et un déficit cumulé sur trois ans de 146 millions de
francs, correspondant à un manque à construire de 1 800 loge-
ments . D' autre pari, il convient de noter que la part de la Réu-
nion dans la L .B .U. représentait en 1986 43,5 p . 100 de la L.B .U.

totale, taux correspondant à un calcul proportionnel des besoins
en logement et de la population . Aujourd'hui, ce pourcentage, en
constante diminution depuis quatre ans, est passé à 39 p . 100.
Dans l'hypothèse d'un maintien de la part de la Réunion dans la
L .B .U. et avec un accroissement linéaire de cette dernière, le sec-
teur de l ' habitat de la Réunion aurait pu bénéficier de plus de
225 millions de francs supplémentaires, permettant ainsi de
mieux répondre aux importants besoins locaux, estimés i
10 000 logements neufs par an pendant 15 ans . Il lui demande
par conséquent quelles décisions il compte prendre pour rétablir
un niveau de la L .B.U . correspondant à ta loi-programme. Par
ailleurs, il lui demande ce qui motive la baisse régulière de la
part réunionnaise dans la L .B .U . et les mesures prévues pour
tevenir aux rapports antérieurs, afin de permettre, dans l'année
du bicentenaire de la Révolution, d'offrir un logement décent à
tous les Réunionnais.

D.O.M.-T.O.M. (D .O.M. : logement)

16496. - 31 juillet 1989 . - M. Auguste Legros attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les graves problèmes de logement engendrés par le cyclone
Firinga et les difficultés financières qui s'ensuivent . II lui rappelle
qu'afin de réparer les dégâts causés par Firinga, la ligne budgé-
taire unique (L.B .U .) a été augmentée de 55 millions de francs
sur deux ans . Or, le nombre de logements à reconstruire a été
estimé à 990 et le nombre de lcgements à réparer à 1 800, ce qui
représente un coût total de 120 millions de francs pour les
reconstructions et de 80 milions de francs pour les réparations,
soit au total 200 millions de francs . Face aux besoins, l'augmen-
tation de la L .B .U . est donc totalement insuffisante . En outre,
cette somme de 55 millions de francs semble aujourd'hui être uti-
lisée à des fins différentes que la reconstruction ou la réparation
et notamment pour faire face aux dépenses d'urgence engagées
par l'Etat après le passage de Firinga . En effet, plusieurs mois
après le passage du cyclone, seule une quarantaine de chantiers
de reconstruction ont effectivement été ouverts . Il lui demande
par conséquent de lui fournir un état précis des sommes engagées
et des travaux en cours . Il lui demande par ailleurs quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour couvrir la globa-
lité des besoins, tout en précisant que les fonds supplémentaires
n'affectent en rien le développement normal de la L .B .U. tel que
prévu par la loi programme du 31 décembre 1986.

MER

Enseignement secondaire (C.A .P.;

16239. - 31 juillet 1989. - M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, sur les difficultés engendrées par la création
d'un C .A.P . pour la formation des jeunes au métier de marin-
pécheur, sur des bateaux de 25 tonneaux et plus . Le quota prévu
dans les écoles qui ont la charge de cette formation préjudicie
gravement la formation des jeunes qui se destinent au C .A .P. Or
il se trouve que la majorité d'entre eus est issue d'un milice,
modeste pour qui la scolarité du C .A .P. s'avère trop lourde. il
serait souhaitable que le nombre des places offertes aux jeunes
qui préparent le C .A.M. ne soit pas diminué par la création du
C .A .P ., mais que, au contraire, il faille augmenter les quotas
actuels . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
régler ce problème dans l'intérêt de la profession et pour favo-
riser ceux qui ont une vocation maritime.

PERSONNES AGÉES

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

16320. - 31 juillet 1989 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
ragées, sur t'opportunité de favoriser par une aide financière le
développeraient des services de garde à domicile . Pour répondre à
l'attente de nombreuses personnes âgées isolées ou en situation
de dépendance, :er .ains centres communaux d'action sociale ont
créé un service de garde à domicile. Cc service a pour objectif
essentiel de maintenir à leur domicile toutes les personnes âgées
qui le souhaitent . En dehors du fait que service répond vérita-
blement à un besoin, il présente de sérieux avantages, tant sur le
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plan budgétaire que sur te plan médical et social . En effet, est-il
besoin de souligner que grâce à la présence d'un service de garde
à domicile compétent et structuré la durée de certaines hospitali-
sations pourra être réduite et les séjours en maison de convales-
cence évités ? La situation financière de la sécurité sociale ne
s'en trouvera-t-elle pas considérablement améliorée ? De même,
le service de garde à domicile vient-il apporter une aide complé-
mentaire aux organismes médico-sociaux existant . Enfin, il est
indéniable que le service de garde à domicile est porteur d'em-
ploi et qu'il s'adresse notamment à une catégorie de demandeurs
d'emploi qui, en raison de leur âge et de l'absence d'une forma-
tion spécifique, rencontre de sérieuses difficultes sur le marché
du travail . Pour toutes ces raisons, mais principalement parce que
les gouvernements successifs se sont accordé à reconnaitre que le
maintien au domicile est la formule la mieux adaptée pour les
personnes âgées, il est urgent de permettre à toutes celles qui le
souhaitent de bénéficier du service de garde à domicile . Trop
souvent, en effet, en raison de revenus modestes, des personnes
âgées sont contraintes de quitter leur domicile pour entrer dans
une maison de retraite où elles seront prises en charge par l'Etat.
II lui demande par conséquent quelles mesures il compte prendre
pour favoriser l'extension du service de garde à domicile et dans
quel délai .

Personnes âgées (établissements d'accueil)

16321 . - 31 juillet 1989 . - M . Christian Cabal appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur les importantes difficultés financières
auxquelles sont confrontées les personnes âgées dépendantes et
leurs familles en matière de prise en charge de leurs frais d'hé-
bergement dans les services hospitaliers de long séjour ou dans
les organismes sociaux et médico-sociaux concernés . 11 lui
demande de lui faire connaisse quelles solutions il entend mettre
en oeuvre pour alléger le financement à la charge des intéressés et
de leur entourage telles que, et à titre d'exemple, l'extension du
bénéfice de l'allocation logement par analogie avec la réduction
d'impôt appliquée au bénéfice des personnes âgées employant
une aide à domicile, ou la création d'une assurance autonomie
dont la proposition avait été formulée par !a Commission natio-
nale d'études sur les personnes âgées dépendantes.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

16322 : - 31 juillet 1989. - M. Jean-Yves Cozan attiré l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur les conditions de financement de la politique
de maintien à domicile en faveur des personnes âgées, qui ne
semblent plus correspondre à la réalité . Les nécessités budgétaires
empêchent l'organisation d'une véritable alternative à l'hospitali-
sation et à l'accueil dans les familles . Afin de maintenir un ser-
vice de qualité et de mieux répondre aux besoins actuels, l'Union
nationale des associations de services et de soins propose de
créer un Fonds national d'aide à domicile après concertation
avec l'ensemble des partenaires concernés réunis en commission
(élus, représentants des administrat .ons, grandes fédérations
nationales) . Le fonds prévu serait alimenté par les crédits affectés
actuellement au maintien à domicile et par une faible cotisation
prélevée sur les retraites. II lui demande quelle suite il envisage
de donner à cette proposition.

Professions sociales (aides à domicile)

16402 . - 31 juillet 1989 . - M . Alain Madelin rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées,
que la France comptera en 1990 environ 9 millions de personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans . Dans le même temps, les per-
sonnes âgées de plus de quatre-vingt-cinq ans passeront de
620 000 en 1982 à 1 100 000 en 2001 . Selon, enfin, une enquête
I .N .S .E .R.M. de 1981 et une projection en 2001, la France sera
confrontée aux besoins de 600 000 personnes âgées dépendantes,
lourdes, nécessitant une aide plurigeotidienne ; 800 000 per-
sonnes âgées semi-dépendantes, nécessitant une aide pluri-
hebdomadaire ; 500 000 personnes âgées occasionnellement
dépendantes . Il lui demande en conséquence ce chue compte réa-
liser son département ministériel dans le domaine de l'aide à
domicile, et, tout particulièrement, sur la prise en charge des per-
sonnes âgées dépendantes ainsi que la signature d'une convention
collective nationale ou la dédur!ibilité fiscale sur les revenus, des
salaires et charges payés pour ce type d'emploi .

P. ET T . ET ESPACE

D.O.M.-T.O.M. (D .O.M . : postes et télécommunications)

16242 . - 31 juillet 1989 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur l'insuffisante utilisation des moyens de
télédiffusion, tel que le satellite . En effet, les départements
d'outre-mer, ainsi que les territoires d'outre-mer, souffrent d'un
profond isolement en matière de retransmission d'événements,
aussi bien politiques que culturels ou encore sportifs . Il serait
souhaitable, de ce fait, de ,poursuivre et d'accentuer l'effort déjà
entrepris en matière de désenclavement de ces départements et
territoires d'outre-mer sur le plan événementiel . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre afin que
les départements et territoires d'outre-mer puissent disposer d'une
information politique, économique, sociale et culturelle beaucoup
plus conséquente et adaptée aux exigences actuelles.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : postes et télécommunications)

16248. - 31 juillet 1989 . - M. André Thien Ah Koon rappelle
à M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace les termes de ses précédentes questions écrites relatives
à la dégradation de la qualité du service public des postes et des
télécommunications à la Réunion . En effet, ce service public
essentiel est affecté, depuis maintenant plusieurs mois, par un
mouvement de grève touchant successivement différents bureaux
de poste . Cette situation résulte, en fait, d'une insuffisance du
personnel mis à la disposition de cette administration, qui se tra-
duit notamment par des difficultés de plus en plus nombreuses
rencontrées par ces agents pour assurer la mission de service
public qui leur incombe . Ainsi, selon une récente étude, il s'avère
que le département de la Réunion compte 40 agents pour
10 000 habitants alors que la moyenne nationale est de 87 agents.
De même, alors que les préposés desservent en moyenne 450 à
500 familles en métropole, à la Réunion les tournées concernent
plus de 1 000 foyers . Les conditions de travail se détériorent
d'autant plus que les locaux dont dispose cette administration
sont souvent particulièrement exigus . Enfin, les nouvelles presta-
tions servies par le personnel des postes ont accru considérable-
ment leur charge de travail (lettre-chèque, R.M .I .) . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin d'engager une politique de rattrapage en
matière de personnel pour combler le déficit actuel qui s'élèverait
à 900 agents et pour permettre l'amélioration du fonctionnement
de ce service public vital.

Postes et télécommunications (bureaux de postes)

16323 . - 31 juillet 1989 . - M . André Rossinot attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le fonctionnement des bureaux de poste en milieu
rural . Il est important qu'aucun bureau de poste ne soit fermé ou
transformé en agence postale dans les petites communes rurales.
Après la fermeture des perceptions, le bureau de poste est
désormais le seul moyen pour les personnes âgées de toucher
leurs pensions sans avoir à se déplacer de plusieurs kilomètres. Il
demande que les services publics en milieu rural soient main-
tenus, condition essentielle pour tenter de redévclopper l'activité
dans les communes rurales.

Postes et télécommunications (bureaux de postes)

16324. - 31 juillet 1989 . - M . Eric Doligé attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des receveurs des P .T.T. Ceux-ci s'inquiètent
en effet d'un projet de transformation des recettes rurales gui
amènerait des aménagements horaires d'ouverture des bureaux de
poste et dans certains cas même la fermeture de ces bureaux,
notamment dans les petites communes, à plus ou moins brève
échéance . Conscient du danger que représenterait pour eux de
telles mesures dans des petites communes rurales et des inconvé-
nients qu'elles pourraient entrainer au point de vue administratif
ou au niveau des usagers comme les personnes âgées par
exemple, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions sur ce projet et son contenu.

Ventes et échanges (politique de réglementation)

16357 . - 31 juillet 1989 . - M . Hubert Falco appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la prospection téléphonique . Devant le développe-
ment du démarchage téléphonique, de nombreuses personnes
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désireuses de figurer dans l'annuaire se plaignent d'appels régu-
liers de démarcheurs, qui ont souvent lieu le soir au moment du
repas familial . Il lui demande donc de bien vouloir envisager de
prendre des mesures pour réglementer cette activité en permettant
aux personnes intéressées de se faire rayer des listes des pros-
pects, à l'instar de ce qui est possible pour le courrier postal .

chisée . . . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de ces
revendications et s'il envisage d'en tenir compte au moment de
l'élaboration du projet de budget de son ministère pour 1990.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Postes et télécommunications (fonctionnement)

16371 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Daillet appele l'at-
tention M . le ministre des postes, ' des télécommunications et
de l'espace sur les préoccupations du syndicat de la presse quo-
tidienne régionale (S .P.Q .R.) à l'égard de la décision de l'admi-
nistration des postes de fermer les services sociaux du ven-
dredi 14 au dimanche 16 juillet inclus . Cette organisation
syndicale précise : « prise de manière technocratique, sans
consultation des clients ni des usagers, elle viole trois principes
fondamentaux du fonctionnement de l'Etat et de la démocratie :
l e celui de la continuité du service public ; 2 . celui de la liberté
de l'information, 3 , celui de la liberté d'entreprise » . Il lui
demande la suite qu'il envisage de réserver à ces préoccupations
légitimes à l'égard des lecteurs de la presse régionale dont cer-
tains abonnés postaux n'ont plus reçu de journaux durant
trois jours .

Télévision (réseaux câblés)

16431 . - 31 juillet 1989 . - M . Georges Frêche attire l'attention
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les lacunes de la législation et de la réglementation au
regard du problème des réseaux câblés. De nombreuses villes, en
effet, ont adopté le Plan Câble, notamment Montpellier où le
système fibre optique a été retenu . Cette technologie nouvelle a
un avenir prometteur car le concept d'interactivité ouvre d'im-
menses possibilités tant dans le domaine de l'information que de
la formation . Cependant, le développement de cette technique
d'intérêt général est entravé par l'impossibilité dans laquelle se
trouvent let communes d'obliger les promoteurs à intégrer, dans
leurs projets de construction de bâtiments à usage d'habitations
nu de bureaux, le minimum d'installations nécessaires (four-
reaux). En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelle est, en la matière, la position de la doctrine
administrative et s'il envisage d'effectuer les réformes législatives
et réglementaires pour donner, aux communes, les moyens d'une
politique de réseaux câblés efficace.

Téléphone (cabines)

16497. - 31 juillet 1989. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui préciser sa politique en matière de cabines

ubliques de téléphone. Il semble, en effet, qu'en raison du déve-
roppement du nombre d'abonnés raccordés les implantations de
cabines ont non seulement été stoppées, mais, dans bien des cas,
des cabines ont été supprimées. C'est pourquoi, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quel est le nombre actuel et quel a
été le nombre le plus élevé et en quelle année.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes. télécommunications et espace : personnel)

16498. - 31 juillet 1989. - M. Jean-François Marcel rappelle
à M. le ministre des pistes, des télécommunications et lie
l'espace que lui-même et ses prédécesseurs ont déjà fait l'objet
de questions émanant de parlementaires qui appelaient i ' at'rention
de son département ministériel sur la situation des fonctionnaires
du corps de la révision qui constitue l'ossature principale du ser-
vice des bâtiments de cette administration . les réponses alors
faites faisaient état de l'intérêt porté à ce problème . Or, aucune
amélioration n'a jusqu'ici été apportée à la carrière des intéressés
en dépit des engagements et des réflexions menées en 1985 par
un groupe de travail, alors que d'autres corps similaires ont vu,
durant la dernière décennie, leur situation notablement améliorée.
Les revendications de ces personnels concernent : le faible pour-
centage d'avancement ; le fait que celui-ci rencontre des obs-
tacles ; la nécessité de créer une carrière continue réviseur.
réviseur principal ; le relèvement de l'indice terminal de R .P . qui
est infér'.eur à celui d'I .N .C . ; l'accès par tableaux aux emplois
de chef de centre ou d'établissement qui n'a toujours pas été
accordé ; un recrutement supplémentaire de 200 réviseurs ; la
modification de la prime de rendement qui n'est pas hiérar-

Animaux (protection)

16325 . - 31 juillet 1989 . - M. Bernard Bosson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
les problèmes d'ordre éthique que pose l'expérimentation ani-
male . Il lui demande, à ce propos, de lui préciser quelle est la
nature exacte du Centre européen de coordination des méthodes
de biosubstitulogie et quelle est la part que le Gouvernement
français entend prendre dans le fonctionnement de cet orga-
nisme.

Animaux (protection)

16327. - 31 juillet 1989. - M Bernard Bosson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
la composition de la Commission nationale d'expérimentation
animale . En effet, cette commission est compcsée de huit
membres de :eprésentants des administrations, de trois membres
des personnels de l'expérimentation animale, dt six membres de
la recherche publique et privée et de seulement trois membres
d'association de protection des animaux et de la nature . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer pourquoi une véritable
parité n'existe pas au sein de cette commission entre les représen-
tants des administrations, ceux des professionnels, ceux de la
recherche publique et privée et les représentants des associations
de protection des animaux et de la nature . Quelle action entend-
il mener pour remédier à cette situation qui n'apparait pm satis-
faisante .

Enseignement supérieur (doctorat)

16432. - 31 juillet 1989 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur la répartition géographique des allocations de recherche de
3 s cycle . En effet, il semble que par un processus cumulatif un
nombre plus important d'allocations de recherche aille vers les
centres ou les régions d3jà les mieux dotés sur le plan de la
recherche . Ainsi dans la seule région de Haute-Normandie, deux
allocations seulement sont offertes pour la chimie, alors que cette
industrie est réputée de 1 er plan sur le pian de la production, et
dans une moindre mesure de la recherche privée . Il lui demande,
en conséquence, les critères de répartition de ces allocations
selon les régions, et leur répartition quantitative pa; région pour
la prochaine année universitaire.

1 SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Questions demeurées sans reposée plus de trois moi;
après leur publication et dont les auteurs renourelleat les termes

N O3 8336 Christiane Papon ; 9048 Charles Miossec ;
9583 Edouaro Frédéric-Dupont ; 9625 Pierre Brana ; 9737
Charles Miossec ; 10182 Hervé de Charette ; 11526 Louis
Pierna ; 11720 Hervé de Charette.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

16230. - 31 juillet 1989. - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les fonctions et le statut des inspecteurs
de salubrité . Elle lui demande quelles sont l .:s orientations et les
détirions du ministère en ce qui concerne la protection iénérale
de la s .,nté . Elle lui demande également quelles sont les mesures
qui vont être prises pour clarifier les compétences entre l'Etat et
les collectivités territoriales en matière de santé et d'environne-
ment.
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

16232 . - 31 juillet 1989. - M . Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les frais d'achat de seringues et
aiguilles à usage unique pour injections sous-cutanées, qui ne
sont pas remboursés par la sécurité sociale, sauf pour les injec-
tions d'insuline (cf. tarif interministériel des prestations sanitaires,
arrêté du 31 août 1955), alors qu'il est par contre possible d'ob-
tenir un remboursement total si ces mêmes injections sont faites
à domicile par un auxiliaire médical . Rappel des frais engagés :

1 r achat du matériel par le malade : 250 francs par mois
2 . auxiliaire médical à domicile : 3 500 francs par mois environ.
De nombreuses maladies autres que le diabète nécessitent des
injections quotidiennes, voire biquotidiennes . Les malades qui
acceptent de se prendre en charge et qui sont capables de faire
eux-mêmes les injections sont donc pénalisés . L'extension de l'ar-
rêté du 31 août 1955 à d'autres traitements (allergies, somatosta-
tine, etc.) donnerait à ces malades la possibilité de mener une vie
normale (déplacements, horaires), permettrait de substantielles
économies à la sécurité sociale et enfin soulagerait les tribunaux
des affaires de sécurité sociale engorgés par des demandes de
remboursements, qui ne peuvent aboutir dans l'état actuel de la
loi . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il peut prendre
pour remédier à cet état de fait.

D.O.M. - T.O.M. (Réunion : santé publique)

16240. - 31 juillet 1989. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'évolution inquiétante du sida dans le
département de la Réunion dont la progression a été évaluée à
30 p . 100 tous les trois mois . Si les collectivités locales se sont
engagées dans une vaste campagne d'information destinée notam-
ment aux jeunes, d'autres actions seraient à envisager afin de
sensibiliser le public à ce phénomène. II lui demande s'il est dans
ses intentions de programmer de nouvelles campagnes d'informa-
tion destinées au public en général, mais aussi au milieu scolaire
et universitaire en particulier.

Professions médicales (médecins)

16241 . - 31 juillet 1989 . - M . André Thien Ah Koon expose à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
onciale ce qui suit : selon une étude menée par l'I .N .S .E .E ., il
apparaît que la répartition actuelle des médecins généralistes sur
le territoire français, bien qu'elle tende à s'homogénéiser, reste
cependant assez Inégale. Ainsi, si 85 p. 100 des Français peuvent
consulter un généraliste dans leur localité, 15 p. 100, soit 8 mil-
lions de personnes, doivent faire en moyenne un déplacement de
6 kilomètres afin d'aller consulter le médecin le plus proche de
leur domicile. Par ailleurs, si l'on constate une médicalis .ttion
accrue dans les villes moyennes, 48 p . 100 seulement de la r opu-
lation rurale peut faire appel à un généraliste installé s ur place.
II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour favoriser une répartition
plus ttomogéoe du corps médical sur l'ensemble du territoire
national .

Santé publique (politique de la santé)

16245 . - 31 juillet 1989. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la sar:té et de
la protection sociale sur l'expérience pilote menée en Corrèze :
Lubersac Santé. Cette expérience, réunissant patients, familles,
professionnels de la santé, élus locaux et mutualités sociales agri-
coles, a permis de réaliser un essai de prise en charge globale de
la santé, grâce notamment à l'hospitalisation externe à domicile
dont les coûts des journées s'avèrent inférieurs à ceux pratiqués
en milieu hospitalier. II lui demande de bien vouloir lui indiquer
la suite qu'il entend réserver à cette expérience et s'il est dans ses
intentions de l'étendre aux départements d'outre-mer.

Pharmac ie (médicaments)

16247. - 31 juillet 1989. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la consommation abusive des tranquilli-
sants et somnifères . En effet, les Français ont acheté en 1987
150 millions de boites de tranquillisants et/ou somnifères, soit
80 comprimés en moyenne par adulte . Avec un tel chiffre, la
France se trouve litre le premier consommateur mondial de tran-
quillisants et/ou somnifères. Cette situation s'avère particulière-

ment grave lorsque l'on sait que ces produits altèrent la mémoire,
diminuent le niveau de vigilance et peuvent entraîner des com-
portements dangereux . Ainsi, il est à noter que 23 p . 100 des
conducteurs gravement blessés prennent des tranquillisants . Il lui
demande s'il est dans ses intentions de prendre des dispositions
tendant à entrainer une diminution de la consommation des tran-
quillisants et/ou somnifères et, d'autre part, s'il envisage de
prendre des mesures pour limiter la conduite sous tranquillisants.

D.O.M. - T.O.M. (Réunion : santé publique)

16249. - 31 juillet 1989 . - M. André Thien Ah Koon expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale ce qui suit : 60 p . 100 de la population réunionnaise en
âge d'avoir des relations sexuelles est atteinte de la Chlamydia
selon une récente étude . Il ressort de celle-ci que 90 p. 100 des
cas de stérilité constatés dans le département sont dus aux épi-
démies de Chlamydia, et que 80 p . 100 des tests de dépistage
effectués par les laboratoires s'avèrent positifs. Or la Chlamydia,
qui est une bactérie sexuellement transmissible affectant aussi
bien les hommes que les femmes, peut provoquer diverses affec-
tions, notamment la stérilité . Cette situation est d'autant plus
alarmante que de nombreux porteufs de cette bactérie ignorent
cet état de fait dans la mesure où celle-ci ne génère aucune mani-
festation extérieure . Face à ce constat particulièrement grave, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est dans ses inten-
tions, d'une part, de réaliser une campagne d'information des-
tinée à sensibiliser le public et, d'autre part, de rendre systéma-
tique le dépistage de cette maladie afin d'enrayer la progression
constante de cette épidémie.

Professions sociales (assistantes maternelles)

16267. - 31 juillet 1989. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les personnes qui exercent la profession
d'assistante maternelle . Les intéressées souhaiteraient, lorsqu'elles
ont suivi un stage de formation, que celui-ci soit reconnu et pris
en considération dans leur rémunération . Compte tenu de l'im-
portanc ' . s problèmes liés à la petite enfance, il lui demande
quelles _sures il envisage de prendre à ce sujet.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

16268 . - 31 juillet 1989 . - M . Henri de Castines expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'une mère de famille bénéficiaire de l'allocation paren-
tale d'éducation se voit supprimer cette prestation lorsque,
devenue veuve, elle perçoit une pension de réversion, quel qu'en
soit le montant . Sans méconnaître les motifs qui ont amené l'in-
terdiction du cumul entre l'A .P.E . et une pension vieillesse, qui a
bien le caractère de remplacement d'un revenu du travail, il lui
fait observer que les pensions de réversion ont un objet différent
et qu'il est, partant, peu conforme à l'équité de priver une veuve
de l'A .P.F . au motif que, venant d'avoir le malheur de perdre son
époux, elle se trouve personnellement seule responsable de l'en-
tretien et de l'éducation de ses enfants et titulaire d'une pension
de réversion . Considérant la modicité des pensions de réversion
qui, souvent, lorsque le défunt était jeune, n'atteignent pas tri-
mestriellement le montant mensuel de l'A.P .E. à laquelle elles
font échec, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire cesser une iniquité qui semble provenir d'un rattache-
ment abusif des pensions de réversion à des avantages de vieil-
lesse .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16273. - 31 juillet 1989. - M. Michel Inchauspé appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'arrêté du 23 juin 1989 fixant les moda-
lités des examens professionnels prévus à l'article 9 (20) du
décret n° 88-107 du 30 novembre 1988 portant statuts particuliers
des personnels infirmiers de la fontion publique hospitalière. Les
personnels intéressés estiment que ce texte prévoit une formalité
administrative qui ne peut en aucun cas prétendre évaluer les
compétences indispensables à la fonction de surveillante des ser-
vices médicaux . Ils pensent que ce texte ne tient pas compte de
la nécessité de la formation, en particulier pour les personnels
d'encadrement . II prévoit une sélection arbitraire sur dossier qui
se substitue, d'une part, à l'examen professionnel prévu par la loi
du 9 janvier 1986 et, d'autre part, à une formation sanctionnée
par un titre professionnel (C .A.F.A.S .) . Cette dévalorisation de la
formation et des fonctions risque d'aggraver le malaise actuel
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dans les professions soignantes et enseignantes . Il lui demande
quelles mesures il envisage afin de porter remède à une telle
situation .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16328. - 31 juillet 1989. - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire faite aux orthopho-
nistes de la fonction hospitalière . Au début de leur exercice dans
le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés cadre A, en 1973 ils
rétrogradèrent dans le premier niveau de la catégorie B et, le
9 mat dernier, une dernière proposition ministérielle fut présentée
au Conseil supérieur de la fonction hospitalière qui fait état d'un
premier grade inférieur au statut actuel en matière de rémunéra-
tion brute . Aussi il lui demande s'il est dans ses intentions de
reprendre les négociations en vue d'aboutir à une solution plus
favorable .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16329 . - 31 juillet 1989 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la
fonction publique hospitalière. Au début de leur exercice dans le
cadre des hôpitaux, les orthophonistes étaient assimilés aux psy-
chologues . En 1973, les intéressés ont été « rétrogradés », se
voyant accorder une échelle de carrière située au premier niveau
de la catégorie B de la fonction publique . Il lui rappelle que
depuis quinze ans la profession demande une revalorisation de
son statut en catégorie A avec un grade unique orthophoniste en
dix échelons sur vingt-cinq ans et une fourchette de salaire brut
comprise entre 9 000 francs et 15 000 francs . Il se permet de lui
indiquer que les négociations en cours n'aboutissent pas . En
effet, il semblerait qu'une récente proposition présentée au
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière le 9 mai
dernier ait lait état d'un premier grade inférieur au statut actuel
(6 100 francs - 9 600 francs sur dix-huit ans au lieu de
7 000 francs - 9 400 francs sur seize ans . Si une telle proposition
était retenue, elle entraînerait une nouvelle dégradation de la
fonction d'orthophoniste totalement inadmissible. Far conséquent,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre pour revaloriser le statut
des orthophonistes de lt fonction publique hospitalière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16330 . - 31 juillet 1989 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la
fonction hospitalière . En effet, formés désormais selon un cursus
universitaire organisé en quatre ans dans les centres de formation
rattachés aux facultés de médecine, les orthophonistes de la fonc-
tion hospitalière assument un rôle prépondérant dans la phase
diagnostic au sein de tous les hôpitaux où ils interviennent, dans
un champ de compétence précis concernant les troubles de la
voix, de la parole, du langage oral et écrit chez l'enfant, l'adoles-
cent et l'adultes. Dans la perspective du prochain conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitalière, il lui demande s 'il
envisage d'accorder aux orthophonistes de la fonction hospita-
lière un statut classé en catégone A . comportant un grade unique
orthophoniste en dix échelons sur vingt-cinq ans, avec pour bor-
nage 9 000 - 15 000 francs de salaire brut.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16331 . - 31 juillet 1989. - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction hospitalière . Depuis quinze ans, les orthophonistes
demandent une revalorisation de ce statut : ils souhaitent, en
effet, passer de la catégorie B à la catégorie A qui comporterait
un grade unique orthophoniste en dix échelons sur vingt-cinq
ans, avec pour bornage 9 000 francs - 15 000 francs de salaire
brut . La dernière proposition ministérielle présentée au Conseil
supérieur de la fonction publique hospitalière implique une nou-
velle dégradation de la fonction d'orthophoniste avec un manque
à gagner de prés de 120 000 francs eu bout de seize ans . Or ces
professionnels sont formés selon un cursus universitaire organisé
en quatre ans dans des centres de formation rattachés aux
facultés de médecine et ils jouent un rôle prépondérant dans la
phase diagnostique au sein des hôpitaux où ils interviennent . Il
souhaiterait savoir si le Gouvernement entend leur faire des pro-
positions plus favorables .

Enseignement (médecine scolaire)

16332 . - 31 juillet 1989 . - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins de santé scolaire
qui réclament depuis des années une reprise du recrutement, un
statut fonctionnaire qui, seul, peut empêcher l'extinction de la
médecine scolaire de notre pays, ainsi qu'une politique de pré-
vention cohérente. Il lui rappelle que leur situation ne cesse de
s'aggraver depuis 1985, puisque les effectifs ont chuté de
20 p . 100 et que les médecins vacataires sont rémunérés à
68 francs l'heure. Il lui indique . que la situation sanitaire des
enfants et des adolescents souffre de cet état de fait . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation intolérable, notamment s'il
compte augmenter les crédits alloués à la santé scolaire dans le
cadre du projet de loi de finances pour 1990.

Prestations familiales (cotisations)

16333. - 31 juillet 1989. - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences du déplafonnement des
cotisations d'allocations familiaies introduit par la loi du 13 jan-
vier 1989 portant diverses mesures d'ordre social . Les assujettis
reçoivent actuellement les appels de cotisations pour 1989 qui se
traduisent par une augmentation considérable, les cotisations
d'allocations familiales dépassant désormais le plus souvent le
montant de la taxe professionnelle dont l'iniquité paraissait jus-
qu'à maintenant inégalable . Le Gouvernement, en acceptant un
amendement, a reconnu la spécificité des professions libérales en
excluant pour elles un déplafonnement total et en prévoyant
chaque année une fixation du taux de cotisation après concerta-
tion avec les organisations professionnelles . Ce dispositif n'a pas
eu d'effet pour 1989, puisque les taux furent les mêmes pour tous
les cotisants. Il demande n.onc, dans le cadre de la loi du
13 janvier 1989, de corriger, lors de la fixation des taux de 1990,
les excès intervenus en 1989.

Prestations familiales (cotisations)

16334. - 31 juillet 1989 . - M. Gérard Chassegnet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement des professionnels libé-
raux devant le déplafonnement des cotisations d'allocations fami-
liales . En effet, l'amendement de l'article 2 du D .M .O .S. accepté
par le Gouvernement a reconnu la spécificité des professions
libérales, en instituant un déplafonnement partiel dont le taux
serait fixé chaque année après concertation . Or ce dispositif n'a
pas eu d'effet en 1989, puisque les taux ont été les mêmes pour
tous les cotisants . Les professionnels libéraux constatent donc
une augmentation considérable de leurs cotisations d'allocations
familiales . II lui demande de lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour corriger les excès constatés sur les appels
de cotisations de 1989.

Prestations familiales (cotisation)

16335 . - 31 juillet 1989 . - M. Claude Gaillard appelle :'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences du déplafonnement des
cotisations d'allocations familiales payées par les professions
libérales, institué par la loi du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social . Cette loi dispose notamment que les coti-
sations d'allocations familiales pour ces professions sont assises
pour partie sur l'intégralité du revenu professionnel, et pour
partie dans la limite d'un plafond dont les taux sont fixés par
décret. Or, en 1989, ces taux ont crû dans des proportions sou-
vent excessives, conduisant parfois au triplement des sommes
payées en 1988. II parait donc nécessaire que s'instaure une réelle
concertation, afin que les taux fixés pour 1990 soient plus
modérée qu'en 1989 . Conscient des difficultés particulières inhé-
rentes à l'activité des professions libérales, il demande au Gou-
vernement de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il
entend adopter afin de corriger les effets du nouveau système mis
en place en 1989, et qui ne répond ni à l'attente ni aux besoins
de ces professionnels.

Enfants (gardes des enfants)

16336 . - 31 juillet 1989. - M. Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des puéricultrices diplômées
d'Etat. Suite à la parut :on du décret du 30 novembre 1988 pot.-
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tant sur le statut particulier des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière, il apparaît que l'année de formation
spécifique sanctionnée par le diplôme d'Etat de puéricultrice
apporte à la titulaire un gain indiciaire de 6 points en fin de
carrière de la classe normale par rapport à l'infirmière . Par
contre, la puéricultrice de classe supérieure et surveillante de
soins médicaux a exactement les mêmes indices que l'infirmière
dans les mêmes grades . Ainsi une année d'études supplémentaires
n'est pas reconnue, alors que : 1 . le diplôme d'Etat de puéricul-
trice est demandé pour pouvoir accéder au poste de surveillante
d'un service de pédiatrie ; 2 . la puéricultrice est reconnue
comme partenaire particulière dans la détection des mauvais trai-
tements aur enfants ; 3 . la puéricultrice participe quotidienne-
ment à la prise en charge d'enfants et de familles en difficulté ;
4. les hôpitaux interpellent les puéricultrices de P .M .I . pour
qu'elles puissent prendre le relai et permettre aussi aux enfants
de rejoindre leur famille plus précocement ; 50 le ministère de la
santé demande à ce que les directrices de crèches accueillent au
sein de leur • établissement des enfants malades ou handicapés.
Ainsi elle souhaitent connaitre les moyens que le projet de loi sur
la promotion de la santé maternelle et infantile entend mettre en
oeuvre et obtenir des précisions sur ce qu'entend le ministère par
« personnel compétent en matière médicale, paramédicale, psy-
chologique et sociale ».

Professions sociales (travailleurs sociaux)

16337 . - 31 juillet 1989. - Na. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la stagnation du montant des crédits
consacrés par son ministère aux établissements de formation des
travailleurs sociaux. Alors que le budget de l'enseignement supé-
rieur progresse à structure constante de 8,4 p. 100 par rapport à
1988, les formations supérieures dispensées par les centres de for-
mation des travailleurs sociaux ne bénéficient d'auncun accroisse-
ment des dotations qui leurs sont consacrées . Il lui demande
donc si le ministère de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, qui est chargé de la formation des travailleurs
sociaux, entend participer à la priorité accordée par le Gouverne-
ment à l'enseignement.

Assurance maladie et maternité : prestations
(frais de transport)

16338 . - 31 juillet 1989 . - M . Alain Mayoud attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de la prise en charge des frais de
transport par la sécurité sociale pour les personnes devant subir
une hospitalisation . L'article R . 322-10-6 du code de la sécurité
sociale stipule en ia matière que le remboursement est calculé sur
la base de la distance séparant le point de prise en charge du
malade de la structure de soins appropriée la plus proche . Or il
apparaît souhaitable de réexaminer cette règle, particulièrement
pénalisante pour le malade qui ne peut recevoir les soins appro-
priés dans l'hôpital le plus proche de son domicile . II lui
demande, en conséquence, de préciser sa position sur ce pro-
biéme .

Boissons et alcools (alcoolisme)

16339. - 31 juillet 1989 . - M. Arthur Paecht attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'évolution des crédits consacrés par l'Etat à la
lutte contre l'alcoolisme . Alors que les moyens de lutte contre ce
fléau doivent être diversifiés et crue, parmi ces moyens, la préven-
tion s'evére être l'un des plus efficaces, les dotations budgétaires
sont en baisse constante. Cela se traduit par des difficultés
importantes au niveau départemental . Aussi, dans le département
du Var, tant le centre d'hygiène alimentaire et d'alcoologie que le
comité départemental de prévention de l'alcoolisme et des toxico-
manies ont des problèmes de fonctionnement . Il lui demande si
!e Gouvernement entend continuer sur le chemin tracé, sachant
qu'aujourd'hui le choix d'une limitation des crédits se paiera très
cher demain en reportant sur les hôpitaux, et donc sur la sécurité
sociale, des dépenses accrues que la prévention aurait pu éviter.

Bessons et alcools (alcoolisme)

163.40, - 31 juillet 1989 . - M . Jacques Fanion appelle l'atten-
tion de M . le mialatre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens financiers des-
tinés aux actions de prévention de l'alcoolisme . Le comité dépar-

temental des Pyrénées-Orientales de prévention de l'alcoolisme ne
dispose pas du personnel nécessaire pour répondre aux
demandes, en augmentation constante dans notre département.
Cette situation résulte de la diminution des crédits alloués par
l'Etat à l'Association nationale de prévention de l'alcoolisme. La
somme accordée en 1989 est inférieure à celle octroyée en 1986.
Pourtant l'alcoolisme, qui demeure un véritable fléau dans notre
pays, est la cause directe ou indirecte de nombreux décès et
touche la vie quotidienne de cinq millions de personnes . 11 lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il envisage une aug-
mentation sensible des crédits destinés aux actions de prévention
de l'alcoolisme dans le cadre de la loi de finances pour 1990.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16341 . - 31 juillet 1989 . - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur certaines rumeurs qui circuleraient
actuellement et selon lesquelles il serait envisagé d'amputer de
5 p. 100 la subvention de fonctionnement versée au titre de 1989
aux comités départementaux de prévention de l'alcoolisme . Il
tient à rappeler le rôle essentiel que jouent sur le terrain ces
organismes dans la lutte contre l'alcoolisme . Il rappelle égale-
ment que les moyens financiers résultant de conventions passées
entre les comités départementaux et l'Etat, par le biais des
D.D .A.S .S ., sont déjà en 1989 inférieurs en francs constants à
ceux accordés en 1986 . II estime enfin urgent que la prévention
de l'alcoolisme devienne une priorité de santé publique, au meme
titre que la prévention du Sida, des toxicomanies et du cancer . Il
faut pour cela rétablir les crédits spécifiques de prévention de
l'alcoolisme.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

16342 . - 31 juillet 1989. - M. André Tnien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les revendications exprimées par les
infirmières anesthésistes . En effet, ce personnel de santé suit une
formation de cinq années d'études après le baccalauréat, et est
actuellement intégré dans le même statut que les infirmières
diplômées d'Etat dont la formation ne dure que trois ans après le
baccalauréat . Un tel alignement se retrouve au niveau des rému-
nérations, au détriment des infirmières anesthésistes . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il est
dans ses intentions de doter le corps des infirmières anesthésistes
d'un statut spécifique.

Santé publique (accidents domestiques)

16343 . - 31 juillet 1989. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'atttention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la gravité des accidents domestiques
qui sont à l'origine de 440 000 hospitalisations, de 5 millions de
consultations médicales et de plus de 22 000 décès (soit 2 fois
plus que sur la route) chaque année . Face à l'importance de ce
phénomène, il est impératif de mobiliser l'ensemble des moyens
disponibles afin de mener des campagnes de prévention des acci-
dents domestiques . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

36344 . - 31 juillet 1989 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la revalorisation des pensions de réversion des
veuves . II lui rappelle que ces pensions sont soumises à un pla-
fond très bas et calculées sur un pourcentage de 52 p . 100 de la
tension du défunt ce qui est bien insuffisant . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre pour une revalorisation
substantielle des pensions de réversion dans le régime général.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

16345 . - 31 juillet 1989. - M. Jean Charroppin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes atteintes de
maladie longue durée vis-à-vis de la sécurité sociale . En effet, sur
deux points particuliers, ces personnes, qui sont prises en charge
à 100 p. 100, devraient bénéficier de mesures complémentaires :
leur transport en ambulance ou en véhicule sanitaire léger, dans
un rayon de 20 kilomètres à partir de leur domicile, est exclu du
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tiers payant. Elles doivent donc, dans ce cas précis, avancer des
sommes qui leur seront remboursées ultérieurement par la sécu-
rité sociale. Par ailleurs, lorsque ces mêmes malades ont du être
traités dans un centre éloigné de leur domicile, et doivent y
retourner pour des contrôles, leurs frais de transport en ambu-
lance ou véhicule sanitaire léger sont pris en charge pendant trois
mois seulement. Au-delà de ce délai, ils ne sont plus remboursés
et ces malades sont censés se faire soigner sur place, ce qui est la
plupart du t emps illogique et impossible car, s'ils ont dû aller
dans un centre éloigné, c'est qu'ils ne pouvaient trouver sur place
les soins spécialisés et les équipements nécessaires au traitement
de leur affection, et ils doivent généralement être suivis pendant
des mois, voire plusieurs années. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir accorder à cette catégorie de malades le tiers

ayant pour les transports en ambulance ou véhicule sanitaire
léger de faible kilométrage et le remboursement dans les mêmes
conditions des frais de transports pour se rendre aux centres qui
les ont traités initialement sans restriction de temps.

Enfance (politique de l'enfance)

16351 . - 31 juillet 1989 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de loi ne 646 relatif à la protec-
tion de la santé, de la famille et de l'enfance qui vise à adapter
la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en
matière d'aide sociale et de santé . Le Sénat a adopté ce texte en
première lecture le 2 mai 1989, mais l'Assemblée n'a pu en
débattre lors de sa dernière session . Ce teste, qui comble un vide
juridique et complète la loi sur l'enfance maltraitée, fait l'objet
d'un consensus entre les différents partenaires concernés . Les
professionnels le reconnaissent comme satisfaisant et le jugent
comme un cadre réglementaire minimum à l'application des lois
de décentralisation . Le Gouvernement est-il décidé à inscrire ce
texte à l'ordre du jour de la prochaine session du Parlement ?
Dans la négative, quelles sont ses intentions sur le devenir de ce
projet de loi 7

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (caisse de prévoyance
des ingénieurs et cadres des Alpes françaises : calcul des pensions)

16355. - 31 juillet 1989 . - M. Georges Colombier appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la Capicaf (caisse de prévoyance des ingé-
nieurs et cadres des Alpes françaises), concernant le problème de
la retraite à soixante ans. Au vu du refus opposé le 12 mai der-
nier par M. le ministre de prolonger la participation de l'Etat en
vue d'assurer le paiement des allocations de retraite entre
soixante et soixante-cinq ans ii souhaiterait connaître sa position
exacte .

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

16358 . - 31 juillet 1989 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le refus systématique de la sécurité sociale
d'octroyer aux personnes cumulant une activité salariée et libé-
rale, les indemnités journalières prévues par l'article L . 321-1-5
du code de la sécurité sociale, lorsque cessant sur avis médical
leur travail salarié, elles poursuivent leur activité libérale. L'ar-
ticle L . 321-1-5 indique que des indemnités jouriraliéres doivent
être versées à l'assuré qui se trouve dans l'incapacité physique
constatée par un médecin traitant, de continuer ou de reprendre
le travail . A plusieurs reprises, la sécurité sociale a refusé le
bénéfice de cette disposition à des médecins féminins, à la fois
salariés d'une clinique et exerçant dans leur propre cabinet, qui
en raison de l'état pathologique de leur grossesse, durent inter-
rompe sur avis médical leur travail salarié . La sécurité sociale
justifia son refus au motif que ces personnes poursuivaient à
temps partiel leur activité libérale . Ces décisions contre lesquelles
de nombreux recours contentieux ont déjà été engagés, semblent
peu fondées tant pur le plan de la légalité que de l'équité . En
effet, l'article L . 321-1-5 ne précise nulle part que l'octroi des
indemnités est subordonné à l'arrêt de toute activité profession-
nelle, Les prestations dues ne concernent, d'autre part, que le
travail salarié, et ii semble de ce fait peu logique que l'on subor-
donne leur octroi à l'arrêt d'une activité libérale complémentaire.
Enfin dans les faits, le jeune médecin doit maintenir tout en la
réduisant sa présence dans son cabinet qui débute, qui a néces-
sité d'impertants investissements, et au sein duquel les conditions
de travail sont d'une manière générale beaucoup moins pénibles
qu'en clinique . Compte tenu de ces différents éléments, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que la sécurité

sociale cesse de priver les personnes cumulant une activité sala-
riée et libérale, qui interrompent pour des raisons médicales leur
travail salarié, du bénéfice de l'article L . 231-1-5 en se fondant
contre la lettre et l'esprit de ce texte, sur le fait qu'elles poursui-
vent une activité libérale minimale indispensable à la survie de
leur cabinet .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

16360. - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le régime MA . bis propre aux
Alsaciens-Mosellans, appelé communément droit local, auquel
ces affiliés sont très attachés en raison de la protection étendue
offerte par ce système d'assurance, qui connaît depuis 1983 un
déficit qui a absorbé le fonds de réserve constitué en 1970,
malgré le déplafonnement de l'assurance maladie et le relèvement
des cotisations . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de remédier rapidement à la dégradation de ce
régime de protection sociale propre aux Alsaciens-Mosellans.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

16372. - 8 juillet 1989 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation qui est faite au centre de réé-
ducation professionnelle « Louis-Gatignon » de Vouzeron (Cher).
Par arrêté en date du 21 juin 1989, M. le préfet du Cher a fixé à
980 F le prix de journée appliqué à cet établissement à compter
du l et janvier 1989 . Une telle décision, prise en application des
répartitions de crédits de votre département ministériel, constitue
une récession dans les moyens accordés à ce centre puisqu'elle
représente une diminution de 40 F par rapport au prix de
journée de l'année 1988 . Bien loin de répondre aux exigences
financières nécessaires à la rééducation sociale et professionnelle
des travailleurs, une telle décision méconnaît totalement l'activité
tout à fait spécifique du centre de rééducation professionnelle
« Louis-Gatignon » . C'est d'ailleurs depuis son ouverture, en
mai 1985, que l'application d'un taux directeur inférieur à l'infla-
tion a entraîné une régression significative et constante des
moyens accordés à l'établissement. En matière de pouvoir
d'achat, cette orientation provoquerait le non-respect des clauses
des conventions collectives. A cela vient s'ajouter le refus des
créations de postes demandées depuis des années parce que
nécessaire au bon fonctionnement du centre au service de ses
pensionnaires . Par ailleurs, il y . a incohérence quant aux amortis-
sements de matériel investi : pris en compte par la D .D .A.S .S . du
Cher pour les trois exercices précédents, ils ne le sont plus
désormais . Outre l'irrégularité comptable que cela constitue, il y
a là une grave mise en cause de l'activité de formation et des
résultats d'insertion du centre . Placé devant la mise en cause de
sa décision par le personnel du centre « Louis-Gatignon », M . le
préfet du Cher prévoit une mission d'enquête . Mais une telle
mission ne sera d'aucune utilité si elle ne prend pas en compte,
d'une part, la politique d'austérité qui, depuis déjà plusieurs
années, a été appliquée au centre, compte tenu de l'insuffisance
des dotations budgétaires affectées à la rééducation et à la réin-
sertion des travailleurs, d'autre part, la spécificité de cet établisse-
ment . C'est pourquoi il le prie instamment de bien vouloir réexa-
miner ce dossier particulier dans le sens d'une prise en compte
des objectifs et des bons résultats du centre « Louis-Gati'e on ».

Sécurité sociale (bénéficiaires)

16374 . - 31 juillet 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale les difficultés soulevées par la situation des travailleurs
salariés qui exercent leur activité professionnelle sur le territoire
de plusieurs Etats membres de la C .E.E . (c'est le cas notamment
pour les artistes du spectacle). Les règlements communautaires
imposent le principe de l'unicité de la législation applicable . Aux
termes de l'article 14 .1 du règlement C .E .E. né 1408/71, l'assuré
doit être soumis à la législation d'un seul Etat membre pour l'en-
semble de ses activités au sein de la C .E .E . Mais les organismes
de sécurité sociale ne sont pas toujours informés exactement par
les assurés qui se trouvent dans cette situation de pluriactivité. II
arrive que des employeurs d'un Etat, placés devant l'obligation
de verses des cotisations prévues par la législation d'un autre
Etat membre, menacent de licenciement les travailleurs en cause.
Les crganismes de sécurité sociale renoncent donc souvent à faire
appliquer les dispositions communautaires en matière de cotisa-
tions . II lui demande comment il envisage de remédier .'. ces dif-
ficultés, qui nuisent à la couverture sociale d'un nombre non

I négligeable de travailleurs salariés .
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Retraites : généralités (caisses)

16378 . - 31 juillet 1989. - M . Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale la situation d'une personne, salariée de la fonction
publique hospitalière, veuve, ayant élevé trois enfants, qui a sou-
haité prendre sa retraite à cinquante-cinq ans . L'intéressée s'es:
informé, auprès de sa caisse régionale d'assurance vieillesse, des
conditions dans lesquelles elle pourrait prendre sa retraite . Les
renseignements qui lui ont alors été fournis verbalement l'ont
conduit à penser qu'elle pourrait bénéficier de sa pension de
reversion . Or, lorsqu'elle a fait valoir ses droits à la retraite, il
s'est avéré que les règles de cumul entre pension personnelle et
pension de droit dérivé, ne lui permèttaient pas de bénéficier de
sa pension de reversion . Ce cas d'espèce pose le problème plus
général des conditions d'information des assurés sociaux, par les
différents organismes de sécurité sociale . Nombre de personnes
sont en effet amenées à prendre, à la suite d'informations peut-
être incomplètes ou mal comprises, des décisions qui s'avéreront
non conformes à leurs souhaits . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre
pour améliorer l'information des assurés sociaux.

Organisations internationales (O . N.G .)

16392 . - 31 juillet 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les menaces qui pèsent sur certains éta-
blissements de la Croix-Rouge . Il semble en effet que des ferme-
tures de centres pourraient intervenir ainsi que des licenciements
de personnel . Elle lui demande de tout mettre en oeuvre afin que
le redressement financier de cette institution se fasse sans licen-
ciement et sans remettre en cause les capacités d'intervention de
la Croix-Rouge.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Essonne)

16393 . - 31 juillet 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'hôpital Georges-Clemenceau,
91 - Champcueil . L'insuffisance des effectifs de cet établissement
ne lui permet pas de faire face, dans des conditions satisfai-
santes, à l'augmentation importante des admissions constatées
depuis plusieurs années . Cent agents supplémentaires sont néces-
saires pour faire face à !'accroissement de la charge de travail,
pour répondre à l'exigence de qualité des soins . Une enveloppe
budgétaire spécifique est, par ailleurs, indispensable pour per-
mettre une prise en charge des importants frais de transport et de
résidence des personnels qui ne bénéficient pour se rendre à leur
travail d'aucun moyen de transport en commun . Elle lui
demande s'il entend prendre des dispositions en ce sens.

Naissance (fécondation in vitro : Languedoc-Roussillon)

16399 . - 31 juillet 1989 . - M . Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale au sujet d'un décret, mis en application le
l e i juin 1989, limitant le nombre de centres agréés P.M.A . (pro-
création médicalement assistée) pratiquant des F .I .V . (fécondation
in vitro), et entraînant la fermeture de trois centres du
Languedoc-Roussillon : Avignon, Béziers et Montpellier . Pour-
tant, le but poursuivi par ces centres semble d'une importance
extrêmement grande pour les milliers de couples concernés et qui
fondent un espoir immense dans ces structures . La seule associa-
tion « Emmanuelle implantée de puis quatre ans en Languedoc-
Roussillon, plus précisément sur Montpellier, dans l'Hérault,
regroupe plus de 1 000 couples ayant des problèmes d'infécondité
et de stérilité. I)e plus, les centres du Languedoc-Roussillon
prouvent leur efficacité par le nombre élevé de naissances
puisque : le taux de grossesses cliniques est de 20,2 p . 100, tous
centres Languedoc-Roussillon confondus ; le taux cumulé d'ac-
couchement par couple est de 45 p . 100 après quatre tentatives ;
un couple sur deux arrive à avoir un enfant après quatre tenta-
tives ; ie coût d'un enfant en Languedoc-Roussillon est de
50 000 F, alors que pour le reste de la France, il est de 300 000 F.
Au vu de ces résultats, la fermeture de ces trois centres pénali-
sera injustement l'équipe du Languedoc-Roussillon . Ce décret va
avoir pour conséquences : une liste d'attente beaucoup plus
longue ; un changement d'équipe médicale, d'où traumatismes
psychologiques ; une limitation des tentatives à quatre par
couple ; une sélection par l'âge (40 ans) . Il lui demande dans
l'immédiat de bien vouloir revenir sur cette décision en acceptant
d'accorder six mois de sursis supplémentaires, ainsi que le récla-
ment ces centres, afin de mieux analyser la motivation régionale.
Par ailleurs, au regard des services que les hommes et les femmes

sont en droit d'attendre du développement des sciences et tech-
niques en cette fin de siècle, et compte tenu du grave recul de
civilisation qu'engendre l'application d'un tel décret, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin que le progrès
de notre société continue de servir un nombre toujours plus élevé
de couples, dans le Languedoc-Roussillon comme dans l'en-
semble du pays, dès lors qu'ils ont l'espoir de pouvoir mettre au
monde un enfant dans les conditions techniques les plus appro-
priées .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Gard)

16400. - 31 juillet 1989. - M . Gilbert Miilet attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'insuffisance des effectifs qui conduisent à la
fermeture de certains services hospitaliers durant les mois d'été,
comme c'est le cas pour l'hôpital d'Ales . Cette situation conduit
à refuser des malades ou à les muter vers d'autres centres,
publics ou privés . C'est un recul et une remise en cause très
grave du service public. Tandis que les personnels réclament les
moyens suffisants pour prendre en charge dans de bonnes condi-
tions les malades, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que l'hôpital public puisse accomplir sa fonction.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Gard)

16401 . - 31 juillet 1989. - M . Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale au sujet des graves dangers qui pèsent sur le centre
hospitalier régional universitaire de Nîmes . Il est en effet ques-
tion de supprimer 316 lits, de conduire à la disparition le site
hospitalier Gaston-Doumergue et de geler - voire de réduire - les
effectifs de ce C .H .U . Monsieur Gilbert Millet rappelle que lors
des inondations du 3 octobre 1988 au cours d'une visite à l'hô-
pital de Nimes, il avait demandé à ce que ce sinistre qui avait
causé d'énormes dégâts, ne soit pas mis à profit par les autorités
pour fermer cet établissement. Il semble aujourd'hui que ce
danger soit devenu une réalité . Ce serait alors un pan entier du
service public, de la santé publique voué à la destruction . II lui
demande de revenir sur cette décision et de prendre les mesures
qui conviennent afin que l'hôpital de Nimes ait les moyens
nécessaires à la hauteur de sa mission.

Sécurité sociale (U.R.S.S.A .F.)

16411. - 31 juillet 1989 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que tout employeur de personnel salarié est
tenu chaque année, au plus tard pour le 31 .vier, d'établir une
déclaration annuelle des données sociales qui comporte cinq
feuillets, le premier destiné au fisc, le second à l'I .N .S.E .E ., le
troisième à l'U .R.S .S .A.F., le quatrième à la C .R .A .M. et enfin un
cinquième constituant le double à conserver par l'employeur
déclarant . Il lui demande si, alors qu'il possède un reçn de dépôt
dans les délais légaux de sa D .A .D .S . 1 annuelle, un employeur
n'est pas en mesure de présenter le dernier feuillet (de couleur
rouge) de la liasse D.A.D .S . 1 . par exemple à l'occasion d'un
contrôle de l'U .R.S.S .A.F., celui-ci est passible de sanctions.
Dans l'affirmative, il lui demande de lui préciser lesquelles et en
vertu de quels textes rbglementaiares.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions)

16424. - 31 juillet 1989 . - M . Jean-François Mancel rappelle
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale les conditions de liquidation des allocations de
retraite des artisans . La loi d'alignement du régime de retraite des
artisans et commerçants sur le régime général, du 3 juillet 1972, a
prévu une revalorisation des droits acquis avant le
31 décembre 1972 . Le rattrapage prévu par la loi d'orientation du
commerce et de l'artisanat s'est achevé en 1978 pour la période
d'activité postérieure au 1 « janvier 1973, dite période alignée.
L'artisan qui a déclaré un B .I .C . annuel inférieur à 800 fois le
S .MI .C . horaire au I« janvier de l'année d'appel, ne peut se voir
vaader 4 trimestres, mais seulement autant de trimestres que son
B .I .C . comporte de fois 200 S .M .I .C . horaires (art . R. 351-9,
6 e alinéa, du code de la sécurité sociale) . Cette régie s'applique
dans le régime général et dans tous les régimes alignés . Elle se
répercute également sur le régime complémentaire obligatoire
pour ceux qui relèvent di- régis te artisanal de base . Ainsi, l'ar-
tisan qui ne verse que la •.otisation minimale, c'est-à-dire celle
correspondant à 200 fois le S.M .I .C . au l et janvier, se verra
valider un seul trimestre au lieu de 4, dans le régime de base et
dans le régime complémentaire . La non-prise en compte de tri-
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mestres d'activité se révèle catastrophique lors des reconstitutions
de carrière . Sans doute la cotisation minimale annuelle pourrait-
elle donner lieu à validation de quatre trimestres si elle était cal-
culée non pas sur 200 fois le S.M.I .C . horaire mais sur 600 fois
celui-ci. Une telle mesure ne serait cependant pas supportable
pour les artisans qui ont souvent de faibles revenus . Il lui
demande donc quelle situation pourrait être envisagée pour remé-
dier au problème sur lequel il vient d'appeler son attention.

Sécurité sociale (personnel)

16426 . - 31 juillet 1989 . - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait exprimé par plusieurs agents
d'organismes de sécurité sociale, régis par une convention collec-
tive nationale de connaître les dispositions relatives à la cessation
anticipée d'activité . En effet, un accord prévoyait la Fosibilité,
sur la base du volontariat pour le personnel de sécurité sociale,
de bénéficier d'une cessation d'activité entre cinquante-six ans et
deux mois et soixante ans . Cet accord limité dans le temps a pris
fin le 7 juillet 1988 . Un nouveau protocole a donc été signé par
des représentants syndicaux et lui a été transmis pour agrément.
Aucune décision n'étant intervenue, il lui demande de bien vou-
loir faire le point sur ce sujet, considérant que l'accord intervenu
uniquement sur la base du volontariat n'entraîne aucun licencie-
ment, et qu'il est intéressant à la fois pour l'employeur comme
pour les salariés.

Etablissements de soins et de cure (centres de conseils et de soins)

16429. - 31 juillet 1989. - M . Jean-Marc Ayranit attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ls
protection sociale sur le statut du personnel infirmier qui exerce
son activité dans les 300 centres de soins associatifs . Le sort de
ce personnel est lié étroitement à l'avenir de ces centres de soins
et à leur condition de financement . II apparaît qee leurs recettes
ont tendance à stagner alors que parallèlement les charges qui
leur incombent ont tendance à augmenter dans des proportions
importantes . L'extension, au personnel infirmier de ces centres,
de la revalorisation salariale intervenue dans les hôpitaux,
aggrave ce déséquilibre qui pourrait à moyen terme conduire à la
disparition de ces centres . Dans ces conditions, est-il envisagé un
nouveau mode de financement ainsi qu'une actualisation du
statut de ces centres ?

Pauvreté (R .M.J.)

16442. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Y'as Chamard appelle
l'attention de M . le ministre de In solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la mise en place du dispositif de réin-
sertion professionnelle prévue dans la Ici instaurant le revenu
minimum d'insertion . A ce sujet, le décret permettant à une asso-
ciation, un établissement public, une commune, etc . d'accueillir
un bénéficiaire du R.M .I . n'est toujours pas paru . Alors même
que le texte de la loi prévoit une période de trois mois entre le
premier versement du revenu minimum d'insertion et la signature
du contrat d'insertion, voici plus de sir, mois que des versements
sont effectués sans possibilité de signature d'un contrat d'inser-
tion dans les organismes mentionnés ci-dessus . Il l'interroge afin
de connaître les raisons du retard dans la parution du décret et
demande dans quels délais il pense être en mesure de le publier.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16467. - 31 juillet 1989 . - M. Gérard Rapt attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les moyens financiers destinés au maintien des
actions de prévention du risque d'alcool . Le département de la
Haute-Garonne a connu depuis quelques années une baisse
importante de ses ressources financières (crédits d'Etat et subven-
tions de la caisse primaire d'assurance maladie), ce qui provoque
de grosses difficultés pour maintenir à un certain niveau les
actions de prévention . La prévention de l'alcoolisme doit rester
une priorité de santé publique au mime titre que la prévention
du SIDA, du cancer ou de la toxicomanie . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la préven-
tion du risque d'alcool puisse être pleinement assurée.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16499 . - 31 juillet 1989 . - M . Jacques Floch attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes du comité départemental de pré-
vention de l'alcoolisme de luire-Atlantique . En effet, la diminu-

tion constante des moyens financiers destinés à mener des
actions de prévention, provoque des dysfonctionnements au sein
de ce comité départemental. Or, ses crédits résultent de conven-
tions passées entre tous les comités départementaux et l'Etat, et
la lutte contre l'alcoolisme et le développement de la prévention
représentent des priorités nationales .' En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour assurer le bon fonctionnement de ces
comités dans le cadre du budget 1990.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16500. - 31 juillet 1989 . - M . Michel Françaix attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les moyens financiers destinés au maintien
des actions de prévention du risque alcool et plus particulière-
ment sur la situation des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie. Le montant de !a subvention accordée par l'Etat au titre de
la prévention du traitement de l'alcoolisme et des maladies liées
à la consommation excessive de l'alcool dans le cadre de la
convention passée par l'Etat avec le Comité national de préven-
tion de l'alcoolisme, le 26 octobre 1984, a été diminué fortement
au cours des dernières années. Les comités départementaux rie
prévention de l'alcoolisme, qui ont vu leur budget, risquent, pets
les années à venir, de connaître des difficultés importantes de
gestion . C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour aider ces organismes qui ont un rôle indispensable
en matière de prévention, et quelles seront les orientations de la
prochaine loi de finances dans ce domaine.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16501 . - 31 juillet 1989 . - M. Gérard Istace attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés de l'Association nationale de pré-
vention de l'alcoolisme. Confrontée depuis plusieurs années à
une diminution progressive des moyens financiers alloués par
l'Etat à ses comités départementaux et aux centres d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie, l'association s'inquiète aujourd'hui d'un
nouvel abattement sur ses crédits d'intervention . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures envi-
sagées cette année ainsi que les orientations qu'il compte mettre
en œuvre dans l'avenir pour développer un dispositif efficace de
prévention de l'alcoolisme.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

16502. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'utilisation qui est faite, dans certaines
circonstances, du placement volontaire défini par le décret
na 56-907 et l'article L. 333 du code de la santé publique et qui
aboutit à dévier de son objet original cette procédure . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures législatives il compte
prendre pour renforcer les droits des personnes dans le cadre de
cette procédure .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16503 . - 31 juillet 1989 . - M. Jacques Floch attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la
fonction hospitalière. En effet, ces personnels souhaitent, que
dans le cadre des négociations actuellement engagées, l'on puisse
revenir sur les disposition% réglementaires du 29 novembre 1973,
notamment en ce qui concerne leurs salaires . Ils souhaitent égale-
ment être dotés d'un statut adapté à la réalité de leurs compé-
tences et qualifications . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour répondre à cette catégorie
de personnels .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16504 . - 31 juillet 1989 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation statutaire des orthophonistes de la fonc-
tion hospitalière . En effet, formés désormais selon un cursus uni-
versitaire organisé en quatre ans dans les centres de formation
rattachés aux facultés de médecine, les orthophonistes de la fonc-
tion hospitalière assument un rôle prépondérant dans la phase
diagnostic au sein de tous les hôpitaux où ils interviennent, dans
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un champ de compétence précis concernant les troubles de la
voix, de la parole, du langage oral et écrit chez l'enfant, l'adoles-
cent et l'adulte . Dans la perspective du prochain Conseil supé-
rieur de la fonction publique hospitalière, il lui demande s'il
envisage d'accorder aux orthophonistes de la fonction hospita-
lière un statut classé en catégorie A, comportant un grade unique
« orthophoniste » en 10 échelons sur vingt-cinq ans.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16505. - 31 juillet 1989. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la diminution des crédits destinés au maintien des
actions de prévention de l ' alcoolisme du comité départemental de
la Haute-Loire. En effet, les moyens financiers résultant de
conventions passées entre les comités départementaux et l'Etat,
par le biais des D .D.A.S .S . sont en 1989 inférieurs en francs
constants à ceux accordés en 1986 . Au moment où la prévention
de l'alcoolisme constitue une priorité des pouvoirs publics, il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine .

Boissons et alcools (alcoolisme)

16506 . - 31 juillet 1989. - M . Hubert Falco attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la diminution des crédits alloués par l'Etat aux
comités départementaux de prévention de l'alcoolisme, et aux
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie qui leur sont rat-
tachés . Afin de répondre à une demande en augmentation
constante dans le département du Var, un centre d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie a été mis en place en juillet 1988, dont
le taux de fréquentation croît régulièrement . Malgré les résultats
encourageants de cet organisme, son fonctionnement sera remis
en cause dès la fin d l'année 1989, si une réévaluation des crédits
accordés par l'Etat n'intervient pas dans le cadre du budget pour
1990 . Le comité départemental de prévention de l'alcoolisme et
des toxicomanes chargé de la gestion du centre sera lui aussi
confronté aux mêmes difficultés . Les conséquences dramatiques
de l'alcoolisme, cause directe ou indirecte d'une mortalité impor-
tante dans notre pays, font apparaître la prévention de ce fléau
comme une priorité de la politique de santé . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir envisager une augmentation sensible
des crédits destinés à la prévention de l'alcoolisme dans le cadre
de la loi de finances pour 1990.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16507. - 31 juillet 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de le santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens financiers
accordés par l'Etat aux actions de prévention du risque alcool.
Dans le département de l'Allier qui figure en bonne place parmi
les départements touchés par l'alcoolisme, les moyens financiers
du comité départemental de prévention de l'alcoolisme sont infé-
rieurs aux besoins réels. L'équine du centre départemental de
l'alcoolisme est constituée de 13 animateur . En se limitant aux
formes actuelles de prévention et d'information, c'est au moins
3 plein temps qui seraient nécessaires . La stagnation des crédits
d'Etat, voire la résorption constatée ne correspondent pas avec
les déclarations gouvernementales sur la nécessité d'une préven-
tion de l'alcoolisme notamment en vue d'accroitre la sécurité rou-
tière. Dans ces conditions, il lui demande quelles orientations
budgétaires il compte prendre pour qu'il soit permis à l'associa-
tion nationale de prévention de l'alcoolisme et notamment au
comité départemental de l'Allier de disposer des moyens indis-
pensables à une réelle efficacité, de constater une conformité
entre les intentions affichées par ie Gouvernement et les moyens
donnés pour des actions concrètes sur le terrain.

Enseignement supérieur (professions sociales)

16508 . - 31 juillet 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés de fonctionnement des
centres de formations de travailleurs sociaux . La situation géné-
rale des centres se caractérise par : une paupérisation entre 1985
et 1989 de l'ordre de 12 p. 100 du fait de la non-actualisation des
crédits attribués par l'Etat aux formations initiales de travailleurs
sociaux, et par un gel de 5 p . 100 des crédit d'Etat pour
l'année 1989, relatif à la régulation des dépenses publiques . Cette
mesure se traduit, pour la région des pays de Loire, par une
diminution de 7,48 p . 100 d'une subvention dont la progression

n'était déjà que de 0,58 p. 100 par rapport à 1988 . Des efforts
importants ont déjà été consentis par les organismes gestionnaires
et par les personnels pour faire face à une situation économique
de plus en plus contraignante . Face à ces difficultés, les centres
de formation, qui remplissent une mission de service public
visant à la qualification professionnelle des futurs intervenants
sociaux, souhaitent savoir pourquoi l'Etat se désengage, alors
qu'en 1983 il avait souhaité assurer lui-même la responsabilité du
financement des formations de travailleurs sociaux . Elle lui
demande quelques précisions sur ce point.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

16509 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la différence qui existe en ce qui concerne
le cumul d'une retraite personnelle et d'une pension de réversion,
selon les régimes . Il lui demande s'il envisage de remédier aux
inégalités existantes, et s'il entend assouplir les règles de cumul
qui écartent de très nombreuses veuves du bénéfice de la pension
de réversion .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16511 . - 31 juillet 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale au sujet du caractère non convenable de la situation
des médecins hospitaliers, qui peut être fort préjudiciable au
fonctionnement méme de l'hôpital public . L'intersyndicale des
médecins hospitaliers expose les revendications suivantes : tout
d'abord, l'amélioration de la rémunération du début de carrière ;
l'attribution de primes pour tenir compte des difficultés de recru-
tement propres à une région ou à une spécialité ; l'encourage-
ment à là mobilité ; l'amélioration du statut du médecin de
garde ; et dans une moindre mesure ; l'individualisation d'une
partie de la rémunération . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour alles dans le sens de l'amélioration des
conditions de l'exercice des médecins hospitaliers.

Santé publique (politique de la santé)

16513 . - 31 juillet 1 989. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves difficultés financières que ren-
contrent les comités régionaux et départementaux d'éducation
pour la santé . Il en est ainsi du comité régional de Champagne-
Ardenne et du comité départemental de la Marne créés tous deux
en 1956. Ces comités ont vu leur ressources diminuer au point
d'envisager de supprimer le concours permanent de la secrétaire
et de l'édu :eateur dont ils bénéficient actuellement . Ce faisant, les
comités risquent de voir leur actions compromises . II lui
demande quelles sont ses intentions pour remédier à ces diffi-
cultés, en dehors de la proposition, semble-t-il requise, d'ouvrir
une ligne budgétaire spécifique au sein du budget.

Enseignemert (médecine scolaire)

16516. - 31 juillet 1989 . - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins scolaires Il lui
demande de bien vouloir lui faire parvenir l'évolution des
effectifs des médecins de santé scolaire au cours des cinq der-
nières années .

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

16243. - 31 juillet 1989 . •- M. André Tl,len Ah Koch appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du tou-
risme, sur le développement du tourisme urbain . En effet, ce sec-
teur connaît actuellement une forte croissance de l'ordre de
8 p . 100 par an selon des experts . Celle-ci s'explique par l'allon-
gement du temps libre dans l'ensemble des pays de la Commu-
nauté européenne, la mutation des modes de pensée vis-à-vis des
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vacances privilégiant les courts séjours et l'ouverture des fron-
tières européennes . Ce phénomène est, par ailleurs, favorisé par
le développement des moyens de transport . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre, non seulement pour la
mise en valeur des produits touristiques, c'est-A-dire les quartiers
urbains, l'environnement local, l'animation et la vie culturelle,
mais aussi pour faciliter la promotion des sites touristiques,
notamment par ie biais d'une nouvelle politique de commerciali-
sation .

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (politique et réglementation)

16346. - 31 juillet 1989 . - M. Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du
bâtiment au regard de la réglementation sociale européenne dans
les transports routiers. Applicable aux conducteurs de véhicule de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée certes
aux conditions particulières qui sont celles du transport routier
mais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du bâti-
ment ne comprennent cependant pas l'application qui leur est
faite de ces dispositions, alors que les règlements communau-
taires ont expressément prévu la possibilité pour chaque Etat
membre de la C .E .E . de déroger à certaines dispositions pour des
catégories de véhicules limitativement énumérées . Au nombre de
celles-ci figurent « les véhicules transportant du matériel ou de
l ' équipement à utiliser dans l'exercice du métier de leur conclue .
teur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition que la conduite
du véhicule ne représente pas l'activité principale du conduc-
teur ». Il lui demande en conséquence d'utiliser cette possibilité
offerte par la réglementation européenne et de faire réaliser dans
les meilleurs délais les études nécessaires à cette mesure.

Transports routiers (politique et réglementation)

16347 . - 31 juillet 1989. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du bâti-
ment au regard de la réglementation sociale européenne dans les
transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicule de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée certes
aux conditions particulières qui sont celles du transport routier
mais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du bâti-
ment ne comprennent cependant pas l'application qui leur est
faite de ces dispositions alors que les règlements communautaires
ont expressément prévu la possibilité pour chaque Etat membre
de la C.E .E. de déroger à certaines dispositions pour des caté-
gories de véhicules limitativement énumérées . Au nombre de
celles-ci figurent « les véhicules transportant du matériel ou de
l ' équipement à utiliser dans l'exercice du métier de leur conduc-
teur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition que la conduite
du véhicule ne représente pas l'activité principale du conduc-
teur . . . » . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer les mesures que le Gouvernement entend prendre pour uti-
liser, en faveur des artisans du bâtiment, cette possibilité offerte
par la réglementation européenne depuis bientôt trois ans.

Voirie (ponts)

16379. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du utinistre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transporte r eiders et fluviaux; sur les péages élevés
perçus au passage du pont d'Oléron, dont le coût de construction
a été amorti en 1979. Une décision du Conseil d'Etat du
16 février 1979 avait annulé un arrêté préfectoral et une délibéra-
tion du conseil général de la Charente-Maritime fixant les tarif_
de péage perçus sur le pont d'Oléron . A la suite de cette déci-
sion, la perception de péages sur cet ouvrag e d'art tut tuoprimée.
Mais cette décision a donné lien au vote ae la ioi n t 79-59! du
12 juillet 1979 relative aux ouvrages d'ab reliant les voies natio-
nales ou départementales . A la promulgation de cette lei, le déci-
sion du Conseil d'Etat avait l'autorité de la chose jugée, 11 lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son interprétation de

l'article 6 de cette loi du 12 juillet 1979, sachant que la décison
du Conseil d'Etat a conservé tous ses effets, et lui suggère d'in-
tervenir afin de supprimer ces péages importants, conformément
aux textes en vigueur .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Ne . 7091 Mme Christiane Papon ; 11522 Hervé de Cha-
rette.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

16226. - 31 juillet 1989 . - M . Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les problèmes posés par le contenu de la circu-
laire D.R.T. nt 13 en date du 30 novembre 1984 . Il ressort, en
effet, de cette circulaire que les services ministériels accordent
aux salariés qui ont exercé des fonctions syndicales au cours de
leur vie active la possibilité de continuer à œuvrer au sein de ce
syndicat, ce qui constitue une excellente chose . Par contre, il
s'étonne de constater que cette circulaire ne reconnaît pas à des
retraités n'ayant pas exercé une activité syndicale au temps de
leur vie professionnelle la possibilité de constituer des syndicats
de retraités indépendants et spécifiques . Compte tenu des pro-
blèmes actuels que rencontrent l'ensemble des retraités, notam-
ment pour le maintien de leur pouvoir d'achat, il estime que cette
distinction est à la fois fâcheuse et dépassée . En conséquence, il
lui demande s'il envisage de modifier cette circulaire en introdui-
sant davantage de souplesse dans un système qui tend à créer
une discrimination qui n'a pas lieu d'être.

Commerce extérieur (politique et réglementation)

16231 . - 31 juillet 1989. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle au sujet de la traduction des notices com-
merciales ou techniques qui accompagnent les produits étrangers.
Ces traductions comportent parfois des erreurs préjudiciables
pour l'utilisateur, la traduction étant faite dans le pays d'exporta-
tion . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
de faire traduire ces documents en France par des traducteurs
techniques professionnels, possédant un numéro de SIRET et
versant des cotisations à l'U.R.S .S .A .F. Une telle mesure compor-
terait plusieurs avantages . Elle permettrait d'augmenter le travail
d'une catégorie professionnelle dont l'activité est mal connue et
qui doit faire face à de lourdes charges sociales . Cela permettrait,
de ce fait, une meilleure qualité de traduction, des notices tech-
niques plus précises et des contacts plus sérieux et plus efficaces
avec la clientèle étrangère.

Sécurité sociale (cotisations)

16348. - 31 juillet 1989 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de le formation
professionnelle sur l'intérêt de développer les possibilités d'aide
à domicile chez les particuliers employeurs . C'est un gisement
d'emplois très important et une possibilité de travail à temps par-
tiel pont les femmes et de façon plus large pour des personnes à
faible qualification . L'un des moyens les plus efficaces pour pro-
mouvoir ce type d'emploi serait d'autoriser la déductibilité fiscale
sur les revenus des sale-ires et charges payés pour ce type d'em-
ploi, à l'image de ce qui se fait au sein des entreprises . Cette
mesure aurait comme autres effets bénéfiques de réduire le tra-
vail au noir, de renforcer la vérité fiscale et d'assurer une meil-
leure protection sociale du personnel de maison.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

16354. - 31 juillet 1989 . - M. Richard Cazenave souhaite
attirer l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur le préjudice causé aux
salariés ayant fait des études longues par l'augmentation du
nombre de trimestres de cotisations indispensables pour faire
valoir ses droits à la retraite . Aujourd'hui, il faut cumuler
161 trimestres d'activité salariée contre 150 auparavant pour
bénéficier de régime de retraite . Cette modification de !a légiste-
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tion sociale vient pénaliaet tout particulièrement ceux qui se sont
investis dans de longues études . En effet, ceux qui sont entrés
dans la vie active à vingt-sept ans une fois leurs études achevées
et leur service national accompli devront attendre soixante-
huit ans pour prendre leur retraite, alors même que le conducteur
de T.G.V. héritant d'une législation protectrice fondée sur la
pénibilité d'un travail qui ne correspond plus à la réalité actuelle
pourra partir à cinquante ans . Il y a dans ces dix-huit ans d'écart
une inégalité manifeste qui frise la duperie, quand par ailleurs on
n'hésite pas à proclamer le principe de la retraite à soixante ans.
En conséquence, il lui demande les mesures qu' il compte prendre
Pour que la spécificité de ceux qui ont effectué des études
longues soit prise en compte, notamment en modulant le nombre
d'annuités de cotisations proportionnellement à la durée des
études .

Impôts et taxes (politique fiscale)

16380. - 31 juillet 1989. - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'intérêt qui s'attacherait à ce que soit
développée l'aide à domicile chez le particulier employeur. A
cette fin, il semblerait utile d'envisager la déductibilité fiscale sur
les revenus, les salaires et charges payés pour ce type d'emploi
comme pour tous les employeurs . Il souligne que l'adoption
d'une telle mesure permettrait de favoriser de nombreux emplois
nouveaux . Il le p rie de lui faire connaître ses intentions à ce
sujet .

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

16434. - 31 juillet 1989. - M . Gérard Istace attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les garanties sociales accordées aux bénéfi-
ciaires des conventions générales de protection sociale de la sidé-
rurgie . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions
d'ouverture de droit aux prestations d'assurance maladie pour les
agents placés en dispense d'activité et pour ceux mis en cessation
anticipée d'activité selon qu'ils relèvent de la convention de 1979,
de 1984 ou de 1987.

Jeunes (formation profession. p elle)

16435. - 3 1 juillet 1989. - Mme Lienemaon demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle comment il compte informer et associer les élus locaux à la
mise en place du rédit formation jeunes . On observe qu'à ce
jour la plupart des maires ignorent quelles seront les dispositions
prises pour assurer la mise en place de ce crédit formation dès le

1 e f septembre 1989 .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

16514. - 31 juillet 1989 . - M. Guy Malandain attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les droit ouverts aux fonctionnaires
rapatriés, anciens combattants de ia Seconde Guerre mondiale
(1939-1945) par les articles 9 et 11 de la loi no 82-1021 du
3 décembre 1982, modifiée par la loi n o 87-503 du 8 juillet 1987.
Les bénéficiaires de cette loi ayant participé aux campagnes de
guerre 1939-1946 sont actuellement, pour la plus grande partie,
âgés au moins de soixante-quinze ans (certains d'entre eux sont
âgés de plus de soixante-quinze ans) et sont donc à la retraite . Il
lui demande en conséquence de lui faire connaître : I o le nombre
de fonctionnaires rapatriés, actifs et retraités ayant participé aux
campagnes de guerre 1939-1946 et servi en Afrique du Nord,
informés de leurs droits à la réparation des préjudices de carrière
du fait de la Seconde Guerre mondiale, et si la liste de bénéfi-
ciaires potentiels a été communiquée aux représentants des per-
sonnels en cause, membres des commissions administratives de
reclassement (décret n o 85-70 du 22 janvier 1985 et arrêté du
6 novembre 1985) - 2 0 le nombre de requêtes préentées au titre
des articles 9 et 11 de la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982 ;
30 le nombre de requêtes présentés au titre de l'article 3 de la loi
no 87-503 du 8 juillet 1987 ; 4o le nombre de dossiers présentés à
ce jour à la commission interministérielle de reclassement insti-
tuée par ie décret du 22 janvier 1985 ; 5 o le nombre de décisions
de reclassement notifiées aux intéressés après avis favorable de la
commission interministérielle de reclassement. Il lui demande
également de lui faire connaître les instructions qu'il envisage de
donner aux services gestionnaires en vue du règlement de la tota-
lité des dossiers avant la fin de l'année 1989, certains de ces dos-
siers ayant été présentés depuis près d sept ans.

Sécurité sociale (cotisations)

16515 . - 31 juillet 1989 . - M. Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'importance que revêt, en termes de
création d'emplois potentiels, le secteur de l'aide à domicile
assurée par les particuliers employeurs . Considérant que cette
aide effectuée par des salariés hors de toute structure collective.
associative et de tout financement public ou privé mérite d'ê!tre
encouragée en tant que facteur d'amélioration de la qualité de la
vie familiale, il estime indispensable de prendre des mesures en
faveur de la déductibilité fiscale des sommes payées pour ce type
d'emploi, comme pour tous les employeurs . Il lui apparaît que
cette disposition serait la seule à permettre la suppression du tra-
vail au noir et d'assurer une transparence fiscale ainsi qu'une
meilleure protection sociale dans un métier revalorisé par l'ac-
croissement des responsabilités . Compte tenu de ces éléments, il
le remercie de lui indiquer si le Gouvernement compte prendre

1 prochainement des mesures allant dans ce sens .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
A11iut-Marie (Michèle) Mme : 12182, logement.
Alphandéry (Edmond) : 14928 . éducation nationale, jeunesse et

sports.
André (René) : 14941, équipement, logement, transports et mer:

15087, Premier ministre.
Asensi (François) : 13467, intérieur.
Audinot (Gautier) : 5129, éducation nationale, jeunesse et sports

13105, éducation nationale, jeunesse et sports.
Ayrault (Jean-Marc) : 5793, éducation nationale, jeunesse et sports

14897, affaires étrangères.

B
Bachelet (Pierre) : 13079. économie, finances et budget ; 14053, Pre-

mier ministre.
Baeumler (Jean-Pierre) : 14577, affaires étrangères.
Balduyck (Jean-Pierre) : 12275, équipement, logement, transports et

mer.
Barrot (Jacques) : 12914, postes, téiécommunications et espace.
Baudis (Dominique) : 11922, éducation nationale . jeunesse et sports

12038, logement : 13458, collectivités territoriales.
Bayard (Henri) : 1206, collectivités territoriales : 11714, postes . télé-

communications et espace ; 13085, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 14574, Premier ministre.

Bayrou (François) : 12155, commerce et artisanat : 13344, postes,
télécommunications et espace ; 14188, justice.

Beaumont (René) : 11918, commerce et artisanat.
Bêche (Guy) : 12437, équipement, logement. transports et mer

12438, équipement, logement, transports et mer.
Bellon (André) : 14598, équipement, logement, transports et mer.
Belorgey (Jean-Michel) : 14278, Premier ministre.
Beltrame (Serge) : 13144, transports routiers et fluviaux.
Bequet (Jean-Pierre) : 13905, commerce extérieur.
Berthelot (Marcelin) : 14103, collectivités territoriales.
Berthol (André) : 19936, éducation nationale, jeunesse et sports

12319, budget ; 12838, intérieur : 13624 . justice ; 13785, économie,
finances et budget : 14648, postes, télécommunications et espace
14998, défense.

Birraux (Claude) : 5334, logement.
Blum (Roland) : 9373, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bockel (Jean-Marie) : 9841, budget.
Bonnemaison (Gilbert) : 11882, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Bonrepaux (Augustin) : 14020, intérieur.
Boulard (Jean-Claude) : 15948, Premier ministre.
Bouquet (Jean-Pierre) : 7385, justice : 12630, éducation nationale,

jeunesse et sports.
Bourg-Broc (Bruno) : 11854, justice : 12088, éducation nationale, jeu-

nesse et sports ; 13530, éducation nationale, jeunesse et sports
13662, éducation nationale, jeunesse et sports : 14120, postes, télé-
communications et espace : 14641, défense.

Housard (Loic) : 14008, logement : 14339, postes, télécommunications
et espace.

Brans (Pierre) : 13322, coopération et développement.
Branler (Jean-Guy) : 14185, collectivités territoriales.
Brard (Jean-Pierre) : 13660, éducation nationale, jeunesse et sports

15007, postes, télécommunications et espace.
Briand (Maurice) : 13946, intérieur.
Brocard (Jean) : 13352, défense.
Broissia (Louis de) : 541, Premier ministre : 11418, affaires étran-

gères ; 13376, intérieur .

C
Cabal (Christian) : 14163, intérieur.
Carton (Bernard) : 13150, éducation nationale, jeunesse et sports

13564, budget.
Cazalet (Robert) : 13240, économie, finances et budget.
Charette (Hervé de) : 12909, famille.
Charles (Bernard) : 1665, équipement, logement, transports et mer.
Charles (Serge) : 13382, économie, finances et budget ; 13412, équi-

pement, logement, transports et mer ; 13421, postes, télécommuni-
cations et espace.

Chavanes (Georges) : 11067, commerce et artisanat .

Chevallier (Daniel) : 13909, postes . télécommunications et espace.
Colombani (Louis) : 14595, équipement . logem,c,it . transports et mer.
Colombier (Georges) : 14412, Premier ministre.
Couanau (René) : 13404. éducation nationale, jeunesse et sports.
Couve (Jean-Michel) : 13185, intérieur.
Couveinhes (René) : 14633, logement.

D

F
Facon (Albert) : 11945, famille.
Falco (Hubert) : 12109, éducation nationale, jeunesse et sports.
Farran (Jacques) : 7729, commerce et artisanat : 10179, logement ;

10565 . intérieur : 11885, commerce et artisanat : 11886, économie,
finances et budget : 12108, économie . finances et budget 12386,
famille : 14575 . Premier ministre.

Fèvre (Charles) : 13603, intérieur.
Forgues (Pierre) : 14746, équipement, logement, transports et mer.
Foucher (Jean-Pierre) : 11191, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 14277, Premier ministre.
Fourré (Jean-Pierre) : 10963, intérieur.
Françaix (Michel) : 14253, équipement, logement, transports et mer.
Frétille (Yves) : 9830, éducation nationale . jeunesse et sports.
Fuchs (Jean-Paul) : 13064, postes, télécommunications et espace.

G
Gaits (Claude) : 14316, équipement, logement, transports et mer.
Galametz (Claude) : 14709, affaires étrangères : 14943, équipement,

logement, transports et nier.
Gambier (Dominique) t 12947, Recherche et technoiogie : 13172, édu-

cation nationale, jeunesse et sparts.
Garrcuste (Marcel) : 13873, équipement, logement, transports et mer.
Castines (Henri de) : 14647, intérieur.
Gateaud (Jean-Yves) : 14313, équipement, logement, transports et

mer ; 14895, affaires étrangères.
Gatignol (Claude) : 10293, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Gaulle (Jean de) : 14369 . défense.

Daillet (Jean-Marie) : 9808, logement : 12284, justice : 14336. postes,
télécommunications et espace.

Dassault (Olivier) : 14410, Premier ministre.
Daugreilh (llartine) Ntme : 14927, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Delahais (Jean-François) : 14019, intérieur.
Delalande (Jean-Pierre) : 10519, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs : 12683, intérieur.
Delehedde (André) : 14755, intérieur.
Demange (Jean-Marie) : 11856, budget : 12801, équipement, loge-

ment, transports et mer.
Deniau (Jean-François) : 12607, coopération et développement.
Deniau (Xavier) : 13545, éducation nationale, jeunesse et sports.
Derosier (Bernard) : 12934, intérieur.
Dessein (Jean-Claude) : 12117, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Destot (Michel) : 14578, affaires étrangères.
Dieulangard (Marie-Madeleine) Mme : 15950, Premier ministre.
Dolez (Marc) : 13683, intérieur.
Dolto (Yves) : 13668, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dosière (René) : 12940, intérieur.
Dray (Julien) : 12642, budget.
Ducout (Pierre) : 10647, travail . emploi et formation professionnelle.
Dugoin (Xavier) : 13831, équipement, logement, transports et mer.
Dupilet (Dominique) : 14023, logement ; 15577, défense.
Duroméa (André) : 9081, intérieur : 9805, éducation nationale, jeu-

nesse et sports : 11961, logement : 14320, défense.

E
Ehrmann (Charles) : 13598, intérieur.
Estrosi (Christian) : 13532, intérieur .
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Gayssot (Jean-Claude) : 12782, travail, emploi et formation profes-
sionnelle.

Godfraia (Jacques) : 14430, postes, télécommunications et espace
14926, défense.

Gourmelon (Joseph) : 12954, éducation nationale. jeunesse et sports.
Gouze (Hubert) : 15949, Premier ministre.
Gouzes (Gérard) : 14907, défense.
Griotteray (Alain) : 14757, intérieur.
Guyard (Jacques) : 10655, logement.

H
Hage (Georges) : 8091, éducation nationale, jeunesse et sports.
Harcourt (François d') : 12792, postes, télécommunications et espace.
Hollande (François) : 10471, éducation nationale, jeunesse et sports.
Hubert (Elisabeth) Mme : 12347, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Humiliait (Xavier) : 7768, logement.
Hyest (Jean-Jacques) : 13584, jeunesse et sports.

I

lstace (Gérard) : 11811, logement .

J
Jacquaint (Muguette) Mine : 13135, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Jacquet (Denis) : 1144, travail, emploi et formation professionnelle.
Jacquemia (Michel) : 14799, défense.
Je*ou (Jean-Jacques) : 14311, équipement, logement, transports et

mer.
Joaemaen (Alain) : 1128, Premier ministre ; 11946, famille ; 12599,

postes, télécommunications et espace ; 14892, Premier ministre.
Jos . (Charles) : 14896, affaires étrangères.
Jupe : (Alain) : 12520, éducation nationale, jeunesse et sports.

K

Kaspereit (Gabriel) : 13204, justice.
Kergueris (Aimé) : 13582, intérieur.
Kiffer (Jean) : 14018, intérieur.
Koehl (Exile) : 12141, plan : 13155, économie, finances et budget

14662, défense.

L

Ladrain (Edouard) : 10055, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lourait. (Jean) : 12624, économie, finances et budget.
Lavedriae (Jacques) : 14207, défense.
Le Foll (Robert) : 14894, affaires étrangères.
Lefort (Jean-Claade) : 11866, économie, finances et budget.
Lette« (Bernard) : 13664, éducation nationale, jeunesse et sports.
Legros (Philippe) : 8664, budget.
Lejeune (André) : 14337, postes, télécommunications et espace.
Lengagne (Gay) : 13519, éducation nationale, jeunesse et sports.
Liotard (François) : 6537, logement ; 12210, éducation nationale, jeu-

nesse et sports ; 12487, équipement, logement, transports et mer.
Liotard (François) : 1438?, fonction publique et réformes administra-

tives ; 14411, Premier ministre.
Lepercq (Amand) : 12844, budget ; 13319, logement.
Ligot (Maurice) : 11079, équipement, logement, transports et mer.

M

Madelin (Alain) : 12853, logement ; 15920, Premier ministre.
Mahéas (Jacquet) : 13549, équipement, logement, transports et mer.
Maacel (Jean-François) : 12973, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Marchand (Philippe) : 11594, commerce et artisanat.
Mu (Roger) : 14533, équipement, logement, transports et mer.
Masson (Jean-Louis) : 3168, éducation nationale, jeunesse et sports

12092, logement ; 12776, équipement, logement, transports et mer
12984, intérieur : 12990, commerce et artisanat ; 13022, collecti-
vités territoriales ; 13075, équipement, logement, transports et
mer : 13197, justice : 13198, éducation nationale, jeunesse et
sports : 13200, intérieur ; 13201, éducation nationale, jeunesse et

sports : 13262, intérieur ; 13295, intérieur ; 13420, postes, teléco^r
munications et espace : 13534, intérieur : 13554, intérieur : 13681,
collectivités territoriales : 13690, collectivités territoriales : 13757,
éducation nationale, jeunesse et sports : 13923, éducation natio-
nale, jeunesse et sports : 13937, équipement, logement, transports
et mer ; 14380, justice ; 14383, défense : 14573, intérieur.

Massot (François) : 14213, intérieur.
Malthus (Didier) : 14426, intérieur.
Maujoilan du Gasset (Joseph-Henri) : 11239, équipement, logement,

transports et mer : 13933, intérieur : 14599, intérieur.
Méhaignerie (Pierre) : 13835, intérieur.
Mestre (Philippe) : 13685, intérieur.
Miaux (Pierre) : 14893, Premier ministre.
Migaud (Didier) : 12455, équipement, logement, transports et mer :

14296, culture, communication, grands travaux et Bicentenaire.
Mignon (Hélène) Mme : 14534, fonction publique et réformes admi-

nistratives.
Millon (Charles) : 9742, travail, emploi et formation professionnelle

9743, travail, emploi et formation professionnelle.
Miossec (Charles) : 9145, commerce et artisanat : 13689, intérieur

14483, Premier ministre : 14649, défense.
Miqueu (Claude) : 11749, éducation nationale, jeunesse et sports

12568, logement : 14100, équipement, logement, transports et mer.
Montdargent (Robert) : 11103, affaires étrangères.

P

Pelt:hat (Michel) : 330, Premier ministre : 360, Premier ministre
3356, logement : 14596, équipement, logement, transports et mer.

Perret (Francisque) : 8385, éducation nationale, jeunesse et sports
11996. logement : 13218, intérieur ; 13219, intérieur : 13742, éco-
nomie, finances et budget : 14691, défense 14758, Premier
ministre.

Philibert (Jean-Pierre) : 13717, famille : 14298, défense.
Pinte (Etienne) : 12008, intérieur.
Pistre (Charles) : 12964, équipement, logement, transports et mer.
Pourchon (Maurice) : 12666, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Preel (Jean-Luc) : 13004, logement ; 14307, éducation nationale, jeu-

nesse et sports : 14309, éducation nationale, jeunesse et sports.
Proriol (Jean) : 6934, logement : 11357, éducation nationale, jeunesse

et sports.
Proveux (Jean) : 13044, intérieur .

R

Raoult (Eric) : 2488, Premier ministre : 7799, commerce et artisanat
11745, intérieur.

Recours (Alfred) : 12728, éducation nationale, jeunesse et sports.
Rimbault (Jacques) : 13099, budget.
Rinchet (Roger) : 12103, postes, télécommunications et espace.
Rochebloine (François) : 14465, postes, télécommunications et espace.
Rossi (André) : 12389, équipement, logement, transports et mer.
Rondy (Yvette) Mme : 13210, équipement, logement, transports et

mer.
Royer (Jean) : 9292, commerce et artisanat : 10039, équipement,

logement, transports et mer ; 11992, logement.

s
Sainte-Marie (Michel) : 14576, affaires étrangères.
S'amorce (Philippe) : 13895, équipement, logement, transports et

mer.
Sapin (Michel) : 13897, équipement, logement, transports et mer.
Schreiaer (Bernard) Yvelines : 12949, postes, télécommunications et

espace.
Ségula (Philippe) : 14290, commerce extérieur.
Sueur (Jean-Pierre) : 12468, équipement, logement, transports et mer.

T

Tardito (Jean) : 12871, équipement, logement, transports et mer.
Terrot (Michel) : 13221, défense.
Thiea Ah Kou (André) : 14588, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Toubou (Jaques) : 10772, affaires étrangères.
Trémel (Pierre-Yeu) : 12469, famille.
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w
V

Vacher (Léon) : 13927, Premier ministre.

Vasseur (Philippe) : 304, équipement, logement, transports et mer.

Vauzelle (Michel) : 13213, collectivités territoriales.

Vidalies (Alain) : 13030 . éducation nationale, jeunesse et sports.

Virapoulté (Jean-Paul) : 13990, départements et territoires d ' outre-
mer.

Weber (Jean-Jacques) : 15086, Premier ministre.
Wiltzer (Pierre-André) : 12014, éducation nationale, jeunesse et

sports .

Z

Zeller (Adrien) : 11947, famille : 15104, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Professions libérales (politique et réglementation)

330. - 4 juillet 1988 . - M. Michel Pelchat• attire l'attention
de M. le Premier ministre sur le fait que les professions libé-
rales souhaitent enfin obtenir une juste représentation dans les
organismes départementaux, régionaux, nationaux et notamment
au Conseil économique et social et dans les comités économiques
et sociaux régionaux . Il lui demande donc, quelle suite il entend
donner à cette légitime aspiration.

Prof essions libérales (politique et réglementation)

360 . - 4 juillet 1988. - M. Michel Pelchat• attire l'attention
de M. le Premier ministre sur le fait que les professions libé-
rales souhaitent obtenir comme les autres groupes socioprofes-
sionnels une représentation élue au niveau départemental sous
forme de chambre consulaire . Il lui demande donc quelle suite il
compte donner à cette légitime demande.

Professions libérales (politique et réglementation)

541 . - I 1 juillet 1988. - M. Louis de Broini.* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de ln santé et de la
protection sociale sur les souhaits exprimés par les chambres
des professions libérales. Il s'agit en particulier de l'établissement
d'une représentation élue au plan départemental sous forme de
chambres consulaires, de la participation des professions libérales
à tous les organismes économiques et sociaux tant au plan dépar-
temental que régional et national, d'une représentation au
Conseil économique et social et dans les comités économiques et
sociaux régionaux correspondant à leur importance et à leur
poids socio-économique ; enfin, de l'institution d'un véritable
paritarisme de représentativité à la commission permanente de
concertation et, à cet effet, de la modification du décret
n° 83-445 du 2 juin 1983 . En effet, cet important groupe socio-
professionnel ne dispose pas d'organisme de représentation, de
concertation et de promotion pour informer les jeunes sur les
modalités d'installation, les professionnels en exercice sur les
possibilités de développement et tous les professionnels libéraux
sur les mesures prises en faveur de l 'emploi. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème qui
touche près de deux millions d'actifs. - Question transmise à M. le
Premier ministre.

Professions libérales (politique et réglementation)

1128 . - I « août 1988 . - M. Alain Jonesesma* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les souhaits exprimés par les chambres
des professions libérales. Il s'agit en particulier de l'établissement
d'une représentation élue au plan départemental sous forme de
chambres consulaires, de la participation des professions libérales
à tous les organismes économiques et sociaux tant au plan dépar-
temental que régional et national, d'une représentation au
Conseil économique et social et dans les comités économiques et
sociaux correspondant à leur importance et à leur poids socio-
économiques ; enfin, de l'institution d'un véritable paritarisme de
représentativité à la commission permanente de concertation et, à
cet effet, de la modification du décret n o 83-445 du 2 juin 1983.
En effet, cet important groupe socioprofessionnel ne dispose pas
d'organisme de représentation, de concertation et de promotion
pour informer les jeunes sur les modalités d'installation, les pro-
fessionnels en exercice sur les possibilités de développement et
tous les professionnels libéraux sur les mesures prises en faveur

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune p . 3378,
après la question no 15950.

1 de l'emploi . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce sujet qui touche près de deux millions
d'actifs . - &estime :rensmise b M. k Premier minime.

Professions libérales (politique et réglementation)

2488 . - 19 septembre 1988. - M. Eric Raoult* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la représentation des professions libérales.
En effet, les professionnels libéraux revendiquent leur participa-
tion à tous les organismes économiques et sociaux, tant au plan
départemental que régional et national. Il lui demande s'il
compte répondre positivement à cette revendication . - Question
transmise à M. k Premier ministre.

Professions libérales (politique et réglementation)

13927. - 5 juin 1989. - M. Léon Vachet' attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la représentation des professions
libérales au Conseil économique et social et à la commission per-
manente de concertation des professions libérales . L'A.P.C .P.L.
qui a recueilli 49 p. 100 des suffrages des professionnels libéraux
face à l'U .N.A.L.P., au S .A.F. et à des candidats indépendants
lors des élections à la caisse d'assurance maladie des professions
libérales provinces de novembre 1988, ne désigne aucun représen-
tant des professions libérales tant au Conseil économique et
social qu 'à la commission permanente de concertation . La dési-
gnation des représentants des professions libérales est actuelle-
ment confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole
de représentation. II lui demande de bien vouloir étudier une
modification de cette représentation afin que la désignation des
représentants des professions libérales au Conseil économique et
social, à la commission permanente de concertation et dans tous
les organismes économiques et sociaux soit désormais paritaire,
conformément au voeu exprimé par les professionnels libéraux
lors des élections professionnelles . En effet, un monopole de
représentation ne peut être maintenu pour les professions libé-
rales qui exclurait de toute représefltation les 49 p . 100 de profes-
sionnels libéraux qui ont voté l'A.P.C.P.L.

Professions libérales (politique et réglementation)

14053 . - 5 juin 1989. - M. Pierre Rachelet 'attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les problèmes de représentation
que rencontrent les professions libérales au Conseil économique
et social, à la commission permanente de concertation et dans
tous les organismes économiques et sociaux . Le décret du
4 juillet 1984 qui fixe les conditions de désignation des membres
du Conseil économique et social et celui du 2 juin 1983, relatif à
la coordination de l'action à l'égard des professions libérales,
réservent à une seule fédération de professionnels libéraux le
soin de désigner l'ensemble des représentants des professions
libérales . Les dernières élections aux caisses d'assurance maladie
ont fait apparaître deux fédérations qui ont sensiblement le
même pourcentage de voix, la même audience . Le monopole de
représentation conféré à l'une d'entre elles par les décrets sus-
visés n'a plus lieu d'être. Il lui demande donc, par voie de consé-
quence, et dans un souci d'équité de modifier les décrets afin que
la composition des organismes qui émanent des professions libé-
rales témoigne d'une meilleure adéquation entre représentants et
représentés.

Professions libérales (politique et réglementation)

14277 . - 12 juin 1989. - M. Jean-Pierre Foucher* attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la représentation des pro-
fessions libérales dans les organismes spécifiques tels que le
C .E .S. et la commission permanente de concertation des profes-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune p. 3378,
après la question n• 15950.
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sions libérales . Un seul organisme détient actuellement le mono-
pole de la représentation des professions libérales alors que l'as-
semblée permanente des chambres des professions libérales a
recueilli 49 p . 100 des suffrages lors des élections de
novembre 1988 à la caisse d'assurance maladie des professions
libérales province . Le système actuel ne reflète pas la réalité . Il
lui demande s'il envisage de modifier les textes réglementaires
existants (décret du 4 juillet 1984 et décret du 2 juin 1983) pour
que cette représentation soit établie selon des critères de parité
au C.E .S ., à la commission permanente précitée et dans tous les
organismes économiques et sociaux.

Professions libérales (politique et réglementation)

14278. - 12 juin 1989 . - M . Jean-Michel Belorgey` attire l ' at-
tention de M. le Premier ministre sur le fait que les modalités
actuelles de représentation des professions libérales au sein du
Conseil économique et social et de la commission permanente de
concertation des professions libérales méconnaissent la représen-
tativité acquise par l'assemblée permanente des chambres des
professions libérales, qui vient pourtant d'étre confirmée par les
résultats des élections aux caisses d'assurance maladie des profes-
sions libérales tenues en novembre 1988 . Le monopole de repré-
sentation prévue par les textes réglementaires en vigueur ayant
incontestablement cessé d'étre adapté à la situation présente, il
lui demande s'il n'estime pas nécessaire de modifier ces textes
afin de permettre à l'assemblée permanente des chambres des
professions libérales d'étre représentée d'une manière équitable
au sein des institutions précitées.

Professions libérales (politique et réglementation)

14410 . - 12 juin 1989 . - M. Olivier Dassault* appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le problème de la représen-
tation équitable des professions libérales au Conseil économique
et social, à la commission permanente de concertation des profes-
sions libérales et dans tous les organismes économiques et
sociaux. En effet, l'assemblée permanente des chambres des pro-
fessions libérales, qui a recueilli 49 p . 100 des suffrages des pro-
fessionnels libéraux face à l'U .N .A .P .L ., au S .A .F. et à des can-
didats indépendants lors des élections à la caisse d'assurance
maladie des professions libérales provinces de novembre 1988, ne
désigne aucun représentant des professions libérales, tant au
Conseil économique et social, qu'à la commission permanente de
concertation . La désignation des représentants des professions
libérales est actuellement confiée à un seul organisme, qui béné-
ficie d'un monopole de représentation . Aussi, lui demande-t-il de
bien vouloir étudier une réforme de cette représentation afin
qu'elle soit désormais paritaire, conformément au voeu exprimé
par les professionnels libéraux, lors des élections profession-
nelles .

Professions libérales (politique et réglementation)

14411 . - 12 juin 1989 . - M . François Léott,rd* attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la représentation des profes-
sions libérales au Conseil économique et social et à la commis-
sion permanente de concertation des professions libérales.
L'association permanente des chambres des professions libérales,
qui a recueilli 49 p . 100 des suffrages des professionnels libéraux
lors de l'élection à la caisse d'assurance maladie des professions
libérales, en novembre 1988, ne bénéficie d'aucun représentant,
tant au Conseil économique et social qu'à la commission perma-
nente de concertation . La désignation des représentants des pro-
fessions libérales est actuellement confiée à un seul organisme,
qui bénéficie d'un monopole de représentation . Le Conseil éco-
nomique et social devant être renouvelé au début de l'été et la
commission permanente de concertation à l'automne prochain, il
lui demande les dispositions qu'il compte prendre afin que la
désignation des représentants des professions libérales dans ces
différents organismes soit désormais paritaire, conformément au
visu exprimé par les professionnels libéraux lors des élections
professionnelles.

Professions libérales (politique et réglementation)

14412. - 12 juin 1989. - M. Georges Colombier* attire l'at-
tention de NI . le Premier ministre sur la représentation des pro-
fessions libérales au Conseil économique et social et à la com-
mission permanente de concertation des professions libérales. La

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune p . 3378,
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désignation des représentants des professions libérales est actuel-
lement confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole
de représentation . Il souhaite connaître sa position et ce qui peut
étre entrepris pour améliorer cette situation.

Professions libérales (politique et réglementation)

14483 . - 19 juin 1989 . - M . Charles Miossec* attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les modalités de désignation
des représentants des professions libérales au Conseil écono-
mique et social et à la commission permanente de concertation
des professions libérales . Les décrets du 4 juillet 1984 et du
2 juin 1983 ont confié à une seule organisation le soin de repré-
senter ces professions au sein de ces instances . Or, lors des der-
nières élections à la caisse d'assurance maladie des professions
libérales de province, en novembre 1988, une autre fédération a
réalisé près de 49 p . 100 des suffrages . Au vu de ces résultats, il
lui demande s'il ne lui apparaît pas souhaitable de modifier ces
deux décrets, dans le sens d'une représentation pluraliste des pro-
fessions libérales.

Professions libérales (politique et réglementation)

14574 . - 19 juin 1989. - M . Henri Bayard* appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur le problème de la représentation
des professions libérales au Conseil économique et social et à la
commission permanente de concertation des professions libérales.
En effet, la désignation des représentants des professions libé-
rales est actuellement confiée à u seul organisme qui bénéficie
d'un monopole de représentation. L'Assemblée permanente des
chambres des professions libérales (A .P .C .P.L .),, qui a recueilli
49 p. 100 des suffrages lors des élections à la caisse d'assurance
maladie des professions libérales en novembre 1988, demande de
façon légitime à ce que soit instaurée une parité de représenta-
tion pour tenir compte de la volonté exprimée lors des élections
professionnelles et conformément à un principe simple de fonc-
tionnement de la démocratie . Il lui demande en conséquence si le
Gouvernement entend modifier le décret du 4 juillet 1984 fixant
les conditions de désignation des membres du C .E .S . et le décret
du 2 juin 1983 relatif à la coordination de l'action à l'égard des
professions libérales, avant le prochain renouvellement de ces
organismes, et ce, afin que tous les professionnels libéraux y
soient représentés de façon équitable.

Professions libérales (politique et réglementation)

1457S . - 19 juin 1989 . - M. Jacques Farran* attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le problème de la représentation
des professions libérales au Conseil économique et social et à la
commission permanente de concertation des professions libérales.
Il apparaît, en effet, qu'un seul organisme procède aujourd'hui à
la désignation des représentants des professions libérales au sein
de ces institutions en dépit de la représentativité tout à fait mani-
feste d'autres organismes comme l'A .P .C .P .L. qui a notamment
recueilli 49 p. 100 des suffrages des professionnels libéraux lors
des élections à la caisse d'assurance maladie des professions libé-
rales de provinces en novembre 1988 . Il lui demande de bien
vouloir examiner le système de désignation des représentants des
professions libérales au Conseil économique et social et à la
Commission permanente de concertation des professions libé-
rales, dans le sens d'une meilleure représentativité.

Professions libérales (politique et réglementation)

14758 . - 19 juin 1989 . - M. Francisque Perret' attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le problème de la représen-
tation des professions libérales au sein du Conseil économique et
social, de la Commission permanente de concertation des profes-
sions libérales. Il lui rappelle que l'assemblée permanente des
chambres des professions libérales qui a recueilli 49 p . 100 des
suffrages des professionnels libéraux dans les élections à la caisse
d'assurance maladie des professions iitérales de province en
novembre 1988, n'a cependant à ce jour, aucun représentant des
professions libérales, tant au Conseil économique et social qu'à
la Commission permanente de concertation . Or, la désignation
des représentants des orofessions libérales étant actuellement
confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole de
représentation, il lui demande si, dans le cadre du renouvelle-
ment, au début de l'été, du Conseil économique et social, et à
l'automne, de la Commission permanente de concertation, il envi-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune p . 3378.
après la question n° 15950.



31 juillet 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3377

sage de faire en sorte qu'une désignation de représentants de ces
professions libérales soit faite aux seins de ces institutions et
dans tous les organismes économiques et sociaux.

Professions libérales (politique et réglementation)

14892. - 26 juin 1989 . - M. Main Jonemann' appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la représentation des profes-
sions libérales au Conseil économique et social et à la commis-
sion permanente de concertation des professions libérales . La
désignation des représentants des professions libérales est actuel-
lement confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole
de représentation. En conséquence, l'A.P .C .P.L. qui a pourtant
recueilli 49 p . 100 des suffrages des professionnels libéraux grâce
à l'U.N.A.P.L., au S.A.F. et à des candidats indépendants lors
des élections à la caisse d'assurance maladie des professions libé-
rales provinces de 1988, n'a désigné aucun représentant des pro-
fessions libérales tant au Conseil économique et social qu'à la
commission permanente de concertation . Il lui demande de bien
vouloir proposer une réforme afin que la désignation des repré-
sentants des professions libérales dans les organismes écono-
miques et sociaux tienne compte de l'importance respective des
organisations qui les représentent.

Professions libérales (politique et réglementation)

14893. - 26 juin 1989. - M. Pierre Mipnx' se permet d'ap-
peler l'attention de M . le Premier ministre sur l'attachement
que portent les professionnels libéraux au problème de leur
représentation au Conseil économique et social et à la commis-
sion permanente de concertation des professions libérales.
Connaissant l'attachement de M. le Premier ministre à une repré-
sentation équitable de tous les partenaires économiques et
sociaux, l'honorable parlementaire s'étonne que la désignation
des représentants des professions libérales soit actuellement
contée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole de
représentation alors même que l'A .P.C .L. (qui pourtant a recueilli
49 p. 100 des suffrages lors des élections à la caisse d'assurance
maladie) ne peut désigner aucun représentant des professions
libérales tant au Conseil économique et social qu'au sein de l'en-
semble des organismes économiques et sociaux en général . Il lui
demande s'il entend remédier à cette inéquité, à l'occasion du
renouvellement prochain du Conseil économique et social et de
la commission permanente de concertation, en répondant au vœu
exprimé par les professionnels libéraux des élections profession-
nelles.

Professions libérales (politique et réglementation)

15086. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Jacques Weber' attire l'at-
tention de M. le Premier ministre sur le problème de la repré-
sentation des professions libérales au Conseil économique et
social et à la commisssion permanente de concertation des pro-
fessions libérales . Il lui rappelle que l'assemblée permanente des
chambres des professions libérales, qui a recueilli 49 p . 100 des
suffrages des professionnels libéraux lors des élections à la caisse
d'assurance maladie des professions libérales de province en
novembre 1988, n'a cependant, à ce jour, aucun représentant des
professions libérales tant au Conseil économique et social qu'à la
commission permanente de concertation . La désignation des
représentants des professions libérales étant en effet, actuellement
confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole de
représentation, il lui demande si, dans le cadre du renouvelle-
ment, au début de l'été, du Conseil économique et social, et à
l'automne de la commission permanente de concertation, il envi-
sage de faire en sorte qu'une désignation de représentants des
professions libérales soit faite au sein du Conseil économique et
social, à la commission permanente de concertation et dans tous
les organismes économiques et sociaux.

Professions libérales (politique et réglementation)

15087. - 26 juin 1989 . - Ni . René André* attire l'attention de
M. le Premier ministre sur le problème de la représentation des
professions libérales au sein des organismes économiques et
sociaux . En vertu des décrets de 1983 et 1984, l'U .N.A.P.L.

• Les questions d-dessus font l'objet d'une réponse commune p . 3378,
après lm question no 15950.

désigne seule tous les représentants des professions libérales au
Conseil économique et social et à la commission permanente de
concertation des professions libérales . Les élections de
novembre 1988 à la caisse d'assurance maladie des professions
libérales provinces ont montré que les deux organisations repré-
sentant les professions libérales, à savoir l'U .N.A.P.L . et les
chambres des professions libérales jouissent aujourd'hui d'une
influence comparable. Les gouvernements successifs ont d'ailleurs
dans leurs déclarations reconnu cette représentativité nationale.
Afin cependant de concrétiser cette reconnaissance, il lui
demande d'intervenir pour que soit instituée une représentation
paritaire des professions libérales dans tous les organismes éco-
nomiques et sociaux et notamment au Conseil économique et
social .

Professions libérales (politique et réglementation)

15920 . - 17 juillet 1989 . - La représentation des professions
libérales au sein du C .E.S ., des différents comités économiques et
sociaux régionaux et de la commission permanente de concerta-
tion des professions libérales fait aujourd'hui l'objet d'un véri-
table monopole . Ce monopole, qui profite à l'Union nationale
des associations de professions libérales (U .N .A .P.L.), méconnait
la réalité de la représentativité des organismes professionanm
puisque les élections de novembre 1988 aux caisses d'assurance
maladie de province ont donné 49 p . 100 des suffrages à l'assem-
blée permanente des chambres de professions libérales
(A.P .C .P .L .). Face à cette situation non conforme au principe
général du pluralisme de la représentation, M. Main Madelin'
demande à M. le Premier ministre s'il compte modifier les dis-
positions prévues par les décrets du 2 juin 1983 et 4 juillet 1984
afin de. permettre une représentation plus juste des professions
libérales auprès des organismes économiques et sociaux et de la
commission permanente de consultation.

Professions libérales (politique et réglementation)

15948. - 17 juillet 1989. - M. Jean-Claude Boalard' attire
l'attention de M . le Premier ministre sur le problème de la
représentation des professions libérales au sein du Conseil écono-
mique et social . En effet, les textes réglementaires régissant les
nominations au Conseil économique et social et à la commission
permanente de concertation réservent à une seule organisation, la
Fédération des professionnels libéraux, le pouvoir de désigner
l'ensemble des représentants des professions libérales alors même
qu'une autre organisation professionnelle, l'Assemblée perma-
nente des chambres des professions libérales, a acquis au cours
des derniers mois une grande représentativité, situation confirmée
par les résultats des élections aux caisses d'assurance maladie des
professions libérales qui se sont déroulées en novembre 1988.
Dans ces conditions, le monopole de représentation institué par
la réglementation ne parait plus adapté à une situation où, de
fait, deux organisations se partagent de façon assez égale les suf-
frages des professions concernées . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire part de sa position quant à l'opportunité d'une
réforme des textes en question permettant ainsi d'assurer une
représentation des diverses organisations des professions libérales
au sein du Conseil économique et social.

Professions libérales (politique et réglementation)

15949. - 17 juillet 1989 . - M. Hubert Gonze* attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la représentation des professions
libérales au sein du Conseil économique et social et cle la com-
mission permanente de concertation des professions libérales.
L'assemblée permanente des chambres des professions libérales
qui a pourtant recueilli 49 p . 100 des suffrages des professionnels
libéraux lors des élections à la caisse d'assurance maladie des
professions libérales de novembre 1988 n'est pas actuellement
représentée au sein de ces deux organismes . Il lui demande en
conséquence s'il envisage de prendre des mesures instaurant une
représentation des professions libérales au sein des institutions
précitées .

Professions libérales (politique et réglementation)

15950 . - 17 juillet 1989. - Mme Marie-Madeleine Diemlau-
gard• attire l'attention de M . le Premier sinistre sur les moda-
lités en vigueur de représentation des professions libérales au
sein de la commission permanente de concertation des profès-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune p . 3378,
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sions libérales et du Conseil économique et social . Ces modalités
méconnaissent en effet la représentativité acquise par l'assemblée
permanente des chambres des professions libérales, confirmée
pourtant par les résultats des élections aux caisses d'assurance
maladie des professions libérales. Elle lui demande s'il n'estime
pas nécessaire de modifier ces textes afin de permettre à l'assem-
blée permanente des chambres des professions libérales d'être
représentée au sein de ces institutions.

Réponse. - La composition du Conseil économique et social
résulte du décret du 4 juillet 1984 qui fixe les diverses représenta-
tions . S'agissant des professions libérales, elle est actuellement
confiée à un seul organisme. Toute modification passe par une
réforme dudit décret qui nécessite une large et longue concerta-
tion avec l'ensemble des partenaires des catégories profession-
nelles concernées, concertation et dialogue qui n'ont pu être
entamés à ce jour.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Israël)

10772 . - 20 mars 1989. - M. Jacques Toubon interroge M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur ses
récentes déclarations au mensuel Passages au sujet du statut de
Jérusalem. La ville que les Israéliens considèrent comme leur
capitale n'a pas vu son sort définitivement réglé depuis 1948 et
cette question sera certainement l'une des plus importantes de
tout règlement de paix . Mais il apparaît qu'au moment où des
possibilités nouvelles d'aller vers la paix au Proche-Orient se font
jour poser le problème dans les termes employés par le ministre
ne constitue pas une contribution à ce processus . Cela risque en
effet de toucher au cœur les dirigeants et le peuple d'Israzl, sans
pour autant satisfaire la partie arabe. II souhaiterait donc savoir
si le Gouvernement français est désormais décidé à observer dans
ses propos et dans ses actes un strict équilibre entre tous ceux
que la guerre du Proche-Orient déchire et dont le rêve commun
est demain la paix.

Réponse. - Comme le fait observer l'honorable parlementaire,
la question de Jérusalem constituera en effet un volet important
du règlement de paix dans le cadre de la négociation d'ensemble
que préconise la France en vue d'une solution juste et durable au
conflit du Proche-Orient . Les déclarations du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, en réponse à une question posée
par le mensuel Passages, ne font qu'exprimer la position
constante et bien connue de la France, qui n'a reconnu aucune
des décisions unilatérales prises au sujet de Jérusalem par l'une
ou l'autre des parties . Dans ces conditions, nous estimons que la
ville de Jérusalem, comme l'indique lui-même l'honorable parle-
mentaire, n'a pas vu son sort définitivement réglé depuis 1948 . La
position de la France n'est pas destinée a satisfaire l'une ou
l'autre des parties ; elle est juste et équilibrée . Au moment où
s'ouvrent enfin des perspectives nouvelles sur le voie d'un règle-
ment négocié, la réaffirmation des positions de la France, qui
sont fondées sur la nécessité impérative de la recherche d'un
équilibre entre les besoins et les aspirations légitimes de chacune
des parties, ne peut que favoriser la recherche d'une solution . La
France estime en effet que l'ouverture du dialogue, à laquelle elle
s'efforce activement de contribuer, est subordonnée à l'accepta-
tion de deux principes intangibles : le droit pour Israël d'exister
dans des frontières sûres et reconnues et le droit pour le peuple
palestinien de déterminer librement son destin . La politique
d'équilibre qui est celle de la France vise à promouvoir la mise
en œuvre de ces deux principes et contribuer de la sorte à l'ins-
tauration de la paix à laquelle aspirent tous les peuples de cette
région .

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

11103. - 27 mars 1989 . - M . Robert Montdargent fait part à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de sa
vive émotion concernant les faits suivants : les citoyens français
ayant la double nationalité sud-africaine et française vivant en
Afrique du Sud sont tenus, en vertu d'une loi votée en 1984, à
accomplir les obligations du service militaire dans ce pays . Ces
obligations comprennent deux ans de service militaire pendant
lesquels le conscrit peut assurer l'ordre dans les townships, les

campus universitaires, servir en Namibie, assurer la protection
des frontières . Il doit ensuite accomplir 720 jours de périodes
militaires sur douze ans . A trente-deux ans . il fait partie des
forces de réserve et accomplit 120 jours tous les deux ans . A
trente-sept ans, il fait partie des commandos où il fera 120 jours
de service par an jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans . En 1985,
8 000 Français ayant la double nationalité vivaient en Afrique du
Sud ; parmi eux, 1 080 hommes de dix-huit à trente-deux ans et
1 624 hommes de trente-deux à cinquante-cinq ans étaient
concernés par les dispositions susmentionnées . Il est absolument
inadmissible qee la France, qui condamne l'apartheid, puisse per-
mettre à ses ressortissants de participer aux activités de répres-
sion interne féroce des forces armées sud-africaines . Pourtant,
une base légale existe dans notre pays, qui permet au Gouverne-
ment d'interdire à leurs citoyens d'accomplir leur service militaire
sud-africain, sous peine de perdre leur citoyenneté française . Il
lui demande les raisons pour lesquelles le Gouvernement français
n'a pas encore mis en vigueur ce dispositif pour Iespecter ses
engagements de lutte anti-apartheid et exige une action immé-
diate dans ce sens . Par ailleurs, il attire son attention sur le fait
que la grande majorité des compagnies étrangères, dont les com-
pagnies françaises installées en Afrique du Sud, acceptent volon-
tairement de verser un supplément de salaire aux employés
blancs appelés dans les forces armées sud-africaines, participant
de cette façon à l'effort de défense sud-africaine. Cette pratique
souligne une nouvelle fois la nécessité pour la France de res-
pecter les sanctions économiques contre la République sud-
africaine votées par l'Assemblée générale des Nations Unies.

Réponse. - Le ministre d'Etat souhaite apporter à l'honorable
parlementaire les précisions suivantes s'agissant des citoyens
français ayant également la nationalité sud-africaine, au regard
de leurs obligations militaires : en l'absence de convention entre
la France et un autre Etat, ce qui est le cas en ce qui concerne
l'Afrique du Sud, le code du service national prévoit, certaines
conditions de résidence étant remplies, que les jeunes gens qui
sont à la fois français et ressortissants de l'autre Etat sont dis-
pensés des obligations du service actif en temps de paix s'ils sont
en règle avec la loi de recrutement de cet Etat étranger . Dans ces
conditions, il serait paradoxal que la législation française prévoie
le retrait de la nationalité française aux jeunes gens faisant leur
service national dans un autre pays . D'autre part, l'article 97 du
code de la nationalité française stipule, en son premier para-
graphe, que : « Perd la nationalité française le Français qui,
occupant un emploi dans une armée ou un service public
étranger ou dans une organisation internationale dont la France
ne fait pas partie ou plus généralement leur apportant son
concours, n'a pas résigné son emploi ou cessé son concours
nonobstant l'injonction qui lui en aura été faite par le Gouverne-
ment . II s'agit là de disposition qui se réfèrent à une situation
ayant un caractère stable et continu qui ne saurait se comparer à
celles des jeunes gens effectuant leur service national : elle ne
sont d'ailleurs jamais utilisées . Quant au compléments de salaire
versés par les entreprises sud-africaines et les filiales de sociétés
étrangères à leurs employés convoqués pour des périodes de
réserve, ils ne sont généralement pas versés aux appelés . Les
entreprises recrutent, en effet, dans la plupart des cas, des per-
sonnes qui ont déjà effectué leur service militaire . Le ministre
d'Etat souhaite enfin rappeler à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement français applique, pour sa part, de la manière la
plus stricte les mesures restrictives décidées par le Conseil de
sécurité des Nations Unies (embargo sur les armes), la C .E .E.
(interdiction des achats de fer, d'acier et de kruggerands, refus de
toute nouvelle collaboration dans le domaine nucléaire, embargo
sur les ventes de matériel destiné au maintien de l'ordre, interdic-
tion des exportations de pétrole) à titre bilatéral (interdiction des
nouveaux investissements, non-renouvellement des contrats char-
bonniers) .

Politique extérieure (Iran)

11418 . - 3 avril 1989 . - M . Louis de Broissia attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l'ampleur de la vague d'exécution survenue en Iran au cours de
ces dernières semaines . Ces informations recueillies par Amnesty
international font état de plusieurs centaines de victimes identi-
tiees par . leurs noms et font craindre pour la vie de milliers de
personnes actuellement détenues qui peuvent être exécutées à
tout moment . En conséquence, il souhaiterait que la France fasse
connaître publiquement son indignation et use de son influence
auprès du gouvernement iranien pour faire cesser ces exécutions.

Réponse. - Le Gouvernement est très préoccupé par les viola-
tions des droits de l'homme constatées en Iran, et notamment par
la vague d'exécutions politiques de la fin de l'année dernière.
Face à cette situation, le Gouvernement français a immédiate-
ment réagi . Il a fait connaître publiquement sa réprobation en
novembre dernier aux Nations unies devant la 3e commission,
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par la voix de Mme Edwige Avice, ministre délégué . En outre, la
France a voté en faveur d'une résolution de l'assemblée générale
dénonçant les pratiques contraires aux droits de l'homme en Iran
et rappelant à ce pays ses obligations internationales à cet égard.
Mme Avice a de nouveau exprimé l'émotion du Gouvernement
devant l'Assemblée nationale le 14 décembre . Le Gouvernement
est également intervenu de manière directe et pressante auprès
des autorités iraniennes. M. Roland Dumas a rencontré son
homologue à deux reprises, à Paris le 8 janvier en marge de la
conférence sur les armes chimiques, à Téhéran les 5 et 6 février.
En chacune de ces occasions, il a fait état de l'émotion suscitée
en France par les informations convergentes sur la dégradation
de la situation des droits de l'homme en Iran, il a exprimé la
réprobation de la France et sa condamnation face à ces pratiques
et il a appelé ses interlocuteurs à y renoncer . Le Gouvernement
est résolu à continuer d'utiliser chaque opportunité pour
exprimer sa réprobation à l'égard de telles violations des droits
de l'homme .

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14576. - 19 juin 1989 . - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation en Afrique du Sud. Depuis 1985, le Gou-
vernement sud-africain impose l'état d'urgence, législation qui
permet des arrestations arbitraires et des détentions sans procès
durant lesquelles sont pratiqués tortures et mauvais traitements
vis-à-vis d'adultes mais aussi d'enfants . Aussi, il lui demande
quelles démarches le Gouvernement fiançais compte entreprendre
auprès des autorités sud-africaines pour faire lever l'état d'ur-
gence et faire cesser ainsi des manquements inadmissibles aux
droits de l'homme.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14577 . - 19 juin 1989 . - M. Jean-Pierre Baeumler appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre des affaires
étrangères, sur la situation en Afrique du Sud, en particulier sur
les détentions sans procès, au cours desquelles des tortures et des
mauvais traitements sont infligés, non seulement à des adultes,
mais également à de nombreux enfants, sont autorisés en Afrique
du Sud depuis la proclamation de l'état d'urgence en 1985. La
France, patrie des droits de l'homme, condamne de manière irré-
vocable le système de l'apartheid. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui faite connaître les initiatives qu'il compte
prendre pour obtenir la levée de l'état d'urgence et assurer le
respect des droits fondamentaux de la personne humaine en
Afrique du Sud .

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14578 . - 19 juin 1989 . - M . Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la
démarche entreprise auprès du Président de la République par
une délégation de la conférence des évêques catholiques en
Afrique du Sud, et du conseil des Eglises sud-africaines . Cette
délégation demandait au Gouvernement français d'user de son
pouvoir pour persuade : le Gouvernement sud-africain de lever
l'état d'urgence, imposé depuis 1985, levé trois mois, puis imposé
à nouveau le 16 juin 1986 . Cette délégation autorise les déten-
tions sans procès de très longues durées, pendant lesquelles tor-
tures et mauvais traitements sont pratiqués . Il lui demande donc
quelle réponse a été apportée à cette démarche.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14709. - 19 juin 1989 . •- M. Claude Galamett attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la violation des droits de l'homme en Afrique du Sud
qui résulte de l'application de l'état d'urgence . Imposé en 1985,
levé trois mois, puis imposé à nouveau le 16 juin 1986, cet état
d'urgence permet les détentions de très longue durée, sans
procès, pendant lesquelles, selon de nombreuses allégations
recueillies par les associations humanitaires, tortures et mauvais
traitements sont pratiqués sur les adultes, mais aussi sur des
enfants . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir l'in-
former des actions menées par le Gouvernement français auprès

du Gouvernement sud-africain pour obtenir la levée de l'état
d'urgence. Il lui demande également quelles actions sont envisa-
geables aupès de nos partenaires européens pour parvenir à une
démarche commune de la C .E.E . allant dans le même sens.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14894 . - 26 juin 1989. - Une délégation de la conférence des
évêques catholiques en Afrique du Sud et du conseil des églises
sud-africaines a demandé au Gouvernement français d'user de
son pouvoir pour persuader le Gouvernement sud-africain de
lever l'état d'urgence imposé depuis 1985, levé trois mois, puis
imposé à nouveau le 16 juin 1986 . En effet, cette législation
permet les détentions sans procès, de très longue durée, pendant
lesquelles tortures et mauvais traitements sont pratiqués non seu-
lement sur des adultes, mais aussi sur de nombreux enfants . Par
conséquent, M. Robert Le Foll interroge M . le ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la suite qu'il
entend donner à cette demande.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14895 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation en Afrique du Sud. En effet, des
démarches ont été faites auprès du Gouvernement français par
une délégation de la conférence des évêques catholiques
d'Afrique du Sud et du conseil des églises sud-africaines . Ils
demandaient au gouvernement sud-africain de lever I'état d'ur-
gence en vigueur depuis 1985, levé trois mois, puis imposé à nou-
veau le 16 juin 1986. Cette législation autorise les détentions sans
procès de très longue durée et pendant lesquelles les détenus sont
soumis à de mauvais traitements et à la torture, adultes et
enfants . Sachant l'intérêt porté par le Gouvernement en vue du
démantèlement du système de l'apartheid, il lui demande en
conséquence quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin
d'essayer de faire lever l'Etat d'urgence en Afrique du Sud.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14896. - 26 juin 1989 . - M. Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la demande faite par les membres de l'Action des
chrétiens pour l'abolition de la torture auprès de M. le Président
de la République afin d'appuyer la requête qui lui a été pré-
sentée par une délégation de la conférence des évêques catho-
liques en Afrique du Sud et du conseil des églises sud-africaines.
Cette délégation demande au Gouvernement français d'user de
son pouvoir pour persuader le gouvernement sud-africain de
lever l'état d'urgence imposé depuis 1985, levé trois ans puis
imposé à nouveau le 16 juin 1988 . Cette législation permet les
détentions sans procès, de très longue durée, pendant lesquelles
tortures et mauvais traitements sont pratiqués non seulement sur
les adultes mais sur de nombreux enfants . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les actions que la
France envisage de développer seule ou en accord aves ses parte-
naires européens en vue de favoriser l'instauration d'une démo-
cratie en Afrique du Sud.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14897. - 26 juin 1989. - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'état d'urgence imposé, de manière ininterrompue
depuis le 16 juin 1986, par le gouvernement de la République
sud-africaine, qui entraîne des violations inadmissibles des droits
de l'homme dans l'ensemble du pays : détention arbitraire,
mauvais traitements, restriction à la liberté d'aller et de venir, de
se réunir, etc. Il lui demande quelles actions il pense pouvoir
engager afin de faire pression sur le gouvernement sud-africain.

Réponse. - Le ministre d'Etat souhaite rappeler à l'honorable
parlementaire que le Gouvernement n'a cessé d'oeuvrer en vue du
démantèlement du système intolérable de l'apartheid, en dénon-
çant les violations des droits de l'homme qu'un tel système pro-
voque et en les condamnant : qu'il s'agisse de la détention sans
jugement, au nom d'une conception inadmissible de la sécurité,
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de personnes suspectées de s'opposer à l'apartheid ; qu'il s'agisse
de mauvais traitements infligés méme à des enfants incarcérés
pour avoir simplement revendiqué le droit de vivre dans des
conditions décentes ; qu'il s'agisse, enfin, d'assassinats dont les
auteurs ne courent guère de risques. La France a, en particulier,
demandé qu'une démarche soit effectuée par les Douze pour
obtenir que l'Etat d'urgence imposé depuis 1985 soit aboli . Cette
démarche a été faite le 20 avril . Il convient également de rappeler
les interventions de la France, et avec elle des Douze, pour l'abo-
lition de la peine de mort . Le ministre d'Etat souhaite assurer
l'honorable parlementaire que le gouvernement français ne relà-
chera pas ses efforts, à titre bilatéral ou de concert avec ses par-
tenaires, pour que les autorités mettent enfin en place les condi-
tions propres à favoriser le dialogue entre toutes les composantes
de la société sud-africaine. La libération de tous les prisonniers
politiques et la levée de l'état d'urgence constituent, à ses yeux,
des préalables indispensables à l'instauration de réelles négocia-
tions entre les autorités de Pretoria et les représentants véritables
des diverses communautés de ce pays.

BUDGET

Vignettes (taxe spéciale sur les véhicules
dune puissance fiscale supérieure à 16 CV)

8604. - 23 janvier 1989. - M. Philippe Legras rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
la cour de justice des Communautés européennes a condamné la
France dans son arrêt du 17 septembre 1987 pour sa taxation des
voitures importées dépassant une puissance fiscale de 16 CV,
puissance qui représente le maximum de cylindrée fabriquée en
France. La cour a jugé qu'un tel système de taxe de circulation
qui, d'une part, par l'établissement d'une tranche d'imposition
comportant plus de puissances fiscales que les autres, freine la
progression normale de la taxe au profit de voitures haut de
gamme de fabrication nationale et, d'autre part, comporte des
modalités de détermination de la puissance fiscale défavorables
aux voitures importées d'autres Etats membres, a un effet discri-
minatoire ou protecteur au sens de l'article 95 du traité de Rome.
Cet arrêté retient les considérations pour lesquelles la cour avait
en mai 1985 condamné la supervignette française frappant uni-
quement des voitures importées de haut de gamme. Suite à cet
arrêt, la France avait introduit un nouveau système de vignette
calculé apparemment sur la base de critères neutres, mais qui, en
réalité, laissait subsister la taxation discriminatoire des voitures
importées . En application de cet arrêt, le tribunal de grande ins-
tance de Strasbourg a condamné récemment la direction générale
des impôts à rembourser une somme de plusieurs dizaines de
milliers de francs à un Français propriétaire d'une voiture
anglaise d'aine puissance fiscale de 21 CV. Il lui demande les
dispositions qu'il envisage de prendre visant à adapter les textes
relatifs à la taxe différentielle sur les véhicules automobiles aux
décis'ons prises par la cour de justice des Communautés euro-
péennes . S'agissant du jugement du tribunal de Strasbourg pré-
cité ; ;l lui demande si son administration envisage d'indemniser
les personnes bénéficiaires d'un jugement condamnant l'adminis-
tratï; r, fiscale en cette matière et, dans l'affirmative, dans quelles
condi+ ions.

Réponse. - Dans l'arrêt du 17 septembre 1987 auquel fait réfé-
rence l'honorable parlementaire, la cour de justice des Commu-
nautés européennes a considéré « qu'un système de :axe de circu-
lation qui, par l'établissement d'une tranche d'imposition
comportant plus de puissances fiscales que les autres, freine la
progression normale de cet impôt au profit des voitures particu-
lières de haut de gamme de fabrication nationale a un effet dis-
criminatoire ou protecteur au sens de l'article 95 du traité de
Rome » . En revanche, la cour n'a pas décelé d'effet discrimina-
toire dans la progressivité des coefficients applicables aux voi-
tures dont la puissance fiscale excède 16 CV. Les propriétaires de
ces voitures n'ont donc subi aucun préjudice du fait de la législa-
tion déclarée par la cour de justice discriminatoire envers les
constructeurs étrangers. Les conséquences de la décision de la
cour ont été tirées, dans l'article 20 de la loi de finances rectifica-
tive pour 1987, qui prévoit la scission de la tranche d'imposition
de 12 à 16 CV par la création d'une nouvelle tranche d'imposi-
tion des voitures particulières ayant une puissance fiscale de 15
et 16 CV . Ces véhicules sont soumis à une taxe plus élevée . Cette
modification du barème de la taxe différentielle est applicable
depuis la période d'imposition qui s'est ouverte le

1 .r décembre 1988 . Ainsi, dans ce domaine comme dans les
autres, le Gouvernement veille à maintenir la législation française
en harmonie avec les règles communautaires . En ce qui concerne

le contentieux relatif à la restitution de la taxe, la Cour de cassa-
tion, à la suite du dépôt de plusieurs pourvois, est actuellement
saisie de ce problème.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

9841 . - 20 février 1989 . - M. Jean-Marie Bockel appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'assujettissement à la taxe professionnelle des
arbitres sportifs. L'activité arbitrale ne peut actuellement bénéfi-
cier des dispositions de l'article 1460-3 du code général des
impôts dans son interprétation résultant de l'instruction adminis-
trative du 30 octobre 1975 . Or l'arbitre sportif est pleinement
associé à l'exécution d'une mission de service public à caractère
éducatif, culturel et social, sous la responsabilité et la tutelle de
l'Etat . En conséquence, il lui demande de prendre des mesures
pour que les arbitres sportifs soient de plein droit, par la nature
méme de leur fonction, placés hors du champ d'application de la
taxe professionnelle.

Réponse. - La situation des arbitres sportifs au regard de la
taxe professionnelle va faire l'objet d'une étude qui sera menée
en concertation avec les représentants des intéressés.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

11856. - 17 avril 1989. - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'injustice qui consiste à faire payer aux handicapés
physiques, ayant droit à l'assistance d'une tierce personne, âgés
de plus de soixante-cinq ans, et non imposables sur le revenu,
une taxe d'habitation pour leur résidence principale, alors que
pour des raisons évidentes de commodité et de sécurité, ces per-
sonnes sont hébergées dans leur famille, tandis que leur habita-
tion personnelle est considérée par les services fiscaux comme
une « résidence secondaire » et par là même assujettie à l'impôt.
Il lui demande s'il ne lui apparaît pas souhaitable de faire béné-
ficier cette catégorie de personnes d'une exonération de la taxe
d'habitation, quand bien même celles-ci ne seraient plus appelées
à habiter d'une manière permanente, en raison de leur infirmité,
dans leur maison principale et aménager le code général des
impôts dans ce sens.

Réponse. - Sous réserve qu'elles remplissent certaines condi-
tions de ressources et de cohabitation, les personnes âgées de
plus de soixante ans et non imposables à l'impôt sur le revenu
sont dégrevées de la taxe d'habitation afférente à leur habitation
principale. Celles qui, en raison d'un handicap, sont hébergées
dans leur famille, dans une maison de retraite ou dans un hôpital
en service de long séjour, et qui conservent néanmoins la jouis-
sance de leur ancienne résidence, ne peuvent pas, en principe,
bénéficier du dégrèvement de taxe d'habitation car leur logement
ne constitue plus leur habitation principale au regard des taxes
directes locales . Toutefois, dès lors que les autres conditions
requises par l'article 1414 du code générai des impôts sont rem-
plies, les intéressés peuvent, sur réclamation adressée au service
des impôts cômpétent, obtenir une remise gracieuse de leur impo-
sition d'un montant égal au dégrèvement qui leur aurait été
accordé si elles avaient continué à occuper leur ancien logement
comme résidence principale. Cette remise est cependant refusée
s'il apparait que ce logement constitue, en réalité, une résidence
secondaire pour les membres de la famille et, en particulier, pour
les enfants du contribuable . La solution retenue répond pleine-
ment aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôt de solidarité sur la fortune (assiette)

12319. - 2 mai 1989 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, dans le
cadre de l'imposition de solidarité : 10 quelle valeur peut être
retenue pour des immeubles dont la possession procède d'une
donation, en toute propriété, assortie d'une clause de retour
conventionnel et d'une interdiction faite au donataire de les
aliéner ou de les hypothéquer ; 2^ quelle méthode le contribuable
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peut utiliser pour faire une juste évaluation du prix de son
appartement, soit l'évaluation par le revenu ou d'après la valeur
antérieure.

Réponse. - 1° La situation d'un propriétaire détenant un
immeuble à la suite d'une donation prononcée en sa faveur, mais
grevée d'une clause de retour conventionnel et d'interdiction
d'aliéner ou d'hypothéquer, stipulée au profit du donateur, est
comparable à celle de l'usufruitier, en ce sens qu'il a l'usage du
bien, sans, toutefois, pouvoir en disposer en toute liberté . Or, les
biens grevés d'un usufruit, qui entrent dans le champ d'applica-
tion de l'impôt de solidarité sur la fortune, doivent être déclarés,
par l'usufruitier, pour leur valeur vénale en pleine propriété, sans
application d'aucun abattement . Cette règle se justifie pour plu-
sieurs raisons : l'impôt de solidarité sur la fortune a pour but de
faire participer les détenteurs de patrimoines importants à l'effort
de solidarité nationale à l'égard des plus démunis et de frapper
la capacité contributive que confère la détention d'un ensemble
de biens meubles ou immeubles ; en outre, la restriction par la
voie contractuelle des droits attachés à la propriété constituerait
pour les redevables un moyen facile d'échapper à l'impôt de soli-
darité sur la fortune. Dans le cas d'immeubles dont la possession
procède d'une donation assortie d'une clause de retour conven-
tionnel, c'est le donataire qui bénéficie des revenus ou des avan-
tages afférents à l'immeuble en cause ; c'est donc à lui qu'in-
combe le paiement de l'impôt. Pour ces différents motifs, les
immeubles auxquels fait référence l'honorable parlementaire doi-
vent être déclarés par les donataires pour leur valeur vénale en
toute propriété, au l ei' janvier de chaque année . Cela dit, rien ne
s'oppose à ce que le donateur et le donataire conviennent entre
eux, à titre privé, de conditions différentes, pour la répartition
définitive de la charge de l'impôt. 2° Pour l'appréciation de la
valeur des immeubles imposables au titre de l'impôt de solidarité
sur la fortune, il est le plus souvent recouru, soit par l'adminis-
tration, soit par les experts privés ou les juridictions, à la
méthode de l'évaluation dite par comparaison . Il est alors pris en
compte la valeur vénale, c'est-à-dire le prix qui pourrait être
obtenu par un propriétaire, s'il mettait son bien en vente, compte
tenu des données du marché et des caractéristiques physiques et
juridiques propres au bien considéré, abstraction faite de toute
valeur de convenance . La méthode d'évaluation par le revenu
permet d'obtenir la valeur vénale d'un immeuble en appliquant
au revenu net de l'immeuble, constaté ou escompté, un taux de
capitalisation convenablement choisi ; toutefois, cette méthode ne
peut être utilisée que pour les immeubles de rapport ; elle est, en
revanche, préconisée pour confronter les résultats obtenus à ceux
découlant de la méthode d'évaluation par comparaison . Quant à
la méthode d'évaluation par l'actualisation de la valeur anté-
rieure, elle est d'application très délicate et suppose une très
bonne connaissance de l'évolution du marché immobilier pour le
choix du coefficient de réajustement . En définitive, l'évaluation
d'un immeuble demeure toujours une question de fait qui ne
peut être résolue que sur le plan local, compte tenu des circons-
tances spéciales de chaque affaire. C'est pourquoi l'administra-
tion se doit de ne pas donner sur ce point des instructions trop
rigides qui auraient pour effet, dans certains cas, de léser soit les
intérêts du Trésor soit ceux des redevables.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

12642 . - 8 mai 1989. - M. Julien Dry attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le système de déductions fiscales applicables aux dons des parti-
culiers aux O.N.G. Les O .N.G., et principalement les associations
de solidarité internationale, accomplissent un travail important
du point de vue de la coopération. Souvent elles assurent une
présence française de manière plus importante que les structures
officielles . Pourtant, la législation fiscale des exonérations en
France est, par rapport à nos voisins européens, nettement plus
défavorable . Le système repose sur un principe d'exonération
accordée pour les contributions en faveur des O.N .G . effectuées
au cours de l'année . Ces dons peuvent être déduits partiellement
ou totalement du revenu imposable dans la limite de 1,25 p . 100
pour les versements aux associations d'intérêt général et pour
5 p. 100 pour les versements aux associations reconnues d'utilité
publique . La possibilité est également ouverte de déduire directe-
ment des impôts 25 p . 100 d'un don plafonné à 1 200 F. Il lui
demande s'il envisage pas, dans le cadre de la construction euro-
péenne, de modifier ce système en autorisant des déductions plus
Importantes lorsque les particuliers s'engagent à verser des dons
sur plusieurs années.

Réponse . - Les préoccupations de l'honorable parlementaire
sont examinées dans le cadre d'une réflexion générale sur le
financement des associations qui est actuellement conduite en
concertation avec les représentants du monde associatif.

Risques naturels (dégôts des animaux)

12844 . - 15 mai 1989. - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'état, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le montant des indemnités perçues par les agriculteurs pour
les dégâts qu'occasionnent les chiens sur les troupeaux . En effet,
les indemnités versées sont d'un montant très faible . Aussi, il lui
propose de créer un fonds de garantie qui serait alimenté par une
taxe sur les aliments pour chiens . En conséquence, il le remercie
de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur cette proposi-
tion.

Réponse. - Il est rappelé en premier lieu que les dégâts causés
par les chiens errants sur les troupeaux d'ovins peuvent faire
l'objet d'une garantie spéciale diffusée tant par les assurances
mutuelles agricoles que par les compagnies d'assurance . Cette
assurance, qui existait déjà dans les années 1950, est offerte dans
toutes les régions d'élevage du mouton, et notamment dans la
Vienne. Sous réserve de certaines particularités régionales, le dis-
positif général en est le suivant. La valeur des animaux est libre-
ment déterminée entre l'assureur et l'assuré lors de la souscrip-
tion du contrat. En cas de sinistre, l'assuré doit présenter un
certificat vétérinaire et une déclaration des dommages faite à la
gendarmerie . Si le chien ayant causé le dommage n'a pu être
identifié ou si l'assuré n'a pas satisfait à ses obligations contrac-
tuelles (par exemple défaut de plainte à la gendarmerie), une
franchise est appliquée. Dans le cas contraire, la franchise n'est
pas appliquée et l'assuré perçoit une indemnité égale à la perte
nette. On ne peut donc dire que les indemnités versées sont d'un
montant très faible, pour autant qu'il s'agisse de sinistres parfai-
tement établis, et couverts par des contrats où la valeur des bêtes
a été normalement estimée. La création d'un fonds de garantie
pour remplacer ce système, alors que pour d'autres sinistres agri-
coles les pouvoirs publics et la profession cherchent précisément
à accroître le champ de l'assurance, parait tout à fait inopportune
et aller à l'encontre de la recherche d'une plus grande responsa-
bilité des propriétaires d'animaux . C'est dans cet esprit, indépen-
damment des contraintes qui seront imposées par le Marché
unique à l'échéance de 1993, que les taxes parafiscales font régu-
lièrement l'objet de réexamens et que la création de nouvelles
taxes n'est acceptée que pour des raisons économiques incontes-
tables . Or, s'agissant des aliments pour animaux familiers, il faut
rappeler que ce secteur, après s'être considérablement développé,
et qui est devenu exportateur, a vu récemment sa croissance se
ralentir. L'instauration d'une taxe supplémentaire sur cette filière,
qui emploie plus de 12 000 salariés, ne pourrait qu'affaiblir sa
compétitivité par rapport à ses concurrents étrangers . Enfin, la
proposition de l'honorable parlementaire aboutirait à faire sup-
porter aux propriétaires d'animaux de compagnie les dégâts
causés par des chiens mal surveillés et très probablement non
consommateurs d'aliments en boite ; les pouvoirs publics ne peu-
vent envisager de prendre une telle initiative.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

13099 . - 22 mai 1989. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la retraite mutualiste des anciens combattants . L'ab-
sence de toute mesure de relèvement du plafond de cette dernière
dans le budget de 1989, fait sans précédent depuis 1975, fait sup-
porter à ses bénéficiaires tous les effets de l'inflation . Cette situa-
tion injuste, et bien peu conforme au respect des droits du
monde combattant, ne peut se prolonger . Une revalorisation
substantielle du plafond de la retraite mutualiste doit intervenir
dans les plus brefs délais. Il lui demande s'il entend agir en ce
sens.

Réponse. - Les membres des sociétés mutualistes ayant la qua-
lité d'anciens combattants ou titulaires du titre de reconnaissance
de la nation désireux de se constituer une rente bénéficient, en
plus de la majoration légale attachée à toute rente viagère, d'une
bonification spéciale de l'Etat égale, en règle générale, à
25 p . 100 du montant de la rente résultant des versements per-
sonnels de l'intéressé. Toutefois, le total formé par la rente et la
bonification de l'Etat ne peut dépasser un plafond fixé à 5 600 F
en 1988 . Depuis 1981, ce plafond aura connu une progression de
72 p. 100 alors que l'évolution des prix devrait être de 55 p . 100
environ entra 1981 et 1989. Le plafond de majoration aura donc
connu au cours de cette période une augmentation de 17 p 100
en termes réels . C'est pourquoi il a paru possible, pour
l'année 1989, de ne pas procéder au relèvement du plafond . Cette
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mesure, visant un meilleur équilibre entre la progression du pla-
fond de majoration et l'érosion monétaire, n'a suscité aucune
observation lors des débats relatifs à la loi de finances pour 1989.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

13564. - 29 mai 1989 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la possibilité offerte par l'administration fiscale au contri-
buable, imposé d'après le régime des bénéfices non commerciaux
et qui a gardé son véhicule dans son patrimoine privé, de déter-
miner ses frais automobiles d'après le barème kilométrique forfai-
taire publié chaque année par l'administration fiscale pour les
salariés (instruction du 17 février 1976, 5 G 5 86 n° 19) . L'achat
d'un nouveau véhicule ne s'opérant en général pas obligatoire-
ment en début d'année, il lui demande si ce contribuable pourrait
se voir permettre : dans une première partie d'exercice fiscal, de
comptabiliser les frais de son ancien véhicule, qu'il avait porté,
lors de son acquisition, dans son actif professionnel, jusqu'à sa
vente ; dans la deuxième partie de son exercice fiscal, de calculer
les frais de son nouveau véhicule, qu'il considère comme faisant
partie de son patrimoine privé, d'après le barème kilométrique.

Réponse. - La question posée appelle une réponse négative. Le
choix entre la prise en compte des dépenses réelles et justifiées et
l'application du barème forfaitaire s'effectue obligatoirement
pour l'année entière et pour l'ensemble des véhicules utilisés à
titre professionnel, que ces véhicules soient inscrits à l'actif pro-
fessionnel ou conservés dans le patrimoine privé du contribuable
(cf. instruction du 28 décembre 1981, BODGI5 G-21-81).

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (maires et adjoints)

1206. - l it août 1988 . - M. Henri Bayard attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la responsabilité des
maires relative à tout accident qui pourrait se produire dans un
lieu municipal recevant du public. Il lui demande si la responsa-
bilité du maire peut être recherchée en cette qualité ou comme
pour toute autre personne.

Réponse. - La responsabilité du maire peut être mise en cause
en cas d'accident se produisant dans un lieu municipal recevant
du public . Cependant ces élus bénéficient, comme tout autre
citoyen, du principe selon lequel la responsabilité pénale présup-
pose l'existence d'une faute. En outre, les garanties attachées au
privilège de juridiction prévu par l'article 681 du code de procé-
dure pénale sont de nature à protéger les maires contre les pour-
suites abusives .

Communes (personnel)

13022 . - 15 mai 1989. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le fait que, jus-
qu'à présent, les secrétaires de mairie de communes de moins de
2 000 habitants, troisième niveau, grade commis, avaient la possi-
bilité de passer, après six années d'ancienneté dans leur emploi,
au deuxième niveau, dans le grade de secrétaire de mairie . Or un
décret paru au Journal officiel du 19 février 1988 reclasse les
secrétaires de mairie de communes de moins de 2 000 habitants
au rang de commis territorial, ce qui entraine pour ces catégories
de personnel non seulement une baisse de salaire, mais aussi une
fin de carrière à un échelon moindre, alors que les tâches effec-
tuées correspondent à celles d'un secrétaire de mairie. Il souhai-
terait donc qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la
matière.

Réponse. - Soucieux de rétablir une plus grande continuité de
carrière pour ces agents, le Gouvernement vient de modifier le
statut particulier des secrétaires de mairie et des attachés territo-

riaux . Le décret n° 89-374 du 9 juin dernier a, en effet, amélioré
le taux de promotion interne pour l'accès au cadre d'emplois des
attachés territoriaux désormais fixé à un pour six au lieu de un
pour neuf. Par ailleurs, un accès direct par voie de promotion
interne dans le cadre d'emplois des secrétaires de mairie a été
réservé aux commis territoriaux exerçant depuis six ans au moins
les fonctions de secrétaire de mairie.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

13213 . - 22 mai 1989 . - M. Michel Vauzelle interroge M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales, sur le contenu exact que recouvre la
notion de « vacance d'emploi » . La loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 et le décret du 13 janvier 1986 relatifs au statut de la
fonction publique territoriale font référence à plusieurs reprises à
cette notion de «vacance d'emploi », notamment à propos de la
réintégration dans leur administration d'origine des agents en dis-
ponibilité ou en détachement . Par ailleurs, cette même loi et le
décret na 87-811 du 5 octobre 1987 font obligation aux collecti-
vités territoriales de déclarer u Centre national de la fonction
publique territoriale ou au centre départemental d^ gestion toutes
les vacances d'emploi avant de pouvoir procéder à des nomina-
tions. Il souhaiterait donc qu'il veuille bien préciser la définition
qu'il convient de retenir de la vacance d'emploi : il lui demande
si celle-ci existe dès lors qu'un emploi figurant au tableau des
effectifs d'une collectivité territoriale n'est pas pourvu, ce qui
autoriserait alors la réintégration d'un agent qui en aurait fait la
demande dans les conditions réglementaires, ou bien si l'on doit
considérer comme vacants les seuls emplois déclarés tels auprès
de l'organisme compétent.

Réponse. - A l'expiration d'un détachement de longue durée ou
d'une disponibilité, le fonctionnaire territorial a un droit de réin-
tégration dans son cadre d'emplois ou son emploi d'origine.
Dans le cas d'un détachement, la réintégration a lieu immédiate-
ment dans la collectivité si un emploi correspondant au grade de
l'intéressé est vacant . Dans le cas contraire, l'intéressé est pris en
charge par le centre compétent. Dans le cas d'une disponibilité,
la réintégration a lieu dès qu'un poste vacant est proposé au
fonctionnaire . Aux termes des articles t2 bis et 23 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée, les collectivités et établissements doi-
vent préalablement à toute nomination déclarer suivant les cas au
Centre national de la fonction publique territoriale ou au centre
de gestion les vacances ou créations d'emploi, et ce à peine de
nullité de ces nominations . Le respect de cette obligation que le
législateur n'a assortie d'aucune dérogation constitue l'un des
gages de bon fonctionnement de la bourse de l'emploi et, par-
tant, d'une mise en oeuvre du principe d'unité de la fonction
publique territoriale. Il convient donc de considérer cette déclara-
tion obligatoire même lorsque l'emploi créé ou devenu vacant
doit être pourvu par la réintégration d'un fonctionnaire antérieu-
rement en position de détachement ou de disponibilité.

Communes (finances locales)

13458. - 29 mai 1989 . - M . Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les conditions
de participation des communes aux dépenses des collèges, ainsi
que leurs incidences sur les budgets locaux . L'article 15-3 de la
loi du 22 juillet 1983 précisait que, à l'ouverture de la première
session ordinaire de 1989-1990, le Gouvernement présenterait au
Parlement un rapport sur ce sujet . Or, sauf information contraire
et à ce jour, aucun texte n'a été porté à la connaissance de la
représentation nationale . Il lui demande donc dans quel délai ce
rapport sera soumis au Parlement.

Réponse. - L'article 15-3 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a prévu que le système de participation des communes
ne s'appliquerait que, jusqu'au 1 « janvier 1990 et qu'à l'ouverture
de la première session ordinaire de 1989-1990, le Gouvernement
présentera au Parlement un rapport sur les conditions de partici-
pation des communes aux dépenses des collèges ainsi que sur les
incidences sur le financement des budgets locaux, en précisant
les modalités selon lesquelles la participation des communes aux
dépenses de fonctionnement et d'investissement des collèges
décroît progressivement afin de parvenir à l'extinction de celle-ci
à l'expiration d'un délai maximum de dix ans . Un bilan sur les
conditions d'application du système de participation des com-
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mures a été établi par l'inspection générale de l'administration
du ministère de l'intérieur et un questionnaire aux préfets a
permis de recueillir les éléments chiffrés sur l'application de ce
système depuis son entrée en vigueur . Au vu de ces éléments, le
rapport prévu à l'article 15-3 précité est en cours d'établissement
et sera incessamment soumis à la concertation des associations
d'élus locaux puis transmis au Parlement dans les délais prescrits
par la loi.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

13681. - 29 mai I989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Pinté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le fait que ies
communes de résidence d'enfants scolarisés dans d'aunes loca-
lités sont dorénavant tenues, dans certaines conditions, de parti-
ciper aux frais de fonctionnement des écoles. L'une de ces condi-
tions est notamment le cas où, en raison de leurs activités
professionnelles, les parents travaillent dans la commune de sco-
larisation. Il souhaiterait qu'il lui indique si l'obligation de parti-
cipation financière de la commune de résidence est également de
droit lorsque la seule justification de scolarisation dans une autre
localité est la décision des parents de confier pendant la journée
leur enfant à une nourrice résidant dans une autre localité.

Réponse. - L'article 23 de la loi do 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a fixé les règles de répartition entre les communes des
dépenses de fonctionnement des écoles maternelles, des classes
enfantines et des écoles élémentaires publiques accueillant des
enfants de plusieurs communes . Le dispositif permanent de l'ar-
ticle 23 entrera en vigueur pour l'année scolaire 1989-1990. Dans
le dispositif permanent, le maire de la commune de résidence
sera consulté par la commune d'accueil et devra donner son
accord à la scolarisation des enfants hors de sa commune, dès
lors que la capacité d'accueil des établissements scolaires de cette
commune de résidence permet la scolarisation de tous les enfants
concernés . Toutefois, la loi a fixé des possibilités de dérogations
à ce principe général afin de tenir compte des situations nécessi-
tant la scolarisation dans une autre commune. L'accord du maire
de la commune de résidence ne sera pas requis préalablement à
la scolarisation hors de son territoire dès lors que l'inscription
dans une autre commune sera justifiée par des motifs tirés de
contraintes liées aux obligations professionnelles des parents, de
l'inscription d'un frère ou d'une saur dans un établissement sco-
laire de la même commune, ou de raisons médicales . Ces règles
relatives aux cas de dérogations ont été précisées par le décret
n a 86-425 du 12 mars 1986 . Le cas de la garde d'un enfant par
une nourrice résidant dans une autre commune que celle de rési-
dence de la famille de l'enfant ne rentre donc pas dans les déro-
gations mentionnées ci-dessus . Le maire de la commune de rési-
dence devra donc donner préalablement son accord à la
scolarisation hors de sa commune, dès lors qu'il a la capacité
d'accueillir tous les enfants concernés dans les établissements
scolaires de sa commune. Dans la mesure où il aura donné son
accord à cette scolarisation hors de son territoire, il sera tenu de
participer financièrement aux charges de fonctionnement des
écoles publiques de la commune d'accueil.

Communes (personnel)

13690 . - 29 mai 1989 . - M. Jeaa-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur l'amertume res-
sentie par les secrétaires de mairie, qualifiés de troisième niveau,
des communes de moins de 2 000 habitants, devant leurs condi-
tions d'intégration dans les cadres d'emploi de la fonction
publique territoriale . Le décret n e 87-1109 du 30 décembre 1987
prévoit l'intégration de ces personnels dans le cadre d'emploi des
commis territoriaux. Les intéressés y voient une inexacte appré-
ciation des responsabilités qu'ils exercent effectivement . Il lui
demande donc s'il envisage de procéder à un nouvel examen de
leur situation sur ce point.

Réponse . - S'agissant de l'intégration des secrétaires de mairie,
il convient de préciser que les secrétaires de mairie qualifiés de
troisième niveau, recrutés sur la base des dispositions du 3 . de
l'article 2 de rareté du 8 février 1971, qui étaient assimilés à des
commis communaux, sont intégrés dans le cadre d'emploi des
commis territoriaux aux termes de l'article 15 du décret
n° 87-1109 du 30 décembre 1987 . Pour prendre en compta la pos-
sibilité qu'ils avaient précédemment d'être promus au 2 s niveau,

des facilités d'accès à la catégorie B leur ont été ouvertes . Ainsi,
l'article 5 du décret n° 87-1105 du 30 décembre 1987 portant
statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux
prévoit que peuvent être inscrits sur une liste d'aptitude d'accès
au grade de rédacteur, les fonctionnaires de catégorie C qui, âgés
de trente-huit ans au moins, ont exercé les fonctions de secrétaire
de mairie d'une commune de moins de 2 000 habitants depuis au
moins deux ans . En outre, le concours interne de recrutement
dans le cadre d'em plois des secrétaires de mairie est réservé, au
titre des fonctionnaires de catégorie C, aux seuls commis territo-
riaux . Par ailleurs, l'article 8 du décret n° 89-374 du 9 juin 1989
a pour effet d'établir une plus grande continuité de carrière pour
ces personnels, en permettant à des fonctionnaires territoriaux de
catégorie C ayant exercé pendant six ans au moins les fonctions
de secrétaire de mairie de communes de moins de 2 000 habitants
d'être inscrits sur la liste d'aptitude d'accès au cadre d'emploi
des secrétaires de mairie.

Fonction publique territoriale (statuts)

14103. - 12 juin 1989 . - M . Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Tinté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le fait que le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a émis,
dans sa séance du 6 décembre 1988, un avis favorable sur un
projet de décret portant modifications des statuts particuliers des
administrateurs, des attachés, des secrétaires de mairie, des agents
de bureau, des agents de maîtrise et des techniciens territoriaux.
Ce projet ne règle malheureusement pas au fond les insuffisances
et les aspects négatifs du dispositif Galland sur la fonction
publique territoriale. Il est néanmoins attendu par les communes
dans la mesure où il modifie quelques aspects particulièrement
incohérents des décrets du 30 décembre 1987 tels que le seuil
démographique de recrutement des administrateurs, l'assouplisse-
ment des conditions de promotion interne, ou hier, encore la cor-
respondance entre les grilles indiciaires des grades et des
emplois. Dans plusieurs réponses à des questions écrites de par-
lementaires, ou encore dans celle qu'il lui a faite le 20 avril 1989
lors de la séance « Questions-crible », il lui a indiqué que la
publication de ce texte était imminente . Pourtant, cinq mois a p rès
l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale,
celui-ci n'est toujours pas paru au Journal officieL Il semblerait,
d'après certaines informations, que ce retard résulterait de la
volonté affichée de M . le ministre du budget de ne pas apposes
sa signature au bas de ce texte, en dépit d'un arbitrage rendu par
le Premier ministre . Er conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer, si telle est bien la raison de la non-publication
de ce décret, les dispositions qu'il entend prendre afin que celui-
ci puisse être publié rapidement, conformément à l'arbitrage
rendu.

1
publique territoriale, qui avait fait l'objet d'un avis favorable du

Réponse. - Le décret n° 89-374 du 9 juin 1989 ponant modifi-
cations de certaines dispositions statutaires relatives à la fonction

conseil supérieur de la fonction publique territoriale le
6 décembre 1988, a été publié au Journal officiel du 11 juin der-
nier. Il a pour effet d'améliorer les conditions de recrutement et
d'avancement de certains cadres d'emplois de la fonvtion
publique territoriale . Outre l'abaissement du seuil de recrutement
des administrateurs territoriaux, il permet notamment de rendre
plus facile l'exercice du mécanisme de la promotion interne, et
prévoit également un dispositif transitoire pour l'avancement,
dans des statuts particuliers des filières administrative et tech-
nique.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

14185. - 12 juin 1989. - M. Jean-Guy Rranger appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la circulaire du
18 avril 1989 relative aux élections aux commissions administra-
tives paritaires et aux comités techniques paritaires . En effet,
pour les électeurs qui doivent obligatoirement voter par corres-
pondance, le texte n'apporte aucune précision quant à la prise en
charge du coût de l'affranchissement. Ce qui laisse supposer que
l'acheminement des bulletins de vote serait assumé par l'électeur.
Cette interprétation risquerait d'augmenter fortement le taux
d'abstention . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
entend prendre pour prévenir cette situation .
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Réponse. - Les frais d'affranchissement sont à la charge des
électeurs votant par correspondance aux commissions administra-
tives et aux comités techniques paritaires des collectivités territo-
riales. Les enveloppes peuvent être affranchies au tarif ordinaire
ou au tarif réduit ; l'envoi en recommandé n'est pas obligatoire.
Toutefois, les collectivités territoriales peuvent prendre l'initiative
d'inclure ces irais dans ceux qu'elles assument pour les bulletins
de vote, les enveloppes et leur mise en place . Par ailleurs, les
nouvelles dispositions réglementaires relatives aux commissions
administratives paritaires (décret du 17 avril 1989) ont élargi les
possibilités de vote direct dans les collectivités et établissements.
Ainsi, les fonctionnaires qui relèvent d'une commission adminis-
trative paritaire placée auprès d'un centre de gestion ne votent
pas par correspondance, mais directement, dans leur collectivité,
lorsque celle-ci compte au moins cinquante agents et qu'au moins
quinze fonctionnaires relèvent de cette commission.

CGMMERCE ET ARTISANAT

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

7729. - 2 janvier 1989. - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les dispositions de l'article 6, deuxième alinéa,
de la loi du 20 mars 1956 relative à la location-gérance et autori-
sant la mise en gérance de fonds de commerce sans respect des
délais habituels lorsque le contrat de location-gérance a pour
objet « d'assurer l'écoulement de produits . . . distribués . . . par le
loueur du fonds de commerce » . Généralement appliquées dans
le secteur des produits pétroliers, ces dispositions seraient-elles
susceptibles de concerner un brasseur ayant acquis un fonds de
commerce de débit de boissons avec lequel il était jusqu'alors lié
par un contrat de fourniture de biens et dont la mise en location-
gérance aurait pour effet de conserver cet approvisionnement
exclusif.

Réponse. - L'article 4 de la loi du 20 mars 1956 relative à la
location-gérance des fonds de commerce et des établissements
artisanaux impose au loueur du fonds d'avoir exploité personnel-
lement celui-ci avant de consentir une location-gérance . Il s'agit
d'un principe majeur dont l'objectif est d'éviter la spéculation qui
naîtrait de la généralisation des mécanismes juridiques tendant à
séparer la propriété de l'exploitation des fonds de commerce . Par
conséquent, les dérogations prévues par l'article 4 de la même loi
doivent être interprétées de façon restrictive . Ainsi, la dérogation
prévue par l'article 4, l° du deuxième alinéa, pour la location-
gérance, dont l'objet principal est d'assurer, sous contrat d'exclu-
sivité, l'écoulement au détail des produits fabriqués ou distribués
par le loueur, ne saurait bénéficier qu'aux opérations entrant
strictement dans ce cadre . Cette disposition n'en a pas moins un
caractère général et peut concerner toutes sortes d'activités la
location-gérance d'un débit de boissons n'est pas a priori exclue,
sous réserve de l'appréciation des tribunaux.

Objets d'art, collections, antiquités (commerce)

7799. - 9 janvier 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur l'avenir du marché aux Puces de Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis) . En effet, la municipalité (communiste) de cette ville
souhaite, depuis plusieurs années, supprimer ce haut lieu de la
culture et du commerce de l'objet ancien . Dernièrement, la muni-
cipalité de Saint-Ouen vient en effet de lancer une enquête préa-
lable d'utilité publique relative au plan d'occupation des sols . Le
marché Jules-Vallès, l'un des huit marchés qui constituent ce
grand rendez-vous de la brocante, de l'antiquité et du vêtement,
est en danger . Ce marché serait remplacé par des logements
sociaux, une voirie nouvelle et des écoles pour accueillir les nou-
veaux résidents . Plus de deux cents personnes seraient ainsi
menacées d'expropriation. Cette volonté de détruire les Puces est
manifeste et suscite une vive réaction des utilisateurs des Puces,
groupés au sein du groupe des utilisateurs des puces (G .U .P.),
ainsi que l'opposition des propriétaires et locataires de stands et
marchands, regroupés eux aussi par le comité de défense du
marché qu'anime Mme Marie-José Grandjean . Il est urgent que

les pouvoirs publics se penchent sur ce dossier épineux, afin de
sauvegarder le marché aux Puces . Il lui demande quelles actions
il compte entreprendre, avec son collègue le ministre de la
culture, pour assurer l'avenir du marché aux Puces de Saint-
Ouen.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat partage le
souci de l'honorable parlementaire de voir préserver ia spécificité
et l'avenir du marché aux Puces de Saint-Ouen. A cet égard,
dans le cadre d'une politique de rénovation amorcée depuis
trente ans, le plan d'occupation des sols (P.O .S .) de la ville de
Saint-Ouen, approuvé le 12 mai 1981, a délimité une zone dite
marché traditionnel (Vemaison, Biron, Malik, etc .). En dehors de
cette zone, le maintien du marché Serpette a été rendu possible
par une révision du P.O.S. en date du 23 juin 1986. Publié et
discuté pendant trois ans, le P.O .S . n'a fait l'objet d'aucun
recours en justice . L'enquête préalable à la déclaration d'utilité
publique a permis d'établir l'adhésion des Audoniens aux projets
de leur municipalité, et en particulier, à l'implantation d'équipe-
ments scolaires et d'accompagnement, telle qu'elle est prévue par
le P .O.S . Les intérêts de - quatre-vingts commerçants du marché
Jules-Vallès, qui ne contestent d'ailleurs que la localisation de ces
équipements, ont été pris en compte par la municipalité : indé-
pendamment des indemnités d'éviction commerciale fixées, le cas
échéant, par te juge de l'ex propriation, leur relogement est d'ores
et déjà assuré dans une galerie en construction dans la zone du
marché aux Puces, dite galerie de Malassis . Quatre-vingts stands
y seront mis à leur disposition, à des conditions financières pré-
férentielles . Le commissaire enquêteur ayant émis un avis favo-
rable circonstancié, l'arrêté préfectoral du 30 janvier 1989 a
déclaré d'utilité publique l'acquisition par la commune de Saint-
Ouen des terrains nécessaires à la réalisation d'un groupe sco-
laire et de ses équipements sportifs et culturels . Ce texte est, en
tout état de cause, susceptible de recours devant le tribunal admi-
nistratif de Paris. Les pouvoirs publics compétents, en l'occu-
rence le préfet de la Seine-Saint-Denis, n'ont cessé de veiller à la
cohérence du projet, dans le souci des intérêts de tous, dont les
intérêts des commerçants.

Coiffure (réglementation)

9145. - 6 février 1989. - M. Charles Miossec attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de s'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur la situation des coiffeurs installés mais ne possé-
dant pas le brevet professionnel ou le brevet de maitrise imposé
par la loi né 46-1173 du 23 mai 1946 pour exploiter un salon.
Plusieurs de ces établissements détenus par ces coiffeurs seraient
sous le coup d'une fermeture, alors que leurs patrons possèdent
une expérience indiscutable et que dans bien des communes
rurales ils sont les seuls à exercer. Face aux menaces pesant sur
ces salons, il lui demande quelles sont les intentions du Gouver-
nement, et, notamment, si un régime transitoire permettant à ces
coiffeurs de se mettre en règle ou prenant en considération leurs
années d'expérience ne pourrait être instauré.

Réponse. - L'implantation des salons de coiffure en zones
rurales retient l'attention du ministre chargé du commerce et de
l'artisanat . La présence d'entreprises artisanales joue en effet un
rôle incontestable da.,s le maintien sur place des populations,
dont elle facilite les conditions de vie . La loi du 23 mai 1946
réglementant les conditions d'accès à la profession de coiffeur
impose la possession du brevet professionnel ou du brevet de
maîtrise ou, à défaut, le recours à un gérant technique pour
exploiter un salon de coiffure . Ce texte a été institué dans un
souci de santé publique et de protection des consommateurs car
l'emploi de certains produits, notamment ceux contenant de
l'acide thioglycolique, nécessite d'incontestables qualités profes-
sionnelles difficiles à posséder sans formation préalable . C'est la
raison pour laquelle, seule la coiffure pour messieurs, pratiquée à
titre accessoire ou complémentaire à une autre profession dans
les communes de moins de deux mille habitants, ne nécessite pas
la possession du diplôme . Les professionnels qui pratiquent la
coiffure en infraction aux dispositions précitées s'exposent aux
poursuites et sanctions prévues par l'article 5 de la loi du
23 mai 1946 . A cet égard, il convient de remarquer que- les orga-
nisations professionnelles, tant patronales qu'ouvrières, ont tou-
jours manifesté un vif attachement aux respects de ces disposi-
tions . Il n'en demeure pas moins que pour tenir compte des
réalités, la réglementation a fait l'objet de modifications . Ainsi,
une jurisprudence de la Cour de cassation à mis fin à la spécia-
lité de la coiffure pour dames et de la coiffure pour messieurs,
en permettant à tous les coiffeurs brevetés dans l'une ou l'autre
spécialité d'exercer la coiffure dans toute son étendue (dames,
messieurs, mixte) . Un arrêt du Conseil d'Etat (18 février 1983,
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dame Imbert) a ouvert la possibilité à un propriétaire diplômé
exploitant un salon de coiffure en entreprise individuelle, de
gérer un deuxième salon, ou plusieurs autres, sans y assurer une
présence effective et sans être tenu de rechercher le concours
d'un gérant technique Enfin, pour se conformer à un jugement
du tribunal administratif de Versailles en date du 27 juin 1960, le
domicile d'un particulier a été écarté du champ d'application de
la loi du 23 mai 1946. Il a donc été admis que les coiffeurs qui
exercent au domicile des clients ne sont pas tenus de justifier de
la qualification requise . En l'occurrence, cette forme d'exercice
peut constituer une réponse aux demandes des populations âgées
et dispersées en zones rurales. -Toutefois, en vertu de l'ar-
ticle R. 52-13 du code de la santé publique relatif aux produits
capillaires, d'hygiène corporelle et de beauté renfermant des
substances vénéneuses, les coiffeurs non diplômés qui exercent
au domicile des clients ne peuvent se procurer les produits â
friser, défriser ou onduler les cheveux . La vente de ces produits,
et par conséquent leur utilisation, notamment au domicile des
clients, sont limitées aux seuls professionnels titulaires de la carte
de qualification.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

9292 . - 6 février 1989 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur le risque que fait courir au petit commerce de proxi-
mité l'ouverture de certains marchés le dimanche matin. En effet,
plusieurs d'entre eux qui disposent de rayons de denrées alimen-
taires importants font travailler leur personnel le dimanche matin,
se référant à l'article L. 221-16 du code du travail qui, d'après
eux, s'applique de plein droit à leur activité. Certains directeurs
départementaux du travail et de l'emploi auraient d'ailleurs reçu
des consignes du ministère du travail, se recommandant de l'ar-
ticle L . 221-16, pour autoriser ce genre d'établissement à faire
travailler son personnel le dimanche matin . Pourtant, cet article
prévoit qu'un règlement d'administration publique détermine avec
précision les établissements de denrées alimentaires pour lesquels
le repos pourrait être donné le dimanche à partir de midi . Il
semble que ce règlement n'existe pas . C'est pourquoi, compte
tenu de l'équilibre à préserver entre le petit commerce alimen-
taire traditionnel et les supermarchés, il apparaît urgent de clari-
fier la situation grâce à un règlement équitable qui garde à l'ou-
verture des supermarchés le dimanche matin un caractère tout à
fait exceptionnel.

Réponse. - Le fait que !e règlement d'administration publique
prévu à l'article L. 221-16 du code du travail n'ait pas été édicté,
n'empêche pas, sous réserve de l'appréciation des tribunaux, que
soit reconnue force légale aux dispositions de cet article, qui pré-
voit que les établissements de vente de denrées alimentaires au
détail peuvent donner le repos à leurs salariés à partir du
dimanche midi . Le régime est applicable aux magasins alimen-
taires quelle que soit leur surface . Les difficultés soulevées par
l'honorable parlementaire n'ont pas échappé à l'attention du
ministre délégué chargé du commerce et de l'artisanat . Cepen-
dant, cette dérogation au principe du repos dominical des
salariés doit être replacée dans l'ensemble des dispositions du
code du travail relatives à ce sujet. C'est pourquoi, le ministre du
commerce et de l'artisanat et le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle, ont confié à M . Yves Chaigneau,
président de la section du travail du Conseil économique et
social, une mission de réflexion sur tes modalités d'application
du principe de la fermeture des magasins le dimanche et de ses
dérogation, dérogations qui ont d'ailleurs été prévues dès l'instau-
ration de la législation en 1906.

Commerce et artisanat (propriété commerciale)

11067 . - 27 mars 1989. - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, et lui demande de bien vouloir lui préciser ce que
deviendra la propriété commerciale après 1992 (sachant que ce
concert n'existe pas dans de nombreux pays européens), si les
commerçants pourront encore vendre un fonds de commerce et
quels sont les projets d'harmonisation européenne sur cette ques-
tion 7

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat confirme
à l'honorable parlementaire qu'aucune disposition au plan com-
munautaire ne remet en cause la législation française applicable

aux baux commerciaux, à laquelle est attachée la notion de pro-
priété commerciale . Cette protection légale est destinée à assurer
au locataire commerçant le renouvellement de son bail en vue de
la conservation de son fonds de commerce . Les éléments consti-
tutifs en sont énumérés par la loi du 17 mars 1909 . L'Acte unique
européen en date des 17 et 28 février 1986, qui modifie les traités
institutifs des Communautés, le livre blanc de la Commission
des Communautés sur l'achèvement du marché intérieur de la
C .E .E . recensant les quelque 300 directives nécessaires à l'unifi-
cation du marché ne comportent en effet aucune mesure suscep-
tible d'entraîner la suppression du statut français des baux com-
merciaux et du fonds de commerce . Aucune modification n'étant
envisagée sur le plan du droit interne français dont ces législa-
tions relèvent exclusivement, les modalités juridiques de transac-
tion des fonds de commerce et des baux commerciaux ne seront
pas affectées par l'achèvement du marché intérieur.

Ventes et échanges (soldes)

11594. - IO avril 1989. - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur la nécessité de modifier la
réglementation de la vente en soldes, notamment dans le secteur
commercial de l'habillement . II s'avère en effet que les périodes
de soldes ont de plus en plus tendance à se prolonger, à un tel
point que, si ce mouvement s'accentue, les périodes de vente hors
soldes deviendront dans certains commerces l'exception . Il lui
demande quelles sont ses intentions dans ce domaine et s'il
entend notamment modifier la réglementation.

Réponse. - Comme le fait observer l'honorable parlementaire,
la pratique des soldes saisonniers tend à détourner ces opérations
de leur vocation première qui est la vente en fin de saison de
marchandises démodées, défraîchies, dépareillées ou fin de séries,
ne constituant qu'une partie du stock . Afin de redonner aux
soldes saisonniers toute leur signification, dans un but de saine
concurrence et dans l'intérêt du consommateur, le Gouvernement
a décidé de modifier le décret n e 62-1463 du 26 novembre 1962
précisant les modalités d'application de la loi du
30 décembre 1906 sur les ventes au déballage . Le décret modifi-
catif, qui sera adopté dans les prochains jours, limite le nombre
et la durée des périodes pendant lesquelles les soldes périodiques
ou saisonniers pourront s'effectuer sans autorisation. Il prévoit au
maximum deux périodes par an n'excédant pas chacune deux
mois, la date de début de période devant être déterminée confor-
mément aux usages . Ce décret sera complété par un arrêté por-
tant sur les conditions d'affichage des produits soldés qui va pro-
chainement être soumis pour avis au Conseil national de la
consommation .

Baux (baux commerciaux)

11885 . - 17 avril 1989. - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur ia procédure de révision légale des baux com-
merciaux et plus particulièrement sur les dispositions contenues
dans les articles 27 et 28 du décret du 30 septembre 1953 . L'ar-
ticle 27 pose notamment le principe de la révision triennale des
loyers suivant l'indice du coût de la construction, sous réserve
que soit rapportée la preuve d'une modification matérielle des
facteurs de commercialité ayant entraîné une variation de plus de
10 p. 100 de la valeur locative . Dès lors, les dispositions de l'ar-
ticle 28 apparaissent comme l'exception à la règle précitée,
iaquelle exception ne serait applicable qu'aux seuls baux assortis
d'une clause d'échelle mobile . Dans ces conditions il lui
demande si l'on peut concevoir qu'un loyer commercial portant
sur un local d'une galerie marchande, librement négocié par les
parties, soit fixé par le juge des loyers commerciaux et lors de la
révision du bail, a une valeur inférieure au montant du bail ini-
tial, sous prétexte que la révision du loyer selon l'indice
I .N .S .E .E . du coût de la construction doit être assimilée à une
clause d'échelle mobile dont la variation de plus d'un quart auto-
rise à rechercher la valeur locative dudit local pour en fixer le
juste loyer. Plus simplement si l'on peut admettre que le loyer
révisé, fixé par le juge, soit inférieur à celui accepté par les
parties à la conclusion du bail et que les dispositions de l'ar-
ticle 28 se trouvent appliquées du fait que la référence à l'indice
du coût de la construction semble être considérée comme une
valeur d'échelle mobile et non comme un rappel de la révision
légale .
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Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat indique à
l'honorable parlementaire qu'aux ternies de l'article 23 du décret
ne 53-960 du 30 septembre 1953 modifié portant statut des baux
commerciaux, le loyer des baux à réviser doit correspondre à la
valeur locative. La révision définie par l'article 28 de ce texte
intervient par dérogation à l'article 27 dudit décret et institue une
procédure particulière pour les baux comportant une clause
d'échelle mobile . Dans ce cas, la référence à la variation annuelle
de l'indice national du coût de la construction publié par
i I.N .S .E .E. est licite . En cas de contestation, eu égard à la nature
privée du contrat de bail commercial, l'appréciation du juge est
souveraine . Celui-ci doit alors déterminer la valeur locative des
lieux loués pour vérifier si elle diffère du prix résultant de la
clause d'échelle mobile . Si tel est le cas, le juge doit adapter le
jeu de la clause à la valeur locative . La jurisprudence considère
que si le loyer contractuel excède la valeur locative, il convient
de la réduire. Toutefois, elle admet que le loyer ne peut être fixé
à un taux inférieur au loyer initial du bail.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

11918. - 24 avril 1989 . - M. René Beaumont attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur les difficultés causées par les dispositions de l'an
tété préfectoral du 28 octobre 1976 ordonnant la fermeture au
public des commerces de vente de meubles et d'équipements de
la maison, le dimanche, en application de l'article L . 221-17 du
code du travail . A l'heure actuelle, les dérogations pouvant être
accordées par le maire à l'occasion de manifestations locales
dans la limite de trois dimanches par an constituent une régle-
mentation beaucoup trop stricte, notamment lorsque l'entreprise
n'emploie pas de salarié et que seul l'artisan se trouve concerné
par la contrainte du travail dominical . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre afin que cette réglementation
soit assouplie, ce qui satisferait de nombreux établissements
situés en zone rurale et leur permettrait de bénéficier d'une clien-
tèle plus large et plus disponible.

Réponse. - En vertu des dispositions de l'article L . 221-17 du
code du travail, le préfet peut, à la demande des syndicats d'em-
ployeurs et de travailleurs d'une profession ou d'une région
déterminée, lorsqu'un accord est intervenu entre eux, entériner
cet accord et ordonner la fermeture au public des établissements
de la profession ou de la région pendant la durée du repos heb-
domadaire. Cette décision de fermeture s'impose à tous les éta-
blissements, qu'ils emploient ou non des salariés, afin d'assurer
une égalité de traitement entre les commerces au regard des
règles de concurrence économique . Cependant, cette décision ne
peut être prise par le préfet que lorsque l'accord syndical corres-
pond à la majorité indiscutable de tous ceux qui exercent la pro-
fession concernée et dont l'établissement est susceptible d'être
fermé . Lorsque l'arrêté préfectoral ne correspond plus à la
volonté de la majorité des syndicats de la profession, il peut
donc être abrogé par le préfet, si la demande en est faite, après
accord des syndicats d'employeurs et d'employés de la profes-
sion . Les difficultés soulevées par l'honorable parlementaire n'ont
pas échappé à l'attention du ministre délégué chargé du com-
merce et de I'artisanat . Cependant, ce point particulier des règles
relatives au principe du repos dominical des salariés doit être
replacé dans l'ensemble des dispositions du code du travail trai-
tant de ce sujet. C ' est pourquoi le ministre du commerce et de
l'artisanat et le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ont confié à M . Yves Chaigneau, président de la
section du travail du Conseil économique et social, une mission
de réflexion sur les modalités d'application du principe de la fer-
meture des magasins le dimanche et de ses dérogations.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

12155 . - 24 avril 1989. - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les nombreux problèmes qui se posent au
petit commerce indépendant du fait de l'établissement massif et
anarchique des grandes surfaces . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures envisagées pour assurer à l'entreprise
individuelle une situation de concurrence loyale face à une forme
commerciale préjudiciable . La définition par chaque municipalité
du P.O .S. en matière commerciale permettrait une rétgulation har-
monieuse des implantations cornmerciales . 11 s'inquiète donc de

savoir si un projet est à l'étude à ce sujet . 1l souhaiterait égale-
ment être informé des modalités pratiques des aides au dévelop-
pement et à la modernisation instituées au bénéfice du commerce
de proximité dans les centres villes.

Réponse . - Le développement des magasins de grande surface,
pour important qu'il soit, ne peut être considéré comme anar-
chique . En effet, depuis quinze ans, les implantations de com-
merce de détail dont les surfaces de vente ou hors oeuvre excè-
dent certains seuils, sont soumises à un régime d'autorisation
préalable spécifique institué par la loi d'orientation du commerce
et de l'artisanat du 27 décembre 1973 . Cette loi a donné aux
commissions départementales d'urbanisme commercial
(C.D .U.C .), composées d'élus locaux et de représentants des pro-
fessionnels et des consommateurs, d'une part, au ministre chargé
du commerce et de l'artisanat en cas de recours et après consul-
tation de la commission' nationale d'urbanisme commercial
(C .N .U .C .), d'autre part, le pouvoir de refuser les créations ou
extensions de magasins qui risqueraient de provoquer a l'écrase-
ment de la petite entreprise et le gaspillage des équipements com-
merciaux » . Les décisions départementales et ministérielles peu-
vent être déférées à la sanction du juge de l'excès de pouvoir, qui
exerce, en la matière, un véritable contrôle de fond . En ce qui
concerne les commerces de détail dont les surfaces sont infé-
rieures aux seuils légaux de déclenchement de la procédure d'au-
torisation préalable, leur implantation relève de l'application des
seules règles de l'urbanisme proprement dit. Dans ce domaine,
les élus locaux détiennent, en application des lois de décentrali-
sation, les compétences antérieurement dévolues à l'Etat. D'une
manière générale, il leur appartient de déterminer la physionomie
de leur commune à l'occasion de l'élaboration de documents
d'urbanisme comme les plans d'occupation des sols (P .O.S .) et
les plans d'aménagement de zone (P.A.Z), à la préparation des-
quels les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de
métiers doivent être étroitement associées. Cet ensemble de dis-
positifs est donc de nature à permettre, comme le souhaite l'ho-
norable parlementaire, et conformément à l'action menée par le
Gouvernement en ce domaine, une régulation des implantations
commerciales . Par ailleurs, afin de permettre au commerce de
proximité, notamment en milieu urbain, de s'adapter aux muta-
tions économiques et sociales de son environnement, le ministère
du commerce et de l'artisanat apporte une aide aux opérations
d'animation et de revitalisation du commerce mises en oeuvre de
façon concertée par les différents partenaires intéressés (associa-
tion ou groupements de commerçants, chambre de commerce et
d'industrie, collectivités locales) . L'aide financière susceptible
d'être ainsi apportée est subordonnée à la participation effective
des commerçants ou de leur groupement à la réalisation et au
financement de l'opération. Cette aide ne peut excéder 50 p . 100
du montant total subventionnable.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

12990. - 15 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, que les gouvernements successifs se sont engagés à aligner
le régime des prestations sociales et des retraites des commer-
çants et artisans sur celui des salariés . Or, actuellement, les com-
merçants et les artisans attendent toujours la mise en oeuvre des
mesures annoncées, et il est donc urgent de régler ce problème
important . Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles suites il
entend donner en la matière.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé du commerce et de l'ar-
tisanat, rappelle à l'honorable parlementaire que le Gouverne-
ment entend poursuivre la politique d'harmonisation de la pro-
tection sociale des artisans, des commerçants et des salariés,
suivant l'objectif fixé par la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat du 27 décembre 1973 . En ce qui concerne la branche
de la protection familiale, l'harmonisation est achevée depuis le
l e i' janvier 1978 pour 'le droit aux prestations et, depuis le
I« avril 1983, pour les cotisations personnelles d'allocations
familiales des travailleurs indépendants . En outre, en application
de la loi n° 8Q-18 du 13 janvier 1989, les cotisations d'allocations
familiales sont partiellement déplafonnées à compter du I eT jan-
vier 1990. Toutefois, il est confirmé (réponse du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale à la question
n e 79-73 posée le 9 janvier 1989 par M. Jean-Pierre
de Peretti della Rocca, parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 27 février 1989) que
les travailleurs indépendants ne verront pas leurs cotisations tota-
lement déplafonnées en 1990 ; celles-ci demeureront assises pour
partie sur l'intégralité du revenu professionnel, pour partie dans
la limite du plafond . Pour la branche de l'assurance vieillesse, la
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politique d'harmonisation s'appuie sur l'alignement des régimes
de retraite de base des artisans et des commerçants sur le régime
général des salariés à compter du 1« janvier 1973 . Toute mesure
intervenant dans ce régime est normalement applicable aux
régimes alignés des artisans et des commerçants tant pour le droit
aux prestations ouvrant les périodes d'activité « alignées » que
pour les cotisations, en tenant compte des adaptations nécessaires
aux spécificités de ces catégories professionnelles . C'est ainsi que
l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans pour les
artisans et les commerçants est intervenu depuis le lei jan-
vier 1984. Par ailleurs, la loi du 5 janvier 1988 a prévu d'adapter
aux professions artisanales et commerciales le dispositif de
retraite progressive entré en vigueur pour les salariés au
1 « juillet 1988 . Les textes d'application de cette réforme sont
actuellement en cours d'élaboration pour intervenir au 1 « jan-
vier 1990. Il convient en outre de rappeler que les retraites
servies aux artisans et aux commerçants sont revalorisées aux
mêmes dates et aux mêmes taux que les retraites des salariés . De
plus, des régimes complémentaires de retraite et d'invalidité-décès
ont été institués, à l'initiative des représentants élus des assurés
gestionnaires de leurs régimes de base, dans des conditions
adaptées aux spécificités de ces professions artisanales et com-
merciales . S'agissant du niveau des prestations d'assurance
maladie et maternité, on peut souligner que la protection sociale
des travailleurs indépendants s ' est considérablement rapprochée
de celle dont bénéficient les salariés . C'est ainsi que pour la cou-
verture du gros risque, c'est-à-dire l'hospitalisation, les maladies
de longue durée et la maternité, l'harmonisation est pratiquement
réalisée . Des différences notables ne subsistent que dans la cou-
verture du « petit risque », assurée en règle générale à 50 p . 100,
et l'absence d'indemnités journalières en cas d'arrêt de travail . La
différence du taux de couverture du régime des artisans et des
commerçants avec celui des salariés correspond ainsi à un taux
de cotisation inférieur . Il convient de souligner en outre que le
décret n e 89-143 du 3 mars 1989 a porté suppression, pour les
nouveaux retraités, de la cotisation assise sur le revenu profes-
sionnel de l'année précédente ; seule la cotisation maladie due
sur la retraite, appelée au taux de 3,4 p . 100, est désormais pré-
comptée dès le service des premiers arrérages de pension . En vue
de progresser dans la voie de l'harmonisation de la protection
sociale des travailleurs indépendants avec celle des salariés, mon
département s'attachera principalement, en liaison avec les
parties intéressées, à la recherche de meilleures solutions concer-
nant l'attribution d'indemnités journalières en cas de maladie.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques
(commerce extérieur)

13905 . - 5 juin 1989 . - M. Jean-Pierre Bequet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du commerce extérieur sur le déficit des
échanges extérieurs des industries électriques et électroniques
en 1988 . Cette détérioration, due essentiellement au secteur élec-
tronique, touche l'informatique et les composants, qui pourtant
bénéficiaient d'un solde positif les années précédentes, et s'exerce
vis-à-vis du Japon, du Sud-Est asiatique et des Etats-Unis . Par
contre, les échanges avec nos partenaires européens s'équilibrent.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre dans le cadre européen pour remédier à cette situation et
quels sont les prévisions du commerce extérieur en matière de
matériels électriques et électroniques pour l'année 1989.

Réponse . - L'année 1988 a enregistré une dégradation des
échanges des industries électriques et électroniques, le solde pas-
sant de - 14,3 milliards en 1987 à - 28,8 milliards de francs.

Soldes des échanges de matériel électrique et électronique
(En millions de francs)

1987 1988 VARIATION

Matériel électrique	 7 417 6 548 --

	

869
Electronique professionnelle . .. . -

	

I 1716 - 23 096 -

	

11 380
Electronique grand public 	 - 10 008 - 12 299 -

	

2 291

Total	 - 14 307 - 28 847 - 14 540

Source ; Douanes .

L'explication la plus vraisemblable de la situation actuelle est
la modernisation des entreprises en matériel électrique et infor-
matique, investissement dont on connaît le fort contenu en
importation (58 p . 100) . Le Gouvernement est conscient de cette
situation . En accordant un soutien très important à la recherche
et à l'industrie dans le domaine de la filière électronique, il
entend maintenir et développer la présence française dans ces
secteurs . De plus la France participe activement aux programmes
européens de recherche (Esprit, Eurêka . . .) et notamment au pro-
gramme Jessi qui est destiné à donner à l'Europe la maîtrise des
composants dont elle a besoin . Pour 1989, le niveau élevé de l'in-
vestissement devrait se maintenir il continuera en conséquence
de provoquer un important courant d'achats à l'étranger . La
seule prévision qui existe au niveau détaillé, celle des échanges
de produits manufacturés, envisage une stabilisation du déficit à
un niveau voisin de celui de l'année précédente (- 45,9 MdF
selon les budgets économiques de mars 1989).

Textile et habillement (emploi et activité)

14290 . - 12 juin 1989. - M . Philippe Séguin rappelle à M. le
ministre du commerce extérieur que les entreprises textiles fran-
çaises, et tel est le cas pour celles des Vosges, sont obligées, pour
rester performantes, de faire des efforts considérables au niveau
de la créativité, du service, et qu'elles doivent exporter
40 à 50 p . 100 de leur production, si ce n'est plus . Il lui cite, à
propos des problèmes qu'elles connaissent, une entreprise spécia-
lisée dans le tissage d'articles à base de lin pour l'habillement.
Celle-ci, depuis de nombreuses années, exporte beaucoup vers
l'Italie et fabrique aussi pour le marché français . Depuis deux ou
trois ans, elle est confrontée au prix de dumping des pays de
l'Est . Elle a été approchée en ce domaine par une société alle-
mande de Munich, filiale d'une société suisse qui bénéficie de
70 p. 100 des quotas de tissus sur la C .E .E. à base de lin des
pays de l'Est (U.R .S .S ., Yougoslavie, etc.) . Cette société suisse
recherchait un distributeur unique en France pour être son inter-
médiaire. Elle vend déjà directement en Italie, en Allemagne, en
Angleterre, des quantités importantes, soit plusieurs millions de
mètres linéaires . Cette entreprise fut surprise des prix annoncés
par cette société pour certains types d'articles . Ceux-ci ne repré-
sentaient pas le prix de la matière première en prenant du fil de
chaîne de Turquie et du fil de trame des Liniers du Nord de la
France. D'autres articles sont proposés à 20 p . 100 en dessous
des prix de la matière première française. II est évident que la
compétitivité des entreprises françaises face à de tels prix est
nulle . On peut d'ailleurs constater que la société suisse qui fait
ces propositions, si elle vend à ces prix en prenant sa marge, a
acheté encore moins cher . Il s'agit, dans la circonstance, de
marché de compensation . La société suisse fournit aux pays de
l'Est toutes sortes de produits ; 50 p. 100 lui sont payés en
espèces et 50 p . 100 lui sont payés sous forme de troc par des
tissus blanchis en pur lin ou à majorité de lin (pour ceux-ci, plus
de 50 p . 100) . La question se pose de savoir pour quelles raisons
la C .E .E . accepte de donner des quotas sur des tissus vendus à
des prix de dumping et pourquoi c'est une société suisse, qui ne
fait pas partie de la C .E .E. qui bénéficie de ces facilités. La
société allemande précitée, filiale de cette société suisse, a traité
avec une société du Nord de la France, laquelle s'est engagée à
prendre 700000 mètres d'ici à la fin de février 1990 . Cette même
société allemande a gardé en plus cinq importants clients en
direct sur la France . Bien entendu, il s'agit de tissus que les
fabricants français ne vendront plus . Quelle que soit la créativité
de ceux-ci, contre des prix aussi bas, ils ne peuvent rien faire . II
s'agit de situations inadmissibles, c'est pourquoi il lui demande
s'il envisage d'intervenir avec la plus grande énergie auprès des
autorités communautaires afin de faire disparaître une concur-
rence aussi aberrante . A défaut d'obtenir satisfaction, de nom-
breux emplois (en filature, en tissage et, en partie, en blanchi-
ment) continueront à disparaître en France à cause de produits
de l'Est provenant de pays qui n'appartiennent même pas à la
C .E .E.

Réponse. - Conscients de la sensibilité particulière du secteur
textile-habillement, les pouvoirs publics ont mis en place une
politique commerciale particulièrement vigilante destinée notam-
ment à limiter les effets, en termes d'emplois, de la concurrence
internationale . Fondée sur l'accord multifibre et les vingt-trois
accords bilatéraux passés pour son application, sur des restric-
tions appliquées aux pays à commerce d'Etat, cette politique,
définie et négociée à l'échelle de la Communauté européenne est
gérée avec beaucoup de rigueur par les autorités françaises . A cet
égard, une lutte particulièrement active est engagée contre toutes
les formes de détournement de trafic . Les services compétents de
la direction générale des douanes et droits indirects sont notam-
ment habilités à contrôler l'origine des produits importés, afin
d'éviter toutes importations irrégulières, très dommageables, sur-
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tout lorsqu'il s'agit de produits sensibles . S'agissant des pays à
commerce d'Etat, les arrangements commerciaux conclus avec
eux par la Communauté européenne comportent des clauses de
prix, qui sont mises en œuvre lorsque les prix des produits
importés sont jugés trop bas par rapport aux prix des mêmes
produits fabriqués dans la Communauté européenne. Cette clause
a été récemment mise en oeuvre à l'égard de la Tchécoslovaquie,
et a contraint les exportateurs tchèques à augmenter leurs prix de
vente d'une manière substantielle . Dans ce domaine, les autorités
françaises soutiennent activement les actions entreprises par les
industriels dans le cadre de la réglementation anti-dumping de la
Communauté européenne, qui permet, lorsque le dumping est
dûment constaté, de mettre en place des droits compensateurs
anti-dumping qui ont pour effet de restaurer la compétitivité des
entreprises nationales illégalement menacées par les importations
réalisées à prix artificiellement bas . Concrètement, les services de
la direction des relations économiques extérieures sont à la dis-
position des industriels pour les conseiller au cas par cas dans
leur démarche . Par ailleurs, le Gouvernement a décidé lors du
conseil des ministres du 14 décembre dernier de mettre en place
une nouvelle série de mesures en faveur du secteur. Il s'agit,
outre la politique commerciale actuelle : de maintenir les actions
collectives financées par la taxe parafiscale ; de mettre en place,
dans les huit principales régions textiles, des équipes chargées de
mettre en œuvre des mesures propres à appuyer l'action des
entreprises dans le domaine de l'équipement, de l'action commer-
ciale, de la recherche et de la formation ; de faciliter la reconver-
sion des salariés concernés (cellules d'intervention disposant de
moyens renforcés pour l'accueil, la formation et le reclassement
des salariés âgés de plus de cinquante ans ; prévention des licen-
ciements par le développement d'actions de remise à niveau, l'ex-
tension du plafond des heures indemnisables au titre du chômage
partiel, l'incitation au mi-temps dans le cadre des plans sociaux).

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Organisations internationales (O.N.G.)

12607. - 2 mai 1989 . - M. Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M. le ministre de la coopération et du développe-
ment sur la situation des organisations non gouvernementales et
leur rôle irremplaçable . Ces organisations qui accomplissent à
l'étranger une importante action humanitaire connaissent des pro-
blèmes de fonctionnement . A cet effet, il faut souligner que la
France occupe l'un des derniers rangs parmi les 18 pays membres
de l'O .C .D.E. en ce qui concerne le soutien tant public que privé
aux associations de solidarité internationale. En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas opportun, à l'instar d'autres pays
européens, d'étendre les possibilités d'exonération fiscale pour les
contributions en faveur des O .G .N.

Organisations internationales (O.N.G .)

13322 . - 22 mai 1989: - M. Pierre Brasa attire l'attention de
M. le Maistre de la coopération et du développement sur le
rôle des organisations non gouvernementales dans l'action pour-
suivie par notre pays en matière humanitaire . Aujourd'hui, alors
que de plus en plus de Français sont décidés à prendre part à
des actions humanitaires, les moyens des associations françaises
sont trop faibles (et nettement inférieurs à ceux de nos parte-
naires européens), par suite d'une législation fiscale pénalisante.
Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il compte
prendre pour améliorer les dispositions fiscales et tarifaires aux-
quelles sont soumises les associations et encourager la participa-
tion de tous les citoyens à des actions humanitaires, sachant que
nombre de ces associations se sont déjà engagées en contrepartie
à assurer une transparence de leurs activités et de leurs comptes
comme elles l'ont toujours fait.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'économie sociale, a mis en place un groupe de travail
composé de cinq représentants du monde associatif, désignés par
le C.N .V .A . (Centre national de la vie associative), et de repré-
sentants des pouvoirs publics, et notamment du ministère de la
coopération et du développement, en vue d'établir des proposi-
tions sur le financement des associations . La question sur les
déductions fiscales des dons intéresse particulièrement les asso-
ciations de solidarité internationale qui font appel à l'aide du
public pour financer des opérations de développement . Les dis-
positions de déductions fiscales en faveur des associations sont
actuellement les suivantes : les dons versés aux associations et

aux fondations reconnues d'utilité publique sont déductibles dans
la limite de 5 p . 100 du revenu imposable, les dons aux associa-
tions d'intérêt général, de caractère philantrophique, éducatif,
scientifique, social ou familial sont déductibles dans la limite de
1,25 p . 100. Les conclusions de ce groupe de travail seront pro-
chainement remises au secrétariat d'Etat chargé de l'économie
sociale et au ministère chargé du budget. Il va de soi que les
mesures à prendre en la matière relèvent de la compétence du
ministère chargé du budget et seront fonction des arbitrages
rendus dans le cadre de l'élaboration du volet fiscal de la pro-
chaine loi de finances.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

14296. - 12 juin 1989 . - M . Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation de nom-
breuses associations régies par la loi de 1901 qui organisent des
spectacles ou des soirées au cours desquelles des œuvres musi-
cales sont diffusées ou interprétées . Celles-ci sont souvent décou-
ragées en raison de la tarification que leur impose la S.A.C .E .M.
pour les droits d'auteur. Cette tarification est pour beaucoup
d'associations impossible à supporter, ce qui constitue une
menace pour la vie culturelle dans certaines régions rurales ou de
montagne . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qui pourraient être prises pour assouplir la réglementation
en vigueur pour les manifestations organisées par ces associa-
tions, et encore plus particulièrement par celles exerçant dans les
petites communes rurales ou de montagne.

Réponse. - La législation . relative à la propriété intellectuelle
littéraire et artistique reconnaît à l'auteur, en vertu de l'article 21
de la loi du 1 t mars 1957, le droit exclusif d'exploiter son œuvre
sous quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire.
La rémunération de l'auteur doit, vu l'article 35 de la loi précitée,
prendre la forme d'un versement proportionnel aux recettes pro-
venant de la vente ou de l'exploitation de revivre. Elle s'ap-
plique à toutes les représentations de l'ouvre, à l'exception de
celles qui sont effectuées dans le cercle de famille, entendu au
sens strict, et qui doivent être à la fois gratuites et de caractère
privé (art . 41) . Cependant, à deux reprises en 1957 et plus récem-
ment en 1985, le législateur a pris en considération les besoins et
les missions de certaines associations (comités des fêtes, associa-
tions d'éducation populaire, associations d'intérêt général) en
imposant aux sociétés de perception et de répartition de droits de
leur accorder des réductions . Dépassant ses obligations légales, la
S .A .C.E .M . a conclu des protocoles d'accord avec l'ensemble des
composantes du mouvement associatif aux termes desquels le
montant des droits à verser est réduit tic 10 à 20 p. 100 en
contrepartie d'informations permettant à la S.A .C .E .M . de limiter
ses contrôles à des vérifications simplifiées . De tels accords
constituent une évidente prise en considération par les auteurs du
rôle joué par ces associations . Une trop grande extension de ces
dérogations irait à l'encontre des principes fondant notre législa-
tion en la matière et pénaliserait les auteurs, pour lesquels ces
redevances constituent une part importante du revenu, alors que
la rémunération des autres intervenants (interprètes, mais égale-
ment loueurs de salles, techniciens et autres prestataires) n'est
pas contestée par le mouvement associatif.

DÉFENSE

Gendarmerie (personnel)

13352. - 29 mai 1989 . - Les gendarmes, du fait de leur respon-
sabilité permanente, sont sous astreinte de 120 heures par
semaine, soit 60 à 70 heures de travail réel, le reste en perma-
nence à domicile, de telles astreintes n'étant pas connues par les
militaires des autres armes . M. Jean Brocard demande à M. le
ministre de la défense s'il ne serait pas souhaitable d'instaurer
pour les gendarmes un système de compensation des heures sup-
plémentaires qui pourrait être calqué sur celui des personnels
pénitentiaires, avec indemnité horaire au-delà d'une certaine
limite .
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Réponse. - Les militaires de la gendarmerie sont astreints, en
dehors des périodes de congés (permissions et repos complémen-
taires), à des contraintes particulières de disponibilité . La conces-
sion d'un logement par nécessité absolue de service, prévue par
les décrets statutaires et le code du domaine de l'État, favorise la
mise en oeuvre réelle de cette disponibilité . La compensation de
cette sujétion a été recherchée par une amélioration du régime
des permissions et des repos, comme cela a été fait au cours des
dernières années, ainsi que par un régime indemnitaire permet-
tant aux gendarmes de percevoir l'indemnité pour charges mili-
taires et certains des accessoires de cette indemnité . Ils bénéfi-
cient en outre de l'indemnité de sujétions spéciales de police.
L'instauration d'un système de rémunération des heures dites
« supplémentaires », outre qu'elle n'aurait pas de base statutaire,
reposerait sur un principe contraire à l'éthique des militaires . Ce
système ne manquerait pas d'introduire des disparités impor-
tantes suivant les situations particulières des personnels . Per ail-
leurs, l'effort engagé de redéploiement des moyens en faveur des
zones où les unités sont les plus sollicitées doit permettre d'amé-
liorer les conditions de vie et de travail de ceux qui y servent.

Armée (armements et équipements)

14207 . - 12 juin 1989 . - M. Jacques Lavédrine attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le problème de la
sécurité dans les véhicules militaires . Conjuguer l'efficacité, la
nécessaire mobilité devant permettre l'évacuation rapide d'un
camion, avec l'exigence de sécurité des hommes est certes diffi-
cile mais des aménagements intérieurs des véhicules sont peut-
être de nature à améliorer la sécurité des soldats transportés . II
lui demande de bien vouloir lui donner son point de vue et ses
projets sur ce problème.

Réponse. - La sécurité lors des transports routiers de personnel
militaire est une préoccupation permanente des armées . Ainsi,
l'emploi des véhicules de la gamme tactique est limité à l'entraî-
nement opérationnel et aux nécessités de service liées à l'instruc-
tion . Pour ce faire, un effort particulier est effectué pour mettre
en place des véhicules de transport adaptés de la gamme com-
merciale afin d'éviter, dans toute la mesure du possible, l'utilisa-
tion des moyens tactiques lors des activités de la vie courante
(transport des permissionnaires par exemple) . Outre des prescrip-
tions particulières de surveillance des organes de sécurité des
véhicules tactiques, des améliorations des systèmes de protection
leur sont apportées . C'est ainsi que les véhicules légers actuelle-
ment en cours de livraison sont munis d'un arceau anti-
écrasement et de ceintures de sécurité et que les « jeeps » ancien
modèle encore en service vont être équipées de ces mêmes acces-
soires . En revanche, aucun équipement n'est prévu pour les
camions car l'installation de ceintures de sécurité ne peut être
envisagée que si, parallèlement, des arceaux anti-écrasement sont
installés, ce qui n'est pas techniquement concevable sur ces véhi-
cules en raison de leur poids . Enfin, des essais préliminaires à la
mise en service des véhicules sont effectués afin de vérifier que
les principes d'ergonomie sont bien respectés par le constructeur.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14298 . - 12 juin 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
anciens combattants en Afrique du Nord dont les droits moraux
et matériels ne sont toujours pas reconnus dans leur intégralité,
plus de vingt-sept ans apr .s la fin de la guerre d'Algérie . Parmi
les problèmes qui demeurent en suspens et qui constituent des
priorités, il y a lieu de revoir les conditions d'attribution de la
carte du combattant dont M . le Premier ministre lui-même
convient qu'elles ne sont pas satisfaisantes. Dans un souci
d'équité, les fédérations ont demandé que les unités suivent le
sort de la gendarmerie du secteur où elles étaient stationnées et
dont les listes ont déjà été publiées . Sauf erreur, M. le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants a marqué son accord . II
lui demande, en conséquence, pou-quoi cette décision n'est pas
encore entérinée par son ministère.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14369 . - 12 juin 1989 . - M. Jean de Gaulle appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les conditions d'attribution
de la carte du combattant, et plus spécialement en ce qui
concerne l'assimilation aux unités de gendarmerie . Il n'apparaît

pas équitable, en effet, qu'une unité .de gendarmerie stationnée
dans un secteur donné soit reconnue comme combattante et que
les unités de l'armée stationnées dans le même secteur ne le
soient pas . Aussi, il lui demande s'il entend mettre un terme à
cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14420. - 12 juin 1989. - M. André Duroméa tient à attirer
l'attention de M. le ministre de la défense sur les conditions
d'attribution de la carte du combattant, dont M. le Premier
ministre lui-même convient qu'elles ne sont pas satisfaisantes . II
appuie donc auprès de M. le ministre la demande des anciens
combattants d'Afrique du Nord afin que toutes les unités suivent
le sort de la gendarmerie du secteur où elles étaient stationnées
et dont les iistes ont déjà été publiées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14649. - 19 juin 1989. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les modalités d'attribu-
tion de la carte du combattant aux anciens combattants en
Afrique du Nord. Il lui demande de bien vouloir se prononcer
sur le principe d'un alignement des unités ayant servi en Afrique
du Nord sur les conditions faites à la gendarmerie du secteur où
elles étaient stationnées . Une telle mesure n'aurait que des inci-
dences financières minimes et répondrait à un souci d'équité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14691 . - 19 juin 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'étude qu'il a entre-
prise avec M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes .de guerre afin d'examiner la possibilité de créditer
les formations militaires des actions de feu et de combat dont les
unités de gendarmerie ont pu bénéficier dans le même ressort
territorial . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser
l'état d'avancement de ses travaux.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14799 . - 26 juin 1989. - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'étude qu'il a entre-
prise avec M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre afin d'examiner la possibilité de créditer
les formations militaires des actions de feu et de combat dont les
unités de gendarmerie ont pu bénéficier dans le même ressort
territorial . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser
l'état d'avancement de ses travaux.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du combattant)

14907 . - 26 juin 1989. - M. Gérard Gouzes attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des anciens
combattants en Afrique du Nord auxquels on semble ne pas
reconnaître certains droits matériels dans leur intégralité . En
effet, les conditions d'attribution de la carte de combattant
paraissent ne pas être satisfaisantes . II lui demande s'il ne serait
pas opportun de faire bénéficier les anciens combattants
d'Afrique du Nord des mêmes avantages que la gendarmerie du
secteur où ils étaient stationnés.

Réponse. - Les critères actuels d'attribution de la carte du com-
battant d'Afrique du Nord reposent sur l'appartenance pendant
une durée minimum à une unité combattante ou sur la participa-
tion personnelle à des actions de feu et de combat . La mise en
oeuvre de ces dispositions a nécessité l'étude du journal des
marches et opérations de chaque unité engagée afin d'arrêter la
liste des périodes combattantes, la liste des actions de feu et de
combat, ainsi que la liste des bonifications . Ce travail, résultat
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d'une recherche d'environ vingt années, a fait l'objet d'une publi-
cation sous forme d'un volume de six tomes consacré aux unités
combattantes en Afrique du Nord . Afin de continuer à faciliter
les conditions d'attribution de la carte du combattant à une géné-
ration qui a donné au pays plus de deux années de sa vie et
mérite à ce titre une attention toute particulière, une recherche de
nouveaux critères d'obtention de cette carte fait l'objet, depuis
près d'un an, de concertations entre le département de la défense
et celui des anciens combattants. Le ministre de la défense suit
avec le plus grand intérêt l'évolution des études entreprises . Il est
actuellement trop tôt pour en connaître les conclusions, mais les
aménagements qu'elles permettront, le cas échéant, d'envisager
devront être conformes aux principes qui garantissent la valeur
du titre de combattant.

Grandes écoles (Ecole polytechnique)

14383. - 12 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le fait que la scolarité
actuelle à l'Ecole polytechnique est conçue pour être complétée
par un cycle de spécialisation. En dépit de mesures incitatives
prises en la matière, notamment en ce qui concerne le rembourse-
ment des frais de scolarité, il apparaît que certains élèves démis-
sionnent de la fonction publique et renoncent malgré tout à toute
formation complémentaire. Cette situation n'est manifestement
pas satisfaisante et nuit à l'utilisation optimale de l'enseignement
de l'école . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne serait pas
envisageable de prévoir soit l'allongement de la scolarité à
l'Ecole polytechnique, qui pourrait passer de deux à trois ans,
soit l'obligation pour les anciens élèves de suivre pendant au
moins un ou deux ans une formation complémentaire en école
d'ingénieurs ou en université, étant entendu que l'octroi définitif
de leur diplôme d'anciens élèves de l'Ecole polytechnique serait
seulement donné au suivi de cette formation complémentaire.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n e 70-631
du 15 juillet 1970 la scolarité à l'Ecole polytechnique « qui a
pour mission de donner à ses élèves une culture scientifique et
générale », est conçue pour être complétée par un cycle de spé-
cialisation. Ce cycle d'une durée d'au moins deux ans est
effectué par la quasi-totalité des élèves : depuis quelques années
6 p . 100 à peine des élèves inscrits sur les listes de sortie, ne
reçoivent pas de formation complémentaire . La situation actuelle
peut donc être considérée comme satifaisante . Cependant, l'allon-
gement de la durée de la scolarité pour le petit nombre d'élèves
voulant entrer directement dans la vie active à la sortie de l'école
fait partie des réflexions en cours. Par ailleurs, la très grande
variété des formations complémentaires possibles pour un poly-
technicien et l'intérêt de mêler les anciens élèves de cette école à
des étudiants d'autres origines conduisent actuellement à faire
effectuer le cyle de spécialisation ailleurs qu'à l'Ecole polytech-
nique . C'est la raison pour laquelle il ne peut être envisagé d'at-
tribuer un diplôme d'ancien élève de cette école qui en fait sanc-
tionnerait un ensemble de formations, aux orientations très
diverses, reçues dans d'autres établissements.

Grandes écoles
(écoles spéciale militaire de Sain-Cyr-Coitquidan)

14641 . - 19 juin 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les conditions dans
lesquelles se déroulent, depuis 1988, les épreuves orales du
concours d'admission à l'Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr. Il
a en effet été décidé par le C.E .A.T. que ces épreuves seront
regroupées, pour tous les candidats, dans un centre unique qui se
trouve être le lycée militaire de Saint-Cyr. Ce choix a donné lieu,
tant de la part de membres du jury que de la part de professeurs
préparateurs et de candidats à bien des critiques . Il a notamment
été observé que, dans ces conditions, les élèves du lycée militaire
de Saint-Cyr étaient favorisés par rapport aux autres candidats
venus des lycées militaires ou des lycées civils . Ainsi en est-il des
conditions de logement et de préparation aux épreuves . Tandis
que les élèves du lycée Saint-Cyr sont logés dans des conditions
satisfaisantes et dans un cadre connu, les autres candidats ne dis-
posent que de dortoirs sans possibilité de pouvoir travailler indi-
viduellement . Afin de préserver la notion de stricte égalité entre
tous les candidats, il lui demande s'il ne serait pas possible de
choisir un autre centre dans la région parisienne pouvant garantir
une plus grande neutralité.

Réponse . - Le regroupement des épreuves orales et physiques
du concours d'admission à l'école spéciale militaire de Saint-Cyr
était une nécessité : il a permis d'obtenir une meilleure gestion

administrative et financière du concours et de renforcer la cohé-
sion entre les membres du jury. Par ailleurs, l'abandon de la plu-
ralité des centres de concours a objectivement limité les causes
possibles d'inégalité entre les candidats qui pendant la période
d'examens sont tous logés de manière identique dans des dortoirs
comportant un bureau personnel et ont un libre accès aux salles
d'étude.

Défense nationale (politique de la défense)

14662 . - 19 juin 1989. - M. Ensile Koehl demande à M. le
ministre de la défense s'il a l'intention, d'une part, de prendre
des mesures allant vers l'armée de métier et, d'autre part, de
prendre en compte le fait que l'Europe devra assumer la respon-
sabilité de sa propre défense.

Réponse. - La conscription universelle est, en France, une tra-
dition républicaine qui permet aux citoyens d'adhérer et de parti-
ciper à la défense du pays et qui tisse un lien étroit entre l'armée
et la nation . La conscription universelle est ensuite le meilleur
moyen d'offrir aux armées la ressource humaine abondante et
qualifiée dont elle a bescin . La nécessité militaire demeure la
principale justification du service national. Enfin, le coût budgé-
taire d'une armée de métier serait beaucoup plus important que
celui qui est actuellement supporté par la nation sans aucune
garantie d'une meilleure qualité des services rendus . Le service
national doit cependant être modernisé et diversifié afin de
mieux satisfaire les besoins de la défense et les impératifs de soli-
darité et de mieux remplir son rôle civique . C'est dans cet esprit
que le ministre de la défense a confié une mission à M. Guy-
Michel Chauveau, député de la Sarthe, visant à enrichir rection
formatrice du service national, à améliorer les conditions de vie
des appelés et .à rendre ce service plus universel en développant
ses formes civiles . En ce qui concerne la défense de l'Europe, il
est de l'intérêt de tous les pays européens de maintenir entre les
deux Grands une dissuasion européenne indépendante . Vouloir
construire une Europe prospère, pacifique et équilibrée impose à
chacun de prendre de plus en plus en main son propre destin. A
cet égard, il est nécessaire que les pays européens harmonisent
toujours davantage leurs vues sur l'évolution des rapports Est-
Ouest, élaborent un concept stratégique commun, jettent les bases
d'une industrie européenne de l'armement à partir notamment
des travaux du groupe européen indépendant le programme et
enfin fassent naître un esprit de défense européen. L'honorable
parlementaire n'est pas sans savoir que onze pays sur douze de
la Communauté économique européenne ont opté pour l'armée
de conscription . Seule, la Grande-Bretagne, puissance maritime
par excellence conserve une armée de métier . Cette donnée est à
prendre en comte dans le cadre d'une réflexion sur la constitu-
tion d'une sécurité commune à l'Europe.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

14926 . - 26 juin 1989 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les revendications des
veuves des militaires de carrière . Il lui demande quand sera réa-
lisée la promesse faite par l'actuel chef de l'Etat, lors de la cam-
pagne présidentielle, de porter le taux de la pension de réversion
de cette catégorie de veuves à 60 p. 100, éventuellement limitée
pour celles disposant de ressources excédant un certain plafond.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

15221 . - 3 juillet 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le souhait légitime des
veuves de militaires de carrière de voir porté à 60 p . 100 le taux
de la pension de réversion qu'elles perçoivent . Etant parfaitement
conscient qu'une telle réforme ne peut se réaliser que progressi-
vement mais rappelant qu'elle faisait partie des engagements
énoncés par le Président de la République avant sa réélection de
mai 1988, il le remercie de bien vouloir lui faire connaître l'état
d'avancement de ce projet.

Réponse. - Les pensions de réversion des veuves de militaires
de carrière ont, dans l'ensemble, des effets plus favorables que
celles du régime général de la sécurité sociale . Ainsi, dans le
régime général, la veuve ne peut percevoir sa pension qu'à partir
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de cinquante-cinq ans et à condition que la totalité de ses
revenus propres soit d'un montant inférieur à un plafond fixé
annuellement. Cette pension représente, dans la limite d'un pla-
fond, 52 p . 100 d'une retraite elle-même fixée à 50 p . 100 du
salaire d'activité . Ces restrictions ne sont pas opposables aux
veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de la
pension obtenue par leur mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p . 100 des émoluments de base . Les contraintes budgétaires ne
permettent pas de modifier cette réglementation sur la réversion
qui s'appliquent à l'ensemble des ressortissants du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite et relève donc de dispositions
interministérielles .

Service national (dispense)

14998 . - 26 juin 1989. - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur lé caractère strictement finan-
cier de la notion de soutien de famille, cause de dispense dit
service national . En effet, certaines familles n'ayant qu'un seul
enfant et dont les revenus des parents ne permettent pas à l'ap-
pelé de bénéficier du titre de soutien de famille vivent des situa-
tions dramatiques lorsque le père ou la mère ou les deux sont
invalides ou souffrent d'un maladie très grave nécessitant la pré-
sence et les soins contants de leur fils . Il demande, en consé-
quence, si l'attribution de la qualité de soutien de famille pour-
rait prendre en compte d'autres critères que les seuls paramètres
financiers .

Service national (dispense)

15577 . - 10 juillet 1989 . - M . Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le problème sui-
vant : la reconnaissance de la qualité de :soutien de -famille en
vue d'être dispensé des obligations du service national actif
repose sur les seuls critères financiers . Toutefois, il arrive que
certains jeunes soient appelés, compte tenu de l'état de santé de
leurs parents, à jouer le rôle de tierce personne et ce indépen-
damment des ressources du foyer. C'est pourquoi il lui demande
s'il envisage une extension des dispositions de l'article L .32 du
code du service national dans le but de prendre en compte la
situation des jeunes gens dont les parents ont besoin de l'aide
effective d'une tierce personne.

Réponse. - Une modification des 'ritères d'attribution de la
qualité de soutien de famille en vue d'une dispense du service
national n'est pas actuellement envisagée . En effet, l'application
de cette législation donne satisfaction dans son ensemble . Par ail-
leurs, les cas en nombre heureusement limité relevant des situa-
tions évoquées, bien que n'entrant pas strictement dans le cadre
juridique en vigueur, font l'objet d'un examen attentif par les
commissions régionales de dispense. Celles-ci peuvent toujours
attirer l'attention du ministre de la défense et des centres commu-
naux d'action sociale sur la situation des intéressés. Une solution
peut alors être recherchée dans l'affectation rapprochée des
jeunes gens en cause associée à la mise à disposition d'une tierce
personne auprès du ou des parents malades.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M.-T.O .A-1 (risques naturels)

13990 . - 5 juin 1989. - M. Jean-Paul Virapoullé demande à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
selon quelles modalités les entrepreneurs, dont les véhicules ont
été réquisitionnés dans le cadre du plan Orsec, suite au passage
du cyclone Firinga à la Réunion, seront indemnisés . Il attire en
particulier son attention sur l'urgence d'une telle indemnisation
pour bon nombre d'entreprises qui connaissent des difficultés de
trésorerie et d'endettement.

Réponse . - Un crédit d'Etat de 12,56 MF a été dégagé par le
ministère du budget au titre de l'indemnisation des réquisitions
effectuées dans le cadre du plan Orsec lors du passage du
cyclone Firinga à la Réunion . Ce crédit a été mis à la disposition
du préfet de la Réunion par ordonnance de délégation du
23 juin 1989 .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôts et taxes (politique fiscale)

11866 . - 17 avril 1989 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les conditions dans les-
quelles une association culturelle de la région parisienne, liée par
convention avec une collectivité locale, peut se prévaloir de la
jurisprudence administrative du Conseil d'Etat sur le caractère
non lucratif de son activité . Une association culturelle de Vitry-
sur-Seine, subventionnée par la commune et agissant dans la
localité pour l'animation, la diffusion et la création artistique et
culturelle, se voit contester le caractère non lucratif de son acti-
vité par les services fiscaux . Ceux-ci estiment en effet qu'une des
conditions énoncées par cette jurisprudence, à savoir que l'asso-
ciation doit présenter une utilité sociale en assurant la couverture
de besoins qui ne sont pas normalement ou insuffisamment pris
en compte sur le marché, n'est pas remplie par l'association en
question . Il est pour le moins étonnant que le caractère non
lucratif de son activité et son utilité sociale puissent être
contestés, tant dans le domaine du théâtre, et plus généralement
du spectacle vivant que dans le domaine cinématographique où
la ville de Vitry-sur-Seine subissait la carence du secteur privé.
Dans cette éventualité, l'association serait soumise à diverses
obligations et passible de l'impôt sur les sociétés, de la taxe d'ap-
prentissage, de la taxe professionnelle et de_ différentes autres
taxes . Or, la commune de Vitry-sur-Seine consent dans le secteur
culturel, en liaison avec cette association, des efforts importants
(mise à disposition d'équipement, de personnels et subvention de
fonctionnement ou d'équilibre) qu'il y aurait lieu d'abonder afin
de lui permettre de faire face à ces autres charges avec les consé-
quences qui s'ensuivent pour les contribuables ou qui seraient
réduits proportionnellement dans '.'hypothèse où ces moyens ne
peuvent être dégagés, avec des conséquences néfastes pour le
développement de la culture et la satisfaction des besoins de la
population . II lui demande donc de bien vouloir examiner ce
dossier et d'y apporter les réponses qui s'imposent . - Question
transmise à M. k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget.

Réponse. - Le régime fiscal des organismes sens but lucratif ne
dépend pas seulement de la forme juridique qu'ils ont adoptée
ou des buts qu'ils poursuivent, mais également des conditions de
fait dans lesquelles ils exercent leur activité . Parmi ces conditions
figurent notamment le caractère désintéressé de leur gestion et
l'utilité sociale de leur mission . Ces principes sont confirmés par
une jurisprudence abondante . S'agissant du cas particulier évoqué
par l'honorable parlementaire, l'administration ne pourrait se
prononcez que si, par l'indication du nom et de l'adresse de l'as-
sociation concernée, elle était mise à même de procéder à une
instruction détaillée.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

11886 . - 17 avril 1989 . - M . Jacques Furan appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les différences de traitement existant
entre les entreprises de travaux agricoles et exploitants agricoles,
lesquels exécutent parfois des activités assez voisines qui fiscale-
ment sont traitées de façon différente . Les exonérations des
petites entreprises énoncées aux articles 151 serties et 202 bis du
code général des impôts prévoient que ce régime privilégié d'exo-
nération des plus-values professionnelles est autorisé aux exploi-
tants agricoles, entreprises industrielles et commerciales de vente
et fourniture de logei .tent, jusqu'à concurrence du plafond de un
million de francs. A l'inverse, les entrepreneurs de travaux agri-
coles et ruraux, considérés comme des entreprises de prestations
de services, s'estiment à juste titre pénalisés du fait que le pla-
fond d'exonération s'établit pour leur activité à 300 000 francs.
En conséquence, il souhaite qu'il lui précise les intentions du
Gouvernement eu ces matières afin que les exonérations affé-
rentes aux plus-values professionnelles soient à l'avenir équiva-
lentes tant pour les entreprises de prestations de services que
pour les entreprises industrielles et commerciales de vente et
fourniture de logement ainsi que pour les exploitants agricoles.

Réponse. - L'exonération des plus-values professionnelles
prévue aux articles 151 serties et 202 bis du code général des
impôts est réservée aux entreprises soumises à l'impôt sur le
revenu dont les recettes de l'année de réalisation de la plus-value,
ramenées le cas échéant à douze mois, et celles de l'année précé-
dente, n'excèdent pas le double des limites du forfait . La fixation
de limites de chiffre d'affaires différentes pour l'application de ce
régime aux entreprises qui effectuent des ventes ou des opéra-
tions assimilées et à celles qui réalisent des prestations de ser-
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vices est justifiée. En effet, les ventes incorporent généralement
davantage de charges (achats de matières premières, de marchan-
dises notamment) que les prestations de services . A bénéfice
comparable, le chiffre d'affaires est donc plus élevé pour les ven-
deurs que pour les prestataires de services, catégorie à laquelle se
rattachent les entreprises de travaux agricoles . Le maintien de
cette distinction constitue donc la garantie d'une égalité de traite-
ment devant l'impôt. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de
modifier les limites de chiffre d'affaires à retenir dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire.

Impôt de solidarité sur la fortune (assiette)

12108 . - 24 avril 1989. - M. Jacques Fanon attire l'attention
de M. le ministre d'état, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la définition des biens professionnels dans le
cadre de l'impôt de solidarité sur la fortune au regard de la
transmission d'entreprise . Les conditions d'exonération de l'T .S .F.
des parts de société ne sont souvent plus remplies lorsqu'un chef
d'entreprise décide de transmettre son affaire à un tiers . En effet,
le dirigeant est fréquemment amené à ne plus exercer les fonc-
tions ouvrant droit à exonération et/ou ne remplit plus les condi-
tions inhérentes à la détention de parts sociales . Il lui demande
si, dans l'objectif de faciliter la transmission des entreprises, et
surtout de ne pas en retarder la décision de la part des diri-
geants, il ne conviendrait pas de revoir la législation, notamment
dans le sens qui a été retenu en matière de démembrement de la
propriété.

Réponse. - L'exonération d'impôt de solidarité sur la fortune
au titre des biens professionnels n'est applicable aux parts ou
actions détenues par un redevable dans une société qu'à la condi-
tion notamment qu'il y exerce effectivement l'une des fonctions
énumérées à l'article 8850 bis du code général oies impôts et
qu'elle lui procure une rémunération excédant la moitié de ses
revenus professionnels. La cessation de ses fonctions par le rede-
vable, pour quelque cause que ce soit (cession, transmission, mise
à la retraite) ne peut donc qu'entraîner la perte de l'exonération
des parts ou actions qu'il a conservées le cas échéant dès lors
que celles-ci ne sont plus nécessaires à l'exercice d'une fonction
éligible. Toutefois, pour les dirigeants d'entreprises qui prennent
leur retraite et qui transmettent à cette occasion la nue-propriété
de leurs titres à l'un des membres de leur groupe familial, qui lui
succède dans ces fonctions de dirigeant, l'article 885 0 quinquies
du code général des impôts permet dans certaines conditions de
maintenir la qualification de biens professionnels pour ces titres
à hauteur de la quotité de la valeur en pleine propriété des titres
ainsi démembrés correspondant à la nue-propriété . Cette disposi-
tion va dans le sens des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

12624. - 8 mai 1989. - M. Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'existence d'importations de charbon sud-africain
en France malgré l'embargo de 1985 . Un journal flamand
De Morden révèle que du charbon sud-africain aurait été importé
en Belgique puis réexpédié en France . Un total de 940 000 tonnes
pour 1987 aurait été cité. Le charbon sud-africain est vendu à bas
prix en raison de l'exploitation des mineurs de ce pays. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si un système de surveil-
lance existe pour contrôler la provenance du charbon venant de
la Belgique en particulier et de lui préciser si des infractions ont
été relevées et des sanctions prises à l'égard de ces importations
frappées par l'embargo de 1985.

Réponse. - Les importations de charbon sont exclusivement
réalisées par l'Association technique de l'importation charbon-
nière (A .T.I .C.). Celles en provenance de pays autres que ceux de
la Communauté sont réalisées sous couvert de licences d'importa-
tion délivrées par le service des autorisations financières et com-
merciales de la direction générale des douanes et droits indirects
après décision des services concernés du ministère de l'industrie
et de l'aménagement du territoire . Les importations de charbon
originaire et en provenance d'autres Etats membres, tels que la
Belgique, ne sont pas soumises à la formalité de la licence d'im-
portation mais sont néanmoins contrôlées par l'A .T .I .C . qui
délivre à l'importateur un ordre de livraison dont la date et le
numéro de livraison doivent figurer, sous peine d'irrecevabilité,
sur la déclaration d'importation déposée auprès des services
douaniers. Par ailleurs, pour prévenir les manoeuvres de négo-
ciants étrangers visant à contourner l'embargo sur le charbon
sud-africain en garantissant à leurs clients français une autre ori-
gine, l'A .T.I .C ., à l'initiative du ministère de l'industrie et de

l'aménagement du territoire, a renforcé son dispositif de contrôle
des charbons importés, qui repose à la fois sur un contrôle

. approfondi des documents d'importation et surtout sur des ana-
lyses physico-chimiques permettant, compte tenu des caractéris-
tiques et de la composition des différents charbons, d'avoir des
indications relativement sûres quant à leur origine. Ce dispositif
doit permettre d'éviter l'importation de charbon sud-africain sous
de fausses déclarations d'origine.

.4rchitecture (architectes)

13079. - 22 mai 1989. - M. Pierre Bacbelet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés rencontées au sein de !a profes-
sion d'architecte . De par son métier, l'architecte est avant tout un
créateur. Pour exprimer sa créativité, il est obligé, parce qu'il doit
aussi être un homme d'affaires, de s'entourer d'un dessinateur,
d'une secrétaire, d'où l'importance des charges sociales qui lui
incombent. L'architecte se voit donc pénalisé vis-à-vis d'autres
membres des professions libérales dont les prestations intellec-
tuelles peuvent s'effectuer sans l'intervention de tiers . Il lui
demande donc, par voie de conséquence, de bien vouloir étudier
les mesures fiscales qui permettraient d'atténuer, au sein des pro-
fessions libérales, ces distorsions handicapantes pour les archi-
tectes.

Réponse. - D'une manière générale, les dépenses engagées par
les architectes pour rémunérer le personnel qu'ils emploient sont
un élément constitutif du prix de revient des services qu'ils pro-
posent . Ces frais sont donc prix en compte lors de la facturation
des prestations aux clients . Sur le plan fiscal, les frais de per-
sonnel sont admis en déduction pour la détermination du revenu
net professionnel imposable, dès lors qu'il s'agit de dépenses nor-
males d'exploitation. Ces dispositions sont prévues à l'article 93
du code général des impôts ; elles permettent de tenir compte des
différences de situation, inhérentes à l'exercice de leur activité,
entre les professionnels qui emploient du personnel salarié et
ceux qui travaillent seuls.

Politiques communautaires
(politique économique)

13155 . - 22 mai 1989 . - M. Emile Koebl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finassas et du
budget, la nécessité de la création d'une monnaie européenne . Le
marché unique ne peut fonctionner efficacement sans monnaie
unique . H lui demande ce qu'il pense du rapport de la commis-
sion Delors sur l'union économique et monétaire . Ce rapport
propose une procédure en trois étapes : d'abord, la coordination
des politiques économiques ; ensuite, la création d'un lien orga-
nique entre les banques centrales ; enfin, l'institution d'une mon-
naie unique, c'est-à-dire des parités fixes entre les monnaies de la
Communauté.

Réponse. - Le Gouvernement français adhère pleinement aux
objectifs et à l'analyse du rapport Delors. L'union économique et
monétaire est une composante essentielle du processus d'intégra-
tion économique entre les Etats membres, institué par le traité de
Rome et confirmé par l'acte unique . A ce titre, elle est le complé-
ment naturel du marché unique . Les progrès accomplis en
matière de convergence des politiques économiques et de gestion
des parités depuis l'instauration du système monétaire européen
rendent aujourd'hui souhaitables les nouvelles avancées décrites
par le rapport Delors. Dans le cadre d'une démarche pragma-
tique, l'ambition est en effet clairement affirmée : i'union écono-
mique et monétaire exige, à terme, une politique monétaire
unique ; celle-ci doit permettre l'instauration, entre les monnaies
participant au système monétaire européen, de taux de change
stables qui sont une condition indispensable à la création d'une
monnaie unique . A cet égard, les étapes prévues par le rapport
Delors expriment la nécessité d'une démarche parallèle des diffé-
rents pays à l'égard des progrès qui restent à accomplir ; elles
ménagent également les transitions nécessaires entre la situation
présente de la coopération économique et monétaire européenne
et l'objectif ultime d'une intégration complète . L'engagement de
ce processus exige de chaque Etat membre une volonté politique,
lui permettant d'accepter les concessions réciproques nécessaires
à l'aboutissement de l'engagement commun . La France est prête,
pour sa part, à consentir tous les efforts nécessaires pour
construire l'union économique et monétaire .
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Impôts locaux (taxe professionnelle)

13240. - 22 mai 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les graves inconvénients présentés par les bases
actuelles de la taxe professionnelle, pénalisant l'emploi et les
investissements tant nécessaires à notre économie . Dans de nom-
breux secteurs d'activité, comme les transports routiers, utilisant
beaucoup de main-d'oeuvre et de matériel une refonte de la taxe
professionnelle prenant en compte, par exemple, la valeur ajoutée
libérerait la création d'emplois et permettrait d'accroître les inves-
tissements. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour réformer cet impôt pénalisant pour notre économie.

Réponse . - Les nombreuses études entreprises au cours des
années récentes n'ont pas révélé de mode d'imposition des entre-
prises au profit direct des collectivités locales qui présenterait
plus d'avantages que la taxe professionnelle. Cela dit, comme
l'ensemble des redevables, les entreprises de transport routier
bénéficient des mesures d'allégement de la taxe professionnelle
qui ont été instituées au cours des années récentes et notamment
de la réduction de moitié, sous réserve de la hausse des prix, de
l'augmentation des bases d'imposition des entreprises qui embau-
chent ou investissent . Cet effort d'allégement a été poursuivi par
la loi de finances pour 1989 dont l'article 31-1 réduit, à compter
de 1989, le taux du plafonnement des cotisations de taxe profes-
sionnelle de 5 p . 100 à 4,5 p. 100 de la valeur ajoutée des entre-
prises.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

13382 . - 29 mai 1989. - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'évolution du seuil d'abattement accordé aux
professionnels d'une association de gestion agréée . En effet, les
professionnels adhérents d'une association de gestion agréée
bénéficient d'un abattement de 20 p . 100 sur leurs revenus . Ce
système est toutefois source de discriminations fiscales car bon
nombre de Français ne peuvent en bénéficier . Dans le souci de
créer une harmonisation, il lui demande donc s'il n'est pas envi-
sageable d'étendre le bénéfice de cette disposition à tous les
revenus tirés d'une activité professionnelle.

Réponse . - Lorsqu'ils adhèrent à un centre de gestion ou à une
association agréés, les membres des professions non salariées
(industrie!s, commerçants, artisans, agriculteurs) et les profes-
sionnels qui exercent à titre habituel une activité dont les
résultats sont soumis à l'impôt dans la catégorie des bénéfices
non commerciaux bénéficient d'un abattement de 20 p . 100 ou
10 p . 100 pour la fraction de leur bénéfice qui n'excède pas cer-
taines limites . Pour l'imposition des revenus de 1988, le plafond
d'application de l'abattement de 20 p. 100 est fixé à
400 000 francs. Au-delà de cette limite et jusqu'à 569 000 francs,
le taux de l'abattement est réduit à 10 p . 100 . Les gérants et
associés des sociétés visées à l'article 62 du code général des
impôts bénéficient de ces abattements dans les mêmes conditions.
Ces mesures répondent donc largement aux préoccupations
exprimées par l'auteur de la question. Cela dit, les centres de
gestion et les associations agréés ont été créés, notamment, pour
parvenir à une meilleure connaissance des revenus non salariaux,
condition indispensable pour rapprocher les conditions d'imposi-
tion des non-salariés de celles des salariés . Il ne serait donc pas
justifié d'étendre le bénéfice des abattements de 20 p. 100 et
10 p . 100 aux non-salariés qui choisissent de ne pas adhérer à un
organisme de gestion agréé.

Consommation (crédit)

13742 . - 5 juin 1989 . - M . Francisque Perrut attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les mesures ou les initiatives que le Gouverne-
ment prendra dans les prochaines semaines ou les prochains
mois pour lutter contre le surendettement des ménages . En effet,
la confédération syndicale du cadre de vie, souvent amenée à
intervenir dans ce domaine, vient de lui rappeler qu'il serait peut-
étre nécessaire d'adopter une procédure judiciaire d'apurement
du passif des ménages qui permette aux juges d'instance d'inter-
venir, dans certains cas réellement critiques, dans certaines cir-
constances, pour notamment établir un plan d'apurement global,
alléger les dettes de ceu familles, par exemple en supprimant les
pénalités ou les majorations, réaménager le paiement des dettes
dans le temps, et prononcer quitus des sommes qui, dans certains
cas particulièrement douloureux, sont dues . Tout à fait conscient

que l'instauration d'une procédure comme celle-ci pourrait poser
des problèmes économiques à l'Etat, notamment en raison des
dettes fiscales, aux services publics, aux établissements de crédit,
il se demande par ailleurs si de telles situations de détresse où
les débiteurs négocient au coup par coup, sous la pression le plus
souvent, et sans avoir pour certains d'eux aucune chance
d'apurer leur passif, n'entraîne pas en revanche un coût social
très élevé . C'est pourquoi il l'interroge sur les mécanismes de
prévention concernant la gestion budgétaire, le crédit à la
consommation, à l'immobilier.. . que le Gouvernement serait
amené à mettre en place et lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser ses intentions à ce sujet.

Réponse . - Le Gouv ernement étudie avec attention la crois-
sance des crédits distribués aux ménages et les difficultés que
rencontrent certains d'entre eux du fait d'un endettement
excessif. Notre pays doit en 'effet se doter dans ce domaine d'un
dispositif équilibré, cohérent, simple et peu coûteux favorisant
l'exercice de leurs responsabilités par les emprunteurs et par les
préteurs . Dans ce cadre, s'il est exclu de remettre en cause la
liberté des relations contractuelles en matière d'endettement per-
sonnel des ménages, il apparaît nécessaire de développer la pré-
vention, d'encourager les professionnels à mettre en oeuvre des
règles déontologiques adéquates et d'organiser un cadre appro-
prié pour trouver une solution aux situations les plus doulou-
reuses . C'est pourquoi le Gouvernement transmettra à l'automne
au Parlement un projet de loi . Il reposera sur trois volets : une
amélioration de la prévention, l'organisation de procédures de
conciliation et le développement des pouvoirs du juge . Le Gou-
vernement poursuit activement sur ces points sa réflexion en
liaison am : les professionnels et les organisations de consomma-
teurs .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

13785 . - 5 juin 1989. - M. André Berthol demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, si les rumeurs émanant de certains journaux nationaux
selon lesquelles il serait question d'augmenter sensiblement les
droits de succession sont fondées.

Réponse . - Les tarifs des droits de succession ont été relevées
en 1984 . Il n'est pas envisagé de les modifier.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Communes (maires et adjoints)

3168 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de lui préciser si le maire d'une com-
mune dont un ou plusieurs élèves fréquentent un collège d'un
autre département peut obtenir le nom de ces élèves de ce dépar-
tement autorisé, en vertu de l'article 15 de la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée, à mandater une somme dont est rede-
vable ladite commune au titre de la participation aux dépenses
de fonctionnement des collèges.

Réponse . - L'article 15 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée,
complétant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la réparti-
tion de compétences entre les communes, les départements, les
régions et I'Etat, prévoit que la participation des communes aux
dépenses de fonctionnement des collèges est répartie « entre
toutes les communes concernées, au prorata du nombre d'élèves
de chaque commune qui fréquentent un collège et en fonction du
potentiel fiscal de la commune » . La loi prévoit ainsi que la
répartition de la contribution s'effectue notamment au prorata du
nombre des élèves. En conséquence, les communes sont en droit,
afin de vérifier les sommes qui leur sont réclamées, de demander
quel est le nombre des élèves domiciliés sur leur territoire qui
sont scolarisés dans les collèges du département d'accueil,
puisque ce nombre a servi au calcul de leur contribution . Tou-
tefois, la communication de la liste nominative de ces élèves n'est
pas prévue par la loi et poserait problème au regard du principe
de respect de la vie privée . La Commission nationale de l'infor-
matique et des libertés a fixé les règles de transmission des infor-
mations nominatives traitées par informatique, par délibération
n° 86-t15 du 2 décembre 1986, concernant les traitements auto-
matisés d'informations nominatives relatifs à la gestion adminis-
trative, comptable et pédagogique des écoles et des établisse-
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mente d'enseignement secondaire du secteur public et du secteur
privé. Aux termes de l'article 5 de, cette délibération : « peuvent
seuls, dans la limite de leurs attributions respectives, être destina-
taires des informations strictement nécessaires à l'accomplisse-
ment de leurs missions : . . . le maire de la commune de résidence
de l'élève, aux fins de contrôle de l'obligation scolaire » . En
conséquence, le eus soulevé par l'honorable parlementaire n'étant
pas visé par la Commission nationale de l'informatique et des
libertés, et sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, il apparaît que le principe du secret de la vie privée s'op-
pose à li transmission aux communes de la liste nominative des
élèves fréquentant les collèges . Cette communication ne serait pas
envisageable que moyennant l'accord exprès des élèves s'ils sont
majeurs, ou celui de leur représentant légal dans le cas contraire.

Bourses d 'études (bourses du second degré)

5129. - 14 novembre 1988 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème des
bourses d'enseignement . Se réjouissant de la dotation de 450 mil-
lions de francs pour les crédits de bourse de l'enseignement supé-
rieur, il lui demande_de bien vouloir lui indiquer les dispositions
que compte prendre son ministère pour revaloriser les bourses
dans l'enseignement secondaire.

Réponse. - Le chapitre 43-71 : « bourses et secours d'études »
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
bénéficie, pour l'année 1989, sous réserve d'adoption du projet de
loi de finances par le Parlement, d'un supplément de crédits de
163 millions de francs en année pleine et 7 millions de francs en
tiers d'année, ce qui représente en tout 170 millions de francs.
En 1990 et les années suivantes, comme mesures acquises, ces
crédits s'élèveront à 184 millions de francs, du fait de l'extension
en année pleine de la mesure en tiers d'année. Pour ce qui est de
l'utilisation des crédits, diverses hypothèses sont actuellement
envisagées, reposant sur un certain nombre de simulations effec-
tuées par les services compétents, à partir d'éléments chiffrés
- effectifs, données financières, etc . - et permettant d'apprécier
les avantages et les inconvénients de chacune des formules pro-
posées.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

5793. - 28 novembre 1988 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M . k sinistre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeaneUs et des sparts, sur les inéquités entre
académies en matière de répartition des postes d'enseignants
dans l'enseignement du second cycle secondaire . Il souhaiterait
savoir si un bilan précis a été établi à cet égard tenant compte
notamment des évolutions d'effectifs d'élèves réalisés à court
terme. II souhaiterait cofinaftre les moyens qu'il compte mettre en
ouvre pour `assurer la transparence sur les moyens mis en oeuvre
dans chaque académie et pour perMettre de répondre à la sous-
dotation dont souffrent certaines régions à faible scolarisation.

Réponse. - La réduction des disparités académiques est précisé-
ment l'un des objectifs majeurs que se fixe l'administration cen-
trale lors de la répartition des moyens dans le cadre de la prépa-
ration de la rentrée scolaire . Pour la rentrée 1989, la méthode de
répartition des dotations globalisées, portant sur 3 530 emplois et
7 000 heures supplémentaires pour les trois niveaux d'enseigne-
ment (collèges, lycées, lycées professionnels), entre les académies
a ainsi comporté trois phases : l'établissement d'un bilan intera-
cadémique global permettant de comparer les situations acadé-
miques de l'année scolaire 1988. 1989 ; l'évaluation des besoins
horaires prévisionnels pour l'année scolaire 1989-1990, d'après les
prévisions d'effectifs fournies par les rectel'rs ; une modulation
des dotations évaluées au vu des . besoins précités, pour tenir
compte des situations relatives établies dans le bilan interacadé-
nique. Dans cette troisième phase, sur les heures d'abord
réparties entre toutes les académies d'après l'accueil des effectifs,
les dotations dévolues aux académies excédentaires ont été
minorées d' un certain volume d'heures pour augmenter les dota-
tions attribuées aux académies déficitaires . Une seconde réparti-
tion a été effectuée par l'administration centrale, compte tenu des
1 000 emplois s'ajoutant à ceux du budget 1989 (autorisation de
recrutement en surnombre). Celle-ci a été conduite, pour l'essen-
tiel, selon le même méthode de rééquilibrage appliquée lors de la
première répartition . Le détail de ces travaux a été communiqué

toutes les académies dans le cadre de la nécessaire transpa-
rence qui doit régir les relations entre l'administration centrale et
les autorités déconcentrées du ministère .

Enseignement supérieur (oeuvres universitaires)

8091 . - 16 janvier 1989. - M. Georges Hage demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si un directeur de cité universitaire peut
actuellement invoquer une « règle de quotas » pour refuser une
permutation entre un étudiant français résidant dans sa cité et un
étudiant étranger résidant dans une autre cité universitaire en
France, quelle est son opinion à ce sujet et quelles initiatives il
entend prendre pour que soit exclue des règlements des cités uni-
versitaires toute disposition pouvant favoriser les attitudes xéno-
phobes et racistes.

Réponse . - Les étudiants étrangers poursuivant des études en
France étaient, en 1987-1978, au nombre de 123 978. Au cours de
cette même période, sur les 100 082 étudiants célibataires logés
dans les résidences universitaires directement gérées par les
C .R.O .U.S., 15 375, soit 15,4 p. 100, étaient originaires de pays
étrangers . Si l'on ajoute les 2 097 jeunes ménages d'étudiants
étrangers logés en résidence (contre 1 677 jeunes ménages d'étu-
diants français), on obtient un pourcentage dt 18,18 . Ces chiffres
suffisent donc à prouver que, loin de faire preuve d'un quel-
conque ostracisme à l'égard des étudiants étrangers, les
C.R.O .U .S . tiennent largement compte du fait que ceux-ci sont
coupés de leur milieu familial. Il convient d'ajouter que, dans
chaque C .R .O.U .S ., les critères sociaux et universitaires d'admis-
sion en résidence universitaire sont votés par le conseil d'admi-
nistration comprenant des représentants élus des étudiants. En
outre, la décision d'admission est prononcée par le directeur du
C.R .O .U .S . sur proposition d'une commission composée pour
moitié d'étudiants . Cette procédure présente donc toutes les
garanties d'impartialité et d'équité . Enfin, les critères d'admission
variant d'un C.R.O .U.S. à l'autre, une permutation entre un étu-
diant logé en résidence dans un C .R .O .U.S . et un résident d'un
autre centre régional n'est pas possible, hormis dans la région
parisienne .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(élèves maîtres)

8385 . - 23 janvier 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des élèves
instituteurs ou instituteurs stagiaires au regard du droit au loge-
ment ou à défaut à l'indemnité logement . En effet, si l'article 40
du décret du 24 avril 1948 modifié précise bien que les départe-
ments ne doivent «1indemnité représentative de logement qu'aux
élèves instituteurs qui ne pourraient être admis à l'école normale
comme internes du fait de l'insuffisance des locaux », on ne peut
aujourd'hui interpréter cette notion de la même façon que
lorsque le recrutement des élèves instituteurs se faisait au niveau
de la classe de 3 e (extrait d'une lettre du ministre de l'éducation
nationale au directeur de l'école normale de Caen en date du
14 octobre 1985). Aujourd'hui, le niveau requis pour se présenter
au concours d'entrée à l'école normale est le D .E.U.G., et la
moyenne d'âge des élèves instituteurs recrutés est de vingt-
cinq ans et demi . Par ailleurs, il ne peut plus aujourd'hui être fait
abstraceen de l'évolution de la situation et notamment de l'état
matrimonial des intéressés. L'application de ces dispositions
entraîne donc pour les départements une dépense supplémentaire
correspondant au versement à certains instituteurs stagiaires
d'une indemnité de logement . Mais au-delà de cette recomman-
dation ministérielle l'évolution des textes vers la reconnaissance
du droit au logement pour les instituteurs en formation initiale
demeure à l'ordre du jour. Ceci d'autant plus que les situations
sont loin d'être uniformisées et que, dans de nombreux départe-
ments, les élèves instituteurs perçoivent l'indemnité représentative
de logement, alors que dans d'autres ils ne la perçoivent pas.
Aussi lui demande-t-il si la solution la plus juste pour que cesse
cette situation ne serait pas de modifier les textes en vigueur.

Réponse. - Les élèves instituteurs des écoles normales doivent
percevoir des départements une indemnité de logement qui est
régie par les dispositions de l'article 40 du décret ne 48-773 du
24 août 1948 modifié et par celles de' l'instruction du
21 décembre 1959 . Ces dispositions mettent à la charge du dépar-
tement, en tant que dépense obligatoire, le versement de l'indem-
nité en faveur des élèves-maîtres de l'école normale lorsque la
capacité de l'internat ne permet pas d'y admettre tous les élèves-
maîtres ou lorsqu'il n'existe pas d'internat. Le réexamen de ce
problème ne saurait être dissocié d'une étude plus globale
concernant la compensation des charges afférentes au logement
des instituteurs, et prendra en compte la suppression de l'internat
prévue à partir de 1992 dans le cadre du plan de revalorisation
de la fonction enseignante.
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Pharmacie (plantes médicinales)

9373 . - 13 février 1989. - M. Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'absence de titre officiel qui vien-
drait authentifier la profession d'herboriste . En effet, celui-ci a
été supprimé en 1942, ce qui laisse toute liberté à quiconque de
commercialiser des plantes dont pour certaines le caractère médi-
cinal est incontestable . Afin de protéger plus efficacement le
consommateur, il serait souhaitable de créer un diplôme sanc-
tionnant des études de phytothérapie . A cet effet, un B .T .S. de
biotechnicien phytologue avait été créé en septembre 1987 pour
être annulé quelques mois plus tard par le Gouvernement . II lui
demande quelle mesure il envisage de prendre, afin de remettre
en vigueur le diplôme en question.

Réponse. - Il n'existe, aux niveaux III, IV et V de qualifica-
tion, aucun diplôme menant à la profession d ' herboriste . La
vente d'un grand nombre de plantes peut être assurée par tous
les commerçants, à condition de ne pas faire état d'indications
thérapeutiques, et la totalité des plantes sont mises à la disposi-
tion du public par les pharmaciens d'officine qui, dans le cadre
de leur formation universitaire, reçoivent, il convient de le souli-
gner, un enseignement à ce propos . De même, une partie du peu-
gramme de la préparation à l'examen du brevet de technicien
supérieur biotechnologie est consacré; actuellement, à tire expé-
rimental au lycée Simone-Weil du Puy-en-Velay, à la phytologie.
En tout état de cause, une appréciation particulièrement fine de
la nature et de l'importance des débouchés susceptibles d'être
offerts par le secteur de l'herboristerie constituerait l'indispen-
sable préalable à toute étude relative à l'opportunité d'un éven -
tuel rétablissement de ce diplôme.

Education physique et sportive (enseignement)

9805 . - 20 février 1989 . - M. André Duroméa appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation préoccupante
de l'E .P .S . à l'école et de ses enseignants . II lui indique que la
quasi-absence de créations de postes (80 à la rentrée 88) assortie
d'un système de gestion de la discipline, discriminatoire dans les
faits, ont entraîné la suppression de 400 postes dans les collèges
où ils auraient été utiles, une couverture très insuffisante des
besoins en lycées et L.P . et un grave blocage des mutations des
personnels . C'est pourquoi il pense que le nombre de postes
ouverts au C .A .P.E .P.S . devrait être porté à 2 000, chiffre tout à
fait réaliste compte tenu du potentiel d'environ 3 000 candidats
bien formés . Ainsi serait amorcé un premier rattrapage des
déficits horaires et carences en remplacement et mis en perspec-
tive un plan de développement permettant de parvenir à
quatre heures d'E .P.S . hebdomadaires dans les collèges et
trois heures dans les lycées . Il en appelle, par ailleurs, à la res-
ponsabilité directe qu'a le ministre de veiller jusqu'au bout à
l'entretien, au fonctionnement, à la rénovation et à la construc-
tion d'équipements sportifs scolaires devant être reconnus, dans
les faits, comme composantes à part entière de l'établissement
scolaire . Dans les collèges, lieux où passent tous les élèves et où
les problèmes d'échec sont aigus, l'E .P .S . peut jouer, comme la
loi de 1984 l'avait souligné, un rôle particulier en faveur de la
réussite scolaire (soutien, approfondissement . . .). Il lui signale éga-
lement que, dans les lycées, il faut d ' urgence abaisser les
effectifs, compte tenu des exigences de qualité de l'enseignement
et des problèmes de sécurité spécifiques à l'E .P.S. Il faut prévoir
l' accueil des quelque 100 000 élèves supplémentaires qui néces-
site, à lui seul, environ 500 professeurs d'E .P .S . de plus. II lui fait
savoir que, au collège Romain-Rolland au Havre, six postes d'en-
seignants d'E.P.S . à temps complet sont nécessaires pour pouvoir
diminuer les effectifs qui atteignent trente élèves, pour assurer un
soutien aux enfants en échec physique et sportif et pour assurer
de bons rythmes scolaires . Aussi il demande à M . le ministre ce
qu ' il compte faire pour que soient satisfaites ces revendications.

Réponse. - II convient de rappeler que, dès son rattachement
au ministère de l'éducation nationale, l'éducation physique et
sportive a bénéficié d'une priorité qui a permis d'affecter dans les
établissements du second degré un nombre important d'emplois
nouveaux d'enseignants d ' éducation physique et sportive . Alors
que cette discipline était traditionnellement déficitaire, on a pu
relever ces dernières années une nette amélioration de la situa-
tion . Depuis l'année 1986, une procédure nouvelle de répartition
des moyens est appliquée, répondant à la politique' d'intégration
de la discipline dans l'ensemble du système éducatif. Il n'a pas
été défini au niveau national de contingent spécial d'emplois
d'enseignants d ' éducation physique et sportive, les besoins de
celte discipline devant être considérés de la même façon que les
besoins des autres disciplines . C'est ainsi que, pour lT. rentrée, de
septembre 1988, les postes d'éducation physique et sportive ont

fait partie de l'enveloppe globale des moyens nouveaux qu'il a
appartenu aux recteurs de répartir entre les catégories d'établisse-
ments . Les propositions de distribution par discipline relèvent du
conseil d'administration de chacun de ces Stabliesements sous
l'autorité du chef d'établissement . Les responsables académiques
ont dû veiller à ce que ces propositions ne défavorisent pas une
discipline par rapport à une autre et permettent à l'éducation
physique et sportive d'avoir la place qui est la sienne . Le ministre
de l'éducation nationale a d'ailleurs rappelé aux recteurs, à l'oc-
casion de la réunion de rentrée, l'importance qu'il attache au res-
pect des horaires réglementaires notamment dans la discipline
éducation physique et sportive . Compte tenu des éléments rap-
pelés ci-dessus, l'intervenant est invité à prendre directement l'at-
tache des services académiques de Rouer., seuls en mesure d'indi-
quer la façon dont ils ont apprécié la situation des lycées et
collèges de leur circonscription, et les conséquences qu'ils en ont
tirées lors des opérations de préparation de la rentrée 1988 . Il
faut en outre souligner, s'agissant plus particulièrement de l'aug-
mentation des horaires, que celle-ci met en jeu l'ensemble des
enseignements dans la mesure où les horaires hebdomadaires des
élèves ne peuvent dépasser certaines limites et où chaque disci -
pline souhaiterait renforcer sa présence et non la diminuer. Dès à
présent, tous les élèves qui le désirent peuvent pratiquer au
moins cinq heures d'activités physiques et sportives par semaine
puisqu'aux horaires obligatoires s'ajoutent ceux de l'association
sportive qui existe dans tous les établissements et est animée par
les enseignants sur leur temps de service réglementaire . Par ail-
leurs, il convient de rappeler que les concours 1989 offrent
90 postes à l'agrégation - soit 130 p. 100 de plus qu'en 1988 - et
533 postes au C .A.P.E .P.S . - progression de 50 p. 100 par rapport
à 1988. En outre, afin de donner à cette augmentation du recrute-
ment tout son plein effet, instruction a été donnée aux recteurs
dans les circulaires de rentrée d'accorder la plus grande attention
à ce que la répartition des moyens d'enseignement vise à
accroître les postes implantés définitivement dans les établisse-
ments . C'est, en effet, aux recteurs qu'incombe la détermination
des besoins en enseignants par discipline, dans le respect des
horaires réglementaires . Enfin, l'harmonisation opérée par l'admi-
nistration centrale permet de limiter le déséquilibre dans la répar-
tition des titulaires sur le territoire national et ainsi d'assurer la
présence de titulaires aussi bien dans les académies du Midi que
dans celles du Nord de la France . S'agissant des installations et
équipements sportifs, un souci de cohérence au sein des lois de
décentralisation a fait attribuer aux collectivités locales compé-
tence en la matière.

Enseignement maternel et élémentaire : personnel
(instituteurs)

9830. - 20 février 1989. - M. Yves Fréville appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les faits suivants : dans le cadre de
ses obligations légales, une commune a mis à la disposition d'un
instituteur un logement dont elle est propriétaire. A son départ,
cet enseignant a laissé le logement dans un état tel que la com-
mune dut y effectuer des réparations pour un montant proche de
30 000 francs de manière à le rendre à nouveau convenable . Cette
commune n'a pu obtenir des renseignements précis sur la procé-
dure à suivre pour pouvoir être indemnisée par ledit instituteur
du préjudice qu'elle a subi, le tribunal administratif s ' étant
déclaré incompétent . Il lui demande en conséquence la procédure
à suivre en la matière et de lui préciser si les rapports entre un
instituteur et la commune qui lui met à disposition un logement
sont des rapports de droit privé.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 ont
posé le principe selon lequel les communes doivent fournir un
logement « convenable » aux instituteurs attachés aux écoles
publiques, ou à défaut leur verser une indemnité représentative.
Les instituteurs logés à titre gratuit sont dans une situation tout à
fait particulière qui n'est pas réglée par les textes relatifs à l'oc-
cupation des logements concédés aux fonctionnaires par nécessité
absolue ou utilité de service. Ceci étant dit, l'instituteur se trouve
vis-à-vis de la commune dans la situation d'un locataire ordinaire
vis-à-visde sqn propriétaire pour tout ce qui touche à l'entretien
dit locatif, le gros entretien étant à la charge du propriétaire des
locaux, c'est-à-dire la commune . Pour connaître plus précisément
les obligations de l ' instituteur, il convient donc de se référer aux
dispositions du code civil . En ce qui concerne sa responsabilité,
« s'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le preneur,
celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue, suivant cet état,
excepté ce qui a péri ou a été dégradé par la vétusté ou force
majeure » (art . 1730) « Il répond des dégradations ou des pertes
qui arrivent pendant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve
qu'èlles ont eu lieu sans sa faute » (art . 1732) : Il est également
responsable des dégradations et des pertes qui arrivent par le fait
des personnes de sa maison (art . 1735). Enfin, « il répond de
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l'incendie, à moins qu'il ne prouve que l'incendie est arrivé par
cas fortuit ou force majeure, ou par vice de construction ou que
le feu a été communiqué par une maison voisine » (art . 1733).
Dans ces conditions, le litige qui oppose la commune à l'institu-
teur est du domaine du droit privé, susceptible d'être déféré
devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; il appartient à la col-
lectivité locale concernée de faire valoir ses droits selon les
modalités et devant les instances compétentes liées à la nature du
différend en cause.

Enseignement secondaire : personnel (carrière)

10055. - 27 février 1989. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème posé par l'accès excep-
tionnel des instructeurs enseignants (sans C .A.P.) à l'échelle de
rémunération des instituteurs (décret n° 87-751 du 10 sep-
tembre 1987 publié au Journal officiel du 13 septembre 1987) . Un
professeur, titulaire du C.A.P., mais non titulaire du baccalauréat
et enseignant en collège, peut-il avoir accès au classement d'insti-
tuteur en collège et à l'échelle de rémunération qui s'y rapporte.

Réponse. - Le décret n° 87-751 du 10 septembre 1987 a ouvert,
pendant une période de cinq ans, des conditions exceptionnelles
d'accès à l'échelle de rémunération des instituteurs en faveur des
maîtres contractuels ou agréés rémunérés en qualité d'instructeur
et exerçant leurs fonctions dans une école ou un collège privé
sous contrat . Ces dispositions concernent des maîtres qui, titu-
laires du brevet élémentaire ou du baccalauréat et ayant renoncé
à se présenter aux épreuves du certificat d'aptitude pédagogique
des classes élémentaires (C .A .P.), ont pu bénéficier du classement
dans l'échelle de rémunération des instructeurs, prévu à l'ar-
ticle 14 du décret no 64-217 du 10 mars 1964 modifié . Le cas
soumis par le parlementaire ne paraissant pas entrer dans le
cadre de ces dispositions, son étude précise nécessiterait des indi-
cations complémentaires.

Enseignement : personnel (enseignants)

10471 . - 6 mars 1989. - M. François Hollande appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation aatio-
male, de la jeunesse et des sports, sur les craintes exprimées par
des enseignants de lycées professionnels au moment où sont
menées les négociations mur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante. Dans ce cadre, il lui demande de lui indiquer les mesures
susceptibles d'être prises pour la titularisation des non-titulaitres,
sur l'ajustement des horaires de cours (18 et 21 heures), sur la
revalorisation de l'indice des professeurs certifiés, et sur le plan
de formation de cette catégorie de personnel de l'enseignement
technique.

Réponse . - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, il est prévu d'abaisser les obligations de service
des professeurs de lycée professionnel à 18 heures et à 23 heures
à raison d'une heure par an pendant trois ans à compter de la
rentrée scolaire de 1990. En ce qui concerne les professeurs de
lycée professionnel du deuxième grade, les mesures de revalorisa-
tion de carrière suivantes entreront en vigueur à compter de la
rentrée scolaire 1989 : temps de passage au 4• échelon raccourci
de deux ans ; bonification d'ancienneté de deux ans du 4e au
7• échelon et de 18 mois au 11• échelon ; création d'une hors
classe dotée de l'indice terminal 728 pour 15 p . 100 de la classe
normale, étalée sur cinq ans ; création à titre provisoire pour une
durée de cinq ans d'une bonification indiciaire de 15 points pour
les professeurs de cinquante ans et plus parvenus au 8' échelon.
Cette bonification reste acquise tant que ces personnels n'ont pas
accédé à la hors classe qui leur accorde une progression indi-
ciaire supérieure. En outre, le nombre de transformations d'em-
plois de professeur de lycée professionnel du lit grade en
emplois de professeur de lycée professionnel de 2' grade sera
porté de 2 000 à 5 000 par an à partir de 1990 . La situation des
maîtres auxiliaires fera l'objet d'une réflexion d'ensemble et, en
particulier, ' sur les points suivants : augmentation du nombre de
postes mis aux concours internes ; aide à la préparation des
concours ; adaptation des concours de recrutement : des moda-
lités spécifiques seront prévues pour les maures auxiliaires des
spécialités rares de l'enseignement technique et professionnel. Par
ailleurs, l'ensemble des indemnités prévues pour les personnels
titulaires sont également applicableres aux maîtres auxiliaires, à
l'exception de l'indemnité de première affectation .

Enseignement (fonctionnement : Moselle)

10936. - 20 mars 1989 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur un projet qui envisagerait de
retirer, à la prochaine rentrée scolaire, des postes de professeurs
de collège et d'instituteurs en Moselle . Depuis quelques années,
ce département aura perdu de nombreux postes, aussi bien dans
le premier ûc jré que dans les collèges . Or, les écoles attendent
l'an prochain mille enfants supplémentaires . C'est pourquoi il lui
demande de ne pas faire procéder à la suppression de ces postes.

Réponse. - Les mesures arrêtées pour la rentrée 1989 dans le
premier degré répondent à un double objectif : permettre aux
départements qui connaissent, le plus souvent depuis plusieurs
années, une forte progression de leurs effectifs d'élèves d'obtenir
les moyens supplémentaires nécessaires, d'autre part réduire les
disparités entre les dotations départementales . Le département de
la Moselle a perdu de 1980 à 1988 environ 8,09 p . 100 de ses
effectifs . Par ailleurs, le rapport entre la dotation départementale
et les effectifs scolarisés se situe à 5,09 soit 5,09 postes pour
100 élèves, alors que la moyenne nationale est de 5 postes et la
moyenne du groupe des départements comparables par la struc-
ture du réseau des écoles de 5,19 ce qui situe la dotation en
postes du département à un niveau qui n'est pas particulièreent
préoccupant. Bien que les prévisions réalisées en vue de la ren-
trée 1989 fassent état d'une légère reprise de la démographie, il
ne semble pas dans ces conditions que le retrait de 18 emplois
d'instituteurs décidé par le recteur de l'académie de Nancy-Metz
soit de nature à mettre en cause la qualité de l'enregistrement
dispensé, d'autant que les crédits importants qui viennent d'être
attribués au ministère de l'éducation nationale renforcent ses pos-
sibilités d'intervention. Ces crédits n'autorisent pas la création de
nouveaux emplois mais ils contribueront largement à promouvoir
l'égalité des chances et à lutter contre l'échec scolaire . Dans le
domaine des emplois du second degré public, notamment,
4 200 emplois d'enseignants et 7 000 heures supplémentaires sont
créés, auxquels s'ajoutent 1 000 emplois d'enseignants (autorisa-
tion de recrutement en surnombre) pour soutenir en particulier le
développement de la scolarisation dans le second cycle . Un
contingent de 5 000 heures supplémentaires est en outre créé
pour faciliter les actions pédagogiques en faveur des élèves en
difficulté. Au total, ces moyens représentent pour l'enseignement
du second degré un apport de 5 200 emplois et 12 000 heures
supplémentaires-année pour une augmentation estimée à un peu
plus de 35 .000 élèves . L'administration centrale a procédé à une
répartition visant i rééquilibrer progressivement les disparités de
moyens constatees entre les académies sur l'année 1988-1989, tout
en tenant compte des flux d'élèves prévus dans chaque académie
à la rentrée 1989. Les 300 emplois consacrés au développement
des filières scientifiques et les 5 000 heures autorisées en faveur
des élèves en difficulté ont fait l'objet de répartitions spécifiques.
L'académie de Nancy-Metz a, pour sa part, reçu 66 emplois et
50 heures supplémentaires, ainsi que 16 emplois au titre des
filières scientifiques et 201 heures supplémentaires pour le sou-
tien des élèves en difficulté. S l'administration centrale a ainsi
arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs, pour
les lycées, et aux inspecteurs d'académie, pour les collèges, qu'il
appartient maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'en-
veloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à l'en-
semble des lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces der-
niers, à chacun des départements de son académie . S'agissant de
la préparation de la rentrée 1989 dans les collèges de la Moselle,
il conviendrait de prendre directement l'attache du recteur de
Nancy-Metz, seul en mesure de préciser la façon dont il a
apprécié la situation de ce département au regard de celle de
l'ensemble de son académie, et les conséquences qu'il en a tirées
lors de la répartition des moyens.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

11191 . - 27 mars 1989. - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
matiosa âe, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs bi-admissibles à l'agrégation . Ils sont tous titulaires du
C .A .P.E.S. et ont réussi au moins à deux reprises l'écrit de l'agré-
gation . Au moment où les instituteurs vont être recrutés avec une
licence, le supplément de culture garanti par la bi-admissibilité
doit être pris en compte . Un projet prévoit de les assimiler au
deuxième grade des professeurs de lycée, à égalité avec les cer-
tifiés, ce qui ne tient pas compte de leur mérite, les indices de
rémunération étant inférieurs à ceux du premier grade . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour reconnaître la catégone particulière des bi-admissibles dans
l'élaboration des prochains statuts.
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Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

12209. - 24 avril 1989 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les préoccupations des bi-admissibles
à l'agrégation . Ces enseignants qui représentent 1 p . 100 des pro-
fesseurs des lycées et collèges sont tous titulaires du Capes et, à
deux reprises au moins, ont été admissibles à l'oral de l'agréga-
tion . II serait prévu dans le projet de réforme du système éducatif
d'assimiler cette catégorie particulière d'enseignants aux profes-
seurs certifiés, dont la moitié bénéficient de la promotion interne.
Il lui demande donc s'il envisage effectivement de supprimer
cette catégorie de personnel enseignant et de bien vouloir, dans
ce cas, engager sur ce 'sujet une concertation avec les intéressés.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

12210. - 24 avril 1989 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs bi-admissibles à l'agrégation . Les concours de recrutement
Capes et agrégation ont fait depuis longtemps la force et la répu-
tation de notre enseignement secondaire . Les professeurs bi-
admissibles à l 'agrégation sont tous titulaires du Capes et ont
réussi, à deux reprises au moins, l'écrit de l'agrégation . Ils sont
souvent méconnus du fait de leur petit nombre : environ 2 500,
soit I p. 100 des professeurs des lycées et collèges. Cette caté-
gorie est classée juste au-dessous de celle des agrégés dans la
hiérarchie de l'éducation nationale . Elle est reconnue depuis plus
d'un siècle pour la considération et la rémunération . Au moment
où les instituteurs vont être recrutés avec une licence, il semble
que le supplément de culture garanti par la bi-admissibilité doive
continuer à être pris en compte. L'importance du travail accompli
par cette catégorie d'enseignants mérite d'être soulignée. lis sont
presque tous en exercice et, en début ou en cours de carrière, ils
ont cumulé leurs tâches d'enseignement avec la volonté d'amé-
liorer leurs connaissances, pour le bénéfice de leurs élèves. Ils
ont souvent poursuivi ou repris les études universitaires les plus
exigeantes. C'est pourquoi, il lui demande les raisons qui ont
motivé la suppression de ce corps, sans concertation avec les
intéressés.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

12347 . - 2 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations des
professeurs biadmissibles à l'agrégation, titulaires du C .A .P.E .S .,
qui ont réussi, à deux reprises au moins, l'écrit de l'agrégation.
Cette catégorie est classée juste au-dessous de celle des agrégés
dans la hiérarchie de l'éducation nationale ; il est prévu qu'elle
soit assimilée au deuxième grade des professeurs de lycée, à éga-
lité avec les certifiés . Les professeurs concernés souhaitent que
l'importance et la qualité de leur travail, améliorant leurs
connaissances au bénéfice de l'enseignement qu'ils dispensent,
soient reconnues . Ils attendent que, dans le cadre du projet de loi
en cours, une véritable consultation permette de leur accorder
toute la place qu'ils méritent . En conséquence, elle souhaiterait
obtenir quelques précisions sur l'importance qui sera accordée à
cette catégorie professionnelle dans ie projet ministériel à l'étude.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants)

12520. - 2 mai 1989 . - M. Alain Juppé appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'inquiétude des professeurs « bi-
admissibles » à l'agrégation, face au projet de réforme qui prévoit
la suppression de cette catégorie d'enseignant . Ces professeurs,
qui ont réussi à deux reprises au moins l'écrit de l'agrégation, et
sont tous titulaires du C .A .P.E .S ., se situent, dans la hiérarchie de
l'éducation nationale, juste en dessous des agrégés . L'importance
de leur travail et les efforts qu'ils consentent en reprenant des
études universitaires, afin d'améliorer leurs connaissances, doi-
vent être soulignés . Or, les réformes en cours prévoient que les
bi-admissibles ne seront assimilés qu'au 2 e grade des professeurs
de lycées, à égalité avec les certifiés et sans qu'il soit tenu
compte des études supplémentaires de haut niveau qu'ils ont
suivies . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre en faveur de cette catégorie
d'enseignant qui, bien qu'elle ne concerne qu'un petit nombre de
professeurs, a toujours vu sa spécificité reconnue .

Enseignement secondaire : personnel (enseignement)

12973 . - 15 mai 1989 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude des
professeurs « bi-admissibles » à l'agrégation, face au projet de
réforme qui prévoit la suppression de cette catégorie d'ensei-
gnant . Ces professeurs, qui ont réussi à deux reprises au moins
l'écrit de l'agrégation et sont tous titulaires du C.A.P.E.S ., se
situent dans la hiérarchie de l'éducation nationale, juste en
dessous des agrégés . L'importance de leur travail et les efforts
qu'ils consentent en reprenant des études universitaires, afin
d'améliorer leurs connaissances, doivent être soulignés . Or les
réformes en cours prévoient que les bi-admissibles ne seront assi-
milés qu'au deuxième grade des professeurs de lycées, à égalité
avec les certifiés et sans qu'il soit tenu compte des études supplé-
mentaires de haut niveau qu'ils ont suivies . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre en faveur de cette catégorie d'enseignants qui, bien
qu'elle ne concerne qu'un petit nombre de professeurs, a toujours
vu sa spécificité reconnue.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

13105. - 22 mai 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs bi-
admissibles à l'agrégation . Ceux-ci, titulaires du C.A .P.E .S. et qui
ont réussi à deux reprises au moins l'écrit de l'agrégation redou-
tent, au moment où les instituteurs vont être recrutés avec une
licence, que le supplément de culture admis par la bi-
admissibilité ne soit plus pris en compte et que leur distinction
reconnue depuis plus d'un siècle ne soit plus maintenue . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer sa position face à l'inquié-
tude des professeurs bi-admissibles à l'agrégation et les disposi-
tions qu'il compte prendre afin d'assurer à ces derniers une
rémunération correspondant à leur mérite.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

13404 . - 29 mai 1989. - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la catégorie des professeurs bi-
admissibles à l'agrégation . Ces professeurs, souvent méconnus du
fait de leur petit nombre, sont tous titulaires du C .A.P.E.S . et ont
réussi, à deux reprises au moins, l'écrit de l'agrégation. Cette
catégorie est classée juste en dessous de celle des agrégés dans la
hiérarchie de l'éducation nationale et elle bénéficie d'un certaine
considération . Or, il est prévu que les bi-admissibles ne soient
assimilés qu'au deuxième grade des professeurs de lycée, à éga-
lité avec les certifiés . Suite au mécontentement provoqué par
cette mesure dans la catégorie des bi-admissibles, il lui demande
donc s'il a l'intention de reprendre une concertation avec ces
professeurs. 11 souhaiterait notamment savoir s'il ne serait pas
possible de classer cette catégorie hors classe afin de reconnaître
le supplément d'études au plus haut niveau de ces professeurs.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

14927 . - 26 juin 1989 . - Mme Martine Dattgreilh attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut des profes-
seurs biadmissibles à l'agrégation . Cette catégorie classée juste en
dessous des agrégés regroupe les professeurs titulaires du
C.A.P.E .S. ayant réussi à deux reprises au moins l'écrit de l'agré-
gation . Elle est reconnue depuis plus d'un siècle pour la considé-
ration et la rémunération, mais est souvent méconnue du fait du
petit nombre de professeurs qu'elle concerne (2 500, soit 1 p . 100
des professeurs de lycées et collèges). Ces professeurs sont
presque tous en activité et en début ou en cours de carrière ont
cumulé leurs tâches d'enseignement et la poursuite ou la reprise
d'études supérieures. Or, il est prévu que les biadmissibles ne
soient assimilés qu'au deuxième grade des professeurs de lycée
(nouvelle catégorie en projet) à égalité avec les certifiés (cinq ans
d'études universitaires avec le C .A.P .E .S .) . Plus de la moitié de
ces derniers ont bénéficié de la promotion interne (recrutement à
trois années d'études supérieures) et n'ont jamais réussi à pré-
parer le C .A .P.E .S . L'existence d'un premier grade des profes-
seurs tenant compte du mérite fera que celui des biadmissibles ne
sera pas reconnu et ce malgré le supplément d'études, au plus
haut niveau, effectué . La suppression de cette catégorie en dehors
de toute concertation ne pourrait qu'apparaitre comme une
mesure vexatoire et ce serait faire bien peu de cas d'une distinc-
tion reconnue pendant près de cent vingt ans, qui bien que fai-



3398

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

31 juillet 1989

blement rétribuée (trente points d'indice de plus qua les certifiés
en moyenne) suffit à la fierté de ses titulaires . En conséquence,
elle lui demande s'il n'est pas possible de revoir ce projet en
coumet_tion avec les intéressés.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

1492$. - 25 juin 1989. - M. Edmond Alphandéry souhaiterait
faire part M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, de l'inquiétude des profes-
seurs bi-admissibles à l'agrégation . En effet, le projet de décret
sur la revalorisation de la situation des enseignants n'envisage
pas de revalorisation de la situation des bi-admissibles . Il lui
semble que cette attitude conduit à faire bien peu de cas d'une
distinction reconnue pendant près de 120 ans . Aussi lui
demande-t-il de prendre ed compte, dans le plan de revalorisa-
tion de la situation des enseignants, les efforts supplémentaires
que se sont imposés les professeurs bi-admissibles pendant les
années de préparation à un concours de haut niveau et qui ont
nécessairement contribué à améliorer la qualité de l'enseigne-
ment.

Réponse . - Les professeurs bi-admissibles à l'agrégation ne
constituent pas un corps de fonctionnaires niais appartiennent au
corps des professeurs certifiés . Leur double admissibilité aux
épreuves de l'agrégation leur ouvre le bénéfice d'un échelonne-
ment indiciaire spécifique, fixé par l'arrêté du 31 mai 1976 . Les
négociations menées avec les organisations représentatives du
personnel dans le cadre de la revalorisation de la fonction ensei-
gnante ont été conclues par la signature d'un relevé de conclu-
sions . Dès le rentrée scolaire de 1989, sera ainsi créée, dans le
corps des professeurs certifiés, une hors-classe dotée d'une
échelle de rémunération leur permettant l'accession à l'indice
nouveau majoré 728 . Auront vocation à être promus à la hors-
classe de leurs corps, les professeurs certifiés qui, parvenus au
7e échelon de la classe normale, seront inscrits à un tableau
d'avancement établi selon des critères objectifs tels que les
diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et l'ancien-
neté. Les personnels bi-admisssibles ont donc vocation à accéder
à la hors-classe du corps des professeurs certifiés dont l'échelon-
nement indiciaire est plus élevé que celui dont ils bénéficient
actuellement . Il n'est pas envisagé de supprimer pour l'avenir
l'incidence au plan indiciaire d'une double admissibilité à l'agré-
gation .

teur Migeon dont une diffusion importante est prévue dans les
meilleurs délais . Ses conclusions permettront d'affiner les orienta-
tions à donner au système scolaire pour les années à venir.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

11749 . - 17 avril 1989. - M. Claude Mique. appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des élèves
maîtres instituteurs qui ont démissionné avant d'avoir satisfait à
l'obligation de servir dans l'enseignement public pendant dix ans.
Cette clause, dite d'engagement décennal, dont l'application était
à l'origine strictement limitée an service de l'éducation nationale
avant de s'étendre aux services de l'Etat ou de ses établissements
publics, ne pourrait-elle être élargie aux collectivités territoriales ?
En effet, le législateur a mis en place, au nom de la parité entre
les fonctionnaires de l'Etat et ceux des collectivités territoriales,
un nouveau statu t de la fonction publique territoriale (loi du
26 janvier 1984). Ainsi des « passerelles » existent désormais
entre les deux fonctions publiques . Dans le cas d'un cadre com-
munal redevable envers l'Etat des sommes perçues pendant sa
scolarité à l'école normale, en raison de sa démission après ses
études, il lui demande si l'on ne pourrait pas soustraire cet agent
public à l'obligation de rembourser l'Etat, compte tenu de ce
qu'il aurait vocation à exercer ultérieurement dans le cadre de
l'administration préfectorale ou des services extérieurs de l'Etat.

Réponse. - Consulté sur ce point, M. le ministre de la fonction-
publique et des réformes administratives vient de confirmer que
les services effectués auprès d'une collectivité locale ne peuvent,
en aucun cas, être assimilés à des services au sein de l'Etat. En
conséquence, la réglementation applicable en matière de rem-
boursement demeure utilisable. A cet égard, il est précisé que les
modalités de prise en compte des services accomplis par les insti-
tuteurs au titre de l'obligation de servir l'Etat qui s'impose t eux
ne sauraient être modifiées par l'intervention de l'article 14(2 .)
du décret n. 85-986 du 16 septembre 1985 prévoyant la possibi-
lité d'un détachement auprès d'une collectivité territoriale ou
d'un établissement public en relevant. En effet, cette possibilité
était déjà offerte aux fonctionnaires par l'article i «(2°) du décret
n° 59-309 du 14 février 1959.

Communes (finances locales)

Enseignement (politique de l'éducation)

1135' . - 3 avril 1989. - M. Jean Froriol demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de bien vouloir lui préciser quelle suite il va
donner aux propositions pour vaincre l'échec scolaire présentées
par M. le recteur Migeon dans le rapport « La réussite à l'école »
qui lui a été récemment remis.

Réponse. - Du rapport remis par le recteur Migeon à l'issue de
la mission de réflexion qui lui a été confiée, ont été retenus des
principes fondamentaux pouvant orienter l'action éducative pour
conduire le maximum d'élèves à la maîtrise de la langue, de
l'écrit en particulier : 1 . la continuité du processus d'apprentis-
sage de la lecture qui se poursuit sous des formes vanées de
l'école maternelle au collège ; 2 o la nécessité d'intégrer la lecture
à toutes les activités scolaires ; 3 . la conception de la lecture
comme moyen de faire 'mitre chez l'enfant le désir de trouver le
sens de l'écrit ; 4. le rôle des parents et de l'environnement dans
l'apprentissage de la lecture. En outre, deux opérations majeures
sont d'ores et déjà en préparation pour être mises en oeuvre à la
rentrée prochaine : l e l'une concerne l'évaluation des acquis des
élèves à des moments charnières (début du CE 2 et entrée en
sixième), évaluation devant conduire à définir les actions indivi-
duelles et collectives à mettre en place pour remédier aux diffi-
cultés des élèves ; 2. l'autre vise la formation intensive des ensei-
gnants exerçant dans les zones où se constatent les difficultés
massives d'apprentissage. Enfin une action à long terme est évi-
demment nécessaire dans ce domaine crucial pour la réussite sco-
laire. C'est pourquoi, d'une part, la mise en place dans les aca-
démies de missions-lecture destinées à apporter une aide concrète
aux enseignants qui en éprouvent le besoin est envisagée. Des
directives seront données à cet égard dès que la synthèse de l'ac-
tion de ce type mise en place dans l'académie de Lille aura pu
titre exploitée . D 'autre part, un colloque national sera organisé à
l'automne prochain . Il rassemblera des responsables, des cher-
cheurs, des formateurs et des praticiens expérimentés et tirera
parti des ,réactions et réflexions suscitées pat le rapport du tee-

11882 . - 17 avril 1989 . - M. Gilbert Boanemaison attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et îles sports, sur les effets dégagés
par l'exécution du décret n e 85-1024 du 23 septembre '1985 en
application de la loi du 22 juillet 1983 et relatif aux modalités de
répartition entre les communes des dépenses d'investissement des
collèges . Le montant total des dépenses d'investissement mis glo-
balement à la charge de la commune d'implantation doit être
réparti entre toutes les communes concernées . Le système de
calcul complexe provoque de nombreux litiges entre les com-
munes quant à la détermination exacte des effectifs scolaires au
1 « janvier de l'exercice ou de la rentrée scolaire et souvent la
recette attendue est inférieure au coût de gestion engendré par sa
mise en œuvre, voire à peine équilibrée. Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour faire procéder à un
aménagement favorable à la simplification et la rentabilisation
effective du dispositif.

Réponse. - Le maintien de la participation des communes aux
dépenses mises à la charge du département s'agissant des collèges
répond au souci d'éviter un transfert de charges non compensé
de manière intégrale au détriment de celui-ci . Les articles 15
à 15-4 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée ont ainsi prorogé le
régime de participation existant à la date du transfert le 1 « jan-
vier 1986 . De même, le troisième alinéa de l'article 15-1 de la loi
précitée a maintenu en vigueur les dispositions de l'article
L. 221-4 du code des communes, prévoyant la répartition entre
les communes envoyant des élèves dans un collège des charges
d'investissement supportées par la commune d'implantation de
l'établissement. Toutefois, les dispositions relatives à la participa-
tion des communes aux dépenses des collèges ne sont que d'ap-
plication provisoire . Le Gouvernement présentera au Parlement à
la première session ordinaire de 1989-1990 un rapport sur les
conditions de participation des communes aux dépenses sup-
portées par le département au titre des collèges, précisant notam-
ment les modalités selon lesquelles cette participation décroîtra
pour disparaître dans un délai maximum de dix ans .



31 juillet 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3399

Enseignt ment secondaire : personnel (documentalistes)

11922 . - 24 avril 1989 . - M. Dominique Battdis attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l''éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des documen-
talistes des lycées et collèges . Compte tenu de la diversité des
situations rencontrées, il serait opportun de savoir si le ministère
a l'intention de créer un C .A.''.E .S. de documentation qui per-
mettrait à un personnel compétent et bien formé de rendre le
service que les élèves sont en droit d'attendre.

Réponse. - Un arrêté instituant une section « M Documenta-
tion » au C .A .P .E .S. est en cours de signature. Il permettra de
recruter dès la session 1990 des documentalistes-bibliothécaires
par la voie d'un concours externe et d'un concours interne.

Enseignement supérieur (étudiants)

12014 . - 24 avril 1989 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le souhait exprimé
par de nombreux étudiants originaires des départements et terri-
toires d'outre-mer de bénéficier d'un billet aller-retour entre la
métropole et leur terre natale à l'occasion des vacances universi-
taires chaque année cz non plus seulement tous les deux ans.
Afin de mieux apprécier la charge que représenterait cette
mesure, qu'il estime souhaitable dans son principe, il désire
connaître le montant actuel de la dotation prévue au budget de
l'Etat à ce titre et la décomposition de cette somme par départe-
ment et par territoire ainsi que le nombre des bénéficiaires.

Réponse. - Le décret n o 47-2404 du 29 décembre 1947 portant
application aux départements de la Guadeloupe, de la Guyane
française, de la Martinique et de la Réunion de la législation et
de la réglementation métropolitaines sur les bourses d'enseigne-
ment supérieur (et les prêts d'honneur) précise, dans son
article 2, que l'Etat prend en charge les frais de transport des
étudiants boursiers de ces départements qui veulent poursuivre
leurs études en métropole . Cette dépense est calculée sur la base
d'un voyage aller, lors de leurs venue en métropole, et d'un
voyage retour dans leur département d'origine, à la fin de leurs
études. Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse ci
des sports ne peut accorder, en conséquence, de billet aller et
retour aux étudiants de l'enseignement supérieur qui souhaitent
séjourner dans leur département d'origine à l'occasion des
vacances universitaires . Il est prévu, en revanche, d'octroyer un
quatrième terme de bourse aux étudiants qui, n'ayant pas achevé
leurs études, se trouvent dans l'obligation de demeurer en métro-
pole durant la période des grandes vacances . Cependant, seuls
les étudiants ayant obtenu une réquisition de passage pour leur
voyage vers la métropole peuvent bénéficier de cette mesure.
Ainsi l'aide en faveur des étudiants de l'enseignement supérieur
originaires des D .O.M. a représenté en 1988 une dépense totale
d'environ 9,4 MF pour un effectif de 2 634 étudiants qui se
décompose, d'une part, en 6,7 MF pour 1 700 bénéficiaires du
quatrième terme et, d'autre part, en 2,7 MF de prise en charge
des frais de transport pour 934 réquisitions de passage délivrées.
Compte tenu de l'existence du quatrième terme de bourse, il n'est
pas envisagé de donner la possibilité aux étudiants des D .O .M.
inscrits en enseignement supérieur d'obtenir gratuitement un
billet de transpo rt Iller et •retour entre la métropole et leur dépar-
tement d'origine pendant les grandes vacances universitaires . Il
convient tot.tefois de préciser que certains conseils généraux des
départements d'outre-mer, notamment celui de la Réunion, peu-
vent prendre en charge ces frais de transport à condition que les
étudiants intéressés bénéficient d'une bourse départementale com-
plémentaire ou non à une bourse nationale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation, jeunesse et sports : publications)

12088 . - 24 avril 1989 . - M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, rompant
avec la tradition républicaine, ayant fait publier l'un de ses dis-
cours au Bulletin officiel de son ministère (no 15 du 13 avril
1989), M . Bruno Bourg-Broc lui demande comment il compte
mettre en œuvre le droit de réponse appartenant aux formations
politiques de l'opposition.

Réponse . - Les ministres ont une double qualité : celle, poli-
tique, de membres du Gouvernement, celle, administrative, de
chefs d'un département ministériel . Le Bulletin officiel de l'éduca-
tion nationale a, comme tout organe ministériel, pour objet essen-
tiel d'informer les ressortissants et usagers du service pubiic de
l 'éducation nationale, non seulement de l'évolution du droit

positif en vigueur, mais aussi des actions et procédures en cours
dont le bon déroulement repose sur une large information de
tous . En décidant de publier au Bulletin officiel son discours
consacré à la réussite scolaire pour tous les élèves, aux zones
d'éducation prioritaire et à la maîtrise du langage, c'est bien évi-
demment en sa qualité de responsable d'une administration que
le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, e souhaité préciser très concrètement à l'en-
semble des personnels placés sous ses ordres les orientations qui
doivent guider leur action et contribuer ainsi à un meilleur fonc-
tionnement du service public.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

12117. - 24 avril 1989 . - M. Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'an-
cienneté requises pour se présenter au concours de recrutement
des chefs d'établissement du second degré . Le décret n° 88-343
du Il avril 1988 précise que les candidats doivent justifier de
cinq années de service effectif en qualité d'agent titulaire de
l'Etat mais supprime la disposition de l'ancien décret n a 81-482
du 8 mai 1981, modifié par le décret n° 83-1049 du
25 décembre 1983 qui stipulait que pouvaient être prises en
compte, dans le calcul des cinq années d'ancienneté, deux années
accomplies en qualité d'agent non titulaire de l'Etat. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir envisager le retour à la
situation antérieure et d'étudier, notamment pour les professeurs
qui ont choisi l'enseignement public après réussite à un concours,
l'intégration dans l'ancienneté requise d'une partie des services
effectués antérieurement dans l'enseignement privé sous contrat
en qualité d'agent non titulaire de l'Etat et rétribués sur une
grille d'agent titulaire.

Réponse. - Le décret n o 88-343 du 11 avril 1988 a marqué une
étape importante dans l'évolution du statut des chefs d'établisse-
ment du second degré . La création de corps spécifiques recrutés
par concours, selon le droit commun de la fonction publique de
l'Etat, répond au souci de donner aux personnels en cause des
possibilités accrues de mobilité et de promotion tout en consoli-
dant leur image au sein du système éducatif. Dans un tel
contexte, la qualité du recrutement est naturellement condi-
tionnée par une plus grande exigence en ce qui concerne les
conditions d'accès aux concours, ce qui explique notamment la
non-reprise dans le nouveau statut des dispositions du décret du
8 mai 1981 auquel le parlementaire fait référence.

Enseignement supérieur
(établissements : Champagne-Ardenne)

12630 . - 8 mai 1989. - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'intérêt que pourrait
présenter la création d'une licence de psychologie à l'université
de Reims - Champagne-Ardenne pour les étudiants de cette
région . En effet, ne pouvant poursuivre leurs études à Reims, les
étudiants de psychologie sont obligés de s'orienter vers les uni-
versités de Dijon, Nancy ou Paris, où les problèmes de transport
et de logement sont importants . Aussi il lui demande dans quelle
mesure pourrait être envisagée une telle création.

Réponse . - Dans le cadre des procédures d'habilitations à déli-
vrer les diplômes nationaux pour l'année universitaire 1989-1990,
il a été prévu de créer une licence de psychologie à l'université
de Reims .

Enseignement supérieur
(Ecole nationale supérieure des arts appliqués et des métiers d'art)

12728 . - 8 mai 1989. - M. Alfred Recours appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation de l'Ecole nationale
des arts appliqués et des métiers d'art à Paris. A la question
écrite n° 4435 qu'il lui avait posée le 24 octobre 1988, il était
indiqué dans la réponse parue au Journal Officiel du
20 mars 1989 : « . . . la procédure d'intégration, si elle est juridi-
quement possible, se heurte à des obstacles d'ordre technique qui
ne peuvent être levés dans un avenir immédiat » . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui préciser la nature exacte des
« obstacles d'ordre technique ».
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Enseignement supérieur
(École nationale supérieure des arts appliqués et des métiers d'art)

13664. - 29 mai 1989. - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser la nature des
« obstacles d'ordre technique » qui s'opposent à l'intégration
immédiate de l'Ecole rationale supérieure des arts appliqués et
des métiers d'art de Paris dans l'enseignement supérieur. Il lui
signale qu'il a utilisé cette expression dans la réponse qu'il a
apportée à sa question écrite n° 8438 du 23 janvier 1989, réponse
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions du 10 avril 1989.

Réponse. - L'Ecole nationale des arts appliqués et des métiers
d'art fait actuellement l'objet d'une étude détaillée -fin de
trouver les moyens de surmonter des obstacles d'ordre technique
rendant difficile à court terme son intégration dans l'enseigne-
ment supérieur. Les obstacles évoqués dans la réponse à la ques-
tion du 24 octobre 1988 concernent en premier lieu le statut du
personnel . Les enseignants et le personnel d'encadrement pédago-
gique de l'E .N .S .A.A.M .A. appartiennent à des corps de l'ensei-
gnement secondaire soumis à des statuts différents de ceux de
l'enseignement supérieur. La modification du statut actuel de
l'école implique par conséquent le règlement des questions de
personnels. En second lieu, les difficultés concernent la gestion
matée elle et financière de l'établissement. Elle doit faire l'objet
d'un transfert de compétence et d'une mise à disposition paral-
lèle el contraire à celle intervenue en 1986 lorsque l'établissement
a été mis à disposition de la région . Cette transformation ne peut
inten enir qu'après consultation des assemblées locales et avec
leur accord . De plus, les procédures budgétaires et comptables
devront aussi être modifiées puisque des arrêtés étaient inter-
venus pour transférer à la région les credits nécessaires aux
dépenses de fonctionnement de l'établissement . Ces procédures
sort annuelles et soumises au vote des assemblées locales . En
dernier lieu, il convient de définir la structure juridique la mieux
à même d'asssurer la réalisation des objectifs poursuivis . Une
comparaison attentive des avantages et inconvénients des diverses
solutions envisageables a été ;éahsée par les services concernés et
devrait faire prochainement l'objet d'un arbitrage.

Bourses d'études (primes d'équipement)

12954 . - 15 mai 1989 . - M. Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les élèves
des S.E.S . ont, à partir de la classe de 4•, un régime de bourses
identique à celui des élèves de L.E.P. Ces élèves, qui, selon les
termes du B.O. n e 7 du 16 février 1989, suivent une formation
« visant à l'acquisition d'une qualification leur permettant une
insertion professionnelle au niveau du C .A .P . », effectuent une
partie de leur scolarité en ateliers . Pour autant, ils ne bénéficient
pas de la bourse de premier équipement servie aux élèves des
L.E .P. Il s'ensuit pourtant parfois dans ces établissements des
accidents dus notamment à l'absence de certaines protections
(chaussures de sécurité( par exemple). Les élèves de S .E .S . étant,
our leur grande majorité du moins, des boursiers issus de

Familles de niveau fort modeste, il lui demande s'il n'envisage
pas de les faire bénéficier des mêmes avantages que les élèves
Inscrits dans un L.E .P. en leur attribuant notamment cette bourse
de premier équipement.

Réponse . - Les bourses nationales d'„ rudes du second degré
sont accordées sur des crédits à caractère limitatif . Aussi la répar-
tition de l'aide obéit-elle à des critères rigoureux fixés par diffé-
rentes notes de service . Ce principe a notamment pour consé-
quence de réssrver le bénéfice de la prime d'équipement aux
élèves boursiers inscrits à une première année de préparation à
un brevet d'études professionnelles ou à un ,certificat d'aptitude
professionnelle Section industrielle et d'en refuser l'attribution
aux élèves boursiers d'autres filières, notamment de sections
d'éducation spécialisée, qui ne justifient pas de l'acquisition d'un
équipement de la même importance.

Bourses d 'études (bourses d'enseignement supdrieur)

13030 . - 15 mai 1989. M. Alain Vidants appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeu eme et den sports!, sur la réglementation en matière de
bourse d ' enseignement supérieur. Dans le cas où un étudiant
choisit de procéder à une réorientation et change de branche
d'études, si cette réorientation implique un retour d'une année en
arrière dans le cursus a près le baccalauréat se situation est consi-
dérée comme un redoublement et lui fait perdre le bénéfice des

bourses . Ce tte réglementation parait inadaptée et pénalisante
dans les cas où la filière abandonnée offre moins de débouchés
et un niveau de formation final inférieur à la nouvelle filière
choisie par l'étudiant. De fait, elle constitue un obstacle pour des
jeunes qui constatent, en cours d'études, qu'ils peuvent choisir
une nouvelle filière qui leur permettra un niveau d'études supé-
rieur et une meilleure qualification professionnelle . En consé-
quence, il lui demande s'il n'est pas dans ses intentions de recon-
sidérer la réglementation actuelle et de ne pas assimiler ce type
de situation à un redoublement.

Réponse. - L'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur
n'est possible que si le candidat suit un rythme régulier de pro-
gression des études en accédant chaque année à un niveau supé-
rieur de formation, même si, boursier l'année antérieure, il a
rempli les conditions requises pour le paiement de cette aide
(inscription et assiduité aux enseignements, travaux pratiques ou
dirigés et stages obligatoires, présentation aux examens et
concours, scolarité à plein temps). Dans le cas contraire, qu ' il
s'agisse d'un redoublement ou d'une réorientation au même
niveau de scolarité assimilée à un redoublement pour l'octroi
d'une bourse, l'étudiant ne peut bénéficier de cette aide . Tou-
tefois, dans la limite des crédits prévus à cet effet, les recteurs
d'académie ont la possibilité d'accorder une aide individualisée
exceptionnelle en fonction des motifs invoqués par les candidats,
de leur situation sociale et de l'avis de leurs enseignants . Les
étudiants non boursiers peuvent encore solliciter l'octroi d'un
prêt d'honneur auprès du recteur d'académie . Cette aide est
exempte d'intérêt et remboursable au plus tard dix ans après la
fin des études pour lequelles elle a été consentie . Le prêt est
alloué pals un comité spécialisé, dans la limite des crédits prévus
à cet effet et selon la situation sociale des postulants. En l'occur-
rence, le quasi-doublement des moyens affectés à ces aides et mis
à la disposition des recteurs pour la clôture de l'exercice 1988
(34,3 MF, au lieu de 18,2 MF prévus initialement) leur ont
permis d'attribuer des prêts plus nombreux et/ou d'un montant
plus élevé et de répondre à l'attente des étudiants qui n'ont pu
obtenir une bourse . Enfin une, réflexion est actuellement en cours
sur les moyens d'améliorer et de rationaliser le système d'aides
directes aux étudiants.

Enseignement secondaire (établissements : Loire)

13085. •- 22 mai 1989. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation dans les collèges et
lycées du département de la Loire, à la rentrée de 1989, telle
qu'elle ressort des prévisions et des moyens actuellement
accordés . Dans les lycées, l'augmentation des moyens en postes
semble insuffisante pour faire face aux prévisions d'accroisse-
ment des effectifs . Dans les collèges, la diminution des postes va
au-delà de la baisse des effectifs prévue pour la rentrée 1989 . Le
coefficient de la dotation scolaire globalisée par élève, détermi-
nant les moyens attribués à chaque collège pour la rentrée,
connaît une baisse certaine. Les parents d'élèves et les ensei-
gnants déplorent cette situation qui va se traduire par un alour-
dissement des effectifs et la remise en cause des actions entre-
prises pour lutter contre l'échec scolaire . Il lui demande en
conséquence quelles sont les mesures qui seront prises pour amé-
liorer la situation existante, particulièrement pour le département
de la Loire où le taux de diplômés dans la population active est
bien en dessous de la moyenne nationale.

Réponse. - La progression du budget de la section scolaire
pour 1989 traduit la priorité décidée par le Gouvernement en
faveur de l'éducation nationale et concrétise les engagements pris
par le Président de la République . Dans le domaine des emplois
du second degré public notamment, 4 200 emplois d'enseignants
et 7 000 heures supplémentaires sont créés, auxquels s'ajoutent
1 000 emplois d'enseignants (autorisation de recrutement en sur-
nombre) pour soutenir en particulier le développement de la sco-
larisation dans le second cycle. Un contingent de 5 000 heures
supplémentaires est er g outre créé, pour faciliter les actions péda-
gogiques en faveur des élèves en difficulté . Au total, ces moyens
représentent pour l'enseignement du second degré un apport de
5 200 emplois et 12-000 heures supplémentaires-année pour une
augmentation estimée à un peu plus de 35 000 élèves . L'adminis-
tration centrale a procédé à une répartition visant à rééquilibrer
progressivement les disparités de moyens constatées entre les aca-
démies• sur l'année 1988-1989, tout en tenant compte des flux
d'élèves prévus dans chaque académie à la rentrée 1989 . Les
300 emplois consacrés au développement des filières scientifiques
et les 5 000 heures autorisées en faveur des élèves en difficulté
ont fait l'objet de répartitions spécifiques. L'académie de Lyon a
ainsi obtenu 132 emplois et 208 heures supplémentaires au titre
de la répartition globalisée, 9 emplois au titre des filières scienti-
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Piques et 194 heures supplémentaires pour le soutien des élèves
en difficulté . Si l'administration centrale a ainsi arrêté les dota-
tions de chaque académie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et
aux inspecteurs d'académie, pour les collèges, qu'il appartient
maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes
que chaque recteur aura préalablement affectées à l'ensemble des
lycées et à l'ensemble des collèges, et pour ces derniers à chacun
des départements de son académie . C'est pourquoi, s'agissant de
la préparation de la prochaine rentrée dans les collèges et lycées
de la Loire, l'intervenant est invité à prendre directement l'at-
tache du recteur de l'académie de lyon, qui est seul en mesure
d'indiquer la façon dont il a apprécié la situation des établisse-
ments de ce département au regard de celle des autres départe-
ments de son académie, et les conséquences qu'il en a tirées lors
de la répartition des moyens.

Enseignement (aide psychopédagogique : Seine-Saint-Denis)

13135 . - 22 mai 1989 . - Mate Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
G.A.P.P. à La Courneuve. En effet, les classes de la Z.E .P. du
grand ensemble des 4 000 Logements possèdent déjà des effectifs
trop lourds au regard des difficultés scolaires rencontrées. Or le
projet de redéploiement des G .A.P.P. entraînerait de nouvelles
difficultés encore plus grandes puisqu'il prévoit que les per-
sonnels prennent en charge un secteur de 1 000 élèves au lieu
de 700. D'autre part, la tâche des psychologues scolaires sera
aggravée du fait de la suppression de six postes C .C .P.E . mater-
nelle. Ces situations sont inacceptables car elles auraient des
répercussions directes sur la scolarité des enfants . Il est possible
de faire autrement ; la dégradation du système éducatif n'est pas
irréversible ; les moyens existent pour satisfaire les revendications
des enseignants, des parents d'élèves. L'adoption d'un collectif
budgétaire est nécessaire ; 40 milliards de francs peuvent étre
prélevés sur le surarmement. En conséquence, elle lui demande
quelles sont ses intentions pour maintenir les capacités actuelles
des G .A .P.P.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, rappelle que 64 postes ont été
attribués au département de la Seine-Saint-Denis. Il convient de
souligner que le réaménagement à La Courneuve des , groupes
d'aide psychopédagogique a été effectué par l'inspecteur d'aca-
démie du département, conformément aux dispositions établies
par la circulaire n e 76-197 du 25 mai 1976 publiée au Bulletin
officiel de l'éducation nationale ne 22 du 3 juin 1976, qui fixe à
environ 1 000 le nombre d'élèves pris en charge par un groupe
d'aide psychopédagogique . De même, l'inspecteur d'académie a
procédé à une réorganisation des commissions de circonscription
dans le cadre des mesures de carte scolaire . De toute façon, la
situation des G .A.P.P. est suivie très attentivement par les auto-
rités académiques . En tout état de cause, les mesures de rentrée
relèvent de la responsabilité des inspecteurs d'académie, direc-
teurs des services départementaux de l'éducation, qui apprécient
les aménagements nécessaires au terme d'une large consultation
des instances départementales . En effet, le ministre de l'éducation
nationale n'intervient pas dans les décisions prises au plan local.
C'est donc l'inspecteur d'académie de la Seine-Saint-Denis,
chargé d'élaborer la carte scolaire du département, qui donnera à
Mme Muguette Jacquaint toutes les précisions utiles sur les
mesures qu'il a été amené à prendre.

Enseignement (fonctionnement : Nord)

13150 . - 22 mai 1989 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les fermetures de postes proposées
par M. l'inspecteur d'académie du Nord dans les collèges et
écoles primaires des secteurs les plus défavorisés de Roubaix.
Des établissements tels que les collèges Anne-Franck et Sévigné
ou l'école primaire Edgar-Quinet seraient touchés par ces déci-
sions éventuelles . Si les propositions des autorités académiques
étaient suivies d'effet, elles ne manqueraient pas de contredire la
volonté maintes fois réaffirmée par le Gouvernement de lutter
contre l 'échec scolaire par la relance des zones d'éducation prio-
ritaires, à travers l'allégement des effectifs et l'amélioration des
taux 'encadrement et des conditions d'enseignement . 11 lui
demande en conséquence quelles dispositions il entend pmdre
pour rapporter les mesures envisagées à Roubaix et aller ainsi
dans le sens des efforts engagés.

Réponse. - Dans le cadre des mesures de carte scolaire prise
pour la prochaine rentrée, une classe sera effectivement fermée à
l ' école Edgar-Quinet de Roubaix, oit 137 élèves seront accueillis

dans 6 classes, soit 122 élèves pour 5 classes et 15 élèves en
classe d'adaptation . Après fermeture, le taux d'encadrement
moyen de cette école sera, horn adaptation, de 24,4, le taux
moyen départemental devant être de 25,5 . En effet, cette école
située en zone d'éducation prioritaire bénéficie de conditions
d'enseignement plus favorables . Un effort particulier a été
accompli en faveur de l'académie de Lille, qui a reçu
430 emplois d'enseignants et 973 heures supplémentaires,
dont 357 pour le soutien des élèves en difficulté. Cette attribu-
tion, l'une des plus importantes effectuées au titre de la ren-
trée 1989, comprend 97 emplois alloués dans le cadre d'une
redistribution nationale, les académies excédentaires ayant subi
une diminution de leur dotation en faveur des académies les
moins bien dotées en vue d'établir progressivement l'équité . Si
l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
académie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à
l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun des dépar-
tements de son académie . On notera, à cet égard, que l'évolution
contrastée des effectifs des élèves dans les collèges et les lycées
impose un effort de gestion destiné à donner sa pleine efficacité
au potentiel existant, et pouvant dès lors impliquer des transferts
de moyens entre collèges et lycées, entre départements, entre éta-
blissements, effectués par les services académiques concernés en
fonction des priorités locales qu'ils auront été amenés à déter-
miner. C'est pourquoi, s'agissant de la préparation de la rentrée
scolaire 1989 dans les écoles et dans les collèges du département
du Nord, et en particulier de Roubaix, il conviendrait de prendre
directement l'attache des services académiques concernés, seuls
en mesure d'apporter tous les renseignements souhaités sur les
problèmes qui préoccupent l'intervenant.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

13172. - 22 mai 1989. - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le montant des droits
d'inscription dans les universités . Les universités peuvent diffici-
lement organiser la gestion de leur fonds propres puisqu'elles
n 'ont ni la maîtrise du niveau de ces droits ni la maîtrise de leur
évolution . Depuis trois ans, ces droits n'ont pas été modifiés ;
dans le passé ces droits ont été soumis à des modifications
brusques, souvent mal perçues, car brutales et non prévues . Pour-
tant l'inflation et les besoins des universités ne permettent pas
d'en rester à la situation actuelle. Il souhaite que soient précisés,
à la fois, le montant des droits pour ta rentrée universitaire pro-
chaine et l'attitude qu'entend suivre le ministère quant à leur
évolution dans les années qui viennent, afin que les universités
puissent mieux organiser leurs ressources financières.

Réponse. - Un arrêté modifiant le dernier arrêté du
26 juin 1986 est en cours de signature afin de revaloriser le mon-
tant des droits de scolarité en les portant de 450 à 475 francs
pour la première inscription et de 298 à 315 francs par inscrip-
tion supplémentaire dans un même établissement. Ces nouveaux
taux seront applicables à compter de la rentrée universitaire 1989.
Il s'agit d'une augmentation modique (+'5,5 p . 100) qui accroîtra
les ressources des universités tout en ménageant l'effort financier
demandé aux étudiants . Pour le moment, l'évolution du montant
des droits dzns les prochaines années n'a pas fait l'objet de déci-
sion .

Justice (responsabilité civile)

13198. - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si la responsabilité des municipalités
organisatrices d'un service de cantine peut être mise en jeu en
cas d'accident survenant à un élève au cours de la surveillance
de ce service . Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les
conditions nécessaires pour invoquer ladite responsabilité.

Réponse. - La responsabilité d'une municipalité organisatrice
d'un service de cantine scolaire est effectivement susceptible
d'être mise en jeux si un accident survient à un élève alors que la
surveillance est effectuée par des personnels communaux . II peut
en être ainsi chaque fois que l'accident trouve son origine soit
dans une mauvaise organisation ou une carence de cette surveil-
lance, soit dans une faute de service commise par un agent muni-
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cipal ayant à l'assurer. La responsabilité de la commune peut en
outre être recherchée lorsque le dommage subi par l'élève résulte
de l'existence d'un ouvrage public dont l'entretien lui incombe.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

13201 . - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que dans le cadre
des études préparatoires à l'accès aux grandes écoles d'ingé-
nieurs, il est fréquent, si ce n'est habituel, que les élèves effec-
tuent une double scolarité en classe de mathématiques spéciales.
Or, dans de nombreuses académies telles que Lille ou Lyon par
exemple, les intéressés sont alors considérés comme étant des
redoublants de l'enseignement supérieur et perdent leur droit à
obtenir des bourses. En la matière, il est bien évident qu'un élève
qui rentre dans des écoles aussi prestigieuses que l'école normale
supérieure ou l'école polytechnique après avoir suivi une année
de mathématiques supérieures et deux années de mathématiques
spéciales ne peut en aucun cas être traité de manière plus défavo-
rable qu'un élève qui suit une scolarité en faculté et qui, trois ans
après le baccalauréat, obtient sa troisième année de licence . Le
grand avantage des écoles scientifiques d'ingénieurs est qu'elles
permettent d'assurer une plus grande démocratisation de l'ensei-
gnement . La faculté pour les élèves d'effectuer deux années de
classe de mathématiques spéciales est bien évidemment le corol-
laire de la difficulté des enseignements concernés . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s 'il ne pense pas qu'il serait équitable
d'aligner la situation des élèves des classes préparatoires aux
grandes écoles sur celle des candidats aux concours du
C.A.P.E .S. ou de l'agrégation qui, eux, ont droit à bénéficier des
bourses même après avoir suivi à deux reprises le même ensei-
gnement.

Réponse. - L'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
n'est possible que si le candidat accède chaque année à un
niveau supérieur de formation . Dans le cas contraire, l'étudiant
ne peut bénéficier de cette aide. Toutefois, comme cela a déjà été
exposé en 1987, la réglementation prévoit l'attribution d'une
bourse, une fois les avis nécessaires recueillis par les recteurs
d'académie, aux étudiants qui redoublent l'une des classes prépa-
ratoires aux grandes écoles. Cette disposition, en vigueur depuis
la rentrée 1986, a été prise afin de tenir compte du caractère
sélectif de ces formations . Les étudiants qui, en raison d'un avis
pédagogique défavorable, ne pourraient bénéficier d'une bourse
ont encore la possibilité de solliciter un prêt d'honneur auprès du
recteur. II s'agit d'une aide sans intérêt et remboursable au plus
tard dix ans après la fin des études pour lesquelles elle a été
consentie. Le prêt est alloué par un comité académique spécia-
lisé, dans la limite des crédits prévus à cet effet et compte tenu
de la situation sociale des postulants . La situation des étudiants
redoublant une classe préparatoire aux grandes écoles n'est pas
comparable à celles des candidats au C .A.P .E.S . et à l'agrégation
qui, en application du décret n° 56-595 du 15 juin 1956, bénéfi-
cient d'un régime particulier de bourse . En cas d'échec au
concours, ces étudiants, déjà titulaires d'une licence ou d'une
merise, peuvent recevoir une bourse pour une seconde année de
préparation sur avis favorable au président du jury du concours
et pour une troisième année de préparation s'ils ont été admis-
sibles.

Enseignement supérieur : personnel (politique et réglementation)

13519 . - 29 mai 1989 . - M. Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les conséquences de l'élargissement
du corps enseignant aux membres de professions libérales . Ces
derniers sont en effet nombreux à dispenser des cours magistraux
dans des universités, en sus de leurs activités professionnelles
privées . Certes, il est intéressant pour les étudiants de bénéficier
de l'apport pratique et concret que leur offrent ces profes-
sionnels . Mais on assiste en réalité à un véritable renversement
des rôles : ce sont en général des enseignants qui assurent les
cours de travaux dirigés ou de travaux pratiques et ce sont les
personnes extérieures à la faculté qui exposent l'enseignement
théorique, endossant ainsi le titre et la rémunération propres aux
professeurs . Une formule de « conférences complémentaires » au
cours proa'gués par des enseignants ne serait-elle pas plus béné-
fique sous tout rapport 7

Réponse. - La loi n e 84-52 du 26 janvier 1984 a affirmé la
nécessité d'une ouverture des enseignants supérieurs sur les
milieux professionnels . Dans cet esprit, différentes dispositions

réglementaires ont été prises pour permettre aux universités de
faire appel à la compétence et à l'expérience de personnalités
extérieures à l'établissement . C'est ainsi que les professionnels
peuvent participer aux tâches d'enseignement à différents
titres : l e soit comme chargés d'enseignement vacataire : recrutés
par les établissements, les chargés d'enseignement vacataire doi-
vent, conformément au décret n° 87-889 du 29 octobre 1987,
exercer une activité professionnelle principale ; 2 . soit comme
enseignants associés : recrutés sur la base du décret n° 85-733 du
17 juillet 1985, les enseignants associés doivent justifier d'une
expérience professionnelle en rapport avec la discipline
concernée . Ils peuvent exercer leurs fonctions à temps plein ou à
temps partiel . Les professionnels peuvent, par ailleurs, se pré-
senter aux concours de recrutement de professeur des universités
ou de maîtres de conférences, dans les conditions définies par les
articles 24 et 43 du décret n e 84-431 du 6 juin 1984 qui a fixé le
statut des enseignants chercheurs . Qu'ils soient recrutés comme
associés, vacataires, maître de conférences ou professeurs, ces
professionnels peuvent être amenés à assurer aussi bien des cours
que des travaux pratiques ou des travaux dirigés, dans le cadre
de leurs obligations de services, telles qu'elles sont définies par
les textes précités . La répartition des différents services d'ensei-
gnement, et notamment la répartition du nombre d'heures de
cours, de travaux pratiques ou de travaux dirigés assurés par
chaque enseignant relève de la seule compétence du chef d'éta-
blissement qui arrête chaque année cette répartition sur proposi-
tion des conseils des unités de formation et de recherche et après
avoir recueilli l'avis des présidents de commissions de spécia-
listes . La réglementation actuelle, très souple, permet donc à
chaque établissement d'ajuster la répatition des enseignements en
fonction de ses besoins propres et d'utiliser au mieux les diffé-
rentes compétences de ses personnels enseignants.

Enseignement : personnel (A .T.O.S.)

13530 . - 29 mai 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation particulière
de certains agents de service exerçant les fonctions de portier
dans les établissements scolaires . En effet, une circulaire du
20 décembre 1977 a prévu que le service de loge peut être assuré
par un seul agent, le portier, ce qui est logique particulièrement
dans un lycée ou un collège ne comportant pas d'internat . Ce
texte a prévu deux hypothèses : la première, lorsque l'agent est
logé, son maximum de service hebdomadaire a été fixé à
cinquante-cinq heures trente ; la seconde, lorsque l'agent n'est
pas logé, ses horaires de travail sont les mêmes que pour les
autres professionnels de service logés ou non, soit quarante et
une heures trente. Dans le cas de personnels logés prévus ci-
dessus, par assimilation aux ménages de concierges, le portier est
supposé bénéficier du logement de fonction à proximité immé-
diate de la loge, ce qui lui permet d'être à la fois à la loge et
dans son appartement tout en assurant normalement la continuité
du service. Cependant, pour assurer une meilleure information
du public, certains établissements ont modifié les structures des
locaux administratifs en créant un local Accueil près des
bureaux. Il en résulte que le portier n'habite plus à proximité
immédiate de son lieu de travail et se trouve dans la même situa-
tion que les autres personnels de service logés : agents chefs, cui-
siniers . Or ces derniers sont astreints aux mêmes obligations heb-
domadaires de service que les agents et ouvriers professionnels,
soit quarante et une heures trente . Dame ce cas, le portier se
trouve être injustement pénalisé par rapport à ses collègues égale-
ment logés . Une application stricte de la réglementation l'oblige-
rait à être absent de chez lui pour satisfaire ses obligations de
service pendant cinquante-cinq heures trente ce qui est illégal.
Pour tenir compte de ces nouvelles situations, il y aurait lieu de
modifier le texte concernant les obligations de service du portier
logé en y ajoutant la mention : « s'il est logé à proximité immé-
diate du local Accueil . » Cette solution équitable mettrait fin à
des situations particulièrement injustes, le portier étant actuelle-
ment le seul fonctionnaire logé à qui il est imposé officiellement
un horaire hebdomadaire de travail supérieur à celui de la fonc-
tion publique.

Réponse. - Les concierges en postes simples, lorsqu'ils sont
logés, ont un maximum de service hebdomadaire fixé à 55 h 30
en période scolaire ; lorsqu 'ils ne sont pas logés, les horaires de
travail sont les mêmes que ceux des autres personnels de service,
soit 41 h 30. Or, dans certains cas, le local « accueil » se trouve
prés des bureaux et le logement de ionction n'est plus contigu au
lieu de travail . La contiguïté du logement de fonction et de la
loge ne semble pas pouvoir être un critère définissant le régime
de travail des intéressés, puisque ce sont ces obligations de ser-
vice qui ont conduit à les faire bénéficier d'une concession de
logement par nécessité absolue de service, conformément aux dis-
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positions de l'article R. 94 du code du domaine de l'Etat, reprises
dans le décret n o 86-428 du 14 anars 1986 relatif aux concessions
de logement accordées aux personnels de l'Etat dans les établis-
sements publics locaux d'enseignement . Une appréciation de la
« proximité immédiate » serait, en outre, difficile à établir . Le
logement étant en tout état de cause situé dans le périmètre de.
l ' établissement, les concierges en postes simples peuvent accom-
plir normalement leurs fonctions, dans la mesure où une partie
d'entre elles présente un certain caractère d'intermittence . Il
appartient en cas de difficultés aux chefs d'établissement de
rechercher, en liaison avec les collectivités territoriales désormais
compétentes en matière de construction, rénovation et entretien
des établissements publics locaux d'enseignement, toutes les snlu-
tiens pratiques qui permettraient de concilier au mieux tes
intérêts des usagers et ceux des personnels concernés.

Enseignement maternel et primaire (établissements : Loiret)

13545 . - 29 mai 1989. - M. Xavier Deniau attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la menace qui pèse sur l'école pri-
maire de Nogent-sur-Vernisson, dans le Loiret, pour la prochaine
rentrée scolaire . En effet, compte tenu du mode de calcul du
seuil de fermeture des classes, cette école se verra dans l'obliga-
tion de fermer ses portes aux classes de C.P. et de C .E. 1 . 'La
moyenne pour Nogent-sur-Vernisson s'est établie à 25,66, alors
qu'au plan départemental cette moyenne était de 27 cette année
et de 27,5 en 1987-1988 . Il lui demande quelles sont les mesures
qu'il pourrait prendre pour tenter de freiner ce processus qui
consiste à fermer des classes, handicapant ainsi de nombreuses
familles qui se trouvent contraintes de mettre leurs enfants dans
une école éloignée de leur domicile, et s'il n'estime pas souhai-
table de recourir dans ce domaine à une appréciation moins
mécanique et plus humaine des normes.

Réponse. - Il convient tout d'abgrd de rappeler que vingt-trois
postes d'instituteurs sont créés dans le Loiret au titre de la ren-
trée de 1989 . A Nogent-sur-Vernisson, où un poste d'instituteur
sera supprimé à la rentrée prochaine, l'école accueil-
lera 152 élèves dans six classes . La moyenne sera ainsi de 25,3 ce
qui est conforme aux moyennes départementales ; 68 élèves
seront scolarisés au niveau du cours préparatoire et du cours élé-
mentaire première année, la structure pédagogique de l'école
devant être arrêtée à :a rentrée. Cette mesure ne paraît pas de
nature à entraîner de difficultés particulières. En tout état de
cause, les mesures qui affectent chaque école relèvent de la seule
responsabilité des inspecteurs d 'académie, directeurs des services
départementaux de l'éducation qui apprécient, au terme d'une
large concertation avec les instances départementales, les aména-
gements nécessaires en fonction des moyens dont ils disposent et
des priorités retenues . Le ministre n'intervient pas dans les
mesures prises au plan local . C 'est donc l'inspecteur d'académie
du Loiret, à qui le texte de la question a été transmis, qui don-
nera à M . Xavier Deniau toutes explications utiles sur la mesure
qu'il a été amené à prendre.

Enseignement secondaire (programmes)

13660. - 29 mai 1989. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la modification des pro-
grammes enseignés par les professeurs d'histoire et de géographie
en classe de terminale qui doivent rentrer en application à la
prochaine rentrée. Depuis plusieurs mois, les enseignants d'his-
toire et de géographie regroupés en collectif vous ont fait savoir,
par pétitions et par l'entremise d'une délégation reçue à la mi-
décembre, leur profonde hostilité à cette réforme ainsi que leur
souhait de voir abroger ces programmes dans l'attente d'une
concertation générale sur ce problème et tout particulièrement
avec les intéressés. Ces nouveaux programmes ont été publiés en
force, malgré leur rejet au C .E.G.E.T . par les syndicats ensei-
gnants et les associations de parents d'élèves . Les critiques essen-
tielles portent sur l'étendue des programmes et l'inadaptation de
ceux-ci au niveau des connaissances actuelles des élèves. Par ail-
leurs, les découpages et les formulations adoptés, tant parce
qu'ils manquent souvent de rigueur scientifique que parce qu'ils
s'éloignent d'une démarche réellement historique et géogra-
phique, ne peuvent permettre une compréhension claire et cri-
tique du monde contemporain et de son évolution . De plus,
parce que dans sa conception générale il est en rupture complète
avec les programmes des années précédentes, il met en cause la
nécessaire préparation des élèves au baccalauréat sur trois ans.
En conséquence, il lui demande d'accéder à la demande des

enseignants de ces matières de reporter d'un an l'application de
ces nouveaux programmes et de mettre à profit ce délai pour
réexaminer en concertation avec eux les transformations qu'il
convient d'y apporter.

Réponse. - Ayant décidé de créer une commission de réflexion
sur l'enseignement de l'histoire, le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports en a confié la
présidence à M. Philippe Joutard, professeur à l'université d'Aix-
Marseille . Cette commission est composée notamment d'universi-
taires et d'enseignants du secondaire de sensibilités diverses . Elle
a adopté des compléments au programme d'histoire de terminale
qui oit été publiés au Bulletin officiel de l'éducation nationale du
9 février 1989. Ces compléments mettent en particulier l'accent
sur la liberté pédagogique des enseignements qui sont invités à
appréhender le programme en fonction d'une réflexion qui leur
soit propre sur les objectifs, les méthodes et les contenus scienti-
fiques . Il appartient en outre à chaque professeur de définir une
programmation tenant compte de la spécificité des classes qui lui
sont confiées . Pour ce qui est de la structure de l'épreuve
d ' histoire-géographie au baccalauréat, il n'est pas prévu de pro-
céder à des changements pour la session 1990 . Il convient en
effet de se donner le temps d'une réflexion approfondie . Il va de
soi que tout changement dans ce domaine n'interviendrait qu'au
terme d'une large consultation.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

13662. - 29 mai 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences du nou-
veau barème concernant l'établissement de la liste d'aptitude
d'accès au corps des professeurs certifiés pour l'année 1989-1990.
Depuis plusieurs années, la maîtrise et le D .E.A. étaient compta-
bilisés séparément, ce qui était logique dans la mesure où ils cor-
respondent à des cursus universitaires différents : quatre ans pour
la maîtrise et cinq ans pour le D .E .A. Le barème utilisé cette
année, qui ne reprend pas cette distinction aura pour consé-
quence le recul sur la liste d'aptitude de tous les candidats
classés précédemment avec la prise en compte du diplôme
d'études approfondies. II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre afin de préserver tes chances de promotion au
corps des certifiés des candidats qui, grâce aux six points qu'ils
espéraient comptabiliser, à réglementation inchangée, étaient
l'année dernière très proches de la barre d'accès.

Réponse. - La note de service n o 88-338 du 15 décembre 1988 a
fixé les conditions de préparation de la liste d'aptitude pour
l'accès au corps des professeurs certifiés au titre de la rentrée
scolaire 1989, et notamment le barème en fonction duquel sont
examinées les candidatures à cette liste d'aptitude. Des ajuste-
ments de la pondération des éléments de ce barème ont été
effectués, conduisant à modifier le nombre de points attribués à
certains titres ou diplômes . Toutefois, les problèmes posés par la
non-distinction cette année entre la maîtrise et le D .E.A. ou le
D.E .S.S. font l'objet d'une étude en vue de la note de service
fixant les conditions de préparation de la liste d'aptitude pour
l'accès au corps des professeurs certifiés au titre de la ren-
trée 1990.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

13668 . - 29 mai 1989. - M. Yves Dollo attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le versement des bourses de l'ensei-
gnement supérieur . Nombre d'étudiants boursiers se trouvent
devant des difficultés financières suite au versement trimestriel de
ces bourses dont le premier terme n'arrive qu'en décembre . Les
C .R.O.U.S ., qui assurent déjà la gestion des restaurants universi-
taires des cités universitaires, semblent prêts à prendre en charge
la gestion du paiement mensuel des bourses, ce qui contribuerait
à alléger considérablement les services rectoraux et améliorerait
la situation financière des étudiants. II lui demande s'il est prévu
de mensualiser le versement des bourses.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports est conscient des difficultés financières qui peuvent
résulter du paiement trimetriel des bourses, notamment en début
d'année universitaire, pour les étudiants et leur famille, mais il
tient à rappeler que des mesures ont été prises pour y remédier
qui, en 1988, ont notamment permis à 90 p . 100 des boursiers de
recevoir leur premier terme de bourse au lei décembre, contre
70 p. 100 en' 1983 . Pour la suite de l'année universitaire, le paie-
ment trimestriel intervient dans la plupart des académies deux



3404

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

31 juillet 1989

mois environ avant l'échéance de la bourse, c'est-à-dire en février
et en avril . Dans ces conditions, la mensualisation, si elle est sus-
ceptible, par sa régularité, de faciliter la gestion du budget de
l'étudiant, peut, à l'inverse, supprimer l'avantage de l'anticipation
qui résulte du paiement trimestriel . Toutefois, dans le cadre de la
réflexion en cours sur les moyens d'améliorer et de rationaliser le
système d'aides directes aux étudiants, il est envisagé, en concer-
tation avec les organisations représentatives des étudiants et les
recteurs, de rechercher de meilleures modalités de versement des
bourses d'enseignement supérieur.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

13757 . - 5 juin 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les instituteurs
sont dorénavant autorisés à travailler à mi-temps . Dans ce cas,
deux enseignants sont affectés sur le même poste . Compte tenu
des inconvénients de cette pratique, il semble qu'une circulaire
ait prévu que ce type d'activité à mi-temps devait être évité pour
les cours préparatoires . Il s'avère malheureusement que la circu-
laire a omis le cas encore plus important des classes uniques.
Dans les classes uniques, l'enseignant est en effet chargé d'as-
sumer systématiquement la prise en charge de plusieurs cours et
le partage de l'enseignement entre plusieurs enseignants entraîne
des difficultés importantes . De plus, les classes uniques compor-
tent à fortiori un cours préparatoire et il est anormal que les
enfants des cours préparatoires en classe unique, qui sont déjà
pénalisés par l'existence même de la classe unique, le soient
encore plus par l'instauration d'un mi-temps, alors qu'en applica-
tion de la circulaire il n'en serait pas de même dans le cas d'un
cours préparatoire séparé des autres cours. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux de faire
assurer la prise en charge des classes uniques par des enseignants
ne travaillant pas à mi-temps.

Réponse. - L'exercice du travail à temps partiel par les fonc-
tionnaires a été prévu par l'ordonnance du Premier ministre
n e 82-296 du 31 mars 1982 . En ce qui concerne les instituteurs, le
décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 limite cette possibilité d'exer-
cice au mi-temps afin de faciliter l'organisation du service . De
plus, il appartient aux autorités académiques d'apprécier si,
compte tenu de la situation du personnel enseignant du premier
degré dans le département et dans les écoles concernées, les
demandes de travail à mi-temps des instituteurs peuvent être
satisfaites . Il n'est pas douteux à cet égard que les écoles à classe
unique présentent une . difficulté particulière, mais il convient
d'observer que l'autorisation d'exercer à mi-temps est donnée
pour une année scolaire, cc qui permet de nommer pour la même
période un autre enseignant à mi-temps . Les deux instituteurs
peuvent alors se concerter et donner leur enseignement de façon
harmonisée, ce qui peut être tout à fait bénéfique pour les élèves .

bourse à ce titre mais ont la possibilité de solliciter un prêt
d'honneur auprès du recteur ; 2. s'agissant des étudiants
étrangers, seuls certains d'entre eux peuvent prétendre à l'attribu-
tion d'une bourse d'enseignement supérieur du ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports pour la prépa-
ration de la maitrise de danse . II s'agit des ressortissants de la
Communauté européenne qui, sous certaines conditions, ont
occupé un emploi en France et y résident ou dont les parents
(père, mère ou tuteur légal) travaillent ou ont travaillé en France,
des réfugiés politiques possédant la carte de l'office français de
protection des réfugiés et apatrides (O .F.P .R.A.) et de ceux qui
résident en France avec leur famille (père, mère et éventuellement
autres enfants à charge) depuis au moins deux ans. Les autres
étudiants étrangers doivent s'adresser soit à leur gouvernement
soit, en cas de refus, au ministère des affaires étrangères ou au
ministère de la coopération et du développement qui peuvent
leur accorder une bourse dite du Gouvernement français réservée
aux étudiants étrangers en France.

Retraites complémentaires (cotisations)

14307. - 12 juin 1989. - M . Jean-Luc Preel attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le refus de son ministère de faire
application du paragraphe 5 de l'article 8 de l'annexe 1 de la
convention collective nationale des cadres du 14 mars 1947 qui
prévoit le versement des cotisations de retraite complémentaire
pendant les trois premiers mois d'arrêt de travail pour raison de
santé, ce qui pénalise lourdement les maîtres contractuels des éta-
blissements d'enseignement privés affiliés au régime de retraite
complémentaire des cadres . Il en résulte, en effet, que les maîtres
concernés ne bénéficient d'aucune attribution de points gratuits
au titre de cet article pendant la période qui suit l'arrêt de travail
pour maladie (c'est-à-dire jusqu'au dernier jour du mois civil
compris dans le quatrième mois d'arrêt de travail) . Or, par les
décrets nos 80-6 et 80-7 du 2 janvier 1980 modifiés, l'État a pris
l'engagement de payer des cotisations de retraite pour les maîtres
en fonction dans les établissements privés sous contrat, et de se
conformer aux règles qui définissent le fonctionnement des
régimes concernés . Le refus de faire application de ces règles
constitue donc une infraction aux dispositions réglementaires pré-
citées et il lui demande s'il envisage de modifier la position du
ministère à ce sujet.

Réponse. - Les droits, en matière de retraite complémentaire,
des maitres des établissements d'enseignement privés sous contrat
placés en arrêt de travail pour maladie doivent effectivement être
sauvegardés . La situation de ces maîtres sera réexaminée favora-
blement au regard des règles posées par la convention collective
nationale des cadres du 14 mars 1947.

Retraites complémentaires (cadres)

Enseignement supérieur (établissements : Paris)

13923 . - 5 juin 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que l'université de Paris-IV (Sorbonne)
organise des études supérieures de danse . Or, dans le dépliant
d'information, il est indiqué que « les étudiants français ne peu-
vent pas obtenir de bourse » . Par contre, il est également indiqué,
quelques lignes plus loin, que « les étudiants étrangers peuvent
obtenir une aide de leur gouvernement ou du Gouvernement
français » . Il souhaiterait donc qu'il indique pour quelle raison
une'discrimination est ainsi effectuée.

Réponse. - Comme cela a déjà été indiqué en 1987 au parle-
mentaire, les études supérieures de danse dispensées par l'univer-
sité de Paris-IV ouvrent droit au bénéfice des bourses d'enseigne-
ment supérieur du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports dans les conditions suivantes : l e s'agissant
des étudiants français, la maîtrise de danse, créée à la rentrée
1986 dans cet établissement, est un diplôme national qui ouvre
donc automatiquement droit à bourse, dès lors que les candidats
remplissent les conditions habituelles (critères sociaux et progres-
sion des études) . A défaut de bourse, les intéressés peuvent solli-
citer un prêt d'honneur auprès du recteur de l'académie de Paris.
En ce qui concerne les diplômes d'université, créés à l'initiative
de l'université de Paris-IV dans le cadre de son utonomie péda-
gogique, ils doivent avoir fait préalablement l'ob j et d ' une déci-
sion ministérielle d'habilitation à recevoir des boursiers prise sur
demande du président de l'université . Aucune demande en ce
sens n'ayant été déposée à ce jour, les étudiants préparant l'un de
ces diplômes ne peuvent donc actuellement bénéficier d'une

14309. - 12 juin 1989 . - M. Jean-Luc Preel appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des maîtres de l'ensei-
gnement privé sous contrat d'association dont les périodes de
chômage Indemnisées par le régime des agents non titulaires de
l'Etat ne peuvent être validées par les régimes de retraite complé-
mentaire auxquels ils sont affiliés. li apparaît que ces maîtres
sont ainsi les seuls salariés dont les périodes de chômage indem-
nisées ne soient pas validées, puisque, pour les salariés du sec-
teur privé, les périodes de chômage indemnisées par les Assedic
sent validées par les régimes A .R .R.C .O . et A.G .I .R .C . et que les
agents non titulaires de l'Etat bénéficient d'une validation gra-
tuite par l'lrcaetec. Cette discrimination est d'autant plus mal
ressentie par les intéressés du fait que leurs salaires supportent la
contribution de solidarité à laquelle participent tous les agents de
l'Etat . Il lui demande donc que cette situation particulièrement
injuste soit rapidement régularisée par la signature d'une conven-
tion adaptée avec les associations A .R .R .C .O . et A .G .I .R .C.

Réponse. - Afin de remédier au vide juridique qui ne permet
pas aux maitres d'établissements d'enseignement privés sous
contrat d'association d'obtenir la validation des périodes de chô-
maee indemnisées, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports envisage la signature d'une
convention avec l'A.G .I .R .C. et l'A.R .R.CO. Des premiers
contacts ont été pris dans ce sens avec ces associations . La
conclusion d'une telle convention nécessitera en tout état de
cause l'accord du ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget .
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Télévision (politique et réglementation)

14588 . - 19 juin 1989. - M. André Thiea Ah Koon attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les propositions
contenues dans le rapport de M . Jacques Pomonti sur les rela-
tions entre l'éducation et la télévision. En effet, alors qu'au début
des années 1970 près de 1 . 000 heures par an d'émissions, de télé-
vision scolaire étaient diffusées, la situation s'est totalement
dégradée depuis puisque seulement soixante-cinq heures
annuelles • sont aujourd'hui consacrées plaçant notre pays loin
derrière nos partenaires européens en matière d'émissions éduca-
tives . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, d'une part, les
suites qu'il entend donner à ce rapport qui préconise notamment
l'amélioration des conditions d'utilisation des émissions éduca-
tives, un meilleur apprentissage de l'outil audiovisuel par les
enseignants et l'équipement des établissements scolaires en maté-
riel audiovisuel et, d'autre part, les dispositions qu'il envisage de
prendre afin de favoriser la participation de la chaise
publique R .F.O. à cette mission éducative.

Réponse. - Le rapport établi à la demande du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale par M . Jacques Pomonti sur les
relations entre l'éducation et la télévision, contient de nom-
breuses propositions, dont la plupart ont été bien acccueillies par
les deux parties concernées. Lors de la conférence de presse du
9 mars 1989 commune avec Mme Catherine Tasca, ministre
délégué chargé de la communication, le ministre a rappelé qu'il
était urgent de mettre en oeuvre certaines de ces propositions.
Mais toute décision doit être précédée d'un temps minimum de
réflexion et de contacts préalables avec les divers partenaires
impliqués ; une série d'entretiens avec les présidents des chaînes
nationales de télévision a été programmée, afin d'examiner com-
ment celles-ci pourraient contribuer davantage qu'aujourd'hui à
l'effort national d'éducation, notamment en ce qui concerne la
lutte contre " i'illettrisme " et l 'apprentissage des langues étran-
gères . Par ailleurs, le ministre de l'éducation nationale envisage
de prendre prochainement des initiatives concernant la formation
à l 'audiovisuel des enseignants, l'équipement des établissements,
l'accès des enseignants aux documents audiovisuels tant du point
de vue pratique que juridique et la participation française aux
programmes européens concernant l'audiovisuel éducatif . Bien
entendu, un tel effort doit être progressif et planifié dans la
durée. La mise en place d'une politique globale et cohérente avec
les autres ministères et partenaires concernés doit être un gage
d'efficacité.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Récupération (huiles)

10519 . - 6 mars 1989 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risqua technologiques et naturels majeurs, sur les préoccupa-
tions exprimées par les professionnels chargés du ramassage pour
la régénération des huiles usagées . En effet, jusqu'au
31 décembre 1987, le produit de la taxe parafiscale, d'un montant
de 70 francs/tonne, sur les huiles de base, permettait de couvrir
les coûts de collecte des huiles usagées . Or, le Gouvernement,
souhaitant a professionnaliser » cette taxe a pris un arrêté le
24 décembre 1987, réduisant la taxe . A ce jour, aucune solution
de substitution à la taxe parafiscale, ne semble avoir été mise au
point . Le rapport des travaux de l'Interprofessionnel met claire-
ment en évidence que les professionnels considèrent qu'il n'y a
pas de meilleure solution que la taxe parafiscale pour assurer
une production optimale de l'environnement et une élimination
exhaustive et contrôlée des huiles usagées . Dans l 'immédiat, ce
que les professionnels craignaient est arrivé . En effet, le produit

e la taxe ayant diminué depuis le l « octobre 1988, il n'a plus
été possible au comité de gestion de la taxe professionnelle que
de prendre en . charge, à compter du l m janvier 1989, la moitié
des coûts de collecte non couverts par la valorisation des huiles
usM4ées (et donc d'assurer la rémunération de ce service) . Cette
diminution a pour conséquence de mettre les ramasseurs d'huile
usagée dans I impossibilité économique d'assurer les obligations
réglementaires qui sont les leurs . La situation ainsi créée risque
de se traduire à très court terme, par une pollution grave de l'en-
vironnement . C'est pourquoi il lui demande quel est son senti-
ment sur cette question et quelles sont les intentions du Gouver-
nement à ce sujet .

Réponse. - Le taux de reversement de la taxe parafiscale voté
lors de la réunion du comité de gestion de la taxe le 28 février
avait été calculé en fonction des recettes attendues en 1989 sur la
base des textes réglementaires alors en vigueur et des décisions
prises au mois de décembre par le conseil des ministres sur ce
point, ce qui avait conduit l'Agence nationale pour la récupéra-
tion et l'élimination des déchets à proposer un taux de
250 francs/tonne pour la livraison aux usines de régénération et
un taux de 180 francs/tonne pour la livraison en cimenterie. Ces
taux étaient bien inférieurs aux déficits calculés des deux filières.
Suite à la remise du rapport du groupe interprofessionnel sur les
huiles usagées, et conscients du problème grave que soulevait ce
déséquilibre entre déficit calculé et renversement de la taxe para-
fiscale, les différents ministères concernés ont engagé une procé -
dure de concertation sur le problème du devenir de la taxe para-
fiscale. Le taux de la taxe a donc été modifié par étapes, en
relation avec l'état d'avancement des négociations interministé-
rielles. La tendance a été radicalement inversée puisque, partant
d'une situation de dégressivité du taux jusqu'à extinction de la
taxe, le taux de la taxe a été fixé à son maximum, soit
70 francs/tonne, à compter du 11 mai 1989, ce qui a permis au
comité de gestion de la taxe parafiscale, lors de sa réunion du
23 mai dernier, d'attribuer aux deux filières d'élimination, pour
les mois de mai à août, une indemnité pour service rendu équiva-
lente au déficit calculé.

Récupération (huiles)

15104. - 26 juin 1989 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les difficultés financières que
rencontrent les sociétés agréées pour la collecte des huiles
usagées . En effet, le coût moyen de la collecte des huiles usagées
s'élèverait actuellement à 550 francs/tonne. Or en raison de la
réduction progressive du montant de la taxe parafiscale ainsi que
du faible prix de reprise des huiles usagées par les industries de
régénération, les sociétés de collecte des huiles usagées couvrent
à peine la moitié des coûts de collecte . Il lui demande, dans ces
conditions, les mesures qu'il envisage de prendre afin que ces
sociétés puissent poursuivre leur activité indispensable à la pro-
tection de l'environnement sans compromettre l'équilibre de leur
exploitation.

Réponse. - Le Gouvernement est extrêmement sensible au pro-
blème rencontré actuellement par les ramasseurs agréés d'huiles .
usagées ; c'est pourquoi il a été décidé de remonter le taux de la
taxe parafiscale sur les huiles de base à 70 F par tonne, taux
maximum actuellement autorisé par le décret modifié n e 86-549
du 14 mars 1986 portant création de cette taxe, à compter du
11 mai 1989. Le taux ainsi retenu devrait permettre aux entre-
prises concernées de respecter le cahier des charges annexé aux
arrêtés d'agrément délivrés par les préfets.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Urbanisme (lotissements)

304. - 4 juillet 1988. - M. Philippe Valseur attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les dispositions de l'article R. 315-1 du
code de l'urbanisme, issues du décret n e 77-860 du
26 juillet 1977, suivant lesquelles la procédure de lotissement doit
être entreprise dès lors que la division d'une propriété foncière a
pour effet de porter à plus de deux le nombre de terrains issus
de cette propnété, sauf dans le cas où cette division résulte de
partages successoraux ou d'actes assimilés lorsque ces actes n'ont
pas effet de porter à plus de quatre le nombre de terrains issus
de la propriété concernée. Le contrôle dei opérations non consti-
tutives de lotissement, selon les dispositions ci-dessus rappelées,
sont surveillées par l'obligation de demander préalablement le
certificat d'urbanisme de l'article R . 315-54 du même code . L'ex-
périence démontre que dans le cas du plafond de quatre terrains,
cette procédure n'a pas donné lieu à la naissance d'un mauvais
urbanisme ou d'un aménagement insuffisant et, à tout le moins,
que sa mise en oeuvre n'a pas conduit à des excès préjudiciables
au respect des règles fondamentales d 'aménagement et d'urba-
nisme. Dans ces conditions, à l'heure où le développement de
l'offre foncière est vivement recherché, il lui demande s'il ne
convient pas de supprimer cette dualité de plafond de deux ou
quatre terrains issus de la division, en modifiant, par la voie
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réglementaire, les deux premiers alinéas dudit article R . 315-1 du
code de l'urbanisme, de telle sorte que dans tous les cas la procé-
dure de lotissement ne trouve à s'appliquer que si la division a
pour effet de porter à plus de quatre le nombre des terrains issus
de cette division, le certificat d'urbanisme de l'article R . 315-54
du code de l'urbanisme constituant, comme actuellement lorsque
le plafond est de quatre, un moyen de contrôle efficace pour
l'administration.

Réponse. - Le contrôle des divisions soumises à la réglementa-
tion des lotissements tend à assurer une vue d'ensemble du mor-
cellement d'une propriété et de ses conséquences urbanistiques.
Le traitement particulier dont bénéficient à cet égard les partages
successoraux et actes assimilés a pour but de ne pas gêner le
déroulement des successions, mais le contrôle de l'urbanisation
au moyen du certificat d'urbanisme visé à l'article R . 315-54 du
code de l'urbanisme ne saurait devenir la règle . Il n'est donc pas
envisagé de modifier le champ d'application de la procédure des
lotissements dans le sens indiqué dans la question posée.

Voirie (routes : Midi-Pyrénées)

1666 . - 22 août 1988 . - M. Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le nécessaire développement des liaisons
nationales et régionales en Midi-Pyrénées . Il lui demande les pré-
visions d'investissement pour 1989 sur la R .N. 20 entre Cahors et
Souillac pour améliorer les conditions de dépassement dans ce
secteur difficile . Il souhaiterait également connaître la program-
mation des travaux sur des itinéraires d'intérêt régional comme la
liaison Toulouse - Tarn Sud (Castres-Mazamet) et Tou-
louse-Auch.

Réponse. - Les décisions prises par le conseil des ministres du
1•► février 1988 concernant notamment la réalisation d'une liaison
autoroutière continue entre Paris et Toulouse ont conduit à revoir
l'ordre de priorité des aménagements à entreprendre sur la
R.N. 20 . En effet, entre Brive-la-Gaillarde et Montauban a été
retenue la solution d'une autoroute concédée ; la continuité auto-
routière entre Brive-la-Gaillarde et Vierzon sera assurée par un
aménagement à deux fois deux voies à caractéristiques autorou-
tières, le statut d'autoroute hors péage étant conféré à terme à ce
tronçon . En conséquence, la modernisation de l'actuelle R.N. 20
entre Brive-la-Gaillarde et Toulouse aura pour but d'accroître la
sécurité et la fluidité de la circulation ; à ce titre, le contrat signé
par l'Etat et la région Midi-Pyrénées pour la période 1989-1993
prévoit le financement de travaux de sécurité à la sortie sud de
Cahors (12 MF) et d'une déviation formant également créneau de
dépassement au nord de Cahors (40 MF). Par ailleurs, la tra-
versée de Souillac sera aménagée en 1989 tandis que sera financé
l'aménagement du carrefour entre la R .N . 20 et !e C .D. 911 au
nord de Cahors. Quant à la liaison entre Toulouse et le sud du
Tarn, compte tenu des difficultés d'aménagement de la R.N. 126
aux environs de Toulouse, elle sera assurée par l'autoroute
Toulouse-Albi, la bretelle concédée de Gragnague, la section
Gragnague-R.N. 126, qui fait actuellement l ' objet d'une étude
pour la définition de son aménagement, et ensuite par 1a R .N.
126. La déviation de Soual a été inscrite au contrat entre l'Etat et
la région pour 30 MF ; les travaux de renforcement et les aména-
gements d'accompagnement entrepris à l'automne 1988 seront
poursuivis en 1989 et 1990. En ce qui concerne le tronçon Tou-
louse-Auch de la R.N . 124, il est prévu de lui consacrer 146 MF
dans le cadre du contrat entre l'Etat et la région : 90 MF pour la
déviation de l'Isle-Jourdain, 10 MF pour la mise à deux fois
deux voies à Colomiers-en-Jacca, 40 MF pour la section centrale
de la déviation d'Auch et, enfin, 6 MF pour les études et acquisi-
tions foncières de la déviation de Léguevin.

S.N.C.F. (lignes)

10039. - 27 février 1989 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la nécessité d'électrifier le tronçon ferroviaire
entre Tours et Lyon et au-delà de lancer un véritable programme
d'électrification de tout le réseau français . il regrette vivement
que le tronçon Tours-Lyon ne soit toujours pas électrifié contrai-
rement au tronçon Nantes-Tours, ce qui contraint les voyageurs
à un changement de machines à Tours. Il lui demande donc
pourquoi l'électrification s'est arrêtée à Tours el selon quel calen-
drier le Gouvernement compte mettre fin à un ►el anachronisme
à un an de la mise en service du T.G.V. Atlantique. Par ailleurs,
il estime que l'électrification du réseau ferroviaire français devrait
faire l'objet d'un plan d'ensemble et d'une programmation rigou-
reuse . Il s'étonne en effet du retard pris en ce domaine alors que

l'électricité, énergie non polluante et plus performante, est pro-
duite en abondance par E .D .F. Il espère que le Gouvernement
saura remédier à une situation qu'il juge anormale.

Réponse. - La S .N .C .F . s'est engagée dans un processus de
rétablissement de ses équilibres financiers qui doit être poursuivi
dans l'esprit du contrat de plan en cours d'exécution . Il est
essentiel que la politique de modernisation et de développement
du réseau ferroviaire puisse être conciliée avec le retour à l'équi-
libre financier de la S.N.C .F . Ainsi le choix des projets, en parti-
culier des projets d'électrification à réaliser dans les années à
venir, devra tenir compte du trafic concerné et de la rentabilité
prévisionnelle . Un programme d'électrifications à réaliser au
cours du X' Plan a été mis en place dans le cadre des contrats
de plan Etat-régions pour la pénode 1989-1993 . Les régions inté-
ressées par l'électrification de la transversale Tours-Lyon n'ont
pas demandé d'inclure cette électrification dans le cadre des
contrats Etat-régions . Le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer mesure le rôle que peuvent jouer les
infrastructures ferroviaires dans le développement régicaal . Mais
avant de s'engager dans un projet relativement coûteux, il
convient de bien en apprécier l'intérêt en tenant compte de la
réalisation actuelle des projets de liaison à grande
vitesse : T.G.V.-Atlantique et interconnexion des T.G.V . en lle-
de-France notamment. En effet, à l'horizon 1994, l'interconnexion
des réseaux Atlantique et Sud-Est permettra des liaisons rapides
de l'ordre de trois heures quinze minutes entre Tours et Lyon et
de l'ordre de quatre heures vingt minutes entre Nantes et Lyon.
Par rapport à la situation actuelle, les gains de temps pour les
usagers seront respectivement de l'ordre de une heure trente
minutes sur Tours-Lyon et de plus de deux heures sur Nantes-
Lyon .

Transports (tarifs)

11079. - 27 mars 1989 . - M. Maurice Ligot demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer s'il serait possible d'envisager une gratuité totale ou partielle
dans les transports pour les handicapés en possession d'une carte
d'invalidité à 100 p. 100 vie, lorsqu'ils voyagent seuls . Pour le
moment, une possibilité de surclassement et la gratuité du trans-
port . pour leur accompagnateur sont les avantages auxquels ils
ont droit . Accorder la gratuité aux handicapés eux-mêmes serait
une tentative pour leur permettre une certaine autonomie et une
meilleure intégration dans la société.

Réponse. - Au titre des nouvelles mesures favorisant l'insertion
des personnes à mobilité réduite dans les transports figure l'ex-
tension des tarifications spécifiques sur l'ensemble du réseau fer-
roviaire. Par ailleurs, sur la période 1990-1993, il est prévu une
refonte de la tarification destinée aux personnes handicapées
avec notamment la création d'une carte unique (tous types de
handicaps) ouvrant droit aux réductions et donnant accès aux
services et la création par la S .N.C .F . d'un tarif commercial per-
mettant à la personne handicapée et à ses accompagnateurs de
voyager à prix réduit . Pour la région parisienne, dans le cadre
des mesures d'harmonisation et de simplification tarifaire, l'ex-
tension des réductions aux accompagnateurs des personnes han-
dicapées titulaires de la carte d'invalidité portant la mention
tierce personne est envisagée à moyen terme au rythme de la réa-
lisation des programmes visant à rendre le R .E .R . totalement
accessible . Enfin, pour les réseaux de transports collectifs de pro-
vince, la détermination de la politique tarifaire et des mesures de
gratuité ou de réduction tarifaire qui peuvent être accordées à
certaines catégories d'usagers relève de la seule compétence des
autorités organisatrices des réseaux de transport, en vertu des dis-
positions de la loi d'orientation des transports intérieurs. C ' est
dans ce cadre décentralisé . et dans celui d'un dialogue entre auto-
rités organisatrices et associations d'usagers ou de personnes à
mobilité réduite que peuvent être étudiées et mises en oeuvre les
mesures proposées.

Transports aériens (aéroports : Loire-Atlantique)

11239 . - 3 avril 1989 . - M. Joseph-Henri Maiijouan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer qu'il est prévu, dans la commune de
Notre-Dame-des-Landes, en Loire-Atlantique, un aérodrome
international . II lui demande s'il peut lui indiquer où en est, à
l ' heure actuelle, ce projet.

Réponse. - La zone d'aménagement différé aéroportuaire
Ouest-Atlantique, dans le secteur de la commune de Notre-
Dame-des-Landes, destinée à constituer une réserve foncière pour
un éventuel transfert de l'aérodrome de Nantes.Chàteau-Bougon,
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a été créée par arrêté préfectoral le 11 janvier 1974. Cette Z.A.U.
devenant caduque en 1988, les communes concernées, dotées
d'un P.O .S . (plan d'occupation des sols) approuvé, ont institué
un droit de préemption urbain au profit du département de la
Loire-Atlantique. A ce jour, 610 hectares environ ont ainsi été
acquis par le conseil général de la Loire-Atlantique.

Travail ' nédecine du travail)

12275 . - 2 mai 1989. - M. Jean-Pierre Balduyck attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
traaaprts et de la mer sur l'application du code du travail
concernant la médecine du travail à la S .N.C.F. En effet, depuis
le IK janvier 1987, la législation sur la médecine du travail pré-
voit que le médecin présente un plan d'étude annuel . Or, pour
l'instant, les médecins de la S.N .C .F. n'ont pas de directives
d'application. La médecine du travail est, très souvent, à l'origine
de dépistages et a un rôle préventif essentiel . S'il est vrai qu'en
matière de médecine du travail le code du travail ne s'applique
pas de plein droit à la S.N.C.F. (mais par l'intermédiaire d'un
règlement homologué), il apparaît important, aux yeux des
salariés de la S .N .C.F., que l'établissement d'un plan d'activités
par le médecin du travail soit mis en oeuvre rapidement.

Réponse. - L'article R. 242-41-1 du code du travail (décret
n e 88-1198 du 28 décembre 1988), applicable depuis le l et jan-
vier 1989, indique que le « médecin du travail établit chaque
année, en fonction de l'état et des besoins de santé des salariés,
un plan d'activité en milieu de travail qui porte sur les risques,
les postes et les conditions de travail. Ce plan prévoit notamment
les études à entreprendre ainsi que le nombre et la fréquence
minimaux des visites des lieux de travail, dans la ou les entre-
prises dont le médecin a la charge » . Bien que le code du travail
ne s'applique pas directement à la S .N.C .F., en vertu du décret
n e 60-965 du 9 septembre 1960, celle-ci est consciente de l'intérêt
de ce plan et examine avec le ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer les conditions d ' application de
ce texte à l'intérieur de ses services. C'est ainsi que les médecins
des établissements S.N .C .F. ont été invités à établir ce plan selon
les modalités qui leur sembleront les mieux adaptées.

S.N.C.F. (T.G .V.)

12389 . - 2 mai 1989. - M. André Rosai appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le projet de tracé du T .G.V .-Est
pour lequel il avait demandé à être tenu informé de l'orientation
des premières études . Or, il apparaît que, sans que les parlemen-
taires ni les conseillers généraux de l'Aisne n'aient été avertis, les
services régionaux du tourisme sont actuellement consultés à la
demande de la S.N .C .F. sur un tracé qui pénétrerait dans le
département de l'Aisne aux environs de La Ferté-Milon pour en
sortir à Guinicourt après avoir coupé les cantons de Villers-
Cotteréts, Oulchy-le-Château, Braire et Vailly. Un tel tracé aggra-
verait la séparation du Sud de l'Aisne par rapport au reste du
département et constituerait une atteinte grave à l'unité de celui-
ci et à son développement . Il lui demande donc s'il est dans ses
intentions d'organiser une réunion d'information et de concerta-
tion avec les parlementaires et les conseillers généraux de l'Aisne.

Réponse. - Sur la base des conclusions remises fin janvier 1989
ar le groupe de travail franco-allemand chargé d'étudier une

liaison ferroviaire rapide entre Paris, l'Est de la France et le Sud-
Ouest de l'Allemagne, le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer, a confié à M . Philippe Essig, ancien
ministre, ingénieur général des ponts et chaussées, la mission
d'étudier, en liaison avec les collectivités locales intéressées, le
tracé définitif du projet de T.G .V.-Est et de rechercher les
concours financiers nécessaires à sa réalisation . M. Essig, qui
remettra ses conclusions au ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer pour la fin de l'année 1989, a
entrepris de ' rencontrer les responsables des collectivités territo-
riales susceptibles d'être concernées par le projet de T.G .V.-Est
afin de les informer de l'état d'avancement de ses travaux . Une
rencontre avec les élus de l'Aisne est prévue dans le courant du
mois de juillet.

Entreprises (politique et réglementation)

12437 . - 2 mai 1989. - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les redevances de versement transport dont sont
redevables les entreprises pour leurs salariés employés sur des

chantiers temporaires . Aux termes dy la loi, toute entreprise titu-
laire d'un marché ou sous-traitante, qui emploie sur un chantier
plus de neuf personnes pendant une durée d'au moins un mois,
est redevable du versement transport pour ces salariés au profit
de l'autorité organisatrice de transports urbains du lieu du chan-
tier, qu'elle soit déjà assujettie ou non au versement transport
suivant le lieu d'implantation de son siège social . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître lee moyens dont dispose une
autorité organisatrice de transports urbains pour, d'une part,
avoir connaissance des entreprises adjudicataires de travaux,
d'autre part, contraindre ces entreprises à verser à l'U .R.S .S.A .F.
du lieu du chantier les cotisations de versement transport dont
elles lui sont ,légalement redevables, étant précisé que les
U.R.S .S .A.F. ne semblent pas disposer des moyens nécessaires à
l'exercice d'un tel contrôle.

Entreprises (politique et réglementation)

12438 . .- 2 mai 1989. - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, da logement, den transports
et de la mer sur les cotisations de versement transport acquittées
par les entreprises de travail temporaire pour le personnel
qu'elles mettent à la disposition d'autre entreprises. Ces entre-
prises de travail temporaire devraient, semble-t-il, s'acquitter de
la redevance de versement transport en fonction du lieu du tra-
vail du personnel intérimaire même si elles ont leur siège succur-
sale ou agence dans un autre périmètres : de transports urbains ou
hors d'un périmètre de transports urbains. Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer cette analyse et, dans l'affirmative, lui indi-
quer les moyens dont dispose une autorité organisatrice de trans-
ports urbains pour vérifier qu'elle encaisse effectivement les
sommes qui lui sont dues à ce titre.

Réponse. - Les problèmes exposés par l'honorable parlemen-
taire sont de deux ordres : il s'agit, d'une part, des conditions
d'assujettissement au versement de transport des entreprises
employant du personnel intérimaire, d ' autre part des contrôles
que peuvent exercer les autorités organisatrices à l'égard des
entreprises ainsi que des U.R.S .S .A.F.' chargées, aux termes de la
loi, du recouvrement de cette taxe . En premier lieu, il convient
de confirmer l'analyse selon laquelle l'entreprise redevable, le cas
échéant, du versement de transport est bien l'entreprise de travail
temporaire et non l'entreprise amenée à embaucher du personnel
intérimaire . Aux termes de l'article R. 233-87 du code des com-
munes « les personnes assujetties au versement de transport sont
celles qui, employant plus de neuf salariés dont le lieu de travail
est situé soit sur le territoire des communes, soit dans le ressort
des communautés urbaines, districts et syndicats de collectivités
locales prévus à l'article L. 233-58, sont tenues de payer des coti-
sations de sécurité sociale ou d'allocations familiales . Les entre-
prises dont le siège ne se trouve pas situé dans les communes ou
dans le ressort des établissements publics mentionnés à l'ar-
ticle L. 233-58, sont assujetties au versement de transport, si elles
remplissent les conditions imposées à l'alinéa précédent » . La
volonté du législateur a été, en effet, de faire participer au finan-
cement des transports en commun les entreprises employant plus
de neuf salariés sur le territoire d'une autonté organisatrice parce
que leur existence a une incidence sur le coût des transports
locaux . Le critère déterminant est le lieu de travail et dès lors
que le personnel intérimaire est employé dans le ressort territorial
de l'autorité organisatrice urbaine, les entreprises de travail tem-
poraire employeurs du personnel en cause sont assujetties au ver-
sement de transport quel que soit le lieu d'implantation de leur
siège social . S'agissant, en second lieu, du pouvoir de contrôle
des autorités organisatrices et des difficultés qu'elles rencontrent
parfois pour obtenir des U .R .S .S .A .F. la communication des états
financiers relatifs au versement de transport, mes services
attentifs à ce problème ont récemment saisi l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale (A.C.O.S.S.), organisme de tutelle
des unions précitées, de cette question . Pour cette dernière, si
l'article L . 233-63 concerne bien l'obligation, pour les employeurs
occupant plus de neuf salariés dans une zone concernée, d'ac-
quitter le versement de transport auprès de l'U.R .S.S .A.F., ce
texte précise également que ce versement est effectué suivant les
règles de recouvrement, de contentieux et les pénalités appli-
cables aux divers régimes de sécurité sociale . Toujours selon
l'A .C .O .S .S ., l'article L . 233-68, qui habilite la commune ou l'éta-
blissement public à effectuer tout contrôle, ne vise pas l'ar-
ticle L. 233-59 relatif à l'assiette du versement. Selon ce raisonne-
ment, il ne saurait être admis que les agents de la commune ou
de l'établissement public procèdent à un contrôle de l'activité
exercée par les U .R.S .S .A .F. En effet, ce contrôle est dévolu,
d'une part, aux directions régionales des affaires sanitaires et
sociales, relevant du ministère de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale et, d'autre part, à la Cour des comptes . En
conséquence, pour l'A.C.O.S .S ., la seule voie de recours des auto-
rités organisatrices qui estimeraient devoir remettre en cause la
qualité des opérations effectuées par les unions de recouvrement
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consisterait à saisir les instances précitées . Compte tenu de la
position de l'A.C.O.S .S ., une modification législative des règles
tendant à augmenter les pouvoirs dévolus aux autorités organisa-
trices en cette matière me parait difficilement envisageable dans
l'immédiat ; ce fait n'exclut pas pour autant que des négociations
soient menées entre les divers partenaires concernés afin de
trouver dans toute la mesure du possible des solutions suscep-
tibles d'améliorer la connaissance par les autorités organisatrices
d'éléments leur permettant une gestion prévisionnelle de leurs
ressources et de leur donner les garanties d'un recouvrement
exhaustif de la taxe auprès des entreprises assujetties sur leur
territoire de compétence . A cet effet, l'agence centrale a mis à
l'étude, en relation avec le groupement des autorités responsables
de transport, la possibilité de fournir à chaque autorité organisa-
trice de transport les états suivants : annuellement, une liste des
entreprises implantées sur leur territoire et redevables du verse-
ment de transport ; mensuellement, un état global par commune
des débits enregistrés au titre du versement de transport, débit
global ventilé par grands secteurs économiques . Ce dispositif a
été mis en place dans la majorité des U .R.S.S .A .F. à compter du
fer janvier 1989 . Cependant pour certaines d'entre elles n'utilisant
pas les systèmes informatiques nationaux, son application sera
différée . Actuellement, seule la concertation au niveau local entre
autorités organisatrices de transport et organismes collecteurs et
la collaboration entre ces deux parties paraissent de nature à
résoudre ces problèmes.

Permis de conduire (réglementation)

12455. - 2 mai 1989 . - M. Didier Migaud attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les revendications des anciens exploitants agri-
coles du département de l'Isère. Elles concernent l'obligation du
permis de conduire correspondant au tonnage du véhicule, pour
les agriculteurs retraités qui ne sont plus chefs d'exp l oitation. En
effet, ces anciens exploitants qui ont conduit un trac, eur pendant
toute leur vie active sans posséder un permis de conduire, ou
ayant un permis ne correspondant pas au tonnage du véhicule, se
trouveront complètement bloqués pour se rendre à leurs parcelles
de subsistances ou pour rentrer leur bois de chauffage, s'ils sont
obligés d'emprunter la voie publique . Ils souhaiteraient obtenir
qu ' en apportant la preuve de la qualité de chef d'exploitation
pendant un certain nombre d'années avec la possession simul-
tanée d'un tracteur agricole, ce véhicule puisse toujours être
considéré comme rattaché à une exploitation agricole afin que cet
ancien agriculteur puisse continuer à le conduire sans un permis
et sans encourir des risques pénaux ou civils . Il lui demande ce
qu'il compte faire pour prendre en compte cette situation.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite , de la part du conducteur, la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R 124 du code de
la route . Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre 111
(art. R . 138 A 1 0, 20, 3 . et B du code de la route), lorsque ce
matériel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise
de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de maté-
riel agricole (C .U .M .A .) . En revanche, si les véhicules ne sont pas
attachés à une exploitation de ce type, leurs conducteurs doivent
être titulaires d ' un permis de la catégorie B, C limité ou C sui-
vant le poids total autorisé en charge (P.T .A .C.) du véhicule
(art . R . 167-2 du même code) . A cet égard, comme le fait remar-
quer l'honorable parlementaire, se pose le problème particulier
des exloitants agricoles retraités qui, par exemple ; continuent à
utiliser un tracteur pour cultiver une petite surface restant en leur
possession ou pour rentrer leur bois de chauffage . Deux cas peu-
vent se présenter s'il souhaitent utiliser ce matériel sur la voie
publique : soit l'intéressé a touché la prime appelée indemnité
viagère de départ (I .V.D.) ; de ce fait, il n'est plus exploitant
agricole et doit posséder un permis de conduire ; soit il ne l'a
pas obtenue : il est alors toujours considéré comme exploitant
agricole et, par conséquent, exonéré de l'obligation de détenir un
permis de conduire . S ' il n'est pas envisagé de revenir sur ces dis-
positions prises en faveur des exploitants agricoles, de même il
n'apparaît pas opportun d'étendre cette dispense de permis de
conduire pour d'autres cas que ceux prévus actuellement. En
effet, cela entraînerait une multitude de demande de tous les uti-
lisateurs de matériels agricoles qui sont astreints à la possession
du permis de conduire (comme les municipalités, les entreprises
de travaux publics, entreprises industrielles et les personnes
s'adonnant à l'agriculture de plaisance) et auxquels, jusqu'à ce
jour, de telles facilités ont été refusées. D'ailleurs, l'Etat lui-même
n'a pas dérogé à cette règle puisque les agents des directions
départementales de l'équipement sont tenus de posséder le
permis de conduire des catégories B, CL, ou C, selon le P .T.A.C .

des véhicules qu'ils conduisent pour effectuer les trvaux d'entre-
tien des routes et des bas-côtés, véhicules souvent identiques à
ceux utilisés par les agriculteurs.

Transports urbains (politique et réglementation)

12468 . - 2 mai 1989 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la réglementation de la durée du
travail actuellement en vigueur dans le secteur des transports
urbains de voyageurs . Les conditions de travail dans les réseaux
de transports urbains sont régies par un arrêté du
12 novembre 1942 qui fixe à quarante-huit heures la durée heb-
domadaire du travail dans cette branche . Bien que cette durée
hebdomadaire du travail ait été fixée à trente-neuf heures par un
accord de branche qui a fait l'objet d'un arrêté d'extension, il
n'en demeure pas moins que cette réglementation est désormais
largement inadaptée aux conditions de travail actuelles dans les
transports urbains, notamment en ce qui concerne la répartition
des heures de travail et le régime des repos. Il lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre afin de réactualiser cette
réglementation.

Réponse. - Les conditions de travail dans les réseaux de trans-
ports urbains sont une des préoccupations du Gouvernement, qui
a déjà été saisi des problèmes posés par cette réglementation . Il
reste donc très attentif à ce dossier . La réforme de l'arrêté du
12 novembre 1942 a été entreprise dans un passé récent et a fait
l'objet d'une réflexion très avancée entre les partenaires sociaux
de la branche et l'administration . Mais la mise au point d'une
nouvelle réglementation, dont les modifications soulèvent un cer-
tain nombre de problèmes d'ordre technique, n'a encore pu
aboutir, notamment en raison de la difficulté à trouver des solu-
tions permettant de recueillir le plus large consensus possible, du
fait des intérêts contradictoires en présence.

Politiques communautaires (marché unique)

12487 . - 2 mai 1989. - M. François Léotard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de lui indiquer le politique qu'il compte déployer
afin de faciliter l 'entrée du transport aérien dans le grand marché
unique de 1993 qui, on le sait, exigera plus de souplesse et plus
de rapidité d'adaptation.

Réponse. - Dans le cadre des négociations européennes qui
amèneront le Gouvernement français à définir, avec ses parte-
naires, le contenu de la politique communautaire du transport
aérien au regard de la réalisation du marché intérieur, le Gouver-
nement s'efforcera d'adopter les mesures qui satisferont réelle-
ment les besoins des consommateurs et permettront de poursuivre
le dialogue social dans le secteur. La définition d'une politique
communautaire du transport aérien suppose bien évidemment la
poursuite de l'évolution des règles régissant le transport entre
pays membres de la C.E .E ., engagée en 1988 avec pour objectif
d'offrir aux compagnies aériennes la possibilité de mieux
s'adapter à la demande des passagers en assurant une capacité
suffisante, des tarifs adaptés et un niveau de service amélioré.
Mais il faudra aussi engager très rapidement la négociation de
mesures d'harmonisation des normes techniques et sociales sans
laquelle un véritable marché intérieur ne saurait exister . Le Gou-
vernement s'attachera, à tout moment, et surtout en cours du
second semestre 1989 dans le cadre de la présidence du conseil, à
ce que les mesures d'harmonisation aillent de pair avec la réalisa-
tion d'un marché plus ouvert . Dans ces conditions le transport
aérien français pourra bénéficier de cette ouverture. Nous
sommes en effet dotés de compagnies aériennes fortes, qui ont
toutes su développer un savoir-faire adapté au marché qu'elles
ont eu à exploiter, et d'un réseau d'aéroports nous permettant de
faire face à la croissance du trafic . S'agissant de l'organisation du
transport aérien français, les orientations ont été définies
fin 1988 . Compte tenu des perspectives d 'accroissement de la
concurrence internationale. notamment en Europe, le Gouverne-
ment a estimé que l'intérêt du pavillon français était plutôt de
concentrer ses forces face aux concurrents étrangers que de se
diviser dans une lutte interne qui créerait un handicap supplé-
mentaire et un risque inutile pour nos compagnies . Les compa-
gnies Air France et Air Inter ont été invitées à renforcer leur
coordination technique de façon à améliorer leur productivité.
C'est ainsi qu'un accord a été signé par les deux compagnies en
mars 1989 en application duquel Air Inter assure sous pavillon
Air France des vols en Europe et Air France sous pavillon Air
Inter des vols domestiques . Dans ce nouveau cadre ainsi défini,
U .T.A. pourrait de même, si elle le souhaite, se rapprocher des
autres compagnies françaises pour assurer une meilleure cohésion
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du pavillon dans la compétition internationale . La règle générale
qui sera appliquée, à savoir l'attribution d'une ligne internatio-
nale à une seule compagnie régulière française, n'empêche natu-
rellement pas l'ouverture par le pavillon français de nouvelles
lignes. C'est ainsi que les demandes récentes d'Air France et
d'U .T .A. d'ouvrir des lignes entre la province et New York ont
fait l'objet de décisions positives et font la preuve de la combati-
vité de nos compagnies face à la concurrence étrangère.

Voirie (autoroute : Moselle)

12776. - 8 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la tuer s'il ne pense pas qu'afin de valoriser les possibilités
d'utilisation de l'autoroute A 4 sur la section de contournement
de Metz, il pourrait être utile d'étudier l'éventuelle création d'un
échangeur sur le C .D. 2 à hauteur de la commune de Charly-
Oradour (Moselle).

Réponse. - Comme il a déjà été indiqué dans la réponse à la
question écrite n o 14443, parue au Journal officiel du
23 février 1987, il semble a priori difficile d'envisager la construc-
tion d'un point d'échange supplémentaire sur l'autoroute A 4
avec le C .D.2 à hauteur de la commune de Charly-Oradour. Il
existe, en effet, tout proche, un échangeur complet à Argancy qui
permet une bonne desserte de cette zone . Il faut encore souligner
qu'une telle opération, compte tenu de son intérêt purement
local, ne saurait être financée ni par l'Etat ni par la société
concessionnaire de l'autoroute. Il appartient donc aux collecti-
vités territoriales demanderesses de faire savoir si elles sont dis-
posées à apporter la contribution financière nécessaire à la réali-
sation et l'entretien de ce nouvel échangeur.

S.N.C.F. (lignes)

12801 . - 8 mai 1989. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la suppression, en gares de Mailing
et de Koenigsmacker, de l'autorail 9740 assurant le trajet
Trèves-Thionville, causant ainsi un préjudice certain aux usagers
de ces localités, alors que la vocation d'un omnibus est précisé-
ment de desservir toutes les localités se trouvant sur son par-
cours, ce qu'il effectue d'ailleurs sur son parcours allemand . Il
lui demande s'il envisage de prendre les mesures nécessaires afin
que ce train puisse à nouveau s'arrêter dans les gares précitées,
dans le but de satisfaire aux légitimes aspirations des usagers,
injustement privés du seul moyen de transport en commun dont
ils disposaient.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N .C.F. se doit de prendre des dispositions
permettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la popu-
lation . C'est ainsi qu'elle a été amenée à refondre les dessertes
Paris-Metz-Luxembourg et Francfort . La profonde réorganisation
de la desserte Luxembourg-Paris a conduit la S.N.C .F. à avancer
le départ de Thionville du Métrolor en direction de Metz de
13 h 21 à 13 h 10. Afin d'assurer la correspondance de l'auto-
rail 9740 qui relie Trèves à Thionville avec le Métrolor quittant
Thionville à 13 h 40, la S.N.C .F . a dû supprimer les arrêts les
moins fréquentés de cette ligne : Mailing et Koenigsmacker . En
effet, deux et quatre voyageurs en moyenne utilisent respective-
ment ces arrêts . Pour compenser la suppression de ces deux
arrêts de l'autorail 9740, la S .N .C .F. a pu aménager l'horaire
d'un train circulant dans un sillon très voisin : Apach
(13 h 06)-Thionville (13 h 29), qui desservira Mailing à 13 h 15
au lieu de 12 h 59 pour le 9740 et Koenigsmacker à 13 h 19 au
lieu de 13 h 04, offrant à Thionville, par correspondance, des
possibilités de se rendre à Metz (arrivée 14 h 00) et à Paris
(arrivée 17 h 09) par le train EC 54 « Gustave-Eiffel ».

Logement (amélioration de l'habitat)

12872 . - 15 mai 1989 . - M. Jean Tardito attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la situation suivante . Le décret no 87-1016 du
14 décembre 1987 a modifié les modalités de calcul de la surface
hors oeuvre nette des constructions prévues à l'article R. 112-2 du
code de l'urbanisme . Pour le calcul de cette surface sont
déduites, entre autres, de la surface hors oeuvre brute, dans le cas

de la réfection d'un immeuble à usage d'habitation et dans la
limite de 5 mètres carrés par logement, les surfaces de plancher
résultant de la fermeture de balcons ou loggias. Dans le cadre de
cette réglementation, il souhaiterait savoir si dans le cas d'un
immeuble composé de plusieurs logements, cette déduction de
5 mètres carrés est à appliquer strictement à chaque logement ou
peut être affectée à l'ensemble de l'immeuble et répartie libre-
ment sur tout ou partie des logements (par exemple la fermeture
d'un seul balcon de 15 mètres carrés dans un immeuble compre-
nant 3 logements). En effet, dans la majorité des cas, les balcons
ou loggias des immeubles d'habitation ont une superficie supé-
rieure à 5 mètres carrés et l'interprétation stricte du texte ne
permet pas de donner satisfaction aux personnes qui désirent
fermer ces annexes à leur logement. - Question trsasaeire à M. le
mbdstre de l'équipaneati da logement, des Huniports et de la axer.

Réponse. - Le décret n . 87-1016 du 14 décembre 1987 a
modifié le dernier alinéa de l'article R. 112-2 du code de l'urba-
nisme relatif à la définition de la surface hors oeuvre des
constructions, pour étendre aux travaux de fermeture de balcons
ou de loggias ainsi qu'aux surfaces non closes situées en rez-de-
chaussée la déduction de 5 mètres carrés consentie antérieure-
ment aux travaux d'amélioration de l'hygiène des locaux . La
déduction est affectée à chaque logement . Un logement ne peut
bénéficier des 5 mètres carrés qui ne seraient pas utilisés pour
d'autres logements du même immeuble.

Urbanisme (certificats d'urbanisme)

12964 . - 15 mai 1989. - M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les problèmes posés par l'obtention d'un
certificat d'urbanisme alors qu'un ancien bâtiment en mauvais
état se trouve sur le terrain considéré. Cela est vrai en particulier
en milieu rural, dans des zones d'habitat dispersé où l'exode
rural a amené l'abandon provisoire de bâtiments d'habitation qui
peuvent aujourd'hui trouver de nouveaux propriétaires désireux
de les restaurer . Il lui demande de lui indiquer quelle est la règle
à appliquer dans le cas d'une commune sans plan d'occupation
des sols, ni carte communale, et alors que l'équipement en ser-
vices (électricité, eau, accès) est déja réalisé ou possible, et que la
destination des bâtiments n'est pas changée.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article L . 410-1
du code de l'urbanisme, le certificat d'urbanisme ne peut qu'être
négatif lorsque toute demande de permis de construire ultérieure
pourrait être refusée en fonction notamment des règles générales
d'urbanisme, du seul fait de la localisation du terrain. Tel est le
cas de tout projet situé en dehors des parties actuellement urba-
nisées d'une commune non dotée d'un plan d'occupation des sols
(P.O .S .) opposable aux tiers ou n'ayant pas précisé, conjointe-
ment avec le représentant de l'Etat, les modalités d'application
des règles générales d'urbanisme, quand ce projet n'entre pas
dans les cas d'exception fixés par l'article L . 111-1-2 . Ces disposi-
tions s'appliquent même si l'équipement du terrain en réseaux
publics est réalisé ou possible . Par ailleurs, la jurisprudence assi-
mile la restauration d'un bâtiment en mauvais état à une
construction nouvelle : un tel projet donc soumis aux règles évo-
quées précédemment . En tout état de cause, l'application de ces
dispositions aux certificats d'urbanisme ne préjuge pas de la déli-
vrance éventuelle d'un permis de construire dans les conditions
fixées au 4 . de l'article L . 111-1-2 du code de l'urbanisme.

S.N.C.F. (gares : Moselle)

13075 :- 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports er de la mer sur le fait que le conseil municipal de
Sanry-sur-Nied s'est ému des projets de la S .N.C .F. de supprimer
le guichet de la gare de Sanry-sur-Nied . Les conditions d'accueil
des voyageurs sont particulièrement importantes pour l'image
donnée par la S .N.C.F. auprès du public et il souhaiterait en
conséquence qu'il lui indique dans quelles conditions la S .N .C .F.
est susceptible de tenir compte des observations formulées par la
municipalité de Sanry-sur-Nied.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conféré la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N.C .F. se doit de prendre des dispositions
permettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la popu-
lation . C'est ainsi qu'elle a été amenée à examiner les conditions
d'ouverture au public des gares qui présentent un coût élevé eu
égard à leur faible activité, et à envisager la transformation de
certaines d'entre elles en points d'arrêt non gérés . Tel est le cas
pour la gare de Sanry-sur-Nied dont les recettes, qui sont parmi
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les plus faibles de la région S .N .C .F. de Metz, ne permettent pas
de couvrir les frais de personnel et d'entretien de la gare . Cette
décision n'affecte pas la desserte proprement dite qui ne sera pas
modifiée . Pour assurer la vente des billets, la S .N .C.F. a prévu la
création d'un abri voyageurs et l'installation d'un appareil distri-
buteur sous cet abri . Les billets peuvent également être délivrés
par les contrôleurs à bord des trains . Toutes les opérations com-
merciales continueront à être effectuées dans les gares les plus
proches, Remilly entre autres . De telles dispositions permettent
de desservir de petites communes dans des conditions moins coû-
teuses sans créer des contraintes trop importantes pour les
usagers. La S .N .C .F. veille par ailleurs à ce que cette évolution
de ses services commerciaux s'effectue dans les meilleures condi-
tions de sécurité. Lorsqu'un point d'arrêt est ainsi susceptible de
changer de régime d'exploitation, les éventuelles particularités en
matière de visibilité, de densité des circulations ferroviaires . de
nombre de voies et d'importance de la fréquentation sont systé-
matiquement examinées.

Transports routiers (pollution et nuisances)

13210. - 22 mai 1989 . - Mme Yvette Roudy attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la nuisance considérable, au regard de la
pollution et de la sécurité, que crée la persistance d'un flux quo-
tidien de plus de 1 000 poids lourds à Lisieux. Les transporteurs
qui relient Evreux à Caen ont, en effet, tout intérêt à prendre
la N 13 plutôt que l'autoroute de Normandie, qui les déporte
inutilement vers le Nord. Mais les conséquences pour Lisieux
sont désastreuses . Selon la direction départementale de l'équipe-
ment, des six points noirs du Calvados, Lisieux a le triste privi-
lège d'en compter trois à elle seule . De surcroît, de nombreux
accidents, dont deux mortels, ont eu lieu ces dernières années.
Enfin, le développement d'une entreprise de sucrerie régionale va
apporter aujourd'hui un supplément de 250 à 300 poids lourds
quotidiens pendant les quatre-vingt-dix jours de la période bette-
ravière . C'est parfois 1 700 camions qui traverseront la ville.
Avant la mise en place effective des plans Etat-région successifs,
qui devraient à terme réguler la situation, notamment par la
construction d'une rocade au Sud de la ville, elle lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les moyens dont
peut disposer un maire déterminé s'il veut défendre la sécurité et
la santé de ses administrés, compte tenu de l'urgence de la situa-
tion.

Réponse. - Les dispositions du code des communes et du code
de la route confèrent au maire les pouvoirs de police générale à
l'intérieur de son agglomération . Il en donc possible à un maire
d'interdire la circulation de transit de poids lourds dépassant un
certain tonnage ou transportant des matières dangereuses, sous
réserve qu'il existe un ou plusieurs itinéraires de substitution,
même à péage . Ii dispose également des pouvoirs de police lui
permettant de faire respecter cette interdiction . En ce qui
concerne la traversée de Lisieux, les problèmes posés par la cir-
culation seront résolus à terme par la déviation routière dont une
première tranche figure au contrat entre l'Etat et la région Basse-
Normandie pour la période 1989-1993 .

des parents qui ont eu ou élevé cinq enfants ou plus . Le tarif
familles nombreuses est un tarif social, c'est-à-dire que la perte
de recettes qui en découle est compensée à la S .N.C .F . parle
budget de l'Etat, par opposition aux tarifs commerciaux qui ne
donnent lieu à aucune contribution . Consentir un pourcentage
plus élevé à une catégorie d'ayants droit entraînerait un accrois-
sement des dépenses de l'Etat qui n'est pas envisageable actuelle-
ment . II convient de signaler qu'il existe une formule tarifaire
commerciale offrant aux personnes âgées d'au moins
soixante ans une réduction de 50 p. 100 sur le plein tarif, en
période bleue : il s'agit de la carte « vermeil ».

S.N.C.F. (sécurité des biens et des personnes)

13549. - 29 mai 1989. - M . Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème de la sécurité dans les
trains de banlieue, en particulier sur le réseau Est . En effet,
compte tenu des agressions récentes contre le personnel de
contrôle, des mesures s'imposent rapidement, par exemple :
maintien de deux agents minimum par train, ouverture des gares
de banlieue jusqu'au dernier train, liaison radio sol-train, protec-
tion des cabines de conducteur, liaison phonique entre conduc-
teurs et contrôleurs, etc . De plus, une collaboration avec le
ministère de l'intérieur est nécessaire . Les transports en commun
ont un rôle irremplaçable en région parisienne, rôle reconnu et
favorisé par le Gouvernement. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre et dans quel délai, afin que les
agents de la S.N.C .F. et les usagers puissent se sentir en sécurité .'

Réponse. - La sécurité des agents et des usagers de la S .N .C.F.,
notamment sur les lignes de la banlieue Est, est une des préoccu-
pations prioritaires du Gouvernement qui s'attache à mettre en
oeuvre les mesures les plus appropriées afin de rendre les dépla-
cements des habitants de l'Ile-de-France tout à fait sûrs . Au pre-
mier rang de ces mesures, il convient de souligner la décision
prise par le Premier ministre d'augmenter les moyens destinés à
la protection des personnes : une brigade spéciale de police pour
la sécurité des transports ferroviaires de la région parisienne vient
d'être créée. Elle comprendra 500 fonctionnaires sur des postes
nouveaux, 250 dans une première étape immédiate, 250 autres
l'année prochaine . Par ailleurs, une brigade supplémentaire de la
surveillance générale de la S.N .C .F . sera affectée aux lignes de
banlieue les plus vulnérabl e s ses agents seront équipés de
moyens de communication modernes . Afin d'assurer une préven-
tion optimale des agressions, ces effectifs seront en priorité
affectés aux trains qui circulent en périodes creuses et sont consi-
dérés comme comportant le plus de risques, ceux de la fin de
journée et des fins d'après-midi des mercredis, samedis et
dimanches . Toutes ces forces agiront en étroite symbiose : la
S .N .C .F . et le ministère de l'intérieur étudient actuellement les
moyens, notamment juridiques, de renforcer une nécessaire coo-
pération . Ces mesures seront accompagnées de dispositions tech-
niques, les unes concernent le matériel roulant, prévoyant notam-
ment l'amélioration des systèmes de fermeture des cabines de
conduite, l'installation d'interphones dans les rames, ainsi que
l'accélération du programme radio sol-train . D'autres concernent
la sécurité dans les gares, avec notamment l'installation de bornes
d'appel sur les quais.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

13412. - 29 mai 1989. - M. Serge Charles attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la sauté et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur certaines mesures qu'il conviendrait de prendre en faveur des
familles nombreuses dans le cadre des réductions tarifaires
accordées par la S .N .C.F. Le dispositif actuel prévoit, en effet,
que les réductions sur les tarifs pratiqués par la S.N .C.F. sont
accordées à partir du troisième enfant et à la condition que les
enfants aient moins de dix-huit ans . Or, des parents qui bénéfi-
cient d'une réduction de 50 p. 100, parce qu'ils élèvent cinq
enfants, verront cette remise réduite à 30 p . 100 à compter du
jour où le dernier enfant aura atteint ses dix-huit ans. Dans le
cadre d'une véritable politique familiale, il lui demande s'il ne
serait pas envisageable de maintenir définitivement en faveur des
familles de plus de trois enfants la réduction de tarif qui leur
était accordée auparavant. - Question transmise d M. le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de le mer.

Réponse. - Les réductions « familles nombreuses » ont été ins-
tituées par la loi du 29 octobre 1921, modifiée notamment par le
décret du l' décembre 1980 qui a prévu le maintien d'une réduc-
tion de 30 p . 100 en faveur des enfants encore mineurs et des
parents jusqu'à ce toue le dernier enfant atteigne sa majorité . Aux
termes du tarif spécial applicable aux membres des familles nom-
breuses, c' est ce même pourcentage qui a été maintenu en laveur

Transports urbains (R .E.R.)

13831 . - 5 juin 1989 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'augmentation des incidents sur la ligne C du
R.E .R. dont les voyageurs de la partie Brétigny-Etampes ont été
les principales victimes . II est à craindre que très rapidement de
nouvelles difficultés apparaissent de par la recrudescence du
nombre des voyageurs . Sans méconnaître les difficultés inhérentes
à la surcharge de la ligne C du R.E.R . dans sa partie urbaine,
entre Austerlitz et Javel, il serait souhaitable que des efforts
importants soient entrepris par la S .N.C .F. pour assurer une
meilleure régularité des trains . Par ailleurs, il est certain que
l'usager peut accepter que des incidents puissent survenir, mais
encore faut-il qu'ils ne soient pas trop fréquents et que l'informa-
tion soit cohérente. Un effort considérable d'information du
pt'blie doit être mis en place tant dans les stations qu'à l'intérieur
des trains lorsque les difficultés sont prévisibles . Aussi, compte
tenu de ce qui précède, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre à l'avenir pour mettre fin à cette situation.

Réponse. - Les désagréments que subissent les usagers de la
ligne C du R.E .R . sont dus aux caractéristiques de cette ligne,
notamment aux installations qui imposent des contraintes, mais
dont l'accumulation est source de fragilité : existence de plusieurs
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terminus latéraux, une seule voie à quai par sens dans certaines
gares du tronçon central, ce qui ne permet pas d'effectuer cer-
taines manoeuvres • imbrication de . circulations grandes lignes et
de circulations banlieue. Dans ces conditions, le problème majeur
à résoudre est celui de l'amélioration de la régularité du trafic
sur la ligne C. A cet effet, cette ligne sera dotée à terme du
système automatique d'aide à la conduite et à la maintenance
(S.A.C .E .M.), qui, grâce au contrôle de la vitesse, permet de
réduire l'intervalle séparant deux trains . Cette opération a été ins-
crite dans le contrat de plan Etat - Ile-de-France pour la
période 1989-1993 . La S .N.C .F. a d'autre part défini un pro-
gramme d'amélioration de l'exploitation de la ligne C dont cer-
taines mesures sont d'ores et déjà mises en oeuvre. Les unes, de
caractère préventif, sont destinées à augmenter la fiabilité du
matériel (par exemple, l 'équipement des Z 5 300 en dispositifs
d 'anti-patinage et anti-entrayage) ou des installations (dédouble-
ment dut blocs d ' alimentation des feux de signalisation), ainsi
qu'à accroître le débit de la ligne en agissant notamment sur les
stationnements en gare, ou en modifiant la desserte . Les autres
sont destinées à minimiser les conséquences d'un incident, en
donnant au personnel chargé d'intervenir une meilleure forma-
tion et en mettant en place un conseil de dépannage en temps
nul. Enfin, un souci tout particulier doit être apporté à l'informa-
tion des usagers, un réseau de messagerie devant permettre de
toucher directement et sans intermédiaire tous les agents
concernés par un même événement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

13873. - 5 juin 1989. - M. Marcel Garrouste appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la réduction des moyens de fonc-
tionnement mis à la disposition des inspecteurs du travail Trans-
ports. En raison de cette diminution des moyens de fonctionne-
ment, la permanence hebdomadaire d'un inspecteur du travail
Transports dans le département de Lot-et-Garonne, qui compte
pourtant plus de 300 entreprises de transports, va être supprimée.
Il faudra désormais, pour tout salarié de ce département, se
déplacer à Montauban (150 kilomètres aller et retour) pour
obtenir des renseignements et un entretien avec un inspecteur du
travail Transports . . Cela ne peut avoir que des conséquences
fâcheuses concernant le non-respect de la réglementation et donc
sur la sécurité routière. Il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre pour qu'une permanence hebdomadaire d'un
inspecteur du travail Transports puisse être maintenue dans le
Lot-et .Garonne.

Réponse. - L'inspection générale du travail et de la main-
d'oeuvre des transports a recherché activement une solution qui
rendait possible la tenue d'une permanence à Agen par l'inspec-
teur du travail des transports de Montauban dont la compétence
territoriale couvre les départements de Tarn-et-Garonne et de
Lot-et-Garonne. Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'à
partir du mois d'août 1989 une permanence bimensuelle pourra
de nouveau être assurée à Agen dans les locaux qui présentent,
pour l'inspecteur du travail des transports de Montauban venant
à Agen par le train, l'avantage d'être proches de la gare S .N.C.F.
Des démarches ont été également et immédiatement entreprises
pour que soit rétablie la mise à disposition d'une voiture de ser-
vice à cet agent pour exercer ses missions dans le département de
Lot-et-Garonne. Celles-ci n'ont malheureusement pas encore
abouti .

S.N.C.F. (T.G.V.)

13895. - 5 juin 1989. - M. Philippe Samares) attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transporta et de le mer sur le futur tracé du T.G.V. Pour des
raisons de colt, il semble que les lignes Paris-Nice et l'Italie, et
Paris-Montpellier et l'Espagne, ne passeraient pas à Marseille.
La bifurcation se ferait dans une gare à vingt kilomètres plus au
nord, qui serait reliée par métro au centre de Marseille . Compte
tenu de l 'importance des retombées économiques d'une gare
T.G .V . pour Marseille, il lui demande de bien vouloir lui faire
eonneltre l'état exact de ce dossier.

Réponse. - C ' est dans le contexte du schéma directeur des
liaisons ferroviaires à grande vitesse, dont le Gouvernement a
décidé l'élaboration le 31 janvier dernier, que seront examinées
les différentes possibilités de liaisons ferroviaires rapides suscep-
tibles d'intéresser Marseille. Compte tenu du développement pré-
visible des échanges européens et de la situation géographique de

la France, le réseau de lignes nouvelles desservant le territoire
national devra en effet comporter la mise en place de liaisons
efficaces avec l'Europe di Sud, Italie et Espagne, et l'Europe du
Nord-Est, Allemagne et Suisse . Le schéma directeur des liaisons
à grande vitesse, élaboré tout au long de l'année 1989 sous la
responsabilité du ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer, fera l'objet d'une consultation des
régions concernées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

13897 . - 5 juin 1989. - M. Michel Sapin appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des architectes des bâtiments de
France. Ceux-ci sont recrutés après au moins cinq années
d'études supérieures, deux années d'expérience professionnelle au
minimum et deux années de spécialisation . Leurs traitements
actuels sont insuffisants puisqu'ils s'échelonnent entre 7 000 et
15 000 F d'où des difficultés de recrutement. Ainsi, pour
12 places mises au dernier concours, 5 seulement ont pu être
pourvues, en raison du faible nombre de candidats intéressés.
M . Maurice Faure avait convenu de cet état de fait et souhaité y
remédier. Au congrès de la section syndicale des A .B.F., tenu les
24, 25 et 26 novembre 1988, il annonçait l'alignement des primes
et indemnités sur celles des fonctionnaires de l'équipement . Ce
qui, affirmait-il alors, « représentait à peu près en moyenne
quatre fois plus que ce que vous touchez aujourd'hui » . Il lui
demande donc s'il entend maintenir les premières propositions
qui viennent d'être faites aux A.B .F. qui portent sur une prime
égale à 5 p. 100 du traitement brut de l'indice le plus élevé du
grade, ou si, comme il est souhaitable, il tiendra les engagements
de son prédécesseur, qui se traduiraient donc par l'attribution
d'une prime supérieure à 18 p . 100 du traitement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

14100. - 12 juin 1989 . - M. Claude Miqueu attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des architectes des Bâtiments
de France. Ceux-ci sont recrutés après au moins cinq années
d'études supérieures, deux années d'expérience professionnelle au
minimum et deux années de spécialisation . Leurs traitements
actuels sont insuffisants puisqu'ils s'échelonnent entre 7 000 et
15 000 F, d'où des difficultés de recrutement . Ainsi, pour douze
places mises au dernier concours, cinq seulement ont pu être
pourvues en raison du faible nombre de candidats intéressés.
M . Maurice ,Faute avait convenu de cet état de fait et souhaité y
remédier . Au congrès de la section syndicale des A .B .F. tenu
les 24, 25 et 26 novembre 1988, il annonçait l'alignement der
primes et indemnités sur celles des fonctionnaires de l'équipe-
ment, ce qui., affirmait-il alors; « représentait à peu près en
moyenne quatre fois plus que ce que vous touchez aujourd'hui ».
Il lui demande donc s'il entend maintenir les premières proposi-
tions qui viennent d'être faites aux A .B.F. qui portent sur une
prime égale à 5 p. 100 du traitement brut de l'indice le plus élevé
du grade, ou si, comme il est souhaitable, il tiendra les engage-
ments de son prédécesseur, qui se traduiraient donc par l'attribu-
tion d'une prime supérieure à 18 p. 100 du traitement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

14316. - 12 juin 1989. - M. Claude Gaits attire l'attention de
M. le mioisttc de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des architectes des Bâtiments de
France . Recrutés après au moins cinq années d'études supé-
rieures, deux années d'expérience professionnelle et deux années
de spécialisation, les architectes des Bâtiments de France perçoi-
vent des salaires entre 7 000 et 13 950 F. Ces rémunérations
insuffisantes au regard de la longue formation réclamée entraîne
de sérieuses difficultés de recrutement . M. Maurice Faure a
annoncé, lors du congrès du syndicat des architectes des Bâti-
ments de France qui s'est tenu les 24, 25 et 26 novembre 1988,
l'alignement des . . primes et indemnités sur celles des fonction-
naires de l'équipement. Il lui demande s'il entend tenir les enga-

g
ements pris par son prédécesseur qui se traduiraient par l'attri-

bution d'une prime d'environ 18 p. 100 du traitement et qui
contribueraient efficacement à la revalorisation des salaires de ce
corps de fonctionnaires .
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Réponse. - Conscient de la nécessité d'améliorer la situation
matérielle des architectes des bâtiments de France, le ministère
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer a établi
depuis déjà plusieurs mois des contacts interministériels afin de
revaloriser très substantiellement leur régime indemnitaire . La
réforme mise en chantier devrait être effective rapidement.

S.N.C.F. (T.G.V.)

13937. - 5 juin 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que sur sa proposition, le conseil général de la
Moselle a adopté un avis ainsi rédigé : « Le conseil général
prend acte avec satisfaction, d'une part, de ce que le Premier
ministre a arrêté définitivement le principe de la création du
T.G.V. Est reliant Paris à Strasbourg ; d'autre part de ce que le
Premier ministre a également confirmé que le choix du tracé à
hauteur de la Lorraine n'était pas encore arrêté et qu'il convenait
d'engager une consultation entre les départements et les autres
collectivités territoriales concernées . Sur ce point, le conseil
général de la Moselle rappelle que seul un tracé équilibré entre
Metz et Nancy et plus généralement entre la Moselle et la
Meurthe-et-Moselle est acceptable et susceptible d'être utilisé au
mieux par - tous les usagers potentiels . Pour l'avenir, le T.G .V.
sera probablement un facteur de développement économique
aussi important que l'a été le train au cours du 19 e siècle. Toute
opération tendant délibérément à marginaliser, soit le nord, soit
le sud de la métropole lorraine ne pourrait donc avoir que des
conséquences négatives pour la partie concernée, sans pour
autant apporter quoi que ce soit de plus à ceux qui penseraient
en être bénéficiaires . Dans ces conditions, et comme l'indiquent
d'ailleurs les études de la commission Ratier, le meilleur tracé,
du point de vue technique, et du point de vue de l'aménagement
du territoire, fait arriver le T.G.Y. dans la vallée de la Moselle à
hauteur de Pagny-sur-Moselle, c'est-à-dire en limite des deux
départements de ia Moselle et de Meurthe-et-Moselle . Cette solu-
tion est d'autant plus valorisante qu'elle permet, par le biais du
réseau existant, éventuellement amélioré, de desservir en quelques
minutes, vers le nord, la ville de Metz, puis Thionville et Luxem-
bourg, et vers le sud, la ville de Nancy, puis le département des
Vosges . A partir de Pagny, la ligne à grande vitesse se continue-
rait et passerait à hauteur du futur aéroport régional pour
aboutir, comme le préconise le rapport Ratier, à une seconde
gare d'éclatement, en l'espèce, celle de Remilly . De là, il serait
possible de desservir par le réseau existant le bassin houiller, Sar-
rebruck et Francfort. La ligne à grande vitesse se continuerait,
elle, via Réding et le col de Saverne, vers Strasbourg. Cette solu-
tion, avec pour corollaire une interconnexion du T .G .V . Nord à
hauteur de Roissy, apporterait des solutions satisfaisantes et équi-
librées pour toutes les zones concernées . Par contre, la solution
proposée récemment à Nancy est inacceptable . Elle consisterait,
en effet, à faire passer la ligne T.G.V . par Dieulouard, Nancy,
puis Strasbourg. Dans ces corditions, le supplément de parcours
vers le nord de la Lorraine et notamment vers Metz pénaliserait
considérablement en distance, en temps et fréquence les usagers
concernés . Par ailleurs, il ne serait alors plus envisageable de
desservir Francfort par une voie ferrée améliorée passant par le
bassin houiller et sidérurgique . Tout le trafic à destination de
Francfort et du reste de l'Allemagne serait détourné par Stras-
bourg et la vallée du Rhin. De ce fait, les usagers de l'est
mosellan, non seulement supporteraient comme les usagers
messins un supplément de distance et une perte de temps, mais
en plus, le détournement de la clientèle vers Francfort réduirait
considérablement la fréquence des trains passant par le bassin
houiller. » Compte tenu de l'importance de cet avis, il souhaite-
rait qu'il lui indique quelles sont les suites qu'il envisage d'y
donner.

Réponse. - Sur la base des conclusions remises fin janvier 1989
ar le groupe de travail franco-allemand chargé d'étudier une

liaison ferroviaire rapide entre Paris, l' Est de la France et le Sud .
Ouest de l'Allemagne, le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer a confié à M . Philippe Essig, ancien
ministre, ingénieur général des ponts et chaussées, la mission
d'étudier, en liaison avec les collectivités locales intéressées, le
tracé définitif du projet de T.G .V . Est et de rechercher les
concours financiers nécessaires à sa réalisation . Pour ce qui
concerne la Lorraine, la lettre de mission adressée à m . Essig
précise notamment qu ' e il conviendra d'assurer une desserte équi-
table de Metz et de Nancy, en tenant compte des liaisons à éta-
blir avec la Sarre et le Luxembourg » . M . Essig, qui remettra ses
conclusions au ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer pour la fin de l'année 1989, s'est rendu le
19 juin 1989 au conseil régional de la région Lorraine afin de
présenter aux élus l'état d'avancement de ses travaux .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

14253 . - 12 juin 1989 . - M.. Michel Françaix attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des usagers quotidiens de la
S.N .C .F. domiciliés à plus de 75 kilomètres de Paris et, notam-
ment, les usagers des lignes qui desservent, de Paris, le départe-
ment de l'Oise. Ils réclament la création d'un titre de transport
S.N .C .F. domicile-travail (T.D .T .). En effet, les cartes de trans-
port représentent en moyenne de 10 à 15 p . 100 des salaires et
ont augmenté de 16,5 p . 100 entre 1987 et 1988 et connaîtront
une augmentation prévisible de 16 p . 100 en 1989, soit 34 p . 100
d'augmentation depuis 1987. Il lui demande, d'une part, s'il n'y a
pas là une situation injuste réservée aux salariés domiciliés à plus
de 75 kilomètres de Paris et, d'autre part, de lui indiquer l'état
des négociations en ce qui concerne la mise en service d'un titre
de transport domicile-travail intégrant la carte de travail et la
carte orange ; enfin, quelles sont les intentions du Gouvernement
sur ce dossier.

Répônse. - La réforme des abonnements commerciaux de la
S .N .C .F avait été rendue nécessaire par le déséquilibre croissant
entre les recettes procurées par des abonnements et le trafic cor-
respondant, phénomène résultant essentiellement de l'augmenta-
tion du nombre et de la longueur des déplacements quotidiens en
train . Elle visait donc, outre une simplification pour les usagers,
à mieux refléter les coûts de transport conformément à l'objectif
d'équilibre global de son exploitation faxé à la S .N.C.F. par
i'Etat. Le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer est conscient des difficultés que cette réforme a
occasionnées pour les abonnées qui utilisent le train pour des
trajets domicile-travail supérieurs à 75 kilomètres . C'est pourquoi
il est intervenu auprès de la S .N .C.F. pour lui demander de se
rapprocher des collectivités locales, afin d'examiner avec elles les
modalités de prise en charge partielle par celles-ci des frais de
transport de leurs ressortissants . Il semblerait logique que le
département ou la région d'origine de ce type d'abonnés puisse
participer au coût de leur transport, permettant ainsi de garantir
un niveau et une évolution des tarifs qui soient supportables . La
S .N.C.F . s'est par ailleurs engagée à limiter chaque année à
10 p . 100, dans un environnement économique semblable à celui
d'aujourd'hui, la hausse des frais de transport pour ceux de ses
clients, abonnés de l'ancien Titre I er , qui utilisent le titre appelé
« Modulopass » pour des déplacements fréquents liés à leur
situation professionnelle.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

14311 . - 12 juin 1989. - M. Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . sur les droits ouverts aux fonctionnaires
rapatriés, anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale,
par les articles 9 et I l de la loi n t 82-1021 du 3 décembre 1982,
modifiée par la loi n e 87-503 du 8 juillet 1987. Les bénéficiaires
de cette loi ayant participé aux diverses campagnes entre 1939
et 1946 sont actuellement, pour la plus grande partie, âgés eu
moins de soixante-cinq ans et sont donc à la retraite . Il lui
demande de lui faire connaître : I . le nombre de requêtes pré-
sentées au titre des articles 9 et 11 de la loi n o 82-1021 du
3 décembre 1982 ; 2. le nombre de requêtes présentées au titre de
l'article 3 de la loi n e 87-503 du 8 juillet 1987 ; 3. le nombre de
dossiers présentés à ce jour à la commission interministérielle de
reclassement instituée par le décret du 22 janvier 1985 ; 4. le
nombre de décisions de reclassement notifiées aux intéressés
après avis favorable de la commission interministérielle de reclas-
sement . Compte tenu de cette situation, rappelant que certains
dossiers ont été présentés depuis près de sept ans, il lui demande
également de lui faire connaître les instructions qu'il envisage de
donner aux services gestionnaires, en vue du règlement de la
totalité des dossiers avant la fin de l'année 1989.

Réponse. - La loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982 a confié à
une commission administrative le soin de statuer sur les
demandes de reclassement présentées, en application des
articles 9 et 1I, par des fonctionnaires ayant servi en Afrique du
Nord et estimant avoir subi un préjudice de carrière du fait de la
Seconde Guerre mondiale. L'instruction de ces demandes ne
pouvait donc pas aboutir avant la parution des textes constitutifs
de cette commission (décret n e 85-70 du 22 janvier 1985 et arrêté
du 6 novembre 1985) . De plus, le Gouvernement décidait,
quelques mois après, de créer un groupe de travail interministé-
riel pour étudier les modifications à apporter à la loi du
3 décembre 1982. Les travaux de cet organisme ont débouché sur
la loi n e 87-503 du 8 juillet 1987, qui améliore certaines disposi-
tions antérieures, notamment en ce qui concerne la date d'effet
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pécuniaire de reclassement. A la lumière de ces modifications,
F administration de l'équipement devait reprendre l'examen de
toutes les demandes présentées auparavant et, dans le même
temps, lançait une vaste campagne d'information parmi les agents,
retraités. C'est ainsi qu'avant la date de forclusicn, fixée en der-
nier lieu au 8 juillet 1988, cette administration a reçu environ
800 demandes de reclassement, dont 98 ont été présentées à la
commission compétente, le 22 juin 1988 . Cet organisme a réclamé
un supplément d'information pour 51 dossiers, en a rejeté
46 autres et a émis un avis favorable dans un seul cas, sous
réserve des résultats d'une étude complémentaire . Par ailleurs,
afin d'accélérer l'instruction des dossiers, dont beaucoup sont
incomplets, la direction du personnel du ministère a créé fin
novembre 1988 une cellule spécialisée, avec des agents formés au
travail long et minutieux que nécessite l'établissement de fiches
de reconstitution de carrière et de reclassement . En outre, cette
cellule agit en liaison étroite avec "l'association des fonctionnaires
d'Afrique du Nord et d'outre-mer (A .F.A .N .O.M .) pour l'examen
de certains dossiers complexes. Dans ces conditions, le ministère
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer a été
en mesure d'adresser à le commission de reclassement, par envoi
du 6 juin 1989, 17 dossiers avec avis favorable et 61 dossiers avec
avis défavorable. Ainsi la commission pourra-t-elle dégager une
jurisprudence qui facilitera, dans tous les cas de figure, le traite-
ment des dossiers restants. Au cours de l'été, de nouveaux dos-
siers seront adressés à la commission.

.S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

14313 . - :2 juin 1989 . - M . Jean-Yves Gateand attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème posé par la suppression
dit tarif S .N .C .F. éé promenades d'enfants » pour les moins de
12 ans . En effet, par rapport à 1988, le prix du billet S .N .C .F.
tarif « promenades d'enfants » a doublé pour les enfants de
moins de 12 ans. En 1988, les moins de 12 ans ne payaient que
12,5 p. 100 du prix normal du billet (soit 87,5 p . 100 de réduc-
tion) . Les plus de 12 ans, quant à eux, payaient 25 p. 100 du prix
normal du billet (soit 75 p . 100 de réduction) . Or, en 1989, la
S.N.C .F . a supprimé le tarif des moins de 12 ans, ce qui a pour
conséquence d'aligner tous les voyageurs sur le tarif plus de
12 ans, soit le double du prix d'un même billet d'une année sur
l'autre pour les enfants des écoles maternelles et élémentaires . Il
va de soi que les incidences financières sont importantes tant
pour les familles que pour les coopératives scolaires, promotrices
en matière de déplacement des élèves. i^n conséquence, il lui
demande si des mesures sont envisagées 'pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Le taux de réduction, applicable dans le cadre de
cette tarification destinée à développer les voyages d'instruction
ou d'agément effectués par des groupes scolaires composés d'en-
fants de moins de quinze ans et de leurs accompagnateurs, a été
révisé par le précédent Gouvernement au début de l'année der-
nière . Sa décision, applicable depuis le I ., septenlbte 1988, pré-
voit que la réduction est désormais uniformément fixée à
75 p . 100 du plein tarif alors qu'auparavant les enfants de quatre
à douze ans ne payaient que la moitié du prix perçu pour un
enfant de plus de douze ans ou un adulte . Le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer, conscient des
difficultés créées par cette décision, a demandé à la S .N.C .F. de
bien vouloir étudier attentivement les solutions permettant d'ac-
corder, dans le cadre de sa politique commerciale, des possibi-
lités particulières de réduction tarifaire.

S.N.C.F. (lignes)

14533 . -• 19 juin 1989. - M. Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le vaste mouvement d'opinion que suscite la
fermeture proposée par la S .N .C.B . et acceptée par la S .N.C.F.
du point-frontière de Givet et de la ligne ferroviaire
Givet-Dinant . Il lui expose que cette fermeture prive le départes
menti des Ardennes d'un instrument de communication privilégié
vers l'Europe du Nord et obère les chances de développement
économique de cette micro-région, en appauvrissant ses éléments
structurants. Il lui demande de bien vouloir intercéder auprès de
son homoioge :, belge, afin que soit prise en compte la nécessité
absolue de mainte ,ir le lien entre la ligne ferroviaire précitée et
le réseau européen.

Réponse. - La fermeture de la ligne Givet-Dinan, qui appar-
tient au réseau ferroviaire belge, a été décidée par la S .N .C .B . en
raison de l'importance réduite et la baisse continue du trafic mar-
chandises de cette ligne . Le ion!.age est en effet passé entre 1985

et 1988 de 143 000 tonnes à 25 000 tonnes dans le sens France-
Belgique et de 247 000 tonnes à 125 000 tonnes dans le sens
Belgique-France .Cette mesure est entrée en application le 28 mai
1989 . Les réseaux belge et français avaient pris auparavant les
dispositions utiles pour acheminer le trafic international transi-
tant par Givet par d'autres points frontière, dans des conditions
de délais et de prix au moins équivalentes, de manière à ne pas
porter atteinte au potentiel de développement du département
des Ardennes. Aussi la nouvelle organisation qui a été mise en
place ne pénalise-t-elle pas les entreprises locales, et notamment
la société Sanara dont le trafic d'automobiles en provenance
d'Anvers continue à être acheminé par fer jusqu'à Givet.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

14595 . - 19 juin 1989. - M . Louis Colombani attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, dm trans-
ports et de la mer sur les droits ouverts aux fonctionnaires rapa-
triés, anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale par les
articles n° 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 modi-
fiée par la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de
cette loi ayant participé aux campagnes de guerre entre 1939
et 1945 sont pour une très large majorité âgés d'au moins
soixante-cinq ans, et sont donc à la retraite. Il lui demande de lui
faire connaître : 1 . le nombre de requêtes présentées au titre des
articles n° 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 ; 2 . le
nombre de requêtes présentées au titre de l'article n° 3 de la loi
ne 87-503 'du 8 juillet 1987 ; 3 . le nombre de dossiers présentés à
ce jour à la commission interministérielle de reclassement insti-
tuée par le décret du 22 janvier 1985 ; 4° le nombre de décisions
de reclassement notifiées aux intéressés après avis favorable de la
commission interministérielle de reclassement . Il lui demande
également de lui faire connaître les instructions qu'il envisage de
donner aux services gestionnaires en vue du règlement rapide de
la totalité de ces dossiers, certains de ces dossiers ayant été pré-
sentés depuis près de sept ans.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

14598 . - 19 juin 1989. - M. André Bellon attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les droits ouverts aux fonctionnaires rapatriés,
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale (1939-1945)
par les articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982
modifié par la loi ne 87-503 du 8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de
cette loi ayant participé aux campagnes de guerre entre 1939 et ,
1946 sont actuellement, pour la plus' grande partie, âgés au moins
de soixante-cinq ans (certains d'entre eux sont âgés de plus de
soixante-quinze ansi et sont donc à la retraite . Il lui demande en
conséquence de lui faire connaître : 1 . le nombre des requêtes
présentées au titre des articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 ; 2 e le nombre des requêtes présentées au titre
de l'article 3 de la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 ; 3 . 1e nombre
des dossiers présentés à ce jour à la Commission interministé-
rielle de reclassement instituée par le décret du 22 janvier 1985 ;
4 . le nombre de décisions de reclassement notifiées aux intéressés
après avis favorable de la commission interministérielle de reclas-
sement . Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures pour
favoriser le règlement de ces dossiers.

Réponse . - La loi no 82-1021 du 3 décembre 1982 a confié à
une commission administrative le soin de statuer sur les
demandes de reclassement présentées, en application des
articles 9 et 11, par des fonctionnaires ayant servi en Afrique du
Nord et estimant avoir subi un préjudice de carrière du fait de la
Seconde Guerre mondiale . L'instruction de ces demandes ne
pouvait donc pas aboutir avant la parution des textes constitutifs
de cette commission (décret n° 85-70 du 22 janvier 1985 et arrêté
du 6 novembre 1985). De plus, le Gouvernement décidait,
quelques mois après, de créer un groupe de travail interministé-
riel pour étudier les modifications à apporter à la loi du
3 décembre 1982. Les travaux de cet organisme ont débouché sur
la loi ne 8.7-503 du 8 juillet 1987, qui améliore certaines disposi-
tions antérieures, notamment en ce qui concenie la date d'effet
pécuniaire du reclassement . A la lumière de ces modifications,
l'administration de l'équipement devait reprendre l'examen de
toutes les demandes présentées auparavant et, dans le même
temps, lançait une vaste campagne d'information parmi les agents
retraités . C'est ainsi qu'avant la date de forclusion fixée en der-
nier lieu au 8 juillet 1988, cette administration a reçu environ
800 demandes de reclassement, dont 98 ont été présentées à la
commission compétente, le 22 juin 1988. Cet organisme a réclamé
un supplément d'information pour 51 dossiers, en a rejeté
46 autres et a émis un avis favorable dans un seul cas, sous
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réserve des résultats d'une étude complémentaire . Par ailleurs,
afin d'accélérer l'instruction des dossiers, dont beaucoup sont
incomplets, la direction du personnel du ministère a créé fin
novembre 1988 une cellule spécialisée, avec des agents formés au
travail long et minutieux que nécessite l'établissement de fiches
de reconstitution de carrière et de reclassement. En outre, cette
cellule agit en liaison étroite avec l'association des fonctionnaires
d'Afrique du Nord et d'outre-mer (A.F.A .N .O .M.) pour l'examen
de certains dossiers complexes. Dans ces conditions, le ministère
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer a été
en mesure d'adresser à la commission de reclassement par envoi
du 6 juin 1989 17 dossiers avec avis favorable et 61 dossiers avec
avis défavorable . Ainsi la commission pourra-t-elle dégager une
jurisprudence qui facilitera, dans tous les cas de figure, le traite-
ment des dossiers restants . Au cours de l'été de nouveaux dos-
siers seront adressés à la commission.

Transports urbains (tarifs)

14596. - 19 juin 1989. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le système d'encadrement tarifaire que
subit le secteur du transport public urbain . Il souligne qu'une
majorité des élus locaux en charge des transports souhaiterait
retrouver une totale autonomie de gestion en ce domaine . 11 lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte
prendre en ce domaine, dans le sens d'une plus grande liberté
des tarifs.

Réponse. - Le désencadrement des tarifs des transports urbains
reste un objectif de la politique gouvernementale, mais dans le
contexte économique général actuel et devant les risques de déra-
page inflationniste il ne pourra être immédiatement atteint . C'est
pourquoi il a été décidé de maintenir pour l'année 1989 le dispo-
sitif réglementaire du décret 87-538 du 16 juillet 1987 pris après
avis du Conseil de la concurrence . Pour 1989, l'arrêté du 18 jan-
vier a prévu ainsi une norme moyenne d'évolution de 2,2 p. 100,
à partir du l et février 1989 . L'encadrement ne porte toutefois que
sur une partie de la recette commerciale des réseau ;, puisque le
prix des titres comportant réduction et ouverts à certaines caté-
gories d'usagers peuvent d'ores et déjà être fixés librement. En
outre, plusieurs possibilités de dérogations ont été fixées : elles
touchent les cas d'extension de réseau, d'accroissement des fré-
quences ou de capacités, etc. pour lesquels des dérogations allant
jusqu'à 5 points au-delà de la norme sont admises.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

14746 . - 19 juin 1989 . - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des architectes des Bâtiments
de France . En effet, ceux-ci, recrutés après au moins cinq années
d'études supérieures, deux ans d'expénence professionnelle et au
minimum deux années de spécialisation, ont un traitement très
insuffisant, ce qui a notamment pour conséquence des difficultés
de recrutement . Il lui demande s'il compte prendre rapidement,
comme son prédécesseur s'y était engages, des mesures permettant
de revaloriser la rémunération des A.B.F . par exemple en ali-
gnant les primes et indemnités sur celles des fonctionnaires de
l'équipement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

14941 . - 26 juin 1989 . - M . René André appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation particulière des architectes des bâti-
ments de France qui assurent, au niveau départemental, un tra-
vail indispensable et quotidien sur le terrain . Pour accéder à cette
lourde responsabilité, les candidats doivent suivre au minimum
cinq années d'études supérieures auxquelles viennent s'ajouter
une spécialisation et un concours . Il souligne l'inadéquation qui
existe entre le niveau de formation requis et le niveau des rému•
nérations dont l'attractivité est si faible qu'elle ne permet plus le
renouvellement des postes . II lui demande de lui faire connaître
les dispositions qu'il entend adopter pour mettre à la disposition
des architectes des bâtiments de France, pour l'exercice de leur
mission, les moyens adaptés, que ce soit en architectes qualifiés
ou en crédits.

Réponse. - Conscient de la nécessité d'améliorer la situation
matérielle des architectes des bâtiments de France, le ministère
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer a établi

depuis déjà plusieurs mois des contacts interministériels afin de
revaloriser très substantiellement leur régime indemnitaire. La
réforme mise en chantier devrait être effective rapidement.

Architecture (enseignement)

14942 . - 26 juin 1989 . - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la nécessité de clarifier le statut des
« porteurs de récépissé » . Selon l'article 10 de la loi sur l'archi-
tecture du 3 janvier 1977, seules peuvent être inscrites au tableau
régional les personnes physiques titulaires d'un diplôme
D.P .L .G ., D .E.S.A ., E .N .S .A.I .S ., ou reconnues qualifiées par le
ministre après avis d'une commission nationale . Or, l'absence de
règlement de la situation des « porteurs de récépissé » permet à
ces personnes de continuer à exercer l'ensemble des missions
d'architecte prévues à l'article 3, y compris l'accès à la com-
mande publique. Par conséquent, il lui demande de bien vouloiï
lui faire connaître sa position sur ce sujet.

Réponse. - Le problème des agréments en architecture résulte
de l'application de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architec-
ture qui pose le principe du recours obligatoire à un architecte
diplamé pour établir le projet architectural faisant l'objet d'une
demande de permis de construire. Ce problème n'a toujours pas
trouvé de solution, compte tenu des positions radicalement
opposées des différentes catégories de professionnels concernés.
Afin de tenter de dénouer cette situation, la mission a été confiée
à M. Jacques Floch, député de la Loire-Atlantique, maire de
Rézé, de rechercher un consensus interprofessionnel minimum
indispensable au règlement définitif de l'affaire . Il convient donc
désormais d'attendre le résultat des démarches entreprises par
M. Floch .

FAMILLE

Prestations familiales (allocations familiales)

11945 . - 24 avril 1989 . - M. Albert Facon attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de La santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la réduction des prestations familiales appliquées aux familles
de trois enfants et dont l'aîné atteint ses vingt ans, arrête ses
études ou se trouve en fin d'apprentissage . Cette diminution des
prestations est surtout due à la suppression, dans la plupart des
cas, de l'allocation majorée pour âge . Il lui demande, en consé-
quence, si son ministère ne pourrait pas envisager la prolongation
de la prise en compte de l'aîné dans le calcul des prestations et
ce, pendant une année supplémentaire afin d'aider ce jeune et sa
famille dans ses démarches en vue de trouver un emploi.

Prestations familiales (allocations familiales)

11946. - 24 avril 1989. - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les difficultés financières que rencontrent les familles
de trois enfants et plus, lorsque le nombre des enfants donnant
droit à l'attribution de diverses allocations se réduit à deux . Il en
eet ainsi lors ue rainé arrête ses études, atteint ses vingt ans ou
se trouve en fin d'apprentissage. Le processus continue quand le
deuxième enfant atteint lui aussi ses vingt ans et ie dernier n'a
alors plus droit à rien. II lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de prendre des mesures pour éviter une chute si brutale des
ressources des familles ayant élevé trois enfants.

Prestations familiales (allocations familiales)

11947 . - 24 avril 1989 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation dans laquelle se trouvent les familles de
trois enfants au regard de la réglementation sur les allocations
familiales quand l'aîné des enfants arrête ses études ou atteint
l'âge de vingt ans . La diminution des ressources de la famille est
alors brutale, puisque, pour une famille de trois enfants âgés de
dix-neuf, seize et treize ans, compte non tenu de l'A.P.L. et de
i'A.L., le montant des allocations familiales passe de
2 785,37 francs à 733,82 francs, soit une différence de
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2052,55 francs par mois. Alors que le Gouvernement semble vou-
loir développer une politique nataliste par la voie notamment de
l'aide aux familles nombreuses, il lui parait que la situation ainsi
décrite constitue une dissuasion particulièrement forte à la troi-
sième naissance . 11 lui demande, dans ces conditions, de bien
vouloir lui faire connaître les mesures que le Gouvernement envi-
sage de prendre en vue d'atténuer la brutalité de la situation
ainsi décrite.

Réponse. - La politique familiale prend en compte de façon
tout à fait favorable les charges des familles nombreuses . Les
allocations familiales sont ainsi progressives en fonction du
nombre et du rang de l'enfant , leurs montants sont notamment
substantiels pour le troisième enfant et les suivants qui corres-
pondent à un changement de dimension de la famille et à un
problème financier réel . De plus, les revalorisations des presta-
tions intervenues depuis 1981 ont particulièrement bénéficié à ce
type de familles . Les familles nombreuses bénéficient par ailleurs
de prestations spécifiques : complément familial, allocation
parentale d'éducation . . . La création de l'allocation d'éducation a
permis d'apporter une solution aux problèmes rencontrés par les
familles nombreuses qui éprouvent les plus grandes difficultés à
concilier vie professionnelle et vie familiale . La technique fiscale
de l'impôt sur le revenu va dans le même sens que la législation
des prestations familiales . Le mécanisme du quotient familial
constitue en effet un instrument important de prise en considéra-
tion des charges des familles nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le
troisième enfant à charge compte pour une part entière dans le
calcul du quotient familial . Cet avantage a été étendu en 1987 à
chaque enfant de rang au moins égal à trois . S ' agissant de la
baisse du montant des prestations familiales des familles passant
de trois à deux enfants, il faut souligner qu'elle correspond à une
diminution réelle de la charge pour un grand nombre d'entre
elles . En ce qui concerne les majorations du montant des alloca-
tions familiales, il convient de rappeler que l'article L . 521-3 du
code de la sécurité sociale dispose que chacun des enfants à
charge au sens de la législation des prestations familiales, à l'ex-
ception du plus âgé, ouvre droit à partir d'un âge minimum
(dix ans) auxdites majorations. Il précise toutefois que les per-
sonnes ayant au moins trois enfants à charge bénéficient de la
majoration pour chaque enfant à charge à partir de l'âge de
dix ans. L'extension des majorations pour âge à rainé des
familles comprenant deux enfants à charge entraînerait un sur-
coût très important, incompatible avec l'équilibre financier des
comptes de la sécurité sociale . Le Gouvernement est néanmoins
conscient des difficultés que rencontrent les familles dont les
enfants demeurent à charge au-delà dei âges limites de versement
des prestations familiales . Il faut préciser à cet égard que l'exten-
sion des limites d'âge actuelles (vingt ans) pour l'ensemble des
catégories concernées (inactifs, étudiants, apprentis .. .) entrainerait
également un surcoût très élevé . Les contraintes budgétaires
imposent des choix au Gouvernement dans le domaine de la
politique familiale . Compte tenu de ces contraintes, le Gouverne-
ment estime que le système des bourses et des oeuvres sociales de
l'enseignement supérieur est le plus adapté pour répondre aux
besoins des familles dont les enfants poursuivent leurs études.
Par ailleurs, les problèmes sociaux qui se posent en matière de
chômage des jeunes doivent prioritairement être résolus dans le
cadre de la politique conduite dans ce domaine . Les mesures
d'insertion sur le marché du travail et de la formation profession-
nelle concernent plies d'un million de jeunes . Le développement
du crédit formation prévu par la loi de finances de 1989 s'inscrit
notamment dans le cadre de cette politique . Il vise de la sorte à
offrir une formation complémentaire aux jeunes qui ne disposent
pas d'une qualification de base. La législation fiscale prévoit en
outre des dispositions particulières en faveur des familles qui ont
de grands enfants à charge et ce, jusqu'à vingt-cinq ans . Enfin,
les caisses d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie
assez large dans la gestion de leur action sociale familiale et peu-
vent ainsi l'adapter en faveur des familles concernées . Un certain
nombre d'organismes prévoient notamment des prestations
accordées au-delà des limites d'âge (exemple : prestations supplé-
mentaires pour étudiants).

Logement (allocations de logement)

12386. - 2 mai 1989. - M . Jacques Furan appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les difficultés que connaissent nombre de propriétaires d'ap-
partements pour obtenir le paiement des loyers dus en cas de
défaillance du ou des locataires . En ef'.. t, il convient de relever
que souvent les locataires en situation financière difficile s'abs-
tiennent de régler leurs loyers pendant une période plus ou
moins longue, alors même qu'ils perçoivent souvent des aides des
caisses d'allocations familiales pour régler ces loyers qui consti-
tuent généralement une importante source de revenus pour des

bailleurs retraités ou petits propriétaires . Aussi, afin de ne pas
obérer les ressources des petits propriétaires, et tout en conser-
vant le droit d'occupation des locataires, il lui demande s'il ne
serait pas possible de concevoir une subrogation du paiement des
allocations versées par la caisse d'allocation familiales au profit
des bailleurs afin que ceux-ci ne soient pas pénalisés en cas de
défaillance de leurs locataires . - Question transmise à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - L'allocation de logement est une prestation affectée
au règlement de la dépense de logement qu'elle a pour objet de
compenser partiellement . Ce principe fondamental est posé par
les articles L.542-2 et L .831-2 du code de la sécurité sociale qui
subordonnent le droit à la prestation au paiement d'un minimum
de loyer (ou au remboursement des mensualités d'emprunt en cas
d'accession à la propriété). Toutefois, le défaut de paiement du
loyer ne conduit pas obligatoirement à la suspension de l'alloca-
tion. La procédure d'opposition en allocation de logement permet
en effet au bailleur d'obtenir, au terme d'un délai variable selon
la périodicité des échéances, le versement de la prestation entre
ses mains au lieu et place de l'allocataire défaillant. Cette procé-
dure a d'ailleurs fait l'objet d'une réforme (décrets n°' 86-563 et
86-564 du 14 mars 1986) tendant à la rendre socialement plus
efficiente sous l'angle de la résorption des impayés et du redres-
sement de la situation des familles en difficulté : 1° en allongeant
d'un mois le délai pendant lequel le bailleur ou le prêteur peut
demander à la suite de loyers impayés le versement en sa faveur
de l'allocation de logement ; 2 . en prévoyant l'élaboration d'un
plan d'apurement de la dette entre l'allocataire et le bailleur (ou
le prêteur) . Les allocataires qui se trouvent dans une situation
difficile doivent en effet bénéficier d'un soutien tant économique
que social : c'est l'objectif du plan d'apurement qui, tout en
contribuant à résorber la dette de loyer, permet d'assurer une
meilleure prise en charge des familles en difficulté ; 3 . en portant
à vingt-quatre mois la dure pendant laquelle l'allocation de
logement est versée à l'opposant (cette durée pouvant éventuelle-
ment être prolongée) . La mise en oeuvre de cette procédure d'op-
position appartient au bailleur (ou au préteur) dont la rapidité
d'intervention auprès de la caisse d'aller -ions familiales est une
des conditions de l'efficacité sociale de ces mécanismes . Est ainsi
mis en place, grâce à un système contract

	

de tiers payant
visant à responsabiliser tant les allocataires 'es bailleurs (ou
les préteurs), un véritable mécanisme préventif des impayés de
loyer .

Prestations familiales (allocations familiales)

12469. - 2 mai 1989 . - M. Pierre-Yvon Treniel attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le refus, par la direction départementale de l'action
sanitaire et sociale des Côtes-du-Nord, d'accorder aux familles
accueillant des enfants réfugiés le bénéfice des allocations fami-
liales . Sur recours gracieux, la caisse d'allocations familiales des
Côtes-du-Nord avait accordé le bénéfice des allocations fami-
liales aux familles d'accueil, décision invalidée par la D .D.A .S .S.
en raison de l'inexistence de lien parental entre les enfants et ces
familles . Pour qu'il y ait versement de ces prestations, il faudrait
que ce lien parental soit établi, soit par une décision du tribunal
certifiant la garde des enfants à la famille d'accueil, soit que ces
enfants soient reconnus orphelins . Or, dans la plupart des cas, on
ne sait pas ce que sont devenues les familles . En conséquence, il
lui demande de lui faire part de son avis sur une situation qui
pénalise ces familles d'accueil méritantes et des mesures qui
pourraient être mises en oeuvre pour accorder légalement à ces
familles le bénéfice des allocations familiales pour les enfants
dont elles ont la charge.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 521-2 du code de la sécu-
rité sociale, les prestations familiales sont versées à la personne
qui assume la charge effective et permanente de l'enfant . Cette
condition d'accès au droit des prestations familiales n'implique
pas nécessairement qu'il y ait un lien juridique, de parenté ou
d'alliance entre le demandeur et l'enfant . Une personne, tiers
receuillant, peut se voir reconnaître la qualité d'allocataire. La
notion de charge d'enfant, au sens des prestations familiales, est
une notion de fait qui repose à la fois sur des éléments matériels
et financiers (frais d'entretien de l'enfant) et sur la responsabilité
affective et éducative de l'enfant. La réalité de la charge doit être
appréciée au regard de ces différents critères . En tout état de
cause, il appartient à l'organisme débiteur de prestations fami-
liales d'apprécier dans chaque cas d'espèce, la réalité de la
charge d'enfant. S'agissant d'une notion de fait, la preuve de la
charge peut être apportée par tous moyens probants (décision
judiciaire, par exemple, confiant l'enfant à telle personne digne
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de confiance, ou encore jugement de tutelle . . .) . En présence d'en-
fants étrangers séparés de leurs parents restés dans le pays d'ori-
gine, confiés à des ramilles en France, il appartient aux orga-
nismes débiteurs de prestations familiales de distinguer selon
qu'il s'agit d'un simple accueil temporaire de ces enfants ou d'un
réel recueil. par les familles, ces dernières assurant la charge
matérielle, affective et éducative des enfants de façon perma-
nente . Dans ce dernier cas seulement, le droit aux prestations
familiales pourra être ouvert sous réserve que soient remplies par
ailleurs les conditions particulières s'attachant à chaque presta-
tion .

Logement (allocations de logement et A.P.L .)

12909. - 15 mai 1989 . - M. Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les récentes dispositions prises par le Gouvernement
concernant l'aide aux familles en matière de logement . Depuis le
l e, juillet 1988 en effet, tout droit donnant lieu à une prestation
A .L. ou A.P.L. d'un montant inférieur à 100 francs mensuel n'est
plus satisfait . Cette mesure prive certaines familles, pour les-
quelles il n'existe pas de ressources insignifiantes, d'une somme
supérieure à 1 000 francs par an. Aussi, dans un souci de justice
sociale, il lui propose d'instituer un versement trimestriel pour les
aides au logement dont le montant se situe entre 50 et 100 francs.

Réponse. - L'allocation de logement est déterminée annuelle-
ment selon une formule de calcul prenant en compte les res-
sources de l'allocataire et des personnes vivant au foyer, le
nombre de personnes à charge et le montant du loyer ou des
mensualités de remboursement . Le jeu combiné de ces différents
paramètres a pour conséquence que les demandeurs sortent du
champ de la prestation lorsque leurs ressources atteignent un
seuil non négligeable par rapport à leurs charges de famille. En
application des articles D . 524-7 et R. 831-15 du code de la sécu-
rité sociale, il n'est pas procédé au versement de l'allocation de
logement lorsque le montant mensuel de la prestation est infé-
rieur à une somme fixée par décret. Cette disposition correspond
au souci de ne pas alourdir les charges de gestion des organismes
payeurs . Pour cette raison, ainsi que dans un souci de régulation
financière de l'accroissement des dépenses d'allocation de loge-
ment, ie seuil de non-versement de la prestation a été fixé à
100 francs par mois par le décret n o 88-1071 du
29 novembre 1988 . Li proposition de l'honorable parlementaire
tendant à modifier les dispositions actuellement applicables- sera
étudiée dans le cadre des travaux préparatoires à la revalorisation
des allocations de logement au l e, juillet 1989.

Logement (allocations de logement)

13717 . - 29 mai 1989. - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les disparités qui existent quant à l'attribution de
l'allocation logement aux personnes âgées résidant en établisse-
ments de long séjour. En effet, les circulaires d'application de la
Ici de 1971 sur l'allocation logement à caractéi e social excluent
lesdites personnes hébergées en long séjour du bénéfice de cette
prestation . La réforme hospitalière du 30 juin 1975 reconnais
Implicitement ce mode d'hébergement comme substitut du domi-
cile. Cette exclusion dans le cas d'espèce constitue pour les inté-
ressés et leurs familles une réelle injustice puisque les personnes
âgées hébergées en maisons de retraite, foyers-l3gements ou rési-
dences peuvent, elles, prétendre à cette allocation. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures elle entend prendre
afin qu'une extension comble cette discrimination.

Réponse . - Telle qu'elle a été instituée par lu loi n o 71-581 du
16 juillet 1971, l'allocation de logement est une prestation
affectée au paiement d'un loyer (ou au remboursement de men-
sualités d'accession à la propriété) et destinée à aider les per-
sonnes âgées à se loger dans des conditions satisfaisantes d'ha-
bitat et à conserver autant que possible leur autonomie de vie,
que celle-ci s'exprime dans un cadre individuel ou collectif. Ini-
tralemerrt, le champ d'application de l'allocation de logement à
caractère social couvrait : l a les personnes logées individuelle-
ment et payant un loyer (ou une mensualité d'accession à la pro-
priété) : 2. les personnes résidant dans un établissement doté de
services collectifs et disposant d ' une unité d'habitation autonome
(logements-foyers) . L'article R . 832-2 du code de la sécurité
sociale permet d'accorder le bénéfice de l'allocation de logement
aux personnes âgées résidant en maisons de retraite, sous réserve

que les conditions d'hébergement répondent à certaines normes
fixées dans l'intérêt méme des personnes âgées (chambre d'au
moins 9 mètres carrés pour une personne seule et de 16 mètres
carrés pour deux personnes, l'allocation n'étant pas due lorsque
la chambre est occupée par plus de deux personnes) . Sont
concernées les personnes résidant en maison de retraite publique
ou privée, autonomes ou non, ainsi que dans les sections des
hôpitaux ou hospices fonctionnant comme maisons de retraite.
Dans le même sens, la lettre-circulaire du 26 avril 1982 permet le
service de l'allocation de logement en faveur des personnes
hébergées dans les sections de cure médicale des" logements-
foyers ou des maisons de retraite . En revanche, l'article 4 de la
loi hospitalière du 31 décembre 1970 précise que les unités de
long séjour assurent « l'hébergement de personnes n'ayant plus
leur autonomie de vie et dont l'état nécessite une surveillance
médicale constante et des traitements d'entretien » . De par les
missions qui leur sont confiées, les centres de long séjour n'en-
trent donc pas par nature dans le champ d'application de l'allo-
cation de logement sociale. C'est pourquoi il ne parait pas pos-
sible d'accorder dans ce cas le bénéfice de l'allocation de
logement sociale sans dénaturer une prestation qui a pour objet
de compenser l'effort financier fait par les personnes âgées pour
s'assurer des conditions satisfaisantes d'habitat et d'autonomie.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Enseignement maternel et primaire : personnel
(élèves maîtres)

12666 . - 8 mai 1989 . - M. Maurice Pourchon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'égalité d'admission des
hommes et des femmes au concours de recrutement des élèves
instituteurs . Actuellement, les mères de famille ayant élevé eu
moins trois enfants peuvent se présenter au concours de recrute-
ment des élèves instituteurs sans condition de diplôme . Les diffi-
cultés qui existent dans le domaine de l'emploi font que le congé
parental est de plus en plus pris indifféremment par le père ou la
mère, par celui qui a le plus bas salaire . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de permettre à un père qui aurait pris un
congé parental pour élever trois enfants de bénéficier des mêmes
conditions qu'une mère pour se présenter au concours de recrute-
ment des élèves instituteurs . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tires.

Réponse . - La loi n° 80-490 du 1 ., juillet 1980 portant diverses
dispositions en faveur de certaines catégories de femmes a ouvert
la possibilité, pour les mères de famille d'au moins trois enfants,
de se présenter à tout concours de la fonction publique sans
condition de diplôme . La disposition précitée, qui a pour objet
de compenser un état de fait qui est défavorable aux intéressées
sur le plan de l'accès à la fonction publique, s'insère dans un
dispositif d'ensemble destiné à venir en aide à certaines femmes,
sans activité professionnelle, qui souhaitent travailler après avoir
éduqué leurs enfants . Il n'est donc pas actuellement envisagé de
modifier ce dispositif.

Ministères et secrétariats d'Etat
«onction publique et réformes administratives : statistiques)

14388 . - 12 juin 1989 . - M. François Léotard demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui préciser le nombre des sanc-
tions prononcées dans la fonction publique pendant l'année 1988.

Réponse . - Le nombre des sanctions disciplinaires infligées aux
fonctionnaires de l'Etat en 1986 ainsi que leurs motifs et leurs
natures ont été communiqués sous forme de tableau en réponse à
la question no 16 de la commission des lois de l'Assemblée natio-
nale (questionnaire parlementaire pour 1989). Il est précisé à
l'honorable parlementaire que durant cette période, pour les
quatre groupes de sanctions prévus à l'article 66 de la loi du
I 1 janvier 1984, 5 256 sanctions ont été prononcées . Les données
statistiques relatives aux sanctions disciplinaires prononcées
en 1987 sont actuellement collectées par les services ministériels, -
et feront l'objet très prochainement d'une communication au Par-
lement sous la forme d'un tableau analogue à celui transmis
l'année dernière .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

14534 . - 19 juin 1989 . - Mme Hélène Mignon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformcs administratives, sur les revendications for-
mulées par la fédération générale des retraités de la fonction
publique . Ils demandent qu'en cas de revalorisation de la fonc-
tion publique elle soit faite par une amélioration au niveau des
indices et non par l'attribution d'indemnités ou par la création de
nouveaux échelons ou grades, ce qui rendrait, selon eux, caduque
la péréquation, pénaliserait les retraités et créerait un fossé entre
anciens et nouveaux retraités qui, pour un même poste occupé,
auraient une pension différente. Elle lui demande de bien vouloir
faire connaître sa position sur ces revendications.

Réponse. - II peut être indiqué à l'honorable parlementaire en
ce qui concerne la revendication de la fédération générale des
retraités de la fonction publique portant sur le respect du prin-
cipe de péréquation des pensions de retraite, que les pensions qui
sont servies aux retraités de l'Etat sont cOnformément aux règles
Posées par le code des .pensions civiles et militaires de retraité,
fixées par référence aux traitements de leurs collègues en activité.
Un retraité bénéficie donc non seulement des mimes augmenta-
tions de traitement que les actifs, mais aussi des mesures prises
pour apporter un certain nombre d'améliorations à la grille indi-
ciaire de traitement. Il convient de souligner en effet qu'en appli-
cation de l'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, les retraités bénéficient des, avantages accordés aux
actifs par une réforme statutaire, à la condition que l'octroi de
ces avantages ne soit pas subordonné pour les actifs à une sélec-
tion sous une forme quelconque . S'il en était autrement, l'exten-
sion aux retraités d'avantages consentis à certains personnels en
activité aboutirait à mieux traiter les fonctionnaires déjà admis à
faire valoir !eurs droits à la retraite que ceux de leurs collègues
en activité qui n'ont pas été en mesure de bénéficier des avan-
tages en cause. S'agissant des primes et indemnités attribuées en
complément de traitement, elles sont destinées à rétribuer la
manière de servir ou à compenser des sujétions spéciales liées à
l'exécution du service. Elles ne peuvent donc, en principe, être
attribuées qu'à des agents en position d'activité.

INTÉRIEUR

Communes (finances locales)

9081 . - 6 février 1989 . - M. André Duroméa demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il envisage de modifier la régle-
mentation spécifique aux critères d ' attribution du F.C .T.V .A., en
vue de l'adapter aux nouvelles règles relatives aux conditions
d'exercice des droits à déduction de la T.V.A. sur les opérations
d'aménagement

	

de zones

	

(Instruction

	

du
8 novembre 1988 - B .O.I . 8 A-7-88). Cette instruction permet
désormais aux collectivités d'intégrer dans les dépenses éligibles
au F .C.T.V.A. les versements effectués au profit des aménageurs
pour assurer l'équilibre financier des opérations déficitaires, que
ces participations soient affectées ou non au financement des
équipements publics . Or ces versements ne sont pas imputés dans
la comptabilité de la collectivité sur un compte 21 ou 23, et ceux-
ci ne correspondent pas à des investissements intégrés dans son
patrimoine, comme l'impose la réglementation actuelle.

Réponse. - L'instruction du 8 novembre 1988 de la direction

rnérale des impôts citée par l'honorable parlementaire concerne
s conditions de taxation à la valeur ajoutée des participations

reçues des collectivités _oeales par les aménageurs de zones en
contrepartie d'équipements qui seront intégrés au patrimoine . de
ces collectivités . Cette instruction précise notamment que ces par-
ticipations donnent lieu à délivrance d'une facture et que la col-
lectivité pourra bénéficier à ce titre d'une attribution du
F .C .T.V.A . En effet, les participations versées par les coliectivités
locales aux aménageurs de zones imputées au compte 254
« avances à des tiers pour des opérations d'investissement » sont
tranfèrées en fin d'exercice aux comptes d'immobilisation 21 ou
23 de la collectivité . Elles peuvent donc, conformément aux
règles générales de versement du F.C.T.V.A., ouvrir droit à com-
pensation .

Régions (comités économiques et sociaux)

10565 . - 13 mars 1989 . - M. Jacques Fatras attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la réforme qui a précédé le
dernier renouvellement des membres des comités économiques et
sociaux. Auparavant, la chambre régionale de commerce et d 'in-
dustrie du Languedoc - Roussillon désignait cinq membres au
comité économique et social, ce qui lui permettait d'attribuer un
siège à chaque département de la région . Mais le décret
n e 82-866 du 11 octobre 1982 relatif à la composition et au fonc-
tionnement des comités économiques et sociaux a réduit à quatre
le nombre de représentants désignés par la chambre régionale de
commerce et d'industrie. Cette situation oblige la chambre de
commerce et d'industrie des Pyrénées-Orientales à partager un
siège avec la chambre de commerce et d'industrie de ta Lozère.
Or, il apparaît opportun, pour assurer une bonne représentation
de l'économie régionale, que la chambre régionale de commerce
et d'industrie dispose à nouveau le cinq représentants, soit un
par département, afin que les intérêts économiques de tous ces
départements soient défendus, les problèmes de la Lozère n'étant
pas similaires à ceux des Pyrénées-Orientales. En conséquence, il
lui demande d'envisager de revenir à la situation antérieure avant
le prochain renouvellement des comités économiques et sociaux,
car il apparaît souhaitable que les chambres régionales de com-
merce et d'industrie puissent disposer d'un nombre de sièges au
moins égal au nombre de départements de la région concernée.

Réponse. - La prorogation de six mois du mandat des membres
des comités économiques et sociaux régionaux a permis de pro-
céder à une large consultation, afin d'assurer une représentation
satisfaisante de tous les secteurs de la vie économique, sociale et
culturelle de la région. Sans que les équilibres instaurés par le
décret du l l octobre 1982 soient modifiés, les tableaux annexés
aux décrets n 0 ' 89-307 et 89-308 du 12 mai 1989 ont été établis
en tenant compte de la spécificité de chaque région et après une
large consultation menée aux plans local et national . Mais il n'a
pas été possible, sauf à augmenter d'une manière importante le
nombre de membres des comités économiques et sociaux régio-
naux, de prendre en considération toutes les modifications sou-
haitées. C'est ainsi que la chambre régionale de commerce et
d'industrie de Languedoc-Roussillon n'a pu bénéficier d'un siège
supplémentaire. En outre, l'établissement d'une corrélation entre
le nombre de départements et le nombre de sièges attribués à une
organisation régionale ne semble pas devoir s'imposer. En l'es-
pèce, la représentation des intérêts économiques d'une région ne
se réduit pas à la représentation des intérêts économiques de
chacun des départements.

Nomades et vagabonds (stationnement)

10963 . - 20 mars 1989. - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les nouveaux pro-
blèmes posés par le stationnement des gens du voyage en région
d'Ile-de-France, en particulier sur les villes nouvelles et dans les
zones d'activités . En effet, les entreprises qui se sont installées en
villes nouvelles, attirées par les perspectives d'un projet d'am-
pleur propre à favoriser le développement économique, ont fait
un pari sur l'avenir qu'elles estiment contrecarré par le préjudice
grave qu'elles subissent du fait d'un stationnement illicite et
massif des gens du voyage . Ainsi, par exemple, à Marne-la-
Vallée, ville nouvelle support du rééquilibrage à l'est de la région
d'Ile-de-France, 250 à 400 caravanes sont en stationnement per-
manent, souvent dans les zones industrielles aux portes des entre-
prises . Cette situation fait naître un sentiment d'insécurité crois-
sant et se caractérise par de raves dégradations des espaces
publics et privés . Par ailleurs, l'Image de marque des entreprises
souffre fortement de cette présence inopportune, qui ne manque
pas de surprendre clients et partenaires économiques, nationaux
et internationaux . Dans ces conditions, des sociétés envisagent
actuellement leur départ de Marne-la-Vallée ; d'autres ont
renoncé à leurs investissements et ont parfois même transféré leur
siège européen dans un autre pays. Or, la réglementation s'appli-
quant au stationnement des gens du voyage n'a pas évolué et
n'offre pas de solution véritable au problème global du stationne-
ment et de l'accueil des gens du voyage. L'Etat s'en remet aux
communes, qui ne sont pas toutes concernées par ce problème, et
qui n'ont souvent pas les moyens d'y faire face seules . Ainsi, par
exemple, les incitations financières pour réaliser des aires de sta-
tionnement adaptées sont insuffisantes, et si elles sont construites
aucune réglementation n'incite les gens du voyage à s'y installer,
ni ne pénalise ceux qui continuent de stationner de manière sau-
vage . Enfin, la solution doit être recherchée au niveau régional :
il conviendrait qu'un schéma d'accueil des gens du voyage soit
impulsé par le préfet de région d'Ile-de-France et que des plans
départementaux soient élaborés . C'est pourquoi il' lui demande si
le groupe de travail mis en place au niveau gouvernemental va
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rendre prochainement ses conclusions sur le sujet et si le Gouver-
nement envisage une amélioration de la réglementation dans l'in-
térêt des différentes populations concernées.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur ne méconnaît pas les pro-
blèmes spécifiques que pose le stationnement des gens du voyage
en région d'lle-de-France. Une des solutions passe par la création
d'aires de stationnement suffisamment nombreuses et équipées.
C'est pourquoi avec l 'encouragement de l'Etat les départements
ont consenti d'importants efforts de construction d'aires amé-
nagées. Il existe actuellement sur les départements de Seine-et-
Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du Val d'Oise, 361 emplace-
ments sur des aires équipées ; 229 autres emplacements sont en
cours de construction, dont 191 sur les villes nouvelles de Melun-
Sénart et Marne-la-Vallée . Enfin, treize aires d'une capacité d'en-
viron 260 places sont à l 'étude. Outre d'importantes aides de
l'Etat et des organismes sociaux, les départements et les com-
munes bénéficient pour financer leurs programmes d'une subven-
tion du conseil régional d'Ile-de-France au titre des contrats
régionaux. Le développement des aires de stationnement en
région d'Ile-de-France, s'il se heurte parfois à des difficultés
tenant au choix des emplacements, ne connaît donc pas d'obs-
tacle financier.

Communes (élections municipales)

11745 . - 17 avril 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les lacunes du code électoral
en ce qui concerne les formalités de validité des candidatures
pour les élections municipales . En effet, les dispositions législa-
tives et réglementaires, notamment celles récemment adoptées en
matière de contrôle sur les listes électorales, de régularité d 'élie
bilité des candidatures déposées dans les mairies, auprès des
maires, sont incomplètes . Il s'avère que des candidatures fraudu-
leuses, ou présentées contre le gré des intéressés, ou déposées 'à
leur insu, sont validées par les mairies, du fait qu'elles peuvent
étre déposées groupées par le mandataire ou la tete de liste.
Cette méthode, instituée par les récentes modifications législa-
tives, ne permet pas l'expression d'un acte volontaire . et donc
véritablement vérifiable par l'autorité municipale . Il serait donc
nécessaire de repréciser dans le code électoral que ce contrôle de
régularité d'inscription sur les listes électorales d'une commune
doit étre effectué par le candidat insulta ,personne (et non par le
mandataire ou la tète de liste). Il lui demande donc s'il compte
répondre à cette proposition.

Réponse. - La loi ne 88-1262 du 30 décembre 1988 a prévu des
mesures de nature à lutter contre la présence aux élections muni-
cipales de listes manifestement irrégulières . A cet effet, l'ar-
ticle L . 265 du code électoral a été modifié pour permettre au
préfet, dans les communes où la déclaration de candidature est
obligatoire, de refuser l'enregistrement d'une liste dont tous les
candidats ne remplissent pas les conditions générales d'éligibilité
prévues aux deux premiers alinéas de l 'article L. 228 du mime
code. Sont réputés remplir ces conditions d'éligibilité les can-
didats pour lesquels sont fournies les pièces énumérées à l'article
R. 109-2 . Il reste qu'aux termes de la loi la déclaration de candi-
dature est faite collectivement par une personne ayant la qualité
de « responsable » de la liste, disposant des mandats de tous les
colistiers et seule compétente pour effectuer les démarches liées
au dépôt de la candidature. Pour répondre totalement aux préoc-
cupetions de l'auteur de la question, il faudrait en fait que le
dépôt de chaque liste candidate soit effectué conjointement par
tous les candidats qui y figurent, ce qui entratnerait pour eux des
contraintes difficilement justifiables. Le dispositif issu de la loi
précitée du 30 décembre 1988 est déjà beaucoup plus complexe
que le régime antérieur et un souci excessif de perfectionnisme
ne doit pas prévaloir ' en ce domaine, puisque aussi bien la régu-
larité du scrutin reste toujours soumise au contrôle du juge de
l'élection.

Police (fonctionnement : Paris)

12188. - 24 avril 1989 . - M. Etleoe Plate attire l 'attention de
M. le minietre de l'Intérieur sur le profond sentiment de
malaise qu'éprouvent les policiers chargés de la surveillance à
Paris, et notamment dans le parc des loisirs où a lieu la tradi-
tionnelle Foire du Trône . En effet, les incidents survenus ces der-
niers jours, au-delà des explications diverses et des chiffres
variables fournis par les orpnisations syndicales, mettent en
valeur l'insuffisance quantitative et qualitative de la surveillance

à l'intérieur de l'enceinte. Or, cette faiblesse dans l'affectation
des effectifs traduit, selon les syndicats représentatifs de la pro-
fession, un malaise général et reflète la nécessité d'une restructu-
ration des missions des 5 400 fonctionnaires de la police pari-
sienne. Il s'inquiète des conséquences que cette situation pourrait
entrainer dans un avenir plus ou moins lointain et des éven-
tuelles « bavures » qui pourraient en découler. Enfin et surtout, il
lui semble nécessaire de réfléchir à la réelle démotivation idéolo-
gique et économique dont les syndicats se font l'écho . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour répondre aux interrogations de cette profession.

Réponse. - La préfecture de police a le souci d'assurer la sécu-
rité des parcs de loisirs, et notamment celui où s'installe tradi-
tionuclleusent la Foire du Trône . Les faits évoqués par l'hono-
rable parlementaire au début du mois d'avril 1989 concernent des
problèmes internes aux forains, et le responsable de l'arrondisse-
ment a pu y mettre un terme et apaiser les tensions . En ce qui
concerne la surveillance du site, elle était assurée en 1988 par
deux brigades fonctionnant en roulement et composées chacune
de quatre brigadiers et vingt-deux gardiens, soit un effectif réel
permanent de trois gradés et dix-huit gardiens de la paix .En
1989, deux brigadiers et treize gardiens de la paix étaient pré-
sents constamment dans le parc de 12 heures à 24 heures, aux-
quels s'est ajouté un renfort régulier d'une quinzaine de fonction-
naires en tenue les samedi, dimanche, mercredi après-midi et
jours fériés . Ainsi, si les effectifs permanents ont enregistré une
légère baisse en 1989, celle-ci a été largement compensée par un
appoint les jours d'affluence où une présence policière plus
importante s'avère nécessaire pour mieux assurer la sécurité de ce
grand rassemblement . Cette réorganisation de moyens de surveil-
lance s'inscrit dans le cadre de la mise en oeuvre de la politique
ministérielle qui vise à obtenir une meilleure préparation et une
grande motivation des fc-tctionnaires. Une réflexion d'ensemble
est ainsi menée à la préfecture de police qui tend à redéfinir les
missions, à mieux associer les fonctionnaires à leur exécution et à
mettre à letir disposition des instruments d'intervention modernes
et plus efficaces. Les enseignements qui en seront tirés permet-
tront dans un avenir proche de mettre en place des structures
policières mieux adaptées aux besoins des citoyens.

Cômmunes (conseils municipaux)

12683. - 8 mai 1989 . - M. Jean-Pierre Delalande demande à
M. le ministre de l'intérieur ce qu'il y a lieu de penser de la
pratique de certaines communes consistant à autoriser des per-
sonnes extérieures au conseil municipal à assister aux réunions
des commissions et à participer à leurs débats. Il lui demande :
a) si de telles pratiques sont conformes ou contraires aux textes
réglementant le fonctionnement des assemblées municipales et si
notamment la présence de personnes extérieures au conseil muni-
cipal dans les réunions de commissions (qui ne sont pas
publiques) est de nature à mettre en cause la validité des délibé-
rations prises par lesdites commissions ; b) s'il est en mesure de
lui faire connattre la différence juridique existant entre les com-
missions du conseil municipal et les coihmissions extra-
municipales qui existent aujourd'hui dans beaucoup de com-
munes.

Réponse . - Le code des communes fixe, en son
article L. 121-20, les règles applicables à la constitution et au
fonctionnement des commissions du conseil municipal . Ces dis-
positions législatives permettent au conseil municipal de former
des commissions d'instruction, composées d'élus communaux, qui
peuvent étre soit permanentes, soit à durée déterminée, selon les
missions qui leur sont confiées. Le maire est président de droit
de toutes les commissions municipales qu'il doit convoquer dans
les huit jours qui suivent leur nomination t,u, à plus bref délai,
sur la demande de la majorité des membres qui les composent.
Au cours de la première réunion, les commissions désignent un
vice-président qui eut les convoquer et les présider si le maire
est absent ou empèché. Quant à l'organisation de leurs travaux,
la loi n'apporte aucune précision sur ce point. Les commissions
municipales sont de simples commissions d'étude, sans aucun
pouvoir propre ; elles ont pour tache l'élaboration des dossiers à
soumettre au conseil municipal qui a seul compétence pour régler
par ses délibérations les affaires de la commune. Rien ne s'op-
pose donc à ce que les commissions municipales entendent, si
nécessaire, des personnes extérieures au conseil municipal dans le
.cadre de leur travaux préparatoires . Les commissions extra-
municipales se distinguent des commissions du conseil municipal
en ce qu'elles ne sont pas soumises aux dispositions de l'ar-
ticle L.12l-20 du code des communes. Les commissions extra-
municipales sont librement constituées par le conseil municipal
qui détermine lui-même leur objet, leur composition et les condi-
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fions de leur fonctionnement. Il s'agit d'instances consultatives
qui permettent d'associer les administrés à la préparation des
décisions prises par le conseil municipal.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

12838. - 15 mai 1989. - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences, pour les col-
lectivités locales soumises au droit alsacien et mosellan, des dis-
positions de l 'article 85 de la loi de finances no 88-1149 du
23 décembre 1988. En effet, ce dernier prévoit que le centre
national de la fonction publique territoriale verse l'indemnité de
logement aux instituteurs sur la base du montant fixé pour
chaque commune par le représentant de l'Etat dans chaque
département. Or, la loi locale du 11 décembre 1909, dans son
article 4 relatif au traitement des enseignants des écoles élémen -
taires publiques en Alsace et en Moselle; attribue au conseil
municipal la fixation du montant de cette` indemnité . Il lui
demande en conséquence s'il n'envisage pas de remédier à cette
contradiction.

Réponse. - L'article 85 de la loi de finances n o 88-1149 du
23 décembre 1988 portant réforme de la dotation spéciale institu-
teurs modifie les modalités de versement de l'indemnité représen-
tative de logement aux instituteurs ayants-droit. Certes, la loi pré-
voit qu'il revient au préfet de fixer pour chaque commune le
montant de l'indemnité de base. Cependant, le droit local plus
favorable à l'autonomie communale continue de déroger au droit
commun, et il en résulte que dans le . cas particulier des départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, conformé-
ment à la loi locale du i 1 décembre 1909, l'indemnité de loge-
ment continue d'être fixée par délibération du conseil municipal.
Dans le cadre de la réforme, il revient au Centre national de la
fonction publique territoriale de verser, pour le compte de la
commune, l'indemnité représentative de logement aux institu-
teurs. En conséquence, dans le cas de l'Alsace-Moselle, le verse-
ment de l'indemnité s ' effectuera sur la base du montant fixé pour
chaque commune par chaque conseil municipal . Mais, contraire-
ment au régime antérieur, la commune ne prendra plus en charge
les modalités pratiques de versement effectif de l'Indemnité, car
cette responsabilité est transférée au Centre national de la fonc-
tion publique territoriale. Cet organisme versera directement l'in-
demnité au bénéficiaire, jusqu'à due concurrence du montant
unitaire tel qu'il résulte de la répartition de la dotation spéciale
instituteurs . Cette réforme entrera en application à compter du
1 ., janvier 1990.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

12934. - 15 mai 1989 . - M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des personnels
chargés de la direction des foyers-logements rattachés aux collec-
tivités locales . L'expérience du fonctionnement des foyers-
logements, notamment ceux de petite ou moyenne taille, montre
que cette direction est confiée dans la majeure partie des cas à
un personnel infirmier qui assure tout à la fois, et jusqu'à présent
souvent dans le cadre d'un emploi spécifique, les tâches de ges-
tion et d ' encadrement sanitaire de l'établissement. Or l'adminis-
tration centrale, consultée par les services préfectoraux sur le
cadre d'emplois de rattachement, a indiqué que les directeurs de
foyers-logements relèvent de la nouvelle filière administrative et
non d'une prochaine filière sociale. Conformément à cette ins-
truction, la direction des foyers-logements devrait donc désormais
être confiée à un personnel issu des cadres d'emplois des
attachés ou rédacteurs, ayant de ce fait une formation essentielle-
ment administrative et n'étant donc pas susceptible d'assurer des
soins aux personnes âgées résidentes . Cette disposition risque
d'obliger ainsi les collectivités de rattachement à démultiplier les
pestes et à alourdir par conséquent le coût de gestion de leurs
foyers-logements par la création de postes différents de direction
et infirmier . Elle pose par ailleurs dans l'immédiat la question de
savoir si, en ce qui concerne les actuels directeurs de foyers-
logements titulaires d'un diplôme d 'infirmier et qui seront ainsi
intégrés dans un cadre d'emplois administratif, il pourra encore
leur être demandé d'assurer les soins, chose qu'ils faisaient jus-
qu'à présent dans le cadre de leur emploi spécifique, dès lors
qu'ils appartiendront à un cadre ne prévoyant pas ce genre de
fonctions. Aussi, compte tenu de ces difficultés, . il lui est
demandé s'il ne lui parait pas souhaitable de ne pas limiter la
direction des foyers-logements aux seuls cadres administratifs et
de permettre que celle-ci puisse être assurée concurremment par
un seul personnel infirmier qui, regroupé 'au sein d'un cadre
d ' emplois de la filière sociale, pourrait ainsi se voir confier, outre
les tâches de soins, une responsabilité de direction par grade
d'avancement.

Réponse. - Les maisons de retraite à caractère public, et plus
généralement l'ensemble des établissements • d'hébergement pour
personnes âgées, gérés en régie par une commune, un départe-
ment ou un centre communal d'action sociale, ne sont pas au
nombre des établissements figurant sur la liste fixée par l'article 2
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 - établissements dont le
personnel relève de la fonction publique hospitalière . Cette exclu-
sion des établissements non personnalisés s'explique par une
volonté de cohérence . En effet, il n'est pas apparu opportun de
priver les autorités territoriales de tout contrôle sur un personnel,
notamment de direction, relevant d'établissements avec lesquels
leurs relations fonctionnelles sont étroites et fréquentes . En
conséquence, les personnels des logements-foyers rattachés à un
centre communal d'action sociale relèvent de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale . Dès lors qu'ils étaient titulaires
d'un emploi relevant de la filière administrative, ces agents ont
dû être intégrés dans l'un, des cadres d'emplois parus en
décembre 1987 . En revanche, les personnels infirmiers, mente
lorsqu'ils exercent des fonctions de direction, relèvent de la
filière sanitaire et sociale . La situation de ces derniers fait actuel-
lement l'objet, à l'instar d'autres professions de santé, d'études
particulièrement approfondies dans la perspective de la construc-
tion statutaire de la filière sanitaire et sociale. La possibilité de
leur confier des tâches de direction sera examinée dans ce cadre.

Fonction publique territoriale (carrière)

12940. - 15 mai 1989 . - M. René Dosière attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les avancements de grade dans
un même cadre d'emplois . L'article 4 de la loi du 26 janvier 1984
précise que le' cadre d'emplois . peut regrouper plusieurs grades.
Les grades sont organisés en grade initial et grade d'avancement.
L'accès aux grades dans chaque cadre d'emplois s'effectue par
voie de concours, de promotion interne ou d'avancement . L'hr-
ticle 41 de la loi déjà citée ajoute que lorsqu'un emploi est crée
ou devient vacant, l'autorité territoriale dispose de • la faculté de
pourvoir cet emploi en nommant l'un des fonctionnaires qui s'est
déclaré candidat par voie d'avancement de grade notamment.
Ceci peut conduire à penser que l'avancement de grade d'un
rédacteur, inscrit sur le tableau d'avancement pour l'accès au
grade de rédacteur principal, est en conséquence soumis à l'obli-
gation préalable de déclaration de création ou de vacance d'em-
ploi même si ces deux grades figurent dans le même cadre d'em-
plois . Il lui demande de lui indiquer sa position sur ce sujet ainsi
que les mesures éventuelles qu'il pourrait envisager de prendre
pour alléger la procédure.

Réponse. - Il ressort des termes mêmes des articles 12 bis, 23
et 41 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée qu'à peine de nullité
des nominations, les créations et vacances d'emplois doivent être
préalablement communiquées au centre compétent. Cette procé-
dure a été précisée au chapitre V du décret n° 87-811 du
5 octobre 1987 modifié relatif au centre national de la fonction
publique territoriale et aux articles 42 et 46 du décret n° 85-643
du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres' de gestion . Aucune
exception n'étant prévue par ces textes, toute création d'emploi
ou vacance d'emploi doit obligatoirement faire l'objet d'une
déclaration, quelle que soit l'origine de cette vacance ou de cette
création. En effet, aux termes de l'article 41 précité, des emplois
créés ou vacants peuvent être pourvus par voie d'avancement de
grade . Il découle de ces dispositions que la déclaration de créa-
tion ou de vacance doit préciser le grade des fonctionnaires sus-
ceptibles d'occuper l'emploi devenu vacant ou créé. L'application
de ces dispositions doit permettre aux centres de-gestion et au
centre national de la fonction publique territoriale de jouer plei-
nement leur râle de bourse de l'emploi . Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé de les modifier.

Cultes (Alsace-Lorraine)

12984 . - 15 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'en Alsace-Lorraine de nom-
breuses paroisses sont formées de plusieurs communes . Par ail-
leurs, un même prêtre dessert presque toujours plusieurs
paroisses. En l'absence de toute disposition contractuelle entre
les communes intéressées, il souhaiterait donc qu'il lui indique
sur quelles bases la participation des communes est fixée, soit
directement ; soit par l'intermédiaire des fabriques paroissiales,
pour les travaux d'entretien des lieux de culte. De même, il dési-
rerait qu'il lui précise la répartition des frais d'entretien des pres-
bytères .
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R née. - En application de l'article 37 du décret impérial du
30 décembre 1809, il appartient aux fabriques de supporter la
charge de l'entretien des églises et presbytères . Ce n'est que dans
le cas d'insuffisance des revenus de la fabrique que la charge
dont il s'agit est transférée à la commune (article 92 du même
décret précité et article L. 261-4-4. du code des communes),
selon une procédure décrite aux articles 93 et suivants du décret
précité. La répartition de la charge entre les communes compor-
tant la paroisse a lieu en proportion de leurs impôts directs
locaux (article 4 de la loi du 14 février 1810) . En cas de diffi-
cultés, il appartient au conseil général de se prononcer
(article 46, paragraphe 23, de la loi du 10 août 1871 modifiée).
Enfin, s'agissant d'une dépense obligatoire, il sera fait, le cas
échéant, application des dispositions de l'article 11 de la loi du
2 mars 1982, modifiée par la loi du 22 juillet 1982 qui prévoit
l'intervention de la chambre régionale des comptes losqu'une
telle dépense n'a pas été inscrite au budget communal . L'en-
semble de ces dispositions est également applicable aux lieux de
culte protestant, le rôle de la fabrique étant alors tenu par le
conseil presbytéral . La répartition de la dépense entre les com-
munes coparoissiales est soumise à des règles strictes . La com-
mune chef-lieu ne peut exiger une contribution des autres com-
munes que si certaines formalités ont été observées . Il faut que la
commune maître d'ouvrage ait invité ces dernières à participer à
l'élaboration du devis des travaux, qu'elle ait ensuite demandé
l'avis des conseils municipaux de celle-ci et, enfin, qu'elle les ait
invitées à participer à l'adjudication des travaux et à la conclu-
sion des marchés (article 102 du décret de 1809, arrêt du Conseil
d'Etat du 12 juillet 1866 - commune de Marigny-les-Reullée - et
jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 21 novembre
1985 - commune de Bazancourt cl commune de Sanry-sur-Nied).
Si ces formalités avaient été omises, les communes annexes
seraient juridiquement dégagées de toute obligation. Il y a lieu de
préciser que les réparations locatives des presbytères sont à la
charge exclusive de leurs occupants (décret du 30 décembre 1809,
article 44). Dans le cas des communes réunies pour le culte mais
formant des paroisses distinctes, dont un desservant assure un
service dit de binage dans les autres paroisses, aucune contribu-
tion n'est due à la commune de résidence du prêtre binateur par
les conseils de fabrique ou, à titre subsidiaire, par les conseils
municipaux des communes . desservies qui conservent, en
revanche, la charge entière de leurs propres églises et presbytères.
Enfin, le prêtre binateur a la jouissance des presbytères des
paroisses desservies et il peut en louer tout ou partie avec l'auto-
risation de l'évêque .

Mort (crémation)

13044 . - 15 mai 1989. - M. Jean Proveux demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui faire connaître les suites réservées
à la demande de reconnaissance d 'utilité publique de la Fédéra-
tion française de crémation. Cette demande e été déposée le
13 décembre 1985 . Elle s'appuie sur des raisons d'urbanisme, de
protection de l'environnement, d'hygiène et de santé publique,
d'économie sociale et de soutien humanitaire. Cette fédération a
répondu à toutes les enquêtes effectuées par les services
concernés. Il lui demande dans quels délais elle est susceptible
d'obtenir satisfaction.

Réponse. - La Fédération française de crémation a sollicité es
reconnaissance d'utilité publique en décembre 1985 . Les dernières
pièces constitut!ves du dossier ont été communiquées en
juillet 1988. La requête a été instruite conformément à la pratique
suivie par l'administration en pareil cas . La reconnaissance d'uti-
lité publique étant assortie d'avantages fiscaux importants et
étant considérée comme un label de qualité accordé aux associa-
tions qui en bénéficient, le ministère de l'intérieur a toujours eu
soin d'apprécier, au vu notamment des avis dont il ne manoque
pas des entourer, la conformité de la demande avec le but d'in-
térêt général qu'elle doit présenter . La fédération en cause ne
répondant que partiellement aux critères requis pour qu'un éta-
blissement soit reconnu d'utilité publique, il n'a pas été possible,
en l'état actuel du dossier présenté, de répondre favorablement à
sa demande.

Bois et forets (incendies : Provence Alpes - Côte d 'Azur)

13189. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Michel Couve attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les risques d'incendies
importants qu'encourt la foret méditerranéenne pour l'été 1989.
En effet, ai durant la saison estivale 1988 le nombre d'incendies

de forêt a été plus limité que par le passé, cela est dû en partie
au doublement des moyens de prévention et de lutte mis en place
par le précédent gouvernement, mais aussi à des conditions cli-
matiques exceptionnelles . Ainsi, dans le département du Var, on
n'a eu qu'à déplorer que 479 hectares brûlés par le feu contre
4 089 en 1987 et 8 748 en 1986. La région méditerranéenne a
connu cette année une - sécheresse exceptionnelle et on doit
redouter pour la période estivale qui arrive une multiplication du
nombre des feux de forêt avec leurs conséquences humaines dra-
matiques et les très graves dégâts sur l'environnement et l'éco-
nomie qu ' ils occasionnent . Face à l'inquiétude de tous les habi-
tants de cette région, il l'interrose sur . les moyens qu'il, compte
mettre à disposition pour prévenir et lutter le plus efficacement
possible . contre le regain très probable des feux de forêt dans la
région méditerranéenne.

	

-

Réponse. - A l'occasion de la préparation de la campagne feux
de forêts 1989, il a été tout particulièrement souligné la nécessité
d'intervenir rapidement sur tout feu naissant . A ce titre, les
moyens du ministère de l'intérieur seront prépositionnés dans les
département sensibles. C'est ainsi que : outre la base de Mari-
gnane, six bases temporaires de bombardiers d'eau seront consti-
tuées, à Nice, Hyères, Nîmes, Carcassonne, Ajaccio et Bastia . A
partir de ces bases, les avions porteurs d'eau assureront des mis-
sions de guet aérien armé. Cinq des vinnggtt huit appareils dispo-
nibles sont dotés de moteurs turbopropulsés plus rapides à mettre
en oeuvre ; trente hélicoptères seront prêts à intervenir dont vingt
bombardiers d'eau, basés dans 11 départements ; cinq colonnes
préventives de renforts sapeurs-pompiers seront constituées dans
les département situés au Nord de la Loire et acheminées dans
les régions méditerranéennes au début de l'été. Avec les éléments
des unités d'inspection et d'intervention de la sécurité civile
(U .I.I .S.C .) et des unités militaires spécialisées, répartis dans
7 départements, ce sont ainsi près de trois mille hommes qui ren-
forceront les moyens locaux et pourront être associés au quadril-
lage du terrain . Les sapeurs-pompiers des départements de la
zone sensible devront également, pour leur part, être mobilisés à
titre préventif et déployés dans les massifs forestiers qui se trou-
vent menacés compte tenu des données météorologiques . Ils
pourront de la sorte participer à la surveillance du terrain,
détecter les éclosions éventuelles, intervenir très rapidement sur
les feux déclarés. Afin de faciliter la mise en oeuvre de cette doc-
trine, le ministère de l'intérieur subventionne les actions entre-
prises dans ce cadre. Par ailleurs, un plan d'« alerte liée aux
départ d'incendies de t » (ALADIN) a été élaboré et sera
déclenché par les préfets, en période .de risque élevé, afin de
limiter la portée des éclosions nocturnes, dont le nombre est
croissant. Enfin, il est à noter que, compte tenu de la sécheresse
persistante dans les départements méditerranéens, il a été décidé
d'anticiper sur la mise en place dans ces départements d'une
partie des moyens du ministère de l'intérieur. Des éléments de
l'U.I .I.S .C. 1, cantonnée à Nogent-le-Rotrou, sont opérationnels à
Lunel (34) dès le début du mois de juin, date â compter de
laquelle les premiers détachements d 'avions bombardiers d'eau
ont été mis en place à Hyères, Nice, Carcassonne et en Corse,
ainsi qu'un hélicoptère bombardier d'eau au Luc (Var).

Régions (dénomination)

13200. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Loué Mue» rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que le terme « Alsace-Lorraine » a
toujours désigné depuis 1870 le territoire formé ,par les trois
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . Sous
la II1• République, le nom des services relatifs à ces territoires
utilisait toujours la dénomination Alsace-Lorraine . Or il s'avère
que depuis plusieurs années les services du ministère de Pinté-
rieur refusent systématiquement d'utiliser cette terminologie au
profit de celle « d 'Alsace et de Moselle », en arguant du fait qu'il

aurait un risque de confusion . Pour ce qui est de la termina
rosie « d'Alsace et de Moselle », il souligne son caractère peu
logique dans la mesure où il n ' est pas particulièrement cohérent
d'associer le nom d'une région à celui d'un département. Il vau-
drait mieux dans ce cas utiliser le nom de chacun des trois
départements. Pour ce qui est des risques de confusion évoqués
par certains chefs de service du ministère de l'intérieur il rappelle
à M. le ministre qu'ils sont inexistants. En effet, si le terme
« Alsace et Lorraine » désigne bien l'ensemble formé par les
deux départements alsaciens et les quatre départements lorrains,
le terme « Alsace-Lorraine » ne comporte aucune ambigufé et ne
peut que désigner les trois départements annexés par l'Allemagne
en 1870. Dans ces conditions, il souhaiterait qu'il veuille bien lui
indiquer s'il ne lui serait pas possible de donner à ses services
des instructions pour que la terminologie « Alsace-Lorraine »
puisse continuer à être utilisée à l'avenir comme cela était le cas
sous la III. République, sous la IV' République et au début de la
V. République.
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Réponse. - Pendant la période de l'annexion au Reich, les
autorités allemandes ont utilisé l'expression « Elsass-Lothringen »
pour désigner les territoires enlevés à la France . Après l'armistice
du Il novembre 1918, le premier document officiel français, à
savoir le décret du 15 novembre 1918, est consacré à l'administra-
tion de « l'Alsace et Lorraine » . Les expressions « Alsace et Lor-
raine » et « Alsace-Lorraine » ont, par la suite, été proscrites du
fait que, simple traduction des termes allemands, elles paraissent
perpétuer une entité distincte de la France . Une directive du
14 août 1920 du sous-secrétaire d'Etat à la présidence du conseil
adressée au commissaire général de la République à Strasbourg
rappelle cette interdiction en précisant que la seule expression

' correcte est celle de « département du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle » . II est exact néanmoins que l'expression « Alsace-
Lorraine ou « Alsace et Lorraine » a continué d'être employée
tant dans les ouvrages juridiques que dans certains décrets et
arrêtés et aussi dans la dénomination de certains services admi-
nistrartifs . Le service de l'administration centrale du ministère de
l'intérieur installé à Strasbourg s'appelle : « Bureau des cultes des
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle » ;
cette expression figure sur tous les documents qu'il utilise et est
la seule autorisée dans la correspondance officielle . Quant à l'ex-
pression « Alsace et Moselle » ou « Alsace-Moselle », elle a été
employée notamment par le Premier ministre dans sa lettre du
9 mars 1982 confiant à un député la mission « d'examiner les
conditions dans lesquelles est actuellement réalisée l'harmonisa-
tion du droit national et du droit local alsacien-mosellan » . Cette
expression est de plus en plus utilisée par les juristes, théoriciens
du droit local, professeurs d'universités, qui l'estiment sans doute
mieux adaptée à la réalité et plus concise que l'énumération des
trois départements concernés.

Police (personnel)

13218. - 22 mai 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de la
police. L'ensemble de ses syndicats (U .S .C., S .1 .P.N., S.G.P.N.,
S.C .O .) dénonce, en effet, depuis 1980, la baisse du pouvoir
d'achat des policiers, aussi il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il compte envisager des négociations salariales et ce,
dans quels délais et s'il est envisageable de voir majorés de
10 p . 100 les points d'indices au titre du rattrapage, consécutive-
ment à la perte du pouvoir d'achat depuis 1982 et des servitudes
inhérentes à la fonction .

Police (personnel)

13219. - 22 mai 1989 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le déroulement et l'évo-
lution de la carrière des policiers en lui demandant comment il
compte débloquer et améliorer les déroulements de leur carrière.

Police (personnel)

13376. - 29 mai 1989. - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels de la police. Ceux-ci s'inquiètent, en effet, devant la
diminution de leur pouvoir d'achat, le blocage de leur déroule-
ment de carrière et l'augmentation des servitudes inhérentes à
leur fonction . Ils souhaitent l'ouverture de négociations salariales
afin que soient pris en compte les faits exprimés plus haut . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer sa position sur ce problème
et les mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux aspira-
tions des intéressés qui rendent d'immenses services à la collecti-
vité .

Police (personnel)

13467 . - 29 mai 1989 . - M. François Asensi attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des fonction-
naires de la police nationale. En effet, ceux-ci connaissent depuis
des années une dégradation de leur pouvoir d'achat et sont
amenés à assumer des taches limitant leur possibilité d'accomplir
leur mission première : la sécurité des biens et des personnes.
Alors que 80 p. 100 des candidats policiers sont bacheliers, leur
recrutement se fait dans la catégorie D de la fonction publique,
c'est-à-dire à un niveau de salaire très bas. Leurs missions, leurs
formations et leurs statuts ne sont plus adaptés aux exigences de
notre époque . Aussi il lui demande d'engager rapidement des

négociations avec les organisations représentatives des policiers
dans le but d'aboutir à une ravalorisation de leur pouvoir d'achat
et à dégager les grandes lignes d'une loi d'orientation visant à
réorganiser en profondeur cette administration.

Police (personnel)

14018 . - 5 juin 1989 . - M. Jean Kiffer appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les souhaits exprimés par
l'Union des syndicats catégoriels de la police . Les intéressés
constatent en effet une baisse du pouvoir d'achat des fonction-
naires de la police depuis 1980, le blocage des déroulements de
carrière et l'augmentation des servitudes inhérentes à leur fonc-
tion . Ils souhaitent que des négociations salariales soient rapide-
ment engagées, et que le problème de l'amélioration des déroule-
ments de carrière soit abordé. Ils demandent également une
majoration de 10 p. 100 des points d'indices au titre du rattra-
page du pouvoir d'achat et des servitudes particulières. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - Si, en vertu du statut spécial auquel ils sont soumis,
les personnels de police sont classés hors catégories pour la fixa-
tion de leurs indices de traitement, ils sont en revanche placés
dans une situation strictement analogue à celle de l'ensemble des
agents publics de l'Etat au regard de leur pouvoir d'achat . Celui-
ci évolue donc dans les mêmes proportions et dans les mêmes
conditions, en fonction à la fois des revalorisations générales des
traitements des agents de l'Etat et des mesures individuelles liées
aux avancements ou promotions à l'ancienneté ou au choix . Il
importe de rappeler à cet égard que l'effort budgétaire consenti
dans la loi de finances pour 1989 en faveur du renforcement de
l'encadrement dans la police a permis, par la transformation de
quelque 1 200 emplois du premier grade en autant d'emplois de
responsabilité, de dégager cette année des possibilités d'avance-
ment au moins équivalentes et le plus souvent supérieures à
celles de 1988. C'est le cas, en particulier, pour les avancements
au grade d'inspecteur principal (450 postes au lieu de 413), de
brigadier-chef (742 au lieu de 583), brigadier (1 749 au lieu de
t 050). Plusieurs autres mesures d'amélioration de la situation des
personnels des corps actifs de police ont été inscrites dans le
budget en cours d'exécution, parmi lesquelles peut être cité le
recrutement exceptionnel de 100 officiers de paix parmi les
brigadiers-chefs . Ces mesures, pour significatives qu'elles soient,
ne sauraient suffire à régler de façon durable les problèmes de
toute nature liés au niveau de recrutement des policiers, à leur
degré de qualification professionnelle, à leurs conditions d'em-
ploi, à la diversité de leurs corps d'appartenance et à l'organisa-
tion même des structures de la police nationale . Elles ne font
donc pas obstacle, bien au contraire, à la poursuite de la concer-
tation avec les représentants des syndicats policiers, engagée à
l'initiative du ministre de l'intérieur, dès 1988, sur la question de
la définition des missions dévolues aux fonctionnaires de police
et sur le rôle de l'institution policière.

Associations (politique et réglementation)

13262. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la loi locale de 1908 appli-
cable aux associations d'Alsace-Lorraine prévoit un régime d'au-
torisations préalables . Les conditions de création étant même
beaucoup plus restrictives dans le cas des associations à but poli-
tique, cette loi de 1908 est donc manifestement en contradiction
avec l ' article 7 de la loi du I1 mars 1988 qui définit les partis et
groupements politiques. Dans le cas de l'Alsace-Lorraine et dans
le cas de partis politiques désirant se créer sous forme associa-
tive, il souhaiterait donc qu'il lui indique si l'autorisation préa-
lable est nécessaire. Sinon, il désirerait qu'il lui prtoise quelles
sont les mesures à prendre pour éviter que ledit parti politique
ne se heurte ensuite à un refus de reconnaissance de l'administra-
tion (services fiscaux, commission paritaire de la presse, etc.)

Réponse. - La réponse donnée à l'honorable parlementaire
(J.O. Assemblée nationale, questions et réponses, 12 juin 1989,
page 2711) à sa question n e 12857 posée le 15 mai 1989 sur le
fonctionnement des partis et groupements politiques a une portée
générale, puisque, aussi bien l'article 4 de la Constitution que la
loi n° 88-227 du I1 mars 1988 s'appliquent naturellement sur tout
le territoire de la République . Aucune obligation ne saurait donc
être imposée aux partis et groupements politiques du seul fait
qu'ils seraient créés dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin ou de la Moselle . Au demeurant, et même dans les départe-
ments en cause, une formation politique désireuse de recourir à
la forme associative peut . être déclarée dans les conditions
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prévues par la loi du It" juillet 1901 relative au contrat d'associa-
tion qui s'applique dans les départements en cause concurrem-
ment avec le droit associatif local.

Élections et référendums (réglementation)

13295. - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attiré l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les condi-
tions prévues pour le remboursement des frais de propagande
officielle lors des élections municipales et cantonales n'ont pas
été actualisées pour tenir compte des évolutions . Notamment, les
bases de calcul des remboursements pour les bulletins de vote et
les professions de foi reposent dans beaucoup de départements
sur l'utilisation de papier de mauvaise qualité, sur la non-
utilisation de photographies sur la profession de, foi ni d 'une
autre couleur d'impression que la couleur noire . Manifestement,
les bases des remboursements sont donc totalement inadaptées et
il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu' il convien-
drait de prévoir des solutions plus équitables, de même d'ailleurs
en ce qui concerne le nombre d'affiches officielles remboursées,
ce nombre n'ayant dans tous les cas aucun rapport avec la réalité
du nombre des affiches nécessaires.

Réponse. - Le remboursement des circulaires, affiches et bul-
letins de vote des candidats ou des listes, dans les cas où il est
prévu par la loi, s'effectue en fonction de tarifs fixés, dans
chaque département, par arrêté préfectoral pris après consultation
d'une commission, instituée par l'article R. 39 du code électoral,
au sein de laquelle siègent des représentants des imprimeurs ou
des afficheurs. Il en résulte que le niveau des sommes rem-
boursées est régulièrement mis à jour à . l ' occasion de chaque
consultation. Certes, les tarifs précités s'entendent-ils de docu-
ments établis selon les caractéristiques, énumérées au même
article R. 39, qui excluent notamment les travaux de photogra-
vure et prévoient l ' utilisation de papier de qualité moyenne . Mais
il n'y a pas lieu en ce domaine d 'encourager les candidats à
engager des dépenses excessives qui sont, en dernière analyse,
supportées par l'Etat: Quant au nombre des affiches admises à
remboursement, il cet automatiquement adapté aux besoins réels
puisqu'il est calculé en fonction du nombre des emplacements
d'affichage définis par l'article L . 51 du code électoral.

Ekctions et référendums (listes électorales)

13532. - 29 mai 1989 . - M. Christian Estrosi attire l ' attention
de M. k sinistre de l'Intérieur sur la situation d'électeurs dont
la situation est contestée après la publication des tableaux de
révision des listes électorales et qui ont été radiés de leur liste
initiale. Certains électeurs alors que leur inscription sur les listes
électorales a été acceptée par la commission administrative
chargée de la révision des listes électorales de la commune,
prévue à l ' article L. 17 du code électoral, voient leur inscription
contestée devant le tribunal . de grande instance. Dans le cas d'un
rejet de son inscription par le tribunat de grande instance, l'élec-
teur ne possède pius la possibilité d'exercer son droit de vote . En
effet, l'inscription validée par la commission administrative a
motivé la radiation de l 'électeur des listes de sa précédente com-
mune d'inscription. Sa nouvelle inscription contestée après la
publication des listes électorales ne lui permet plus de • se réins-
crire dans sa commune d ' origine. Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Après la publication, le 10 janvier de chaque année,
du tableau contenant les additions et retranchements opérés par
la commission administrative à la liste électorale, tout électeur
peut réclamer, devant le tribunal d'instance, conformément aux
dispositions de l ' article L. 25 du code électoral, la radiation d'une
personne indûment inscrite . La décision du tribunal est en der-
nier ressort, mais, aux termes de l'article L. 27 du même code,
elle peut être déférée à la Cour de cassation . Que la radiation
soit ordonnée par le tribunal d ' instance ou par la Cour de cassa-
tion, elle est prononcée à une date postérieure à la clôture du
délai pendant lequel les demandes d' inscription sont recevables.
L'électeur concerné ne se trouve donc plus inscrit sur aucune
liste électorale . Il faut toutefois souligner que la radiation n'inter-
vient que dans la mesure où l 'autorité judiciaire a établi que
l'électeur n'a pas ou n'a plus aucun droit à être inscrit sur la liste
du bureau de vote où il a demandé et obtenu son inscription . S'il
en résulte que l'intéressé ne peut exercer son droit de suffrage
pendant toute une année, il s'agit d'une sorte de sanction réultant
de la mêconnaluance, par lui, des dispositions de l 'article L .11
du code électoral. Il n'y a pas lieu de modifier la législation, sur
ce point. En effet, si un citoyen irrégulièrement inscrit et radié

par décision judiciaire pouvait immédiatement obtenir une nou-
velle inscription nonobstant la clôture des délais pour le dépôt
des demandes, les conditions se trouveraient réunies pour favo-
riser manoeuvres et abus : lors de la révision précédant une
consultation, des électeurs pourraient tenter d'obtenir une inscrip-
tion irrégulière dans telle ou telle circonscription, pour y infléchir
la majorité politique, et ce sans aucun risque puisque, même si la
manoeuvre était déjouée par le recours devant le juge du tribunal
d'instance, ils conserveraient la ressource de se faire immédiate-
ment réinscrire ailleurs. En l'état actuel de la législation, au
contraire, ils se trouvent dans cette hypothèse privés pour toute
une année de la possibilité de voter . Cette sanction de fait est
donc un élément important qui contribue à assurer la sincérité
des listes électorales et par là même la régularité des scrutins.

Régions (limites)

13534. - 29 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer quels
sont les départements dont le conseil général a demandé, au
cours des cinq dernières années, un changement des limites régio-
nales.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que si les
initiatives privées (comités, associations, etc .) se sont manifestées
pour souhaiter la modification des limites de certaines régions,
aucun conseil général n'a, au cours des cinq dernières années,
déposé de demande tendant à un changement de limites régio-
nales .

Impôts locaux (statistiques)

13554. - 29 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que les départements ont la possi-
bilité de fixer le taux des quatre taxes de base de la fiscalité
locale. Il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer quelle est la
moyenne nationale des taux correspondant à chaque taxe, ainsi
que, pour chaque taxe, les trois départements où le taux est le
plus élevé et les trois départements où le taux est le plus faible
(référence 1988).

Réponse. - Les éléments de réponse à la question posée par
l'honorable parlementaire figurent ci-après : I . - Taux moyens
des impositions départementales constatées en 1988 : taxe d'habi-
tation, 5,08 p . 100 ; taxe foncière sur les propriétaires bâties,
6,59 p . 100 ; taxe foncière sur les propriétés son bâties,
20,27 p. 100 ; taxe professionnelle, 5,63 p. 100. 2 . - Taux dépar-
tementaux les plus élevés en 1988 : taxe d'habitation : Guade-
loupe, 11,13 p . 100 ; Orne, 9,04 Fe . 100 ; Corse-du-Sud,
8,82 p . 100 . Taxe foncière sur les propriétés bâties : Guadeloupe,
18,07 p . 100 ; Guyane, 17,47 p. 100 ; Orne, 15,48 p . 100. Taxe
foncière sur les propriétés non bâties : Lozère, 101,02 p . 100 ;
Lot, 75 p . 100 ; Hautes-Alpes, 52,92 p. 100. Taxe professionnelle :
Corse-du-Sud, 12,36 p. 100 ; Vaucluse, 11,87 p. 100 ; Haute-
Corse, 10,46 p . 100. 3. - Taux départementaux les moins élevés
en 1988 : taxe d'habitation : Hautes-Alpes, 3,18 p . 100 ; Alpes-de-
Haute-Provence, 3,21 p . 100 ; Essonne, 3,45 p. 100. Taxe foncière
sur les propriétés bâties : Alpes-Maritimes, 2,82 p . 100 ; Rhône,
3,50 p. 100 ; Hauts-de-Seine, 3,70 p . 100. Taxe foncière sur les
propriétés non bâties Alpes-Maritimes, 4,07 p. 100 ; Hauts-de-
Seine, 5,87 p 100 ; Rhône, 6,27 p. 100. Taxe professionnelle :
Bouches-du-Rhône, 3,53 p. 100 ; Yvelines, 3,74 p. 100 ; Réunion,
3,93 p . 100 .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

13582. - 29 mai 1989. - M. Aimé Kerguéris attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des pompiers.
Au terme de la réglementation actuelle, une prime annuelle de
vétérance leur est versée après vingt années d'exercice . Compte
tenu de leur courage et de l ' importance en vies humaines des
services rendus, il lui demande de bien vouloir prévoir une allo-
cation proportionnelle récompensant ceux qui se sont dévoués
pendant au moins quinze ans et dont la maladie ou toute autre
cause les a empêchés , de poursuivre jusqu'à vingt années de ser-
vices.

Réponse. - L' honorable parlementaire souhaite qu'une alloca-
tion de vétérance proportionnelle soit attribuée aux sapeurs-
pompiers volontaires qui se sont dévoués pendant au moins
quinze ans et que la maladie ou toute autre cause a empêché de
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poursuivre jusqu'à vingt ans de service. L'ensemble des disposi-
tions réglementaires applicables aux sapeurs-pompiers volontaires
fait à l'heure actuelle l'objet d'une large réflexion tant de la part
de la profession que du ministère de l'intérieur, afin d'aboutir à
l'élaboration d'un nouveau statut des sapeurs-pompiers non pro-
fessionnels . C'est dans ce cadre que le problème des modalités
d'attribution de l'allocation de vétérance sera étudié.

Presse (périodiques)

13598 . - 29 mai 1989. - M. Charles Ehrasaaa attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le contenu de la publication
« Nouvelles Radicales » dont l'édition française fait régulière-
ment le panégyrique de la légalisation de la vente et de la distri-
bution de drogue. Le siège de ce journal se trouvant à Bruxelles,
il lui demande si, conformément à l'article 14 de la loi du
29 juillet 1881 et à la jurisprudence « Société anonyme François
Maspero » (2 novembre 1973) du Conseil d'Etat, il envisage d ' in-
terdire la circulation, la distribution ou la mise en vente d'une
publication de provenance étrangère dont le caractère subversif
peut s'avérer préjudiciable à l'ordre public interne.

Réponse. - Nouvelles Radicales est l'édition française d'un men-
suel diffusé en Belgique exprimant les vues du parti radical ita-
lien . Ce dernier a déposé à la chambre italienne des députés od il
est régulièrement représenté une proposition de loi dite antiprohi-
bitionniste tendant à dépénaliser le commerce de la drogue. il est
exact que la publication Nouvelles Radicales s 'est fait à diverses
reprises l'écho de cette proposition qui, pour contestable qu'elle
soit, saurait difficilement être assimilée à une apologie de la
drogue. Si, toutefois, la publication en cause se livrait à une inci-
tation à l'usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants, le
ministre de l'intérieur ne manquerait pas d'en interdire la vente
aux mineurs, en application de l'article 14 de la loi du
16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse, sans
préjudice d'éventuelles poursuites pénales sur le fondement de
l'article L 630 du code de la santé publique qui punit d'un empri-
sonnement de un à cinq ans et ou d'une amende de 3 000 francs
à 50 000 francs la provocation, suivie ou non d'effet, au moyen
de l'écrit, à l'un des délits prévus et réprimés par les
articles L. 627 et L. 628 du même code : production, détention,
trafic et usage de stupéfiants.

Groupements de communes
(syndicats de communes)

13603 . - 29 mai 1989 . - M. Charles Fièvre demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer les condi-
tions que doit remplir le délégué d'une commune au comité syn-
dical d'un syndicat intercommunal . Il souhaiterait en particulier;
savoir si ce délégué peut être une personne n'habitant pas la
commune dont il s'agit, n'y étant ni électeur ni élu, et n'y payant
aucun impôt local.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 163-5 du code des com-
munes, les membres du comité syndical sont élus par les conseils
municipaux des communes intéressées . Le choix du conseil muni-
cipal peut porter sur tout citoyen réunissant les conditions
requises pour faire partie d'un conseil municipal . Sont éligibles à
l'assemblée délibérante de l ' organisme intercommunal les
membres du conseil municipal, ainsi que toute autre personne,
même si elle ne réside pas ou n 'a pas de lien particulier avec la
commune . Toutefois, les personnes salariées par un syndicat ne
peuvent appartenir à son comité (cf. Conseil d'Etat,
15 décembre 1978, Macher).

Elections et référendums (réglementation)

13683 . - 29 mai 1989 . - M. Marc Dole : demande à M. le
Maistre de l'intérieur s'il envisage de prendre une initiative
législative permettant de prendre en compte, lors des différents
scrutins, le vote blanc ou nul dans le calcul de la majorité.

Réponse . - Les électeurs qui se sont déplacés pour participer à
un scrutin et qui ont soit voté « blanc », soit voté « nul » sont
comptés comme votants puisque le nombre des votants résulte de
la somme des émargements portés sur la liste d'émargement . La
règle selon laquelle les bulletins blancs et nuls n'entrent pas en
compte dans le résultat du dépouillement est traditionnelle dans
notre droit électoral . Elle a été pour la première fois codifiée
dans l'article 30 du décret réglementaire du 2 février 1852 ; elle a

été reprise dans l'article 9 de la loi du 29 juillet 1913, lequel est
devenu par la suite l'article L .66 du code électoral . Il convient
tout d'abord de nettement définir la signification qu'on doit
accorder au vote « blanc » ou au vote « nul » . La personne qui
prend soin de confectionner elle-même à l'avance - puisqu'il
n'est pas àtis à la disposition des électeurs dans les bureaux de
vote - son bulletin blanc pour l'insérer ensuite dans l'enveloppe
électorale est animée du scrupule d'accomplir exactement son
devoir électoral en même temps qu'elle manifeste le souci de
n'avantager aucun des candidats ou des listes en présence . Les
votes nuls, quant à eux, traduisent de la part de l'électeur soit
une réaction de mauvaise humeur (bulletins rayés, inscriptions
injurieuses . . .), soit une manifestation de fantaisie ou de non-
conformisme (bulletins signés, votes émis au profit de personnes
non candidates . . .), soit une erreur (bulletins maculés, bulletins
multiples . . .), soit encore un refus pur et simple (enveloppes
vides). Mais, dans tous les cas, il n'existe aucune raison objective
de faire « peser » les bulletins blancs ou nuls dans un sens plutôt
que dans un autre. Examinons maintenant les effets de la
réforme suggérée par l'auteur de la question, étant observé que la
comptabilisation des votes blancs et nuls dans le calcul de la
majorité aurait des conséquences différentes pour chaque type de
scrutin . l e Dans les élections à la représentation proportionnelle,
les sièges sont attribués à des listes, proportionnellement au
nombre de voix qu'elles ont obtenues. Les bulletins blancs et les
bulletins nuls ne peuvent, par hypothèse, entraîner l'attribution
de sièges. Que ces bulletins soient comptabilisés ou non parmi
les suffrages exprimés ne modifie donc en rien la répartition
mathématique des sièges entre les listes en présence . 2e Pour les
élections au scrutin majoritaire à deux tours (élections des
députés, des conseillers généraux et des conseillers municipaux),
le décompte des bulletins blancs et nuls parmi les suffrages
exprimés aurait pour effet d'élever le chiffre de la majorité
absolue. L'élection d'un candidat ou d'une liste au premier tour
serait ainsi rendue plus difficile, ce qui augmenterait le nombre
des seconds tours . Le résultat final ne pourrait cependant guère
avoir de chance d'être modifié à l'issue du second tour, dans le
cas d'un candidat ou d'une liste qui a obtenu au premier tour
plus de voix que ses adversaires réunis . Il n'en reste pas moins
que les votes blancs et nuls ainsi pris en compte auraient pour
effet de jouer au détriment du candidat ou de la liste arrivés en
tete, et au détriment d'eux seuls. 3e Pour l'élection présiden-
tielle -, l'article 7 de la Constitution prévoit que « le Président de
la République est élu à la majorité absolue des suffrages
exprimés » . Dans le régime actuel, si cette condition n'est pas
réalisée au premier tour, elle l'est obligatoirement au second,
puisque ne peuvent alors se présenter que « les deux candidats
qui, le cas échéant, après retrait de candidats plus favorisés, se
trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au pre-
mier tour » . On conçoit aisément que, si les bulletins blancs et
nuls entrent dans le décompte des suffrages exprimés, donc dans
le calcul de la majorité absolue, ils jouent automatiquement au
premier tour à l'encontre du candidat arrivé en tête, son élection
étant rendue plus difficile . Mais, résultat plus grave, il peut très
bien se faire qu'au second tour aucun des candidats n'obtienne la
majorité absolue, surtout si les deux adversaires ne sont séparés
que par un nombre de voix relativement réduit . 4° Pour les réfé-
rendums . En cas de référendum, un projet est adopté à la majo-
rité des suffrages exprimés . Si les bulletins blancs et nuls sont
considérés comme des suffrages exprimés, le projet ne pourra
être adopté que si le nombre des bulletins oui est supérieur au
nombre des bulletins non, blancs et nuls réunis. Le projet pour-
rait même être rejeté si aucun électeur n'avait voté non, dès lors
que les votes blancs et nuls l'emporteraient sur les votes oui.
Comptabiliser les bulletins blancs et les bulletins nuls parmi les
suffrages exprimés serait donc sans effet pratique dans les élec-
tions à la représentation proportionnelle . Dans tous les autres
scrutins, en revanche, une telle réforme conduirait à rendre l'élec-
tion plus difficile au premier tour, donc à accroître le nombre de
seconds tours, à pénaliser le seul candidat ou la seule liste de
candidats arrivés en première position, au mépris de la significa-
tion qu'il convient de donner au vote blanc et au vote nul . En
cas d'élection présidentielle, on pourrait même se trouver dans
une impasse juridique, aucun des deux candidats ne pouvant être
proclamé au second tour . Enfin, pour les référendums, le para-
doxe serait complet, puisque voter blanc ou nul reviendrait à
voter non . Compte tenu des observations qui précèdent, l'auteur
de la question comprendra que sa suggestion ne peut être
retenue.

Institutions européennes (Parlement européen)

13485. - 29 mai 1989. - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le mlaWre de l'intérieur sur la décision du Conseil des
communautés européennes du 20 septernbre 1976 qui fixe les
heures de clôture du scrutin pour les élections européennes . L'ar-
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ticle 9 mentionne que les « opérations de dépouillement des bul-
letins de vote ne peuvent commencer qu'après la clôture du
scrutin clans l'Etat membre où les électeurs voteront lei der-
niers ». Compte tenu des décalages horaires entre les pays de la
Communauté, l'heure de clôture prévue en France serait
22 heures . Cette heure nécessitera, particulièrement dans les
petites communes rurales, un travail bien tardif pour les élus
municipaux traditionnellement astreints au dépouillement . Aussi,
il lui demande s'il n'envisage pas d'avancer l'heure de clôture des
bureaux de vote qui ne dépendent pas des grands centres
urbains.

Réponse. - L'article 9 de l'acte international du 20 septembre
1976 dispose que les opérations de dépouillement des bulletins
de vote ne peuvent commencer qu'après la clôture du scrutin
dans l'Etat où les électeurs votent les derniers. Pour la France,
cette dernière disposition doit être combinée avec le principe fon-
damental de nette droit électoral, inscrit à l'article L . 65 du code
électoral, selon lequel le dépouillement doit commencer immédia -
tement après la clôture du scrutin. C'est la raison ppoour laquelle,
tant en 1979 qu'en 1984, la France a dû clôturer le$ opérations
de vote à vingt-deux heures, car la République italienne, aux
termes de sa loi interne, ferme ses bureaux• de vote à cette heure-
là. Le problème s'est à nouveau posé pour l'élection des reprée
sentants au Parlement européen fixée au 18 . juin 1989. Le' Cou-
vernement, conscient des sujétions qui pouvaient résulter de cette
situation pour les élus locaux et pour les membres des bureaux.
de vote, avait entrepris . une concertation avec ses partenaires
européens pour examiner la possibilité de clôturer plus, tôt les
opérations électorales. Toutefois, compte tenu, des dispositions en
vigueur dans la République italienne qui demeurent inchangées,
la France, Tous peine . de violer ses engagements internationaux,
ne pouvaient que reconduire les dispositions adoptées lors des
scrutins antérieurs en ce . qui concerne l'heure de fermeture des
bureaux de vote.

Police (police municipale)

13689. - 29 mai 1989. - M. Charles Minime attire- l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'organisation de l'activité
des agents de police municipale. Sous la précédente législature,
un projet de loi avait été adopté en conseil des ministres et voté
en première lecture au Sénat. Il lui demande s'il entend
reprendre ce dossier afin de doter les policiers municipaux d'un
véritable statut qui préciserait clairement leurs compétences ainsi
que leurs modalités de recrutement et de formation.

Réponse. - Le- ministre de l'intérieur a engagé une réflexion
d 'ensemble sur la sécurité des Français . Des dispositions seront
prises au terme de cet examen. Elles concerneront notamment le
statut et les missions des polices municipales.

	

.

Syndicats (syndicat autonome
des personnels administratifs : Gard)

13839. - S juin, 1989 . - M. Pierre Méhaigae :ie attire 1'ancre
tion de M . le ministre de l'intérieur sur !a décision de M . le
préfet du Gard de supprimer la ligne téléphonique avec accès au
réseau national du Syndicat national des personnels adminis-
tratifs de préfecture, dont le siège national est situé à Nîmes.
Cette décision porte atteinte à l'exercice des activités syndicales,
le S .A .P.A .P. ne pouvant raisonnablement assurer sa mission sans
communication avec l'ensemble des personnels répartis dans cent
préfectures . En conséquence, il lut demande de bien vouloir
intervenir dans un souci d'équité et de respect du pluralisme syn-
dical.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur est très attaché au respect
des droits syndicaux pour les corps de fonctionnaires dont il
amure la gestion. Dans ce cadre, les difficultés momentanément
rencontrées par le syndicat autonome des personnels adminis-
tratifs de préfecture, dont le siège du bureau national est déloca-
lisé, ont été rapidement surmontées. Cette organisation syndicale
bénéficie à nouveau d'une Iirne > téléphonique lui donnant accès
su réseau national.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

13933. S juin 1989. - M. 1m-Henri Metellus du
Gamet rappelle à M. le mhdntre de l'ilatérIeur que les sapeurs-
pompiers de Loire-Atlantique se sont réunis en congrès départe-
mental à Saint-Brévin le 21 mai 1989 . Parmi les sujets étudiés fut

abordé le statut du sapeur-pompier. Déjà, la Loire-Atlantique est
un des premiers départements à demander ce statut, qui implique
une même formation et une même compétence dans toute la
France . Il lui demande de lui indiquer où en est à l'heure
actuelle le statut national des sapeurs-pompiers.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le statut des sapeurs-pompiers fait actuelle-
ment l'objet d'une réforme complète . Un premier décret est inter-
venu le 6 mai 1988, relatif à l'organisation générale des services
d'incendie et de secours. Deux décrets concernant les comités
techniques paritaires et les commissions administratives paritaires
des sapeurs-pompiers professionnels • ont été publiés le
17 avril 1989 . Un autre décret relatif à la procédure disiplinaire
sera très prochainement publié . Les autres éléments du statut, et
notamment les dispositions concernant le recrutement, le déroule-
ment de carrière, le régime indemnitaire et la formation des
sapeurs-pompiers font actuellement l'objet d'une étude appro-
fondie. C'est dans un large esprit de concertation qu'est menée-
cette vaste réforme . C'est ainsi que les associations d'élus locaux,
les organisations syndicales et les associations représentant les
sapeurs-pompiers sont étroitement associées à l'élaboration de ces
travaux.

Armes (vente et détention)

13946. 5 juin 1989 . - M. Maurice Briand appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les risques de détention
d'armes' de 4e et 5 . catégorie par des personnes présentant des
troubles mentaux . Des accidents surviennent chaque jour, des
homicides • sont commis par des personnes en état de démence.
Aussi, il lui demande s'il n'est pas possible de modifier la législa-
tion concernant la détention et la vente des armes à feu, et en
incluant si possible l'obligation de présenter un certificat médical
à l'achat de ces armes.

Réponse. - Aux termes de l'article 18 du décret-loi du
18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et
munitions, toute personne ayant été traitée dans un hôpital psy-
chiatrique eau dans l'obligation de présenter un certificat médical
délivré depuis moins de 15 jours pour pouvoir acquérir et détenir
une arme, quelle qu'en soit la catégorie. L'article 19 du même
texte prévoit que l'autorité administrative peut saisir toute arme
de première catégorie (guerre) ou de quatrième catégorie
(défense) appartenant à une personne traitée dans un hôpital psy-
chiatrique. Enfin, l'article 16 du décret du 12 mars 1973 pris en
application du décret-loi du 18 avril 1939 dispose qu'il ne doit
pas être délivré d'autorisation d'acquisition et de détention
d'armé de première ou de quatrième catégiorie aux personnes
internées; . en application des articles L . 333 à L.353 du code de
la santé publique, ainsi qu'aux alcooliques dangereux visés aux
articles L: 355 et suivants du même code. Les dispositions spéci-
fiques rappelées ci-dessus s'appliquent sans préjudice des pou-
voirs généraux de police qui permettent à l'autorité de police de
prendre, sous le contrôle du juge, toute mesure commandée par
l ' urgence et les nécessités de l'ordre public.

Elections et référendums (vote par procuration)

14019 . -'5 juin 1989. - M. Jan-François Delahais attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés d'ap-
plication de l'article'L 71 du code électoral qu'ont rencontré de
nombreux électeurs retraités de sa commune lors des dernières
élections municipales . En effet, les autorités habilitées à délivrer
les procurations ont estimé que seuls les « actifs » rentraient dans
la vingt-troisième catégorie d'électeurs autorisés à voter par pro-
curation . Cette interprétation restrictive de la loi, si elle était
confirmée, conduirait les électeurs retraités à choisir soit de s'abs-
tenir, soit de renoncer à des séjours hors saison à des prix inté-
ressants . Il lui demande donc de préciser dans quelles conditions
les retraités peuvent voter par procuration lors des prochaines
échéances électorales.

Elections et reférendums (vote par procuration)

14163. - 12 juin 1989. •- M. Christian Cabal attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur tes dispositions du 23• du I
de l 'article 71 du code électoral, régissant les modalités du droii
de vote 'par procuration des électeurs et électrices qui, en
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« congés de vacances » ne se trouvent pas sur leur lieu habituel
de résidence le jour du ou des scrutins concernés . Aux termes
dudit articles, « les citoyens qui ont quitté leur résidence habi-
tuelle pour prendre leurs congés de vacances » peuvent exercer,
sur leur demande, leur droit de vote par procuration . Néanmoins,
l'instruction relative aux modalités d'exercice du vote par procu-
ration du 23 janvier 1976 mise à jour le 1 er février 1989, précise
que la notion de « congés de vacances » ne s'applique qu'a des
personnes actives, les retraités ne pouvant se prévaloir de ces dis-
positions, Une telle interprétation s'avère particulièrement restric-
tive, et risque de priver de nombreux électeurs et électrices
retraités de la possibilité de se faire représenter le 18 juin pro-
chain à l'occasion des élections au Parlement européen . Cette
période de l'année est en effet par excellence la période choisie
par de nombreux Français et Françaises ayant quitté la vie active
pour leurs vacances estivales, et il serait regrettable que ces der-
niers soient dans l'obligation de remettre leur déplacement -
voile de ne pas participer aux opérations électorales -, faute de
ne pouvoir entrer dans le cadre d'une réglementation qui mérite-
rait d'être corrigée . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mssures entend-ri mettre en oeuvre pour que ces citoyens puissent
accomplir leur devoir électoral, en leur permettant de se faire
représenter par un mandataire de leur choix le jour du scrutin
concerné .

Eeections et référendums (vote par procuration)

14755 . - 19 juin 1989 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la circulaire n° 76-26
du 23 janvier 1976 mise à jour le 1 « février 1989 (article L. 71 du
code électoral, 23' alinéa, chapitre 1•t) qui stipule que les
citoyens qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre
leurs congés de vacances peuvent voter par procuration . Cette
mesure s'applique aux citoyens en activité et non aux retraités
qui ne peuvent se prévaloir de ces dispositions . Or, les retraités,
qui disposent pour la plupart de revenus modestes, sont quasi-
ment tenus de prendre leurs vacances hors saison, et bien sou-
vent aux périodes durant lesquelles ont lieu les échéances électo-
rales. Les caisses de retraite elles-mêmes proposent à leurs
ressortissants des voyages d'agrément hors saison et leur inscrip-
tion plusieurs mois avant la date de départ . Dans ces conditions,
il devient difficile, voire impossible, pour !es retraités d'accomplir
leur devoir électoral. Il lui demande ce qui peut être fait pour
remédier à cette situation.

Réponse. - En règle générale, et par application de l'article
L.62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de vote
en se présentant personnellement- au bureau de vote du lieu de
leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux articles L .71
et suivants du même code, revêt ainsi un caractère dérogatoire.
L'interprétation de ses dispositions ne peut, dans ces conditions,
être que stricte . Aux termes du. 23 0 du paragraphe I de l'article
L . 71 précité peuvent être autorisés, sur leur demande, à voter par
procuration les citoyens « qui ont quitté leur résidence habituelle
pour prendre leurs congés de vacances » . Cette faculté n'est
offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé, c'est-à-
dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de choisir
leur période de vacances, qu'elles soient liées par la période de
fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles appartiennent
ou que la date de leurs congés soit fonction de leur charge de
travail ou des nécessités de service . Une extension des disposi-
tions actuellement en vigueur au bénéfice des retraités serait
contraire au principe essentiel qui fonde tous les cas où cette
procédure de vote est autorisée, à savoir l'existence d'un événe-
ment ou d'une situation interdisant à l'électeur, pour des raisons
indépendantes de sa volonté, de se rendre personnellement à son
bureau de vote . En effet, la contrainte du congé de vacances ne
peut, par hypothèse, être retenue en ce qui concerne les retraités,
dans la mesure où l'éloignement de la résidence habituelle n'a de
motif autre que de convenance personnelle . La situation des
retraités à cet égard est identique à celle des personnes inactives
ou des travailleurs temporairement privés d'emploi . Les retraités
ne peuvent donc être admis à voter par procuration que s'ils
entrent dans - une autre des catégories prévues à l'article L .71,
s'ils sont malades par exemple . Lors de la discussion de la loi
ne 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modification
du 23 s de l'article L .71 .1 du code électoral pour permettre aux
retraités de voter par procuration a d'ailleurs été abordée . Il res-
sort sans ambiguïté des débats que le législateur n'a pas voulu
étendre le vote par procuration aux retraités . L'amendement
déposé en ce sens a été rejeté par la commission des lois et a été
ensuite - retiré en séance publique par son auteur (J .O., débats,
A.N., 2' séance du jeudi 24 novembre 1988, pages 2754 et sui-
vante). En revanche, dans le cas où les retraités séjourneraient la
plus grande partie de l'année en un lied sis hors de leur com-
mune d'inscription ou participeraient en qualité de contribuables

aux charges d'une commune autre que celle de leur domicile,
rien ne s'opposerait à ce qu'ils y exercent leurs droits électoraux.
En effet, l'article L . Il-1° du code électoral prévoit notamment
que peuvent être inscrits sur la liste électorale ceux qui résident
depuis six mois au moins dans une commune. Le 2e du même
article ouvre aussi cette possibilité aux personnes qui figurent
pour la cinquième lois sans interruption, l'année de leur
demande d'inscription, au rôle d'une des contributions directes
de la commune dans laquelle ils ont déclaré vouloir exercer leurs
droits électoraux . Cette- dernière disposition, qui n'est assortie
d'aucune condition de résidence, est également applicable aux
conjoints .

Communes (finances locales)

14020 . - 5 juin 1989. - M. Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences finan-
cières pour les communes de moins de 10 000 habitants de la
circulaire INT B 87/00/120/C du 28 avril 1987, relative aux cri-
tères d'imputation des dépenses . d'entretien de la voirie . Les
dépenses contribuant au maintien ou au rétablissement des qua-
lités superficielles des chaussées (renouvellement de la couche de
surface) sont considérées comme des dépenses de fonctionnement
dans la mesure où elles ont pour objet de conserver les biens
dans de bonnes conditions d'utilisation et non pas des dépenses
d'investissement permettant d'accroître le patrimoine ou d'aug-
menter, pour les éléments existants, la durée d'utilisation . La
réglementation ne permet donc pas aux collectivités locales de
bénéficier d'attribution au titre du fonds de compensation pour-
la T.V.A. pour les dépenses de renouvellement de la couche de
surface, qui permettent cependant d'augmenter la durée d'utilisa-
tion de la voirie . Il lui demande de réexaminer cette réglementa-
tion ambiguë quant à la définition des dépenses relatives à la
voirie communale.

Réponse. - La circulaire NOR INT 87/00/120/C en date du
28 avril 1987, qui prévoit, en son annexe Il, la nomenclature des
opérations d'investissement et de fonctionnement du service de la
voirie, n'a fait que rendre expressément applicables aux collecti-
vités relevant de l'instruction M 11, les dispositions de l'espèce
prévues par les instructions M 12 (communes de plus de
10 000 habitants) et M 51 (départements). En effet, en matière de
travaux de voirie, l'instruction M 11 de 1960 prévoyait déjà que
les travaux neufs et les grosses réparations étaient imputables à
la section d'investissement . Il a donc paru utile de rappeler ces
notions pour les petites communes et de les définir selon les
mêmes termes que pour les grandes communes et les départe-
ments . En effet, en comptabilité, il n'existe pas de règles permet-
tant qu'une même dépense soit classée en fonctionnement ou en
investissement selon les catégories de collectivités . Le plan comp-
table général considère comme dépenses d'équipement les
dépenses qui ont comme résultat l'entrée d'un nouvel élément
dans le patrimoine ou qui, concernant des éléments existants, ont
pour effet d'augmenter leur durée d'utilisation . En revanche, les
dépenses qui ont pour conséquence de maintenir les éléments
d'actif dans un état normal d'utilisation ont un caractère de
charge d'exploitation. Faisant application de ce principe, les
règles retenues en comptabilité communale ont toujours distingué
les grosses réparations qui augmentent la valeur ou la durée des
immobilisations et relèvent de la section d'investissement, et les
dépenses d'entretien qui sont inscrites en section de fonctionne-
ment, mérite si leur montant est important . Toutefois, par excep-
tion, certains travaux correspondant à des dépenses de fonction-
nement en raison de leur nature, mais ayant entraîné un
financement par l'emprunt, peuvent être imputés sur la section
d'investissement au compte 135 - travaux d'amélioration de
modernisation et d'entretien couverts par l'emprunt . Ce compte
est amorti budgétairement par une dotation ouverte à la section
de fonctionnement et n ' entre pas dans l'assiette du F .C .T.V .A. ii
est rappelé par ailleurs que le législateur a prévu, dans les moda-
lités de calcul de la dotation globale de fonctionnement, une
dotation de compensation répartie, entre l'ensemble des com-
munes, proportionnellement à la longueur de la voirie commu-
nale (la longueur de la voirie étant doublée pour les communes
de montagne). Cette disposition, qui favorise les petites com-
munes dont la longueur de la voirie est proportionnellement plus
importante que celle des grandes communes, permet une réelle
compensation du surcroît d'entretien de la voirie.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

14213 . - 12 juin 1989 . - M. François Massot attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation du personnel
des préfectures de la taille de celle des Alpes-de-Haute-Provence.
La baisse des effectifs y est beaucoup plus sensible et l'hémor-
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ragie de personnel liée à la mise en place des nouvelles structures 1

décentralisées n'a été que faiblement compensée . Dans le même
temps, les tâches de l'administration de l'Etat n'ont cessé de
croatre en volume comme en complexité (R..M .I., D.G .D., poli-
tique de lutte contre le chômage, etc.), rendant les conditions de
travail de plus en plus difficiles et empêchant toute disponibilité
pour l'accession à une formation professionnelle permanente
Indispensable dans le cadre de la modernisation des préfectures.
II lui demande en conséquence quelles mesures seront prises
pour sauvegarder le cadre national des préfectures, qui représente
moins de 1 p . 100 du nombre de ces fonctionnaires.

Réponse. - Les effectifs budgétaires des corps des personnels
de préfecture ont augmenté de 22 p . 100 depuis le 1« jan-
vier 1986, passant de 17 933 à 21 927 . Si cet accroissement du
nombre des emplois doit néanmoins être nuancé dans son inter-
prétation, puisque certains de e emplois font l'objet de la poli-
tique dite du « gel » et qu'il corrrspend le plus souvent à un
simple changement de statut des fonctionnaires territoriaux mis à
disposition ayant exercé leur droit d'option, il révèle au regard de
la situation de chaque département des disparités très impor-
tantes, héritées de l'histoire, et qui sauraient perdurer : la réparti-
tion sur l'ensemble du territoire national des personnels et des
moyens des préfectures doit en effet Pt . e revue à la lumière d'une
analyse précise fondée sur l'amélioration de la qualité du service
rendu et la modernisation de l'appareil de l'Etat . Dans ce
domaine, il s'agit là de la priorité absolue . Toutefois, à court
terme, le ministère ' de l'intérieur étudie dans quelle mesure les
corps des personnels de préfecture pourraient - dans le cadre de
la loi de finances pour 1990 - bénéficier de divers aménagements
techniques propres à améliorer la situation des personnels et
conforter le service public.

Elections et référendums (listes électorales)

14426. - 12 juin 1989 . - M. Didier Mathan appelle l'attention
de M. k aiaiatre de l'iatétiser sur l'inscription des jeunes sur
les listes électorales . L'inscription sur les listes électorales revêt
dans notre pays un caractère obligatoire, mais reste un acte stric-
tement volontaire. Or cette inscription est à la base de l'exercice
des droits et des devoirs du citoyen . Les personnes non recensées
sur les listes électorales n'ont en quelque sorte aucune existence
politique, puisqu'elles ne sont même pas comptabilisées parmi les
abstentionnistes. Pour beaucoup de jeunes, la non-inscription sur
les listes électorales résulte souvent d'un manque d'informations
ou d'une réticence face aux démarches nécessaires . Il lui
demande donc de bien vouloir étudier les moyens de rendre
automatique l 'inscription de tous les jeunes en âge de voter sur
les listes électorales de leurs communes, de la même manière que
les jeunes garçons sont recensés en vue du service national dès
l'âge de dix-sept ans.

Réponse. - Le Gouvernement partage la sensibilité de l ' auteur
de la question quant à l ' inscription des jeunes sur les listes élec-
torales . C'est pourquoi, lors de la période d'inscription sur les
listes électorales ouverte le 1" septembre 1988 et close le
31 décembre 1988, il ne s'est pas contenté des traditionnels com-
muniqués du ministère de l 'intérieur à la presse. Le service d'in-
formation et de diffusion du Premier ministre a conçu une
affiche tirée à 75 000 exemplaires . Un dépliant exposant les pro-
cédures d'inscription dans un langage simple et accessible à tous
a été diffusé dans les lycées et collèges et dans les centres d'in .
formation jeunesse : les mairies des communes de plus de
9 000 habitants ont reçu un contingent de ces publications pro-
portionnel à leur population et les revues internes aux armées
destinées aux appelés comportaient le dépliant susmentionné.
Une inscription automatique, telle qu'elle est souhaitée par l'au-
teur de la question, est difficilement réalisable . En effet, elle peut
être à l'origine de nombreuses doubles inscriptions si l'inscription
automatique entre en concurrence avec une autre inscription
demandée par l ' électeur lui-même dans une commune différente,
compte tenu des dispositions de l'article L. 11 du code électoral
qui laisse actuellement aux citoyens un choix relativement large
quant à leur commune de rattachement . Au demeurant, les com-
missions administratives compétentes pour la révision des listes
électorales, surtout dans les localités importantes, seraient diffici-
lement en état de prononcer des inscriptions automatiques,
notamment eu l ' absence d'obligation de déclaration de domicile
réel des jeunes au moment où ils atteignent l'âge de dix-huit ans.
Aussi, le Gouvernement s'attachera plutôt à reconduire te dispo-
sitif mis en place en 1988, lequel doit continuer à produire ses
effets puisque, en application de l'article L . 30 du code électoral,
notamment les militaires renvoyés dans leurs foyers après avoir
satisfait à leurs obligations légales d'activité et les Françaises et
Fanççaaie remplissant la oonditton d'aile pour être électeur après
la ennure des délais d'inscription peuvent être inscrits sur les
listes•électgrsles en dehors des périodes normales de révision.

Mort (funérailles)

14573. - 19 juin 1989. - M. Jean-Louis Manaus attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conflits qui peuvent
s'élever entre les membres d'une famille à l'occasion du choix du
lieu de sépulture du défunt . Compte tenu du temps très court qui
sépare généralement le décès des obsèques, il arrive que le juge
saisi ne rende sa décision que le jour de l'enterrement, ce qui
représente, à l'évider-a, des inconvénients majeurs. Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
éviter ces douloureux conflits . et notamment s'il n'estime pas
souhaitable d'inciter les gens à régler de leur vivant les condi-
tions de leurs funérailles, par exemple dans une déclaration qu'ils
déposeraient à la mairie du lieu où ils souhaiteraient être
inhumés.

Réponse . - Ainsi que cela a déjà été indiqué à l'honorable par-
lementaire (voir réponse à sa question écrite n° SM du
28 avril 1986, publiée au Journal officiel du 9 juin 1986), la loi du
18 novembre 1887 relative à la liberté des funérailles dispose
dans son article 3 que toute personne en état de tester peut régler
tes conditions de ses obsèques et que sa volonté exprimée dans
un testament ou dans une déclaration faite en forme testamen-
taire a la même force d'une disposition testamentaire relative aux
biens. Par ailleurs les articles R. 361-42 et R. 363-10 du code des
communes prévoient • expressément la déclaration - écrite des
volontés en ce qui concerne la crémation et la rendent obligatoire
en ce qui concerne les dons de corps aux établissements d'hospi-
talisation, d'enseignement ou de recherche. Ces dispositions
paraissent à l'heure actuelle suffisantes et il n'est pas envisagé de
rendre systématique le dépôt d'une déclaration écrite auprès des
maires. En effet, outre son caractère contraignant, cette mesure
ne serait pas de nature à supprimer les sources éventuelles de
litige. Le règlement des différends de ce genre, qui paraissent
malheureusement inévitables a d'ailleurs été facilité et accéléré.
Sur ce point particulier, l'honorable parlementaire est invité à se
reporter à la réponse que le darde des sceaux, ministre de la
justice a faite à sa question écrite n° 22552 du 8 novembre 1982
(J.O. du 17 janvier 1983, Débats parlementaires, Assemblée natio-
nale).

Institutions européennes (Parlement européen)

14599. - 19 juin 1989. - M. Joseph-Henri Maujofia. da
Gamet rappelle à M. le nsiaistre de l'intérieur qu'il a déclaré à
l'Assemblée nationale que les bureaux de vote fermeraient à
vingt-deux heures le jour du scrutin européen du 18 juin 1989, en,
vertu d'un accord international, l' Acte européen de septembre
1976 . II lui demande de lui préciser si cette règle de vingt-deux
heures né s'applique pas au cas, rare il est vrai, où tous les élec-
teurs d'une commune auraient voté avant vingt-deux heures.

Réponse. - C'est en application de l'article 9 de l'Acte interna-
tional du 20 septembre 1976 que le dépouillement des bulletins
de vote ne peut commencer, dans aucun Etat de la Communauté,
qu'après la clôture du scrutin dans l'Etat membre où les électeurs
votent les derniers. Par ailleurs, un principe fondamental de
notre droit électoral impose que le dépouillement débute immé-
diatement après la fin des opérations de vote . Dans ces condi-
tions, tous les bureaux de vote doivent rester ouverts jusqu'à
vingt-deux heures, puisque c'est seulement à cette heure-là que
sont fermés les bureaux de vote en Italie et que le dépouillement
peut commencer. Il en est ainsi même dans l'hypothèse où tous
les électeurs inscrits sur la liste électorale d'un bureau de vote
auraient participé au scrutin avant 22 heures . . On observera d'ail-
leurs qu'un électeur non inscrit sur la liste électorale peut tou -
jours se présenter, porteur d'une décision j udiciaire lui reconnais-
sant le droit d'y figurer, et que son vote judiciaireêtre accepté jusqu'à
l'heure de clôture du scrutin fixée par le décret de convocation
des électeurs.

Ministères et secrétariats d'Etat (personnel)

14647. - 19 juin 1989 . - M. Henri de Gantions attire l'atten-
tion de M. le ministm de l'intérieur sur les conséquences qui
ne manqueraient pas de résulter pour le bon fonctionnement de
l'administration préfectorale d'une diminution significative du
nombre des fonctionnaires de celle-ci . Son champ d'action se
situe au carrefour de la plupart des politiques de l'Etat, au ser-
vice de la quasi-totalité des ministères . L'effectif du « cadre
national des préfectures » est d'environ 22 000 agents, ce qui
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représente moins de t p . 100 des fonctionnaires de l'Etat . C'est
dire que toute contraction d'un effectif aussi réduit se traduit par
des conséquences négatives significatives, mais ne génère pour
autant qu'une économie minime, sans rapport avec les inconvé-
nients qui résultent pour la nation d'une altération d'un dispositif
essentiel de transmission et d'application sur l'ensemble du terri-
toire des directives du Gouvernement. Pour toutes ces raisons, il
lui demande de bien vouloir lui faire savoir s'il partage son ana-
lyse et ses intentions quand au maintien de l'effectif du « cadre
national des préfectures ».

Réponse. - Les effectifs budgétaires des corps des personnels
de préfecture ont augmenté de 22 p. 100 depuis le 1er jan-
vier 1986, passant de 17 933 à 21 927 . Si cet accroissement du
nombre des emplois doit néanmoins être nuancé dans son inter-
prétation puisque certains de ces emplois font l'objet de la poli-
tique dite du « gel » et qu'il correspond le plus souvent à un
simple changement de statut des fonctionnaires territoriaux mis à
disposition ayant exercé leur droit d'option, il révèle au . regard de
la situation de chaque département des disparités très impor-
tantes, héritées de l'histoire, et qui ne sauraient perdurer : la
répartition sur l'ensemble du territoire national des personnels et
des moyens des préfectures doit en effet être revue à la lumière
d'une analyse précise fondée sur l'amélioration de la qualité du
service rendu et la modernisation de l'appareil de l'Etat . Dans ce
domaine, il s'agit là de la priorité abst,lue . Toutefois, à court
terme, le ministère de l'intérieur étudie dans quelle mesure les
corps des personnels de préfecture pourraient - dans le cadre de
la loi de finances pour 1990 - bénéficier de divers aménagements
techniques propres à améliorer la situation des personnels et à
conforter le service public.

Elections et référendums (vote par procuration)

14757. - 19 juin 1989 . - En cette période de veille d'élection
européenne où tous les sondages émanant des instituts d'enquêtes
quels qu'ils soient annoncent un taux record d'abstention pour le
vote du 18 juin, M . Main Griotteray s'inquiète, comme nombre
de ses collègues parlementaires, du vote par procuration rendu
impossible par l'article L.71 du code électoral pour les non-
actifs, retraités ou demandeurs d'emploi . Dans sa réponse à la
question écrite n° 12539 du (J.O. A.N., Débats parlementaires,
question du 5 juin 1989), le ministre de l'intérieur indique que
« l'éloignement de la résidence habituelle n'a de motif autre que
de convenance personnelle » . Qu'en est-il des retraités inscrits à
des voyages organisés au début d'une année à qui on n'indique
le: dates exactes du déplacement que beaucoup plus tard, une
fois les arrhes non remboursab!es en cas de désistement versées ?
Qu'en est-il des demandeurs d'emploi éloignés de leur résidence
habituelle, parfois pour une longue période, à la recherche d'un
travail ? Qu' en est-tl des mères de familles non actives en dépla-
cement pour des raisons personnelles ou familiales telle qu'une
visite à un parent malade habitant à l'autre bout de l'Hexagone
ou à l'étranger ? Dans ces trois cas - et d'autres existent encore -
les personnes désirant voter ne peuvent le faire faute de justifi-
catif alors que leur absence à des dates précises n'émanent pas
de convenance personnelle. Cette situation est intolérable, elle a
un effet discriminatoire entre les actifs et les non-actifs qui se
voient ainsi privés de leurs droits civiques les plus élémentaires.
La France fête le bicentenaire de sa Révolution et de la Déclara-
tion des droits de l'homme et du citoyen . Il demande à M. le
ministre de l'intérieur si cette discrimination au sein de la
société française ne lui semble pas entacner cette commémoration
et quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à cet
état de fait qui a pour effet notamment d'éloigner encore un peu
plus certaine, catégories de Français des choix de leur propre
avenir.

Réponse. - En complément des indications que l'honorable par-
lementaire a relevées dans la réponse à la question écrite
a a 12539, il doit lui êne précisé que les catégories de citoyens
admises à voter par procuration sont demeurées les mêmes
depuis le vote de la loi du 31 décembre 1975 . Or, cette loi a
elle-même repris toutes les catégories d'électeurs qui étaient
auparavant autorisées à voter soit par procuration, son par cor-
respondance . Le législation applicable aux retraités en ce qui
concerne toute procédure de « vote à distance » n'est donc pas
nouvelle . Au demeurant, et tout récemment encore, le législateur
a eu l 'occasion de se prononcer sans équivoque sur le sujet, lors
de la discussion qui a précédé l'adoption de la loi n e 88-1262 du
30 décembre 1988 . En se reportant au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires (2' séance du jeudi
24 novembre 1988, pages 2754 et suivante), l'auteur de la ques-
tion constatera que l' opportunité d'une modification de l'ar-
ticle L . 71 du code électoral pour permettre aux retraités « en

vacances » de voter par procuration a été examinée . L'amende-
ment déposé en ce sens a été rejeté par la commission des lois et
a été ensuite retiré en séance publique par son auteur. En ce qui
concerne !es deux autres cas mentionnés dans la question (celui
d'une mère de famille non active désireuse de rendre visite à un
parent malade et celui d'un demandeur d'emploi absent de sa
commune d'inscription pour rechercher un travail), les intéressés
ont effectivement la possibilité d'avoir recours au vote par procu-
ration puisque le 22 . de l'article L . 71 du code électoral dispose
que cette procédure de vote est autorisée au bénéfice des citoyens
« qui établissent que des raisons professionnelles ou familiales les
placent dans l'impossibilité d'être présents le jour du scrutin » . II
leur appartient donc de justifier de la réalité et du caractère
impératif de ces raisons auprès de l'autorité habilitée, en applica-
t nn de l'article R. 72 du code électoral, à établir leur procura-
tion .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations, clubs et fédérations)

13584 . - 29 mai 1989. - M. Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le manque de crédits
accordés aux associations sportives et en particulier celles de
Seine-et-Marne . En effet, il parait peu acceptable pour tous les
bénévoles qui assurent, pour une bonne partie, l'éducation des
jeunes en France de voir le peu de crédits alloués diminués
en 1989 et les règlements s'échelonner sur une année . Cette
réduction et ce retard mettent, d'autre part, en péril la gestion de
leurs clubs et de leurs comités en créant un déséquilibre et une
irrégularité au niveau des rentrées financières . Le monde sportif,
dont te travail est tout à fait conséquent, mérite des subventions
qui sont de plus, originaires des contributions versées par chaque
citoyen dont les enfants bénéficient de l'activité éducative dis-
pensée par les dirigeants sportifs . Enfin, cette incertitude en
matière de crédit empêche toute pratique d'expansion et tout
projet à moyen et long terme pour les comités . Il lui demande
donc de bien vouloir faire en sorte que la somme accordée par le
secrétariat d'Etat de la jeunesse et des sports soit révisée et aug-
mentée substantiellement, que d'autre part le mouvement sportif
soit enfin reconnu à valeur éducative et économique de notre
société et par là même, bénéficier de réels moyens de fonctionne-
ment. Il lui demande enfin que ces moyens soient discutés dès
l'élection du nouveau président du Comité national olympique et
sportif français.

Réponse . - Les moyens financiers dont dispose le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports pour mettre en œuvre sa poli-
tique sportive comprennent les crédits inscrits au budget général
de l'Etat et les ressources du fonds national pour le développe-
ment du sport. Il s'agit d'un compte spécial du Trésor dont la
gestion est réglementée par la loi organique n o 59-2 du
2 décembre 1959, relative aux lois de finances . Le total des
dépenses engagées ne peut excéder le total des recettes du
compte. Les recettes du F.N.D .S. notamment le prélèvement de
30 p. 100 sur les enjeux du Loto sportif et 2,5 p. 100 sur les
enjeu,•, du Loto national, sont versées chaque semaine depuis le

1 « janvier 1989 soit un gain de trois semaines par rapport aux
gestions précédentes . Pour 1989, les crédits de la part régionale
du F.N .D .S. destinés à l'aide traditionnelle aux clubs pour le
développemnt du sport de masse seront identiques à ceux réelle-
ment payés en 1988 . En outre, une dotation supplémentaire de
2,5 MF sera affectée à l'organisation des phases régionales des
jeux de l'Avenir. Les clubs bénéficient par ailleurs des retombées
de 60 MF de mesures nouvelles inscrites au budget du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports pour l'aménagement du rythme
de la vie de l'enfant . Composée de représentants de l'Etat et du
mouvement sportif, la commission régionale du fonds national
pour le développement du sport est présidée par le préfet de
région, il peut y inviter toute personne dont les compétences per-
mettent d'éclairer la commission sur tout ou partie des points
inscrits à l'ordre du jour . Des représentants des collectivités
locales peuvent donc être ainsi amenés à donner leur avis sur la
répartition des crédits du F .N.D .S . Par ailleurs, les députés et
sénateurs rapporteurs du budget de la jeunesse et des sports sont
régulièrement invités auto réunions du conseil du fonds national
pour le développement du sport . Pour l'avenir, le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports souhaite augmenter les aides
aux clubs et favoriser les actions des fédérations sportives.
Cependant, il est prématuré d'annoncer des chiffres pour 1990
qui dépendent des contraintes générales liées à l'établissement de
la loi de finances pour !990 .
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JUSTICE

Justice (conseils de prud'hommes)

7385 . - 26 décembre 1988 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conditions d'application de l'article 15 de la loi du
8 juillet 1988 et leur demande, s'agissant des salariés protégés, si
le conseil de prud'hommes, saisi d'une demande de réintégration,
dispose de la possibilité de requalifier un licenciement écono-
mique autorisé par l'inspection du travail en licenciement disci-
plinaire.

Réponse. - L'article 15-II de la loi du 20 juillet 1988 portant
amnistie a fait bénéficier d'un droit à réintégration, sous certaines
conditions, les salariés licenciés pour une faute, autre que lourde,
commise à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions de représen-
tant élu du personnel, de représentant syndical au comité d'entre-
prise ou de délégué syndical . Le contentieux de cette réintégra-
tion est soumis à la juridiction prud'homale. Il est douteux
cependant que cette juridiction puisse requalifier el'e-même
directement en licenciement disciplinaire, sans procéder préala-
blement à un renvoi préjudiciel à la juridiction administrative, le
licenciement économique d'un salarié protégé autorisé par l'ins-
pection du travail . Dans l'hypothèse d'un tel licenciement, en
effet, il entre dans la mission de l'autorité administrative, saisie
de la demande d'autorisation de licenciement, non seulement de
vérifier la réalité du motif économique invoqué, mais aussi de
s'assurer que le licenciement envisagé n'est pas en rapport avec
les fonctions représentatives exercées. Cette mission s'exerce sous
le contrôle du juge administratif. Il pourrait être dès lors
contraire à la séparation des pouvoirs de considérer que le
conseil de prud'hommes, juridiction de l'ordre judiciaire, puisse
revenir sur l'appréciation faite par l'autorité administrative, à
plus forte raison si la décision de l'administration a été soumise
au juge administratif.

Circulation routière (délinquance et criminalité)

118M. - 17 avril 1989. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, quel est le
bilan de l'opération pilote menée en Ille-et-Vilaine, Seine-Saint-
Denis, Val-d'Oise et Bouches-du-Rhône pour expérimenter l 'exé-
cution de peines de travaux d' intérêt généra: sur des postes spéci-
fiques pour les délinquants routiers . Il lui demande s'il envisage
d'en étendre l'application à la France entière.

Réponse. - La loi du IO juillet 1987 relative à la lutte contre
l'insécurité routière ayant institué une peine complémentaire de
trava ;l d'intérêt général, la Chancellerie et la délégation intermi-
nistérielle à la sécurité routière ont mis en place, au cours de
l'année 1988, dans les départements d ' Ille-et-Vilaine, Seine-Saint-
Denis, Val-d'Oise et Bouches-du-Rhône une opération pilote
visant à développer' le recours à la peine de travail d'intérêt
général pour les délits routiers . Des visites dans les départements
concernés et une réunion bilan tenue le 18 janvier 1989 permet-
tent de dresser le constat suivant : à l 'exception du département
des Bouches-du-Rhône, les juges de l'application des peines et
les juges des enfants, en liaison avec les préfets et procureurs 'de
la République, ont obtenu des postes de travail d'intérêt général
adaptés à la délinquance routière, soit auprès d'associations
(Croix-rouge française, paralysés de France, prévention routière),
soit dans les services publics (hôpitaux, C.N.I.R.) ; le nombre de
peines de travail d'intérêt général prononcées à la suite d'infrac-
tions au code de la route est variable selon les juridictions
fiexemple : Rennes : 119 T.I .G. Marseille : 1), ces disparités de
jurisprudence tiennent aux caractéristiques locales de la délin-
quance (le tribunal correctionnel de Rennes est fréquemment
saisi d' infractions de conduite en état alcoolique) ou aux options
de politique pénale des juridictions qui privilégient encore des
peines d'emprisonnement (fermes ou assorties de sursis) ou des
mesures de suspension de permis de conduire en répression des
délits routiers ; l'expérience montre pourtant que l'exécution de
travail d' intérbt général dans des postes adaptés au délit a une
valeur pédagogique certaine. Les juges de l'application des peines
et les agents de probation de Rennes, de Bobigny et de Pontoise
l'ont confirmé dans leur rapport d'évaluatiin et ont noté dans la
plupart des cas une prise de conscience des condamnés sur les
conséquences de leurs agissements délictuels ; l'opération pilote a
donc permis de vériier que le travail d ' intérêt général constituait
une réponse efficace à la délinquance «litière, même si, d'un
point de vue quantitatif, le bilan apparalt contrasté . Afin de
donner à cette mesure une portée significative, la Chancellerie a
donc décidé de généraliser rapplication de cette expérimentation
à l'ensemble des juridictions. Dans cette perspective, il a été
demandé aux parquets dans une circulaire en date du

26 décembre 1988, d'une part de requérir plus souvent des peines
de travail d'intérêt général dans des affaires de délinquance rou-
tière et d'autre part de participer activement à la recherche de
postes adapt és. Parallèlement, le Premier ministre, dans une cir-
culaire en date du l 1 avril 1989, demandait aux préfets de mobi-
liser les services extérieurs de l'Etat afin que ceux-ci proposent
des postes de T.I .G ., aux juridictions . Enfin? un effort d'informa-
tion va être entrepris tant auprès des juridictions que des orga-
nismes d'accueil pour mieux faire connaître les expériences exis-
tantes en la matière . A cet égard, une plaquette d'information est
en cours d'élaboration sous l'égide de la délégation interministé-
rielle à la sécurité routière et du ministère de la justice.

Communes (maires et adjoints)

12284. - 2 mai 1989. - M. Jean-Marie Daillet appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des maires et adjoints aux maires qui, notamment dans
les communes rurales, souhaitent acquérir personnellement une
parcelle d'un lotissement communal pour y construire leur habi-
tation familiale. Les dispositions de l'article 175 du code pénal
ont actuellement pour effet d'interdire aux maires et aux adjoints
au maire d'acquérir une telle parcelle et se traduisent donc par
une double possibilité regrettable : abandonner tout projet de
réalisation d'un logement pour leur famille dans un lotissement
communal, ou abandonner leur fonction municipale . Il lui
demande s'il ne lui semble pas opportun de modifier ces disposi-
tions inadaptées au contexte économique et social dans lequel
elles s'appliquent. Il lui demande de lui préciser l'état actuel et
les perspectives des « discussions interministérielles avec les
départements intéressés, afin d'élaborer un projet de texte qui
pourrait être soumis rapidement à l'approbation du Parlement »
(J.O., Sénat, 1 « décembre 1988).

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients de la gêne que
constituent les dispositions de l'article 175 du code pénal à
l'égard des maires et de leurs adjoints qui souhaiteraient acquérir
une parcelle faisant partie d'un lotissement communal pour y
édifier leur habitation familiale. Il apparaît nécessaire de modi-
fier ce texte qui parait trop rigoureux à l'égard des élus des com-
munes rurales . A la suite des travaux interministériels qui ont été
conduits ces derniers mois et de la réflexion qui a été ménée au
sein de la commission de révision du code pénal, un avant-projet
de texte a été élaboré par la Chancellerie et communiqué, pour
avis, au ministère de l'intérieur. Il devrait permettre de concilier
les impératifs de moralité de la vie publique avec les besoins légi-
times de logement des élus locaux.

Justice (expertise)

13197. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur lé
fait que les justiciables se plaignent fréquemment de la lenteur
des procédures judiciaires, notamment lorsque certaines exper-
tises judiciaires doivent être effectuées . Dans son rapport
pour 1985, le médiateur a soulevé très nettement cette difficulté.
Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont les mesures
qu'il envisage de prendre en la matière.

Réponse . - Les dispositions du nouveau code de procédure
civile permettent au juge qui a ordonné l'expertise d'en contrôler
avec efficacité les opérations et d'éviter qu'elle ne subisse des
retards injustifiés . A cet effet, le juge impartit un délai au techni-
cien pour mener à bien ses opérations. De la même manière, il
doit trancher toutes les difficultés faisant obstacle à la mission du
technicien désigné imputables aux parties telles que l'absence de
consignation ou le défaut de production de pièces . Il appartient.
aux magistrats, sans qu ' il soit besoin de modifier les textes,
d'exercer pleinement ces pouvoirs qui permettent de combattre,
le cas échéant, l'inertie des plaideurs ou le défaut de diligence de
l'expert. Il y a lieu de signaler en outre que le nouveau code de
procédure civile va être prochainement aménagé dans le souci de
mieux garantir aux experts le règlement effectif de leur rémuné-
ration. Ce renforcement de la sécurité des experts devrait être un
facteur d'une efficacité accrue de leur intervention.

Adoption (réglementation)

13204 . - 22 mai 1989. - M. Gabriel Kaspereit appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
cas d'un enfant qui a bénéficié d'une légitimation adoptive mais
dont les parents adoptifs ont divorcé par la suite . La mère adop-
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tive s' est remariée, le second mari a présenté une requête en
adoption simple de l'enfant après avoir obtenu l'accord à l'adop-
tion de la mère et du premier mari, lequel a légalement et maté-
riellement abandonné cet enfant . L'article 346 du code civil qui
dispose que « nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si
ce n'est par deux époux » ne permet pas actuellement une telle
adoption . La seule exception prévue par l ' article 346, alinéa 2, est
le décès des premiers adoptants ou de l'un d'entre eux . Il serait
souhaitable de compléter cet alinéa par la mention suivante :
«ou l'abandon de l'adopté par ses parents adoptifs ou par l'un
d'eux seulement » . Actuellement, il existe une réelle contradiction
dans notre droit, puisque dans le cas de la filiation légitime, le
conjoint du père ou de la mère qui souhaite adopter cet enfant
peut procéder à une adoption simple suivant une doctrine et une
jurisprudence constantes . Si l'adoption est bien une institution
qui crée entre deux personnes, adoptant et adopté, des rapports
juridiques analogues à ceux qui résulteraient de la filiation légi-
time, la loi doit logiquement faire bénéficier les enfants adoptés
légitimement des mêmes possibilités que celles qui existent en
faveur des enfants légitimes . II parait donc opportun d'apporter
une modification à l'article 346 du code civil . Il lui demande
quelle est sa position à ce sujet.

Réponse. - L'article 346 du code civil ne permet pas l ' adoption
d'enfants ayant déjà fait l'objet d'une adoption plénière ou même
simple. La seule exception à ce principe est prévue par l'ar-
ticle 346-2 en cas de décès des premiers adoptants ou de l'un
d'eux . Il apparaît toutefois que, dans certains cas, il serait de
l'intérêt de l'enfant adopté de pouvoir bénéficier d'une nouvelle
adoption . Ainsi en est-il notamment en cas d'abandon par la
famille adoptante ou même en cas de divorce des adoptants puis
de remariage du parent qui élève l'enfant. Des études sont en
cours sur ce point et le conseil supérieur de l'adoption sera pro-
chainement saisi de ce problème.

Propriété (réglementation)

13624 . - 29 mai 1989 . - M. André Berthe% appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'état
d'avancement des études concernant l'informatisation des services
du livre foncier dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle . Si ces études étaient terminées, il demande
de lui indiquer les orientations de son ministère afin de lui pré-
ciser si les crédits correspondant à la mise en place de cette
informatisation seront prescrits au budget 1990.

Réponse. - L'informatisation du livre foncier, support de la
publicité foncière dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-

in et de la Moselle, fait l'objet d'une réflexion tant au niveau
de la chancellerie qu'au niveau local par l'intermédiaire de l'ins-
titut du droit local de Strasbourg . L'orientation actuelle, dans la
mesure où la République fédérale d'Allemagne, l'Autriche et la
Confédération helvétique ont en cours l'élaboration d 'un pro-
gramme d'informatisation du livre foncier, est de collecter les clé-
ments sous l'angle du droit comparé et d'étudier les incidences
de l'informatisation sur les textes régissant la publicité foncière
de ces départements . Cependaet, le stade actuel de la réflexion
sur ces travaux ne permet pas d'envisager son inscription au
budget 1990 .

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

14188. - 12 juin 1989. - M. François Steyrou appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
nombreux problèmes liés à l'interprétation de l'article 52 du traité
de Rome au regard de la profession d'avocat . En particulier, il
lui demande si un Ela' membre de la Communauté économique
européenne, dont la législation impose aux avocats l'inscription à
un barreau, peut prévoir la même exigence à l'égard des avocats
d ' autres Etats membres, qui bénéficient du droit d'établissement
garanti par le traité de Rome, pour s'établir sur le territoire du
premier Etat membre.

Réponse. - Aux termes du second alinéa de l'article 52 du
traité de Rome, « la liberté d'établissement comporte l'accès aux
activités non salariées et leur exercice (.. .) dans les conditions
définies par la législation du pays d'établissement pour ses
proppres ressortissants . . . n. Par un arrêt du 19 janvier 1988 (affaire
Gullung), la Cour de justice des Communautés européennes a
expressément jugé que « l'article 52 du traité de Rome doit être

interprété en ce sens qu'un Etat membre, dont la législation
impose aux avocats l'inscription à un barreau, peut prévoir la
même exigence à l'égard des avocats d'autres Etats membres qui
bénéficient du droit d'établissement garanti par le traité pour
s'établir en tant qu'avocat sur le territoire du premier Etat
membre » .

Etat civil (nom et prénoms)

14380 . - 12 juin 1989 . - M. Jean-Louis M:asaoa attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de 1a justice, sur le
fait que l'introduction du nom d'usage a suscité, aussi bien dans
la presse que dans l'administration même, de nombreuses inquié-
tudes quant à la complexité du système mis en oeuvre . C'est la
raison pour laquelle il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense
pas qu'il serait plus judicieux de prévoir la faculté pour les
parents soit de transmettre le nom du père, soit de transmettre le
nom de la mère . Ce système est actuellement en vigueur en
République fédérale d'Allemagne . Il est infiniment plus simple
que le système consistant à azcoler le nom des deux parents et il
est également beaucoup plus équitable que la mesure législative
récente adoptée en France, laquelle privilégie malgré tout le nom
du père dans le cas des enfants légitimes.

Réponse. - La possibilité de permettre aux parents de trans-
mettre à l'enfant soit le nom du père, soit celui de la mère a été
examinée par le Parlement lors des débats relatifs à la loi
n° 85-1372 du 23 décembre 1985 instaurant notamment le nom
d'usage . Cette possibilité n'a pas été retenue . Le Gouvernement
n'envisage pas, en l'état, de proposer une nouvelle modification
de la législation en la matière.

LOGEMENT

Logement (P.A .P.)

3556. - 10 octobre 1988. - M. Michel Nichet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que les demandes de prêts
d'accession à fa propriété ont diminué de 40000 par rapport aux
sept premiers mois de l'année précédente . Il lui demande à quoi
est due selon lui cette évolution et comment il compta inverser
celle-ci . - Question re.nsmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, de logement des transports et de la nie .,
chargé de logement

Logement (P.A .P.)

5334 . - 21 novembre 1988. - M. Claude Birraux appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation dans le secteur du biti-
ment. Dans tes douze derniers mois, ce secteur d'activité avait
connu une certaine reprise permettant la création de près de
10 000 emplois. Or depuis 1988 une inquiétude se manifeste . Le
volume des prêts P.A.P. est en baisse de 20 p. 100, les prêts
conventionnés éligibles à l'A .P.L. en baisse de 38 p. 100, ce qui
entraînera une baisse de 25 p . 100 du volume des opérations de
l'ensemble de l'accession sociale en 1988. II lui demande s'il ne
conviendrait pas de reconduire en 1989 le montant de crédits
correspondant aux volumes des P.A .P. en 1988, soit 90000, tout
en limitant à I0000 l'expérimentation sur les P.A.P. anciens sans
travaux . Il lui demande quelles suites il entend donner à cette
proposition . - westioa transmise à M. k ministre délégué agrès
du ministre de l'équipement, da logement, des transports et de la mer,
chargé de logement.

Logement (accession à la propriété)

6537. - 12 décembre 1988 . - M. Français Léotard attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le rapport qui lui a été remis concer-
nant une réforme à court terme de l'accession sociale à la pro-
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priété. Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre à
partir de ce rapport, d'autant que l'imp9t de solidarité sur ta for-
tune ayant pour effet principal de pénaliser la construction, il
parait Indispensable et urgent, par d'autres mesures, d'essayer au
contraire de la développer. - Question transmise à M. le ministre
daigné agrès de ministre de l'égeipemaet de logement, des trans-
ports et de la mer, chargé de logement.

Logement (accession d la propriété)

034. - 19 décembre 1988 . - M. Jean Proriol demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer les suites qu'il entend donner au rapport présenté
par M. Bloch-Lainé sur une réforme des aides à l'accession
sociale à la propriété . - Qat:dose transmise à M. le ministre diligeé
l'après da ministre de i ei manne, du logement, des transports et de
la mer, chargé da logement.

Logement (P.A .P.)

7768. - 9 janvier 1989. - Au lendemain du vote du budget
1989, M . Xavier Huaault attire l'etention de M. le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer sur le
problème de l'habitat social et notamment du financement du
programme P.A .P. 1989. En effet, il semblerait qu'au niveau de
son volume, seulement 50 000 P .A.P. sont aujourd'hui financés . Il
lui demande de prendre les mesures nécessaires afin qu'un com-
plément soit assuré et lui demande quelles sont les mesures qu'il
entend apporter aux caractéristiques de ces aides. - Question
tnaasmire • M. le ministre délégué auprès de ministre de l'équipe-
ment, da logement, des transports et de la mer, chargé du logement.

Logement (accession à la propriété)

9000. - 20 février 1989. - M. Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les principaux résultats relatifs à la
construction neuve en 1988. Il apparaît en effet, selon ses propres
statistiques, que le volume des logements mis en chantier en 1988
t progressé de 5,5 par rapport à 1987 pour atteindre
327 100 logements contre 310 000 logements en 1987 . Mais cette
progression est essentiellement imputable à celle, très forte, en
1988, des logements construits en collectif (18,9 p . 100) . Au
contraire, les logements construits en individuel connaissent une
légère baisse des mises en chantier (- 2,9 p . 100) . Compte tenu
de ce que l'on remarque le développement plus important du sec-
teur locatif que du secteur de l'accession à la propriété, l'accrois-
sement plus important du nombre de prêts conventionnés (P .C .)
par rapport aux prêts accession à la propriété (P .A.P.) et, plus
généralement, la progression croissante du secteur libre
+ 17,1 p. 100 en 1988) face au déclin de l'accession aidée

13,7 p. 100 en 1988), il lui demande si ces tendances concor-
dantes ne l'incitent pas à urne réflexion renouvelée et à la mise en

lace rapide de décisions tendant à restaurer et à développer
?accession sociale et familiale à la propriété, conformément aux
vaux des Français . - Non transmise i M. le ministre délégué
atqprà dn ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
la mer, chargd haha logement

Logement (P.A .P.)

10179. - 27 février 1989. - M. Jacques Farran attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports 0 de In mer sur la non-revalorisation des plafonds
de ressourcés du prêt accession à la propriété (P .A.P.). Une large
partie des candidats il l'acquisition se trouve en effet au-dessus
de ce plafond sans pour autant avoir les moyens de contracter un
prêt conventionné auprès des banques : ces banques préfèrent ,
orienter leurs crédits vers le marché libre ou exigent des critères
d'acceptation incompatibles avec les revenus modestes de ces
familles. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre,
dès à présent et avant toute réforme d'envergure, pour que ces
familles puissent continuer à acquérir leur logement dans des
conditions satisfaisantes et que le prêt accession à la propriété
conserve le rdle social important qui lui revient . - Q tram-
mire d M. le ministre daigné auprès de ministre de l'anent, da
lagtrment, da trempais et de la mer, chargé du logement

Logement (P.A.P.)

11961 . - 24 avril 1989. - M. André Damnés attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la question des prêts d'accession à la propriété . En effet,
année après année, le nombre de P.A.P. a été diminuant, passant
de 170 000 en 1983 à 100 000 en 1988 . Il ne faut pas voir dans
cette baisse un manque d'intérêt des accédants, mais une volonté
des gouvernements successifs qui ont tout fait pour les rendre de
moins en moins attractifs . Pourtant la demande existe pour ce
genre de prêts et il suffisait simplement au fil des ans de dimi-
nuer sensiblement leurs taux d'intérêts, d'augmenter les plafonds
de ressources et d'améliorer leur quotité. Concernant le nombre
de P.A.P. pour l'année 1989, le Gouvernement ne s'est engagé
que sur six mois et avait annoncé lors de la discussion budgétaire
qu'il mettrait à l'ordre du jour de la session de printemps la dis-
cussion sur le « produit » remplaçant les P .A .P. pour les six der-
niers mois. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
s'il compte faire venir en discussion ce problème du remplace-
ment des P.A.P. et quelles sont ses intentions en la matière.

Logement (P.A.P.)

11992. - 24 avril 1989 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé dm logement,
sur la réalisation du programme de prêts d'accession à la pro-
priété pour 1989. Er, effet, au niveau du volume, seulement
50000 P.A .P. étant aujourd'hui financés, il estime indispensable
qu'un complément soit assuré. Au plan des caractéristiques, il
souligne que des améliorations doivent être apportées à la quotité
(qui devrait être portée à 90 p . 100 comme les prêts conven-
tionnés) et au plafond de ressources qui serait à aligner sur celui
du locatif aidé. Il insiste sur le fait que ces évolutions sont néces-
saires à la bonne exécution du budget du logement.

Logement (P.A .P.)

11996. - 24 avril 1989. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la user sur les conséquences du désengagement
de l'Etat vis-à-vis de l'aide à financer l'accession à la propriété
(P.A.P.), d ' une part, et sur sa décision de réduire et de dépla-
fonner l'A.P .L . d'autre part . Cela a pour conséquence non seule-
ment de faire chuter de près de 50 p . 100 les carnets de com-
mande des constructeurs de certaines régions et de réduire de
un quart !es emplois mais encore d'empêcher certaines familles,
et notamment celles qui ont trois enfants ou plus en bas àge,
d'acquérir un logement. C 'est pourquoi il lui demande s'il est, en
dépit des mesures qui ont été prises lors du budget 89, envisa-
geable : 1 . d'aligner la quotité des P.A.P. sur celle des prêts
conventionnés ; 2. d'augmenter de 10 p . 100 le plafond, des res-
sources ouvrant droit au P.A.P. ; 3 . d'autoriser un programme
pour 80 000 P.A .P. minimum pour 1989. - Question transmise i
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'équipement, de loge-
ment, des transports et de la mer, chargé da logement.

Logement (P.A.P.)

12038. - 24 avril 1989 . - M. Dominique Bondis attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès da ministre . de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur le désengagement du Gouvernement dans l'aide au
financement de l'accession à la propriété . A l'occasion de la pré-
paration du budget 1989, il a été décidé de limiter la dotation
P.A.P. au report des crédits de l'année 1988 non consommi'.s ;
cette dotation ne couvrant que le I .r semestre, dans l'attente de
décisions sur les modalités d'aide de l'Etat . Or la consommation
des P.A.P. ne reflète pas la demande de crédit des ménages : elle
ne doit donc pas être considérée comme justifiant une diminution
de la programmation budgétaire. Cela a conduit une part de plus
en plus importante des candidats à l'accession vers le prêt
conventionné . Si le P.A.P. n'est pas consommé, c'est qu'il y a un
fossé de plus en plus grand entre les revenus réels des ménages
et le plafond non revalorisé . Ces mesures ont deux consé-
quences ; l'une sociale, car elles empêchent les familles à bas et
moyens revenus de constituer leur patrimoine. L'autre consé-
quence est économique, freinant l'activité du bàtiment . Il semble
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qu'il conviendrait donc, pour pallier ces inconvénients : 1 r d'ali-
gner la quantité des P.A.P. sur celle des permis de construire ;

d'augmenter le plafond des ressources ouvrant droit au
P.A.P. ; 3° de prendre des autorisations de programme pour un
minimum de 80 000 P.A .P. pour 1989 . II lui demande sa position
sur cette question.

Logement (P.A .P.)

12182. - 24 avril 1989. - Mme Michèle Alllot-Mark attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur - l'inquiétude des professionnels
de la construction de maisons individuelles, face à l ' intention du
Gouvernement de se désengager du financement social de l'ac-
cession à la propriété . Dans certaines régions, les carnets de com-
mandes constitués pour une large part par des financements
P.A.P . accusent, pour les entreprises, une chute d'environ
30 p . 100. Elle lui demande en copséquence des précisions sur les
prévisions d'attribution de P.A.P. pour l'année 1989, compte tenu
des reconductions de l'année 1988 ainsi que sur la réforme du
financement envisagée et ses conséquences sur l'accession sociale
à la propriété. - Quasi« ansaunaire à M . le minante daigné auprès
da ministre de l'i u pement, de logement, des trustons et de lis mer,
chargé da logement.

Logement (P.A.P.)

12568. - 2 mai 1989. - M. Claude Miqueu attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'inquiétude légitime des professionnels du bâti-
ment en ce qui concerne l'avenir de ce secteur important de
notre économie et les licenciements massifs que risquent d'en-
traîner les incertitudes qui pèsent encore aujourd'hui sur le finan-
cement social de l'accession à la propriété en 1989 . Le nombre
de P.A.P. prévu au budget de la nation pour 1989 se limite au
premier semestre de l'année . Il lui demande devant l'urgence de
la situation de lui faire part de l'état d'avancement des travaux
de son ministère sur ce projet de réforme de l'accession sociale à
la propriété . .- transmue à M. le ministre délégué auprès
dis minime de l' tiomit, de logement, des trempons et de le mer
Margé de logement:

Logement (P.A .P.)

12853 . - 15 mai 1989 . - M. Alain Madelia attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
nits logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la limitation de la dotation P .A.P. au simple report des
crédita non consommés de l'année 1988, dans l'attente de déci-
sions sur les modalités d'aide de l'Etat. Il constate, d'autre part,
que le plafond de ressources ouvrant droit au prêt P.A.P. n'a pas
été revalorisé depuis près de quatre ans alors que l'indice du prix
de la construction aurait augmenté de 7 p . 100 . Il conviendrait
donc, pour respecter la vocation incitative et sociale du P .A.P.,
d'augmenter le plafond de ressources ouvrant droit à son obten-
tion et prévoir, pour 1989, des autorisations de programme plus
importantes . En conséquence, il lui demande quelles sont les pro-
positions de son ministère en la matière.

Logement (P.A .P.)

14008. - 5 juin 1989. - M. Lek mima appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la légitime inquiétude des accédants et futurs
accédants à la propriété. Alors que le rapport Bloch-Lainé publié
en novembre 1988 avait laissé prévoir une réduction sensible des
conditions d'attribution des P.A .P. (prêts accessinn à la pro-
priété), un second rapport du même auteur vient d'être publié
avec retard, à l ' égard de l'ensemble des aides de l'Etat au loge-
ment. 'Compte tenu que la situation difficile de l'accession à la
propriété est largement connue des pouvoirs publics et que Ire
mesures à prendre pour la relancer sont évidentes (modification
des plafonds de ressources,, quotité, ouverture du P.A.P. à l'achat
dans l'ancien sans travaux, etc .) complétant les mesures précé-
dentes, il lui , demande s'il ne lui semble pas opportun d'en finir
rapidement avec la réalisation de rapports dont , le Gouvernement
actuel s'empresse de préciser qu'ils ne sont « que des rapports »,

mais au contraire de définir rapidement et clairement de nou-
velles mesures relatives à l'accession à la propriété (et notamment
à l'accession sociale) dont chacun s'accorde à reconnaître et
déplorer le déclin. - Qeestios Crans Wise à M. le miaule d&gser
auprès de ministre de l'équipement, da logemaK des murons et de
hi mer, chargé du tenonne

Logement (P.A .P.)

14023. - 5 juin 1989 . - M. Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur la limitation pour 1989 de la dotation des prêts
d'accession à la propriété (P.A.P.) à un simple report des crédits
non consommés de l'année 1988 dans la perspective d'une
réforme du financement aidé . Cette réforme n'ayant pour le
moment pas encore été définie, cette mesure transitoire s'avère de
plus en plus insuffisante . Par ailleurs, il s'étonne de ce que le
plafond de ressources ouvrant droit au prêt P .A.P. n'ait pas été
revalorisé depuis 1985 alors que, dans le même temps, l'indice du
coût de la construction s'est accru - de 7 p . 100. C'est, en fait,
cette non-revalorisation qui explique que ;'an dernier les P.A.P.
n'ont pas tous été utilisés . En conséquence, il lui demande s 'il ne
lui paraît pas opportun, afin de respecter la vocation sociale et
incitative du prêt P.A .P., de relever le plafond de ressources
ouvrant droit à obtention et de prendre de nouvelles mesures
transitoires allant dans le sens d'une augmentation des autorisa-
tions de programme pour 1989. II souhaiterait également savoir
quand il pense pouvoir achever cette réforme du financement
aidé.

Logement (P.A.P.)

14633 . - 19 juin 1989. - M. Reni Couveiahes attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'impérieuse nécessité • de réformer les
mesures gouvernementales décidées dans le cadre de la prépara-
tion du budget 1989. En effet, ces mesures prévoient de limiter la
dotation P.A .P. au report des crédits de l'année 1988 non
consommés . Or la consommation des P.A.P. ne reflète en aucune
manière la demande de ces crédits par les ménages ; elle ne sau-
rait donc être prise comme justification d'une diminution de la
programmation budgétaire . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas plus opportun, de l'avis même des constructeurs de maisons
Individuelles, d'augmenter d'environ 10 p . 100 le plafond de res-
sources ouvrant droit à P .A.P. et de prévoir des autorisations de
programme pour un minimum de 80 000 P .A .P.
pour 1989 . - Qaertion transmise à M. le asiaistre délég ué auprès de
mulislre de lYysipemeet, de logement, des trempoe et de la mer,
chargé de logement

Réponse . - Le ministre délégué chargé du logement attache une
attention toute particulière au dossier de l'accession sociale à la
propriété. Le constat des difficultés rencontrées par de nombreux
accédants fortement surendettés, la croissance des dépenses
d'aide à la personne, le coût très élevé du réaménagement des
P.A.P. consentis en période de forte inflation ont conduit le Gou-
vernement à faire procéder à une évaluation détaillée de l'effica-
cité des aides publiques dans ce domaine et à une réflexion sur
les évolutions souhaitables . Le rapport de la commission présidée
far M. Jean-Michel Bloch-Lainé qui a été rendu public a fait
l'objet de discussions avec les différents partenaires concernés.
L'éventualité de la s'ippression du prêt P.A.P. complété par l'aide
personnalisée au logement et de son remplacement par une prime
unique a, en particulier, été examiné . Cette solution n'a pas paru
pouvoir être retenue . Elle conduirait à une désolvabilisation
importante par rapport au système actuel dans l'hypothèse où la
prime serait fixée à un niveau raisonnable et son efficacité
sociale s'en trouverait fortement altérée . Elle entraînerait des
coûts budgétaires que l'on ne peut envisager à court terme dans
le cas d'une aide équivalente. Les réflexions qui ont été conduites
à cette occasion et auxquelles ont participé l'ensemble des orga-
nisations professionnelles et associations d'usagers ont néanmoins
montré la nécessité de faire évoluer, sur certains points, les aides
publiques à l'accession sociale . Les décisions éventuelles d'amé-
nagement du régime des P.A .P. et des prêts conventionnés seront
prises dans le cadre de la préparation du budget pour 1990 . Sou-
cieux de répondre aux professionnels et aux candidats à l'acces-
sion et d'éviter les ruptures de charge, le Gouvernement a fixé à
55 000 l'enveloppe disponible pour 1989 . II a également décide
d'augmenter de 9 p . 100 les plafonds de ressources en les ali-
gnant sur ceux appliqués aux prêts locatifs aidés (P .L.A.), et de
mettre à l'étude les modalités d'évolution des quotités . A titre
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d ' avance, une première enveloppe de 15 000 P .A.P. avait déjà été
mise à la disposition des régions au début de 1989 . Une seconde
enveloppe de 7 500 P.A .P. a été déléguée courant mai . Le
ministre délégué chargé du logement a demandé à ses services de
prendre les dispositions utiles pour que les 32 500 nouveaux
P.A.P. soient délégués, selon les règles habituelles, dans les meil-
leurs délais . Du fait de la déconcentration des aides aux loge-
ments sociaux, la répartition de ces crédits entre les départements
de la région se fait sous la responsabilité du préfet de région
après concertation avec les préfets de ces départements.

Logement (A .P.L .)

10665. - 13 mars 1989 . - M. Jacques Guyard attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des traas-
porte et de la mer sur les difficultés de relocation des logements
financés en P .A.P. et rachetés à la suite des difficultés financières
de l'acquéreur par la société H .L.M. qui les a construits . En effet,
après la résolution de vente, ces logements sont mis en location
mais ne bénéficient pas alors de l'A .P.L. Compte tenu de leur
coût initial et souvent des travaux qui ont été nécessaires pour la
remise en état, la relocation s'avère extrêmement difficile . Il lui
demande s'il ne serait pas logique d'assimiler ces logements à des
logements financés en P.L.A. - Qnestioa transmise à M. k ministre
dét4 ré aspre* da ministre de l'équipement, la logement, des trans-
posas et de k mer, Margé dr logement.

Réponse. - Afin de compléter l'éventail des dispositions pri-
sesen faveur des emprunteurs prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P.A .P.) en situation particulièrement difficile et ayant
souscrit leur prêt entre le 1•r juillet 1981 et le 31 décembre 1984,
il a été décidé par deux circulaires de 1987 et 1988 que les orga-
nismes d 'H.L.M. pourraient désormais racheter les logements de
ces emprunteurs tout en leur garantissant un maintien dans les
lieux en tant que locataires . Ces derniers pourront bénéficier
d'un loyer H .L.M. et de l'aide personnalisée au logement (A .P.L.)
locative, soit l'A.P.L. 1 . Ils devront s'engager à respecter le plan
global d'apurement de leur dette . Les logements loués à leurs
occupants, anciens accédants, sont donc assimilés à des loge-
ments financés en prêt ldcatif aidé (P .L.A.) . Cette mesure prévue
dans le but d'éviter les ventes judiciaires de logements et les
expulsions de leurs occupants n'est possible que pour les
ménages ayant au moins un enfant à charge et des revenus dispo-
nibles nets de remboursement inférieurs ou égaux à un plafond
(exemple : 4 188 francs mensuels pour un ménage avec deux
enfanta) . Les organismes d'H.L .M. racheteurs bénéficient d'un
prêt de la Caisse des dépôts et consignations au taux de
3.8 p. 100, d 'une durée de vingt-cinq à trente ans et assorti d'une
progressivité annuelle de 2 p . 100 . Le montant de ce refinance-
ment sur livret A ne peut dépasser 85 p. 100 du montant du prêt
P.A .P. initialement souscrit par l'emprunteur. La procédure est
assez longue à mettre en place localement . En effet, un com-
promis doit être trouvé entre le créancier du P .A.P. dont l'ob j ectif
est de se rapprocher d'une valeur correspondant au capital res-
tant dû, les créanciers complémentaires animés du même esprit et
l'organisme racheteur soucieux de l'équilibre de l 'opération
d 'achat tant en investissement qu'en exploitation . Les montages
financiers des opérations de rachat réalisées montrent la nécessité
pour l'ensemble des préteurs d'abandonner une partie substan-
tielle de leur créance non couverte par le prix de vente. Il
convient de préciser que dans le cas particulier de la vente à
tonne longue pratiquée par certains organismes H.L .M., ces der-
niers étant juridiquement propriétaires du logement jusqu'à l'ex-
tinction du prêt P.A .P., l' adaptation de la procédure de rachat
réside dans la résolution du contrat de vente . La procédure de
rachat des logements P.A .P. par les organismes H .L.M. revêt un
caractère exceptionnel, souligné par les deux circulaires précitées
et veut secourir les familles les plus dramatiquement endettées,
en les maintenant dans les lieux . Elle ne saurait donc intervenir
bisque l'accédant P.A.P. en difficulté quitte le logement à la
suite d'une saisie judiciaire ou, de la rbolution du contrat de
ente à terme . Lorsque le logement est repris par la société
H.L.M. qui l'a construit et que la relocation concerne un nouvel
occupant, ce dernier ne peut donc pas bénéficier de l'A .P.L.

Logement (politique et réglementation)

Mlle- 17 . avril 1989 . - M. Gérard 1Mace attire l'attention de
M. le atialstre délégué aaprà da miall» de l'égsipaantat,
da legemest, den transports et de la mer, dtar é da logaseat,
sur les difficultés d'accès au logement pour les plus démunis .

L'analyse des problèmes du logement des titulaires du R .M.1 . a
montré qu'une partie importante de la population la plus pauvre
est actuellement écartée du dispositif d'aide au logement. Il s'agit
principalement des célibataires et des couples sans enfant à
charge. La prise en compte partielle de ces situations difficiles
s'est effectuée avec la loi du 30 décembre 1985 qui étend le béné-
fice de l'allocation logement aux C.L.D. Par ailleurs, la loi de
finances pour 1988 a prévu l'extension progressive des aides per-
sonnelles au logement sur l'ensemble du parc social gràce au
conventionnement. Une étape supplémentaire est franchie avec la
loi de décembre 1988 qui accorde l'allocation logement social à
tous les titulaires du R.M .1 . Si ces mesures donnent les bases
minimales d'un droit au logement, elles n'en permettront l'effecti-
vité que si elles viennent à l'appui d'une politique active d'accès
au logement. Il lui demande de bien vouloir l'informer des
actions qu'il entend mener à cet effet.

Réponse. - L'honorable parlementaire a fort bien résumé l'en-
semble des mesures prises par l'Etat pour solvabiliser les
ménages par le biais des aides à la personne. Pour que cela se
traduise effectivement par des progrès en matière d'accès au loge-
ment des plus démunis, l'Etat entend mettre en place dans
chaque département un plan départemental pour le logement des
plus démunis. La circulaire du 9 mars 1989 relative à la mise en
place du revenu minimum d'insertion (R.M.I .) précise que ces
plans, déjà prévus par les circulaires des 24 décembre 1986 et
29 mars 1988, devront étre soumis au conseil départemental d'in-
sertion et insérés dans les programmes départementaux d'inser-
tion . Les plans en faveur du logement des plus démunis doivent
associer, si possible, au sein d'une convention des principaux
partenaires concernés (Etat, conseil général, communes, caisses
d 'allocations familiales [C .A.F.], organismes d'H .L.M ., associa-
tions. :.) en vue d'initier et de coordonner différentes actions en
faveur du logement des défavorisés . Ils doivent concrétiser des
objectifs étroitement liés que sont la connaissance des popula-
tions en difficulté et l'amélioration des filières d'accès au loge-
ment, la solvabilisation des ménages en difficulté économique, le
développement d'une offre diversifiée de logements adaptés et
l ' accompagnement social des ménages en difficulté . Sur le pre-
mier point, la circulaire du 9 mars 1989 précitée prescrit aux
préfets de faire procéder conjointement avec les départements à
un bilan diagnostic des problèmes de logement les plus démunis.
Sur le second point (solvabilisation), en dehors des aides à la
personne, ce sont les fonds d'aide au relogement et de garantie
(F.A .R .G.) institués en 1984 qui sont essentiels pour faciliter
l'accès au logement des plus démunis . Ces fonds, qui sont des
dispositifs départementaux ou locaux réunissent au sein d'une
convention des partenaires très divers (Etat, collectivités territo-
riales, C .A.F., associations caritatives, organismes d'H .L .M . ...).
Ils sont abondés par l'Etat, sur les crédits des campagnes
pauvreté-précarité du ministère chargé des affaires sociales et de
l'emploi . Les F .A .R.G. présentent les ménages aux bailleurs
sociaux ou privés, les cautionnent généralement face à d ' éven-
tuels impayés de loyer ou de charges locatives (y compris parfois
les dégradations). Cette garantie qui peut porter sur deux ans
s 'accompagne souvent d'un suivi social des familles . Les
F.A .R .G . peuvent aussi prendre en charge le paiement du dépôt
de garantie, dont le paiement immédiat déséquilibrerait le budget
souvent fragile de ces ménages . Un échéancier de remboursement
progressif est mis au point quand cela est possible. Enfin, cer-
tains dispositifs étendent leur aide aux frais engendrés par une
nouvelle installation (ouverture des compteurs, déménagement,
assurances locatives, remise en état des lieux, premier loyer,
mobilier de base . . .), mais cela reste une activité annexe. Quant à
l'offre de logements adaptés aux besoins et aux capacité,' contri-
butives des ménages très modestes, elle passe d'abord par une
meilleure utilisation du parc H .L.M. existant, assortie le cas
échéant d'une 'gestion rapprochée des logements : une pratique
d'attributions fine permet de loger des ménages aux revenus
modestes dans des logemens H.L .M. anciens à loyers faibles. En
ce qui concerne les attributions, la circulaire du 9 mars 1989
demande aux préfets de prendre des mesures concrètes leur per-
mettant d'exercer effectivement les prérogatives de l' Etat. Par ail-
leurs, une mission de réflexion sur ce problème a été confié à
M . Geindre d'où devraient résulter des propositions d'améliora-
tion du système actuel. D'ores et déjà des solutions peuvent être
recherchées non seulement dans l'élaboration des règlements
départementaux d'attribution prévus par les textes mais aussi
dans des dispositifs locaux reposant sur la concertation entre les
différentes parties prenantes . Cependant, il est parfois nécessaire
de créer des capacités nouvelles en réalisant des opérations d'ha•
bitat adapptté, répondant aux situations variées des populations
défavorisées, soit par construction neuve, soit surtout par
acquisition-amélioration de logements du parc privé qui par leur
localisation favorisent l'insertion des ménages à ls vie de la cité.
Le réalisation de logements adaptés est encouragée notamment
par des majorations d'aide à la pierre . Le point commun de ces
opérations réside dans l'attention apportée eu loyer de sortie qui
doit être compatible avec les revenus des ménages, ainsi qu'au
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coût de fonctionnement du logement . En outre, l'offre de loge-
ments adaptés doit s'assortir d'un volet social important : maî-
trise d'oeuvre sociale de l'opération puis mise en place d'une ges-
tion adaptée. Depuis 1988, le comité interministériel pour les
villes met en oeuvre un programme consacré à la promotion de
l'habitat adapté. Dans le cadre de ce programme, des associa-
tions et des organismes d'H .L.M . peuvent bénéficier des subven-
tions afin de les aider dans les démarches de prospection fon-
cière, de mobilisation et de coordination des partenaires en vue
du montage d'opérations d'habitat adapté destinées à des
ménages non logés ou mal logés. A côté de l'action socio-
éducative liée au logement (A .S.E .L.) financée par le ministère
chargé des affaires sociales, k ministère chargé du logement par-
ticipe financièrement à la mise en place de modes de gestion
adaptées et comportant une dimension sociale par l'octroi d'une
subvention accordée aux organismes d'H .L.M . et désormais aux
associations gestionnaires d'un parc privé à vocation sociale.
Cette subvention s'élève à 2 700 francs par an et par ménage
accueilli ou maintenu dans les lieux avec le bénéfice d'une ges-
tion personnalisée.

Logement (amélioration de !habitat)

12092. - 24 avril 1989 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur les difficultés que rencontrent les petits
propriétaires pour bénéficier des subventions accordées par
l'A .N .A .H . En effet, ces particuliers, qui s'acquittent pourtant de
la taxe additionnelle de droit au bail (T .A.D .B.), peuvent diffici-
lement accéder à ces subventions dont les conditions d'attribution
sont souvent complexes et dissuasives . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qui pourraient être prises pour
faciliter l'accès des petits propriétaires aux subventions de
l'A .N .A.H., et de lui faire connaître quelle a été, en 1988, l'utili-
sation des fonds de cet organisme par catégorie de travaux
effectués.

Réponse. - Des mesures de simplification des conditions d'at-
tribution des subventions dè t'Agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat (A.N.A.H.) ont pris effet au l et janvier 1989 . Le
mode de calcul des subventions au pourcentage a été généralisé
dans l'ensemble de la France, après une période d'expérimenta-
tion dans dix départements. Cette méthode est plus simple que le
système antérieur de subvention forfaitaire, puisqu 'il suffit de
joindre à la demande de subvention les devis d'entreprises . Elle
est également plus rapide, le nombre de taux applicables étant
limité . Il convient de rappeler que l'ancien mode de calcul des
subventions basé sur un système forfaitaire assorti de différents
coefficients de majoration était compliqué et peu transparent . De
nombreux propriétaires devaient faire appel à un maître d'oeuvre
pour établir leur dossier et n'étaient pas en mesure de calculer
eux-mêmes le montant de leur subvention . Les crédits du budget
de 1988 se sont élevés à 1 916 MF, dont 1 762 MF pour le parc
ancien antérieur à 1948 et 154 MF pour le parc récent construit
entre 1948 et 1975. Les statistiques détaillées, notamment par
catégorie, ne sont pas encore disponibles au titre de l'exer-
cice 1988. Les statistiques pour 1987 font apparaître que : le
nombre total de logements améliorés est de 155 000 dont
89 000 dans le parc ancien ; la répartition des dossiers dans le
parc ancien par nature des travaux est la suivante : 42,7 p . 100
pour l'aménagement des logements seuls ; 18, 3 p. 100 pour la
remise en état de l'immeuble ; 39 p. 100 pour l'aménagement des
logements et la remise en état de l'immeuble . Une brochure des
statistiques 1986-1987 est disponible à l'A .N.A .H ., établissement
public à caractère administratif, situé 17, rue de la Paix, à
Paria (2•).

Logement (amélioration de l'habitat)

130M. 15 mai 1989., M. Jean-Luc Preel attire l'attention
de M. le mbintre de .l'équipement, de logement, des tram
s- et de la mer les conditions d'attribution de subventions de
i A.N .A.H . L'obligation d'assujettissement à la taxe additionnelle
au , droit de bail exclut• toute possibilité de location à un agricul-
teur. Or, dans un département comme la Vendée, la situation se
retrouve fréquemment . II -lui demande doncr s'il n'envisage pas
une modificationde,cette :réglementation. -
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Réponse. - Des dispositions particulières existent pour l'amélio-
ration de l'habitat agricole . En effet, les logements liés à une
exploitation agricole ne pouvant bénéficier des subventions de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N.A.H .) du
fait de leur non-assujettissement à la taxe additionnelle au droit
de bail (T.A.D.B .), il a été décidé que les exploitants agricoles
pourraient bénéficier de la prime à l'amélioration de l ' habitat
(P.A.H.), qu'ils soient propriétaires ou locataires. Si l'exploitant
réalise des travaux dans un logement qu'il n'occupe pas, il doit
respecter le plafond de ressources puisqu'il est le bénéficiaire de
la prime ; l'occupant du logement doit également respecter ce
plafond, mais, en aucun cas, les deux revenus ne sont , cumulés
pour être comparés au plafond des ressources prévu par la régle-
mentation (circulaire du 16 juin 1980). Si l'occupant n'est pas
propriétaire et réalise des travaux, il doit seul respecter ledit pla-
fond de ressources puisqu'il est le seul à bénéficier de la P.A.H.
Enfin, la notion de conjoint actif, dans le cas où l'épouse est
conjointe d'un exploitant agricole, est précisée par la circulaire
n° 79-51 du 5 juin 1979 . C'est le plafond conjoint inactif q ui est
retenu, si l'exploitant est unique au sens fiscal du terne (une
seule comptabilité, une seule déclaration d'impôt) . Cette règle est
également applicable pour l'octroi des prêts aidés à l'accession à
la propriété (P.A.P.).

Logement (amélioration de l'habitat)

13319. - 22 mai 1989 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les restrictions de crédits d'Etat afférents au logement . En
effet, la dotation annoncée au début de l'année en matière de
prime à l'amélioration de l'habitat (P .A.H) est réduite de 5 p . 100
alors que cette prime, qui est éminemment sociale, permet aux
personnes les plus déshéritées de vivre décemment . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il est dans ses intentions
d'accorder les crédits promis.

Réponse. - Le Premier ministre a décidé de mettre en oeuvre en
1989 un exercice de régulation budgétaire d'un montant de
10 milliards de francs. Le gel sur l'ensemble des chapitres des
budgets civils et militaires de l'Etat . Les crédits en primes à
l'amélioration de l'habitat (P .A .H.) sont affectés par ce gel au
même titre que l'ensemble des crédits budgétaires.

PLAN

Politique économique (plans)

12141 . - 24 avril 1989 . - M. Dalle Kohl demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, charge d e Plan,
de lui préciser le contenu des deux objectifs prioritaires du
X . Plan (1989-1992), à savoir l'emploi et l'Europe. Certes, dés le
VII• Plan, un objectif chiffré de croissance avait été abandonné
au profit d'une planification « stratégique » car les prévisions
quantitatives de croissance devenaient trop aléatoires du fait que
notre croissance dépend largement d 'un environnement interna-
tional de plus en plus instable . Comment le Commissariat au
Plan procédera-t-il pour déterminer dans un univers incertain des
priorités et des choix en termes qualitatifs ?

Réponse. - Le planificateur doit désormais s'adapter à un
univers incertain . Cette évolution, qui mérite d'être rappelée, s'est
opérée progressivement au fur et à mesure de la prise de
conscience de l'ampleur des mutations de l'économie mondiale
au début de la décennie soixante-dix . L'honorable parlementaire
rappelle l'abandon d'an objectif chiffré de croissance dès le
VIII• Plan . Cet abandon se comprend d'autant mieux que le
Vêl e Plan, couvrant la période 1976-1980, avait fait l'objet d'un
réexamen à mi-parcours afin de tenir compte d'une évolution de
l'environnement international moins favorable que celle , initiale-
ment prévue, et se traduisant par « un durcissement de la
contrainte extérieure » . Il s agissait alors, dans les travaux menés
en 1978, d'apprécier les conséquences de ce durcissement de la
contrainte extérieure sur la croissance, l'emploi, l'inflation et le
financement de la protection sociale . Le planificateur a tiré les
conséquences de ces difficultés tors de la préparation du
VIII• Plan qui devait couvrir la période 1981-1985. It n'a plus
alors semblé possible d'associer une seule projection macro-
économique au Pian . Ainsi quatre scénarios avaient été conçus à
l'époque pour l'horizon 1985 . Ils se différenciaient par les hypo-
thèses faites à la fois sur l'environnement international, au pre-
mier chef sur le prix du pétrole et sur le mode de régulation
interne . Les délais extrêmement rapides de préparation du Pian
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intérimaire couvrant les années 1982 et 1983 n'ont pas permis
d'effectuer des travaux quantitatifs simulant la politique écono-
mique préconisée dans ce Plan. Par contre, le caractère aléatoire
de l'environnement international a clairement marqué la prépara-
tion du IX' Plan . Cela est apparu dans les travaux quantitatifs,
préparatoires dans lesquels trois configurations alternatives de
l'économie mondiale ont été retenues. II s'est agi d'une appreche
beaucoup plus riche que pour la préparation du Viil s Plan, grâce
à l'exploitation des travaux menés par le centre d'études prospec-
tives et d'information internationales. La prise en compte par le
planificateur du caractère aléatoire de l'environnement interna-
tional se retrouve aussi dams la définition de certains des indica-
teurs macro-économiques de suivi du IX' Plan . En effet, les indi-
cateurs concernant la croissance, l'inflation et l'emploi
définissaient tous des objectifs relatifs à la situation des parte-
naires européens (cf . rapport de J.-P. Balligand sur le projet du
X e Plan, p . 13) . Le changement de la démarche planificatrice du
X . Plan, avec la rédaction préalable d'une esquisse présentée par
le Gouvernement, a conduit à modifier l'approche des travaux
quantitatifs associés à sa préparation . Un groupe d'experts des
questions macro-économiques a été constitué, réunissant pour la
première fois des membres de l'administration, des instituts indé-
pendants et des représentants de la Commission de Bruxelles.
Ces experts ont simulé avec les modèles économétriques français
les conséquences de la stratégie macro-économique retenue par
l'esquisse de Plan en retenant des hypothèses d'environnement
international proches de celles fixées par la Commission de
Bruxelles . Les délais particulièrement brefs de préparation du
Xi Plan n'ont pas permis de confectionner des scénarios d'envi-
ronnement international alternatifs ; :nais la sensibilité des
résultats aux principales variables de l'environnement interna-
tional a été testée . Ces travaux. montrent que la stratégie macro-
é onomique du Plan compatible avec la construction européenne
(alignement de l'inflation française vers la meilleure performance
européenne, tenue du franc au sein du S.M.E.) permet d'arrêter
la progression du chômage . Ce résultat n'est évidemment pas suf-
fisant en soi ; c'est la raison pour laquelle le X e Plan précise que
la reconquête progressive d'un haut niveau d'emploi doit s'ap-
puyer non seulement sur une croissance compétitive mais égale-
ment sur une croissance plus riche en emplois . Les mécanismes
de cet enrichissement, par nature mie-ro-économique, n'ont pas
pu faire l'objet d'une évaluation au sein du groupe Perspectives
macro-économiques ; toutefois, il convient de noter que les meil-
leures performances obtenues à l'étranger en matière d'emploi le
sont notamment grâce à la capacité d'enrichir le contenu en
emploi de la croissance. Reconquérir un haut niveau d'emploi et
construire l'Europe ne constituent pas des objectifs indépendants.
C'est précisément parce que les interdépendances entre la France
et ses partenaires deviennent de plus en plus fortes qu'il n'est
concevable de surmonter le problème du chômage que dans le
cadre d'une croissance européenne forte favorisée par l'intégra-
tion des économies qui la composent . Certes, dans la mesure où
nous dépendons de nos partenaires, nous ne pouvons seuls fixer
des objectifs rigides. 11 n'est pas possible de fixer un objectif
d'emploi indépendamment de la croissance européenne, ni de
fixer des objectifs quantitatifs en matière d'harmonisation fiscale
sans savoir ce que sera la position de nos partenaires . Nous ne
sommes pas pour autant sans repères . L'objectif du X e Plan est
ainsi de fixer le cap de l'économie française en identifiant les
objectifs majeurs : la reconquête d'un haut niveau d'emploi et la
construction de l'Europe, et en identifiant les priorités qu'il
convient de respecter pour atteindre ces objectifs . Par exemple,
aligner notre hausse des prix sur la meilleure performance euro-
péenne, investir à un rythme double de celui de la croissance,
reconquérir progressivement nos parts de marché sont autant de
priorités clairement identifiées pour stimuler la croissance et
donc l 'emploi . Stabiliser les charges sociales à la charge des
entreprises, voire les alléger pour les emplois les moins rému-
nérés, est une orientation propre à accroitre le contenu en emploi
de la crdissance . En érigeant en première priorité les mesures fis-
cales permettant la libération totale des mouvements de capitaux
au I" juillet 1990, et en prévoyant l'harmonisation de la T .V.A .,
le X . Plan énonce clairement des priorités favorisant la construc-
tion européenne. Ainsi, le caractère incertain de l'environnement
international ne s ' oppose nullement à l'identification d'objectifs
ni à la détermination de priorités pour les atteindre ni au suivi
de la mire en oeuvre de ces priorités ; il rend seulement difficile
de programmer l'échelonnement année par année des moyens qui
pourront étre mis en oeuvre .

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

11714 . - 10 avril 1989. - M. Henri Bayard fait part à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
la vive inquiétude qui règne dans les zones rurales quant à
l'avenir des agences postales . Il apparaît qu'un plan important de
suppression de ces agences est en préparation . S'il devait se réa-
liser, c'est un handicap supplémentaire qui serait à l'actif de ces
secteurs alors que tous les p ropos vont dans le sens du maintien
de la vitalité des zones rurales . C'est pourquoi il tui demande de
bien vouloir l'éclairer sur ce plan, de lui indiquer combien il
comporterait de suppressions pour l'ensemble du territoire et
combien pour le seul département de la Loire, et enfin quel est
son sentiment sur ce type de mesure.

Réponse. - Les habitants des zones rurales sont desservis par
un réseau d'accueil comprenant plus de 13 000 bureaux et un
réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui des-
servent chaque jour l'ensemble des communes . Du fait des mou-
vements migratoires et de l'introduction d'organisations nou-
velies, une disparité de plus en plus prononcée est apparue dans
de nombreuses communes entre ;es potentialités des bureaux
existants et leur niveau réel d'activité . Sur un plan général, le
maintien de la présence postale en zone rurale demeure l'un des
objectifs prioritaires de la poste, mais, dans un souci de saine
gestion budgétaire des moyens mis à sa disposition, elle est
conduite à ajuster la forme que revit cette présence à l'évolution
du trafic postal et financier. Une action de concertation est en
cours avec l'association des maires de France afin de trouver des
solutions aux problèmes posés par les petits bureaux à faible
trafic en essayant notamment de les réactiver . Lorsque les chefs
de services départementaux procèdent à la fermeture d'une
agence postale dont l'activité est très réduite, un autre mode de
présence postale est mis en placé : il s'agit du préposé qui, par le
système des « commissions », dessert les habitants à domicile . Ce
procédé est particulièrement apprécié des personnes âgées aux-
quelles il évite des déplacements . II n'existe pas de plan national
de suppressions, les décisions étant prises par les chefs de service
départementaux des postes, après concertation avec les élus
locaux. Pour ce qui concerne le département de la Loire, en 1987
et 1988, trois établissements ont été pris en gérance gratuite par
les communes concernées : Changy, Champoly et Sail-les-Bains.
Par ailleurs, quatre créations ont été effectuées : une recette de
deuxième classe, Saint-Etienne-Tarentaise, deux recettes de qua-
trième classe, Bonson et Commelle-Vernay, et deux agences pos-
tales, Saint-Cyprien et Saint-Etienne-Monthieux.

Téléphone (tarifs)

12103 . - 24 avril 1989. - M. Roger Rinchet attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la tarification des communications téléphoniques
entre la France et le Chili . 11 semblerait en effet qu'une personne
résidant au Chili bénéficie le dimanche et les jours fériés d'une
tarification à taux réduit lorsqu'elle appelle la France, mais
qu'une autre personne habitant en France et appelant le Chili
soit soumise au tarif de base sans aucune réduction . Il lui
demande de bien vouloir lui fournir des éléments d'informations
sur cette question.

Réponse. - II est exact qu'à l'heure actuelle il n'y a pas symé-
trie entre les tarifications appliquées dans le sens Chili-France
d'une part et dans le sens France-Chili de l'autre . Au départ du
Chili existent deux niveaux de tarifs réduits vers la France, alors
qu'il n 'existe au départ de la France qu'un seul tarif vers le Chili.
Cette disparité tient au fait que, pour mettre en place un tarif
réduit sur une plage horaire, il convient de tenir compte de deux
éléments : en premier lieu le niveau d'automatisation du réseau
du pays de destination, dont dépend le bon écoulement du trafic
en heures creuses ; en second lieu le niveau des redevances
exigées par le pays de destination pour l'utilisation de son
réseau . Dans le cas du Chili, le taux d'automatisation du réseau
progresse, mais jusqu'à présent ce pays e toujours refusé à
France Télécom toute réduction du niveau de ces redevances,
rentrant ainsi impossible toute mise en p lace d'un tarif réduit,
contrairement à ce qui s'est passé avec un grand nombre de pays.
C'est ainsi que depuis le l et juillet 1988 de tels tarifs ont été mis
en place dans les relations vers quarante et un pays supplémen-
taires (dont S latino-américains : Argentine, Brésil, Colombie,
Mexique, Venezuela) venant s'ajouter aux quarante-neuf vers les-
quels de tels tarifs existaient déjà. A l'heure actuelle, ces quatre-
vingt-dix pays représentent plus de 99 p . 100 du trafic automa-
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tique au départ de la France . Les négociations avec le Chili
seront relancées en vue de parvenir à un accord sur le niveau des
redevances évoquées.

Postes et télécommunications (télégraphe : Yvelines)

12599. - 2 mai 1939. - M. Alain Joaemana attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'Espace sur le projet de son administration de supprimer la dis-
tribution télégraphique dans la ville du Vésinet (Yvelines) . Si le
télégramme représente un trafic moins important, rien ne justifie
cependant la disparition de ce produit dont la rapidité, la sécu-
rité et la confidentialité sont très appréciées par les usagers . Sur
la base de ces mêmes critères, de nouvelles techniques se déve-
loppent (Chronopost, Possédait) dont le succès repose sur les
structures de transmission et de distribution des ' P.T.T. Soucieux
de défendre la qualité de ce service public, le personnel P .T.T.
distribution souhaite le maintien de la position télégraphiste . II
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le service public des télécommunications doit s'ef-
forcer de communiquer à leurs destinataires par les moyens les
plus rapides les télégrammes qui leur sont adressés . C'est pour-
quoi, aujourd'hui où 96 p. 100 des ménages sont équipés du télé-
phone, la remise d'un télégramme par téléphone est une solution
plus rapide et plus efficace ; étant entendu qu'en cas d'impossibi-
lité la remise par les moyens postaux reste la règle et qu'en tout
état de cause une copie confirmative par lettre est adressée . Cette
forme d'exploitation offre à la clientèle une qualité de service
améliorée pendant les périodes de fermeture des bureaux de
poste . Elle permet par ailleurs dr conserver au télégramme son
archivage et sa valeur juridique. Elle n'altère en rien la sécurité
et le caractère confidentiel de la correspondance, puisque la
remise est opérée dans des conditions à cet égard tout à fait com-
parables à celles de la procédure ancienne . II s'agit donc en fait
d'une modernisation du service, rendue possible par la diffusion
actuelle des moyens de télécommunications . Le cas évoqué de la
ville du Vésinet est à replacer dans ce contexte de concentration
de la distribution par porteur sur les bureaux conservant le trafic
résiduel le plus important.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

12792 . - 8 mai 1989. - M. François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les graves problèmes qu'entraîne la suppression
progressive de nombreux services des postes et télécommunica-
tions. En effet, au fil des années ont été supprimés les pneuma-
tiques, les appels téléphoniques en P .C.V ., le réveil (pour les utili-
sateurs de la région parisienne qui ne possèdent pas d'appareil à
touche) et, plus récemment, la distribution immédiate des télé-
grammes. Or les appels en P.C .V. rendaient le plus grand service
! celles ou à ceux qui, sans argent, pouvaient ainsi, en France ou
à l'étranger, joindre un correspondant qui prenait la dépense à sa
charge . Par ailleurs, la suppression de la distribution rapide des
télégrammes à domicile est également pleine d'inconvénients.
C'est oublier, en effet, qu 'il reste un nombre non négligeable de
personnes en France ne possédant pas le téléphone, et qu'il s'agit
généralement des plus démunis, qui seront donc doublement
gênés . D'autre part, la transmission par téléphone d'un télé-
gramme nuit à son caractère confidentiel et peut poser des pro-
blèmes lorsque, par exemple, le correspondant est un enfant qui
n'a pas à !tee informé de la teneur du message destiné à sa
;smille. Ou encore, s'il s'agit d ' une information de décès qui ne
doit pas are communiquée brutalement . Enfin, s'agissant d'entre-
prises qui échangent des télégrammes longs et élaborés, la trans-
mission téléphonique peut être source d'erreurs aux conséquences
graves, sans compter sur l'absence de caractère confidentiel pos-
sible. Sans doute évoquera-t-on l'insuffisance de moyens finan-
ciers, mais lorsqu 'on sait qu'une communication téléphonique
interurbaine , est facturée quatre fois son coût de revient i
l'usager, on peut s'étonner que ces sommes importantes ne soient
pas affectées à l'amélioration de ce service public . II lui
demande, en conséquence, s' il ne lui parait pas possible de réta-
blir les services aux particuliers qui ont été supprimés, redonnant
ainsi à cette administration sa véritable mission de service public.

Réponse. - France Télécom et la poste recherchent en perma-
nence à offrir au pubic de nouveaux services plus modernes et
plus efficaces. S'agissant tout d'abord des P.C.V., le service qui a
pour objet de permettre la prise en charge de la communication
par le demandé a, en effet, évolué en régime intérieur (le P.C.V.
étant maintenu en régime international) et a trouvé des solutions

techniques plus modernes, grâce au rappel généralisé des cabines
et à la carte Pastel. Le service du mémo-appel (ex-réveil) peut
être obtenu de façon automatique à partir d'un poste iélépho -
nique à fréquence vocale, proposé sans frais supplémentaires
d'abonnement et destiné à se généraliser progressivement. Cette
évolution apparaît donc peu contraignante et plus simple d'usage
pour l'abonné. Il convient cependant de souligner qu'un service
automatique a pu être assuré aux abonnés encore raccordés sur
centraux électromécaniques . Enfin, en ce qui concerne le télé-
graphe, il convient de rappeler le caractère fortement déficitaire
du service : la recette moyenne d'un télégramme est de l'ordre du
tiers de son coût pour le service . Les usagers du télégraphe sont,
à l'expédition, pour 80 p . 100 des professionnels. Le service des
télécommunications doit s'efforcer de communiquer à leurs desti-
nataires par les moyens les plus rapides les télégrammes qui leur
sont adressés. 96 p. 100 des ménages sont équipés du téléphone ;
aussi, la remise par téléphone des télégrammes est une solution
plus moderne et efficace, étant entendu qu'en cas d'impossibilité
la distribution par les moyens postaux reste la règle, et qu'en tout
état de cause une copie confirmative par lettre est adressée . Cette
forme d'exploitation offre à la clientèle une qualité de service
améliorée pendant les périodes de fermeture des bureaux de
poste. Elle permet par ailleurs de conserver au télégramme son
archivage et sa valeur juridique . Elle n'altère en rien la sécurité
et le caractère confidentiel de la correspondance, puisque la
remise est opérée dans des conditions à cet égard tout à fait com-
parables à celles de la procédure ancienne . Il s'agit donc en fait
d'une modernisation du service, rendue possible par la diffusion
actuelle des moyens de télécommunications. Quant à la source de
financement suggérée, à savoir un prélèvement sur les recettes
des communications interurbaines, il convient d'indiquer qu'il
existe aussi pour les communications locales une distorsion
importante entre le prix et le coût réel, inverse de ruile existant
pour les communications interurbaines ; la politique tarifaire
poursuivie depuis des années déjà consiste précisément à atténuer
ces distorsions .

Téléphone (cabines)

12914. - 15 mai 1989. - M. Jacques Barrot appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le problème des communes rurales de moyenne .
montagne qui ne disposent' pas d'une seule cabine téléphonique.
Dans le département de la Haute-Loire, par exemple, trente com-
munes au moins sont dépourvues de cabine téléphonique
publique et en raison des quotas très restrictifs dont dispose la
direction départementale des P.T.T., il n'est pas possible d'en ins-
taller une avant plusieurs années. II lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre pour remédier à cette situation, afin qu'il
existe au moins une cabine publique par commune quelle que
soit la taille de celle-ci.

Réponse. - Les cabines téléphoniques situées en zone rurale,
c'est-à-dire dans des communes de moins de 500 habitants, repré-
sentent I l p. 100 du parc et 0,5 p. 100 des recettes. C'est dire la
charge qu'elles constituent pour France Télécom, et la contribu-
tion que ce service public apporte ainsi à l'animation de la vie
rurale. L'engagement à néanmoins été pris, et tenu, de maintenir
une cabine par commune indépendamment de toute considéra-
tion de rentabilité. Dans le département de la Haute-Loire, sur
un nombre de communes de moins de 500 habituas qui s'élève
à 168, vingt-sept sont en effet dépourvues de téléphone public.
France Télécom recherche des solutions permettant d'offrir à de
telles localités un service de téléphone public à un coût raison-
nable . Un nouvel appareil, l'Uniphone, est actuellement en cours
d'expérimentation technique' et commerciale dans trois départe-
ments . Si cette expérience se révèle positive, ce système pourrait
être généralisé aux très petites communes . II permettrait en parti- .
culier d'appeler les services d'urgence gratuitement et sans dis-
poser de pièces ni de carte, et d'obtenir toute autre communica-
tion sous la réserve d'être titulaire d'une carte Pastel.

Téléphone (commerce extérieur)

12949. - 15 mai 1989. - M. Bernard Scbrelaer (Yvelines) sou-
haite obtenir de M. le ministre des postes, des télécommandes-
fions et de l'espace le bilan des contrats obtenus à l'étranger par
des entreprises françaises concernant la fourniture de centraux
téléphoniques, en particulier numériques, depuis cinq ans . Il lui
demande de lui indiquer quelles sont les perspectives de ce
marché international pour la France dans les années à venir .
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Réponse. - Le bilan demandé est résumé dans le tableau ci-
après, qui donne en milliards de francs, pour chacune des années
considérées, le chiffre d'affaires à l'exportation des entreprises
françaises en commutation publique. 1984 : 1,585 ; 1985 : 2,010 ;
1986 : 2,100 ; 1987 : 1,900 ; 1988 : 1,500 (résultats provisoires).
Sur ces chiffres, la part du numérique varie suivant les années
mais est toujours supérieure à 95 p . 100 . L'examen de ce tableau
fait apparaître des résultats exceptionnellement favorables
en 1985 et 1986, dus à des contrats d'un montant supérieur au
milliard de francs obtenus par Alcatel-C .I .T en Chine et en Inde,
eux-mêmes suivis d'importants contrats d'extension . La situation
actuelle du marché mondial de la commutation publique est mar-
quée par une vive concurrence . Malgré cela, l'implantation du
système de commutation numérique E i0 se poursuit dans de
nombreux pays, notamment en Amérique latine (Equateur, Chili,
Venezuela), au Moyen-Orient (Egypte, Yémen du Nord, Jor-
danie), Extrême-Orient (Népal, Viêt-nam, Pakistan, Corée du
Nord), en Afrique (Tunisie, Ghana, Djibouti, Maroc, Angola,
Burundi). Les commandes enregistrées en 1988 représentent
1,6 milliard de francs. Des négociations sont en cours pour la
fourniture de centraux E 10, notamment avec la Bulgarie, la
Pologne et la Tchécoslovaquie.

Postes et télécommunications (Chronopost)

13064. - 22 mai 1989. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le fonctionnement défectueux du Chronopost . En
effet, pour les envois urgents, la poste propose ce service accé-
léré. Or, force est de constater, nombre de lettres d'usagers en
témoignent, que les délais annoncés ne sont pas respectés . Aussi,
il lui demande s'il serait possible d'envisager que . les services
postaux remédient à cet état de fait.

Réponse. - Consciente de l'importance économique que revêt
pour les entreprises le transport urgent de documents et sou-
cieuse d'offrir à la clientèle une gamme de prestations aussi com-
plète que possible, la poste développe le service accéléré Chrono-
post dont elle confie la commercialisation et la gestion à la
société française de messagerie internationale, société filiale de la
poste. Sur le territoire métropolitain, Chronopost permet la distri-
bution à domicile avant midi des envois déposés la veille . La
structure du réseau est étudiée pour assurer la meilleure fiabilité
en toutes circonstances . A titre commercial, il est procédé au
remboursement des frais d'expédition dans les cas exceptionnels
d'envois retardés . De plus, depuis 1989, Chronopost offre un ser-
vice très performant qui permet pour les relations entre les plus
grandes métropoles régionales la remise des envois dans la
journée . En ce qui concerne l'international, Chronopost est relié
par le réseau EMS à cent dix postes étrangères . Les délais
annoncés à la clientèle varient selon le pays et les procédures de
dédouanement applicables aux objets transportés . Pour améliorer
encore la qualité de 'service entre les pays européens, la poste
française participe au sein de l 'agence postale internationale à la
mise en place de procédures visant au suivi permanent des délais
pour les envois EMS . D'une façon générale, il convient de souli-
gner que la forte croissance de Chronopost dans un secteur forte-
ment concurrentiel s'explique notamment par la qualité de ser-
vice offerte. A cet effet, l'honorable parlementaire est invité à
communiquer à la direction générale de la poste tous les cas de
dépassement des délais annoncés qui seraient portés à sa
connaissance .

Téléphone (tarifs)

13344 . - 29 mai 1989 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le réduction de 50 p . 100 en
matière de téléphone accordée actuellement à certains invalides
de guerre. Cette réduction s'applique sur : 1 0 la redevance de
l'abonnement principal qu'ils ont souscrit au téléphone pour leur
usage personnel ; 20 les taxes dues à concurrence de quarante
taxes de base par mois, au titre des communications de circons-
cription ou imputées au compteur . Bénéficient de ces dispositions
en vertu de l'article R 13 du code des postes et télécommunica-
tions : les grands invalides de guerre cumulant le bénéfice des
articles 1 . 16 et L. 18 du code des pensions militaires d ' invalidité
et des victimes de guerre et dont les invalidités supplémentaires
sont évaluées à dix pour le calcul du complément de pension
prévu à l'article L. 16 ; les aveugles de guerre bénéficiaires de
l'article L. 18 ; les aveugles de la Résistance bénéficiaires de l'ar-
ticle L . !8 ; les victimes des opérations d'Afrique du Nord, sous

réserve d'être bénéficiaire des articles L . 16 et L . 18 . Il lui
demande donc de bien vouloir étudier la possibilité d'étendre
cette liste de bénéficiaires aux grands invalides de guerre qui
satisfont uniquement à l'article L . 16 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre à condition qu'ils
vivent seuls et qu'ils soient âgés de plus de soixante-cinq
ans . - question transmise d M. le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace.

Réponse. - Les différentes catégories de bénéficiaires de l'ar-
ticle R . 13 du code des postes et télécommunications ont toutes
en commun d'être « incapables de se mouvoir, de se conduire ou
d'accomplir les actes essentiels à la vie » (art . L. 18 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre), c'est-à-
dire en fait de devoir recourir d'une manière constante aux soins
d'une tierce personne . Tel n'est pas le cas des bénéficiaires du
seul article L. 16 ; la mesure proposée constituerait donc une
extension considérable, qui n'est pas actuellement envisagée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

13420. - 29 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace qu'une mesure accorde la gratuité de l'abonnement télépho-
nique aux agents retraités de son administration . Cette mesure,
qui concrétise une juste reconnaissance que l'administration doit
à ses anciens agents, n'est toutefois pas appliquée aux veuves
titulaires de pension de réversion, qui sont pénalisées . Il souhai-
terait donc qu'il lui_ indique quelles sont les mesures qu'il entend
prendre en la matière.

Retraite.' fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

14648 . - 19 juin 1989 . - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les récentes mesures accordant la gratuité de l'abonne-
ment téléphonique aux agents retraités de son administration . Si
cette décision concrétise les liens unissant les retraités au service
public auquel ils ont consacré leur vie professionnelle, elle reste
partielle puisque les veuves titulaires de pension de réversion
n'en bénéficient pas . Il lui demande s'il entend étendre le prin-
cipe de la gratuité à cette catégorie qui, financièrement, en aurait
le plus grand besoin.

Réponse. - Ainsi que le souligne lui-même l'honorable parle-
mentaire, la mesure évoquée constitue une reconnaissance de la
part active qu'ont prise les retraités dans le développement de la
poste et des télécommunications et elle concrétise le lien qui les
unit au service public. La situation des conjoints est différente et
il n'a pas paru possible de les faire bénéficier de cette mesure.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Nord)

13422. - 29 mai 1989. - M. Serge Charles attire l' attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le• problème des reprises d'emplois annoncés pour 1989
et 1990 dans les services des postes et télécommunications du
Nord . Considérant qu'il est indispensable de maintenir un service
de postes et télécommunications adapté aux nécessités du déve-
loppement économique de la région et de répondre aux exigences
de service public à l'égard des• personnes âgées, isolées ou des
chômeurs, il lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportu-
nité des mesures actuellement envisagées. Alors que l'évolution
du déficit budgétaire a pour conséquence de rendre nécessaire le
sacrifice de certains budgets ministériels au détriment d'autres, ne
lui semble-t-il pas qu' une meilleure appréhension de l'avenir des
postes et télécommunications exige, d'une part, une clarification
des relations avec le ministre des finances, notamment l'abandon
des prélèvements et une meilleure prise en compte des
contraintes de service public, d ' autre part, l'accès à une auto-
nomie de gestion-qui faciliterait l'adaptation des effectifs à l'évo-
lution des services.

Réponse. - Au plan national, les propositions relatives au
budget de 1990 doivent être formulées à la lumière du débat'
public actuellement en cours portant sur l'évolution du secteur
des postes et télécommunications . Dans ce contexte, l'assurance
peut être donnée que l'évolution des effectifs sera déterminée en
tenant compte tout à la fois de l 'évolution des trafics, des non-
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veaux services et produits à développer, des gains de productivité
attendus de l'évolution technologique, du niveau de qualité de
service à atteindre et de la nécessaire compétitivité qu'il convient
de garantir au service public. En fonction du niveau d'effectifs
déterminé au plan national, le cas des services implantés dans le
département du Nord fera alors l'objet d'un • examen attentif
tenant compte des spécificités locales.

au temps partiel.

Réponse. - Depuis 1982, date de sa généralisation à l'ensemble
des fonctionnaires, le régime de travail à temps partiel et à mi-
temps au titre de la cessation progressive d'activité' n'a cessé de
s'étendre . Au 31 décembre 1988, dans les services de la direction
générale de la poste, 13 800 agents travaillaient à temps partiel.
Ces résultats reflètent l'intérêt qu ' attache la poste à cet aménage-
ment du temps de travail qui constitue une mesure sociale parti-
culièrement appréciée des agents, notamment du personnel
féminin . Actuellement, environ 10 p . 100 de ce personnel travail-
lent à temps partiel et représentent la quasi-totalité des agents
des services de la poste bénéficiant de ce régime de travail . Les
aspirations des agents féminins à obtenir un aménagement des
horaires de travail, afin de mieux concilier leur vie profession-
nelle et familiale, sont bien comprises par les responsables des
services . C'est ainsi que dans les centres financiers, 20 p . ' 100 du
personnel exercent leurs fonctions à temps partiel et dans cer-
tains centres, jusqu'à 30 p . 100 'des positions de travail sont
tenues par des agents à temps partiel . Si le dimensionnement des
centres financiers permet de satisfaire plus facilement les souhaits
du personnel en matière de temps partiel, il n'en va pas de même
dans les autres secteurs d'activité et notamment dans les établis-
sements à faible effectif. La principale difficulté découle de l'iné-
gale répartition des absences nées de la mise en oeuvre du temps
partiel dans le cadre de ''s semaine . Celles-ci sont le plus souvent
concentrées sur un seul jour, le mercredi étant particulièrement
recherché pour des raisons familiales (garde d'enfants). Cette
forme de temps partiel n'est pas de nature à en faciliter l'octroi
dans les bureaux de poste à effectif restreint où la, compensation
des fractions d'emplois libérés' à ce titre doit, en principe, étre
réalisée au moyen de personnel titulaire . Dans les services de
télécommunications, depuis 1977, le nombre d'agents à temps
partiel est passé de 1 528 à 14 419 ' le pourcentage que représen-
tent ces agents par rapport à' l'effectif total est passé dans ' le
mime temps de 1,10 à 9,09. Au surplus, cette augmentation a été
régulière d'année en année et se poursuit encore . En conclusion,
il impartit qu' en dépit de ces inconvénients, les chefs d'établisse-
ment recherchent localement les moyens de donner satisfaction

' au plus grand nombre d'agents dans la mesure où les autorisa-
tions de temps partiel accordées n'altèrent pas le bon fonctionne-
ment du service ainsi que le prévoient les dispositions législa-
tives.

Postes et télécommunication (télécommunications)

141'e. - 12 juin 1989. - M. Bisse !toitrl Broc attire l'ai
tion de M. le MWg tre des putes, dei télécemndakatioa
de l'espace sur les pratiques d'officines installées généralement à
l'étranger, et en particulier au Liechtenstein, mais aussi en
France, qui adressent aux entreprises abonnées au télex ou pro-
priétaires d'un télécopieur des documents dont l'aspect se rap-
proche très souvent des factures de France-Télécom et qui sont
en fait des factures pour des inscriptions • éventuelles sur des
annuaires privés pour lesquelles lets entreprises destinataires' n'ont
rien sollicité . II lui demande s'il compte agir contre ces pratiques
qui visent à abuser les entreprises et qui portent atteinte ' à la
crédibilité du service public des télécommunications.

Réponse. - Francs Télécom n'a pas le monopole d'édition des
annuaires ; d'autres éditeurs peuvent . en' publier, sous, réserve
d'avoir obtenu de l'administration une-autorisation • prévue par .

1 l'article R. 10 du code des postes et télécommunications . Cette
autorisation est assortie de conditions visant à protéger les
abonnés lors de la pr. spection effectuée par les éditeurs privés.
En particulier, il est exigé de ces derniers de bien faire ressortir
le caractère privé de l'annuaire sur les offres d'insertion ou
d'abonnement proposés à leurs clients, et d'éviter toute ressem-
blance de présentation entre les documents officiels et la publica-
tion autorisée. Toute infraction à ces dispositions est punie d'une
amende de Sri à 160 francs par « inscription, grossissement, pla-
card de publicité, titre, indication ou imprimé utilisé ou repro-
duit » ou par exemplaire rais en circulation . Que ces offres soient
transmises par voie postale (cas le plus fréquent) ou proposées
par des démarcheurs, il convient que les clients éventuels (qui
sont dans ce cas des entreprises, ainsi que le souligne lui-même
l'honorable parlementaire) fassent preuve de vigilance avant d ' ac-
cepter. En cas de doute, tous renseignements permettant de
savoir si un éditeur est autorisé peuvent être obtenus auprès des
directions régionales et opérationnelles de France Télécom . Ce
dernier n'hésite d'ailleurs pas à engager des actions devant les
juridictions pénales lorsque des infractions à l'article R . 10 lui
sont signalées .

Postes et télécommunications (courrier)

14336. - 12 juin .1989 . - M. Jean-Marie Dailiet appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur ic détournement de trafic postal par tes Pays-
Bas. Selon , des informations parues dans la presse (Le Point,
8 mai 1989) du courrier français à destination de la France est
envoyé par sacs aux Pays-Bas, via des transporteurs privés, pour
être ensuite réexpédié dans l'Hexagone, en profitant des tarifs
moins élevés de la poste néerlandaise ! Le boom de cette tech-
nique du « repostage » est tel que le manque à gagner pour les
P.T.T. se chiffre à plusieurs centaines de millions de francs . Les
services de ces transporteurs rapides relèvent de l'escroquerie et
de l'abus de confiance, puisqu'ils font faire le travail par d'autres
qui assument seuls en France les frais de tri et de redistribution.
II lui demande la nature des mesures qu'il envisage de prendre à
l'égard de telles pratiques inadmissibles qui contrarient le service
public français des postes et télécommunications.

Postes et télécommunications (courrier)

14339. - 12 juin 1989. - M. Loic buvard appelle l'attention
de M. le saiaiatre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le détournement de trafic postal par les Pays-Bas
selon des • informations parues dans la presse,' Le Point,
8 mai 1989, du courrier français à destination de la France est
envoyé pas sacs' aux Pays-Bas, via des transporteurs privés, pour
être ensuite réexpédié dans l'Hexagone, en profitant des tarifs
moins élevés de la poste néerlandaise ! Le boom de cette tech-
nique du « repostage » est tel que le manque à gagner pour tes
P.T.T. se chiffre g plusieurs centaines de millions de francs. Les
services de ' ces transporteurs rapides relèvent de l'escroquerie et
de l'abus de confiance, puisqu'ils font faire le travail par d'autres
qui assument seuls en France les frais de tri et de redistribution.
Il lui demande la 'nature des mesures qu ' il envisage de prendre à
l'égard de telles pratiques inadmissibles qui contrarient le service
public des postes et télécommunications.

' Réponse. Dans le domaine du' courrier international, le pro-
duit des taxes d'affranchissement revient intégralement à l'office
postal qui le perçoit . La convention de l'union postale universelle
fixe les règles applicables en matière d'échanges de courrier.
Ainsi le pays qui reçoit des envois postés dans un pays étranger
reçoit une rémunération, actuellement fixée à 22 francs par kilo-
gramme par la convention (Congrès de Hambourg, 1984),
laquelle ne prend en considération que le poids des objets . Il en
résulte une rémunération excessive pour les envois pondéreux,
dérisoire pour les objets de faible poids . Cette inadaptation du
système de compensation a permis aux sociétés de repostage de
consentir aux'•gros'expéditeura de courrier international, des tarifs
particulièrement bu gréce à•la complicité de certains offices pos-
taux en acceptant les dépôts de courrier reposté dans leur pays à
des prix très inférieurs aux tarifs publics officiels . Au cas particu-
lier, la poste française supporte donc intégralement les coûts de
distribution et de transport sur son territoire des envois reposes
contre une rétribution que lui verse l'office étranger sans rapport
avec . le f' cofit réel des opérations . . La pratique du repostage,
condamnable à la fois dans l'esprit et .dans le texte de la conven-
tion postale universelle, laisse mal .. augurer, comme le souligne
l'honorable parlementaire, des problèmes de' coopération entre les
postes européennes que ne manquerait pas de susciter la généra.

: lisation d'une telle pratique. Néanmoins, l'exemple . des Pays-Bas

Postes et télécommunications (personnel)

13909. - 5 juin 1989 . - M. Daniel Càevallier appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les difficultés de plus en plus _grandes que ren-
contrent les agents pour l'obtenticn de l ' autorisation de travail à
temps partiel . Le temps partiel est une disposition dont l'intérêt
n'est plus à démontrer pour de nombreux agents et constitue une
avancée sociale qu'il est indispensable ile préserver, voire même
de renforcer. Compte tenu de ces difficultés très sensibles dans
l'administration des postes et télécommunications, il lui demande
de préciser les orientations de son ministère dans ce domaine et
les mesures qu'il compte prendre pour rendre plus facile l'accès
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doit être considéré comme un cas isolé . En effet, plusieurs Etats
membres de la Communauté ont adopté et utilisent dans leurs
relations réciproques un nouveau système de rémunération des
opérations de distribution et de transport plus proche de 1a réa-
lité des coûts dont la généralisation sera examinée au prochain
congrès de l'union postale universelle, fin 1989. Ainsi, l'adoption
de ce nouveau système dont la poste française est à l'origgiiine
conjugué aux efforts menés parallèlement en vue de la simplifica-
tion de la grille tarifaire actuelle ainsi que la poursuite de l 'amé-
lioration de la qualité du service offert devraient conduire à la
régression du repostage. La France mettra également à profit sa
présidence du Conseil des communautés européennes pour faire
progresser cette question à l'échelle de l'Europe.

Postes et télécommunications (personnel)

14337. - 12 juin 1989. - M. André Lejenae appelle l'attention
de M. le mulette des postes, des téléeotiratulcstioras et de
l'espace sur l'intérêt que présenterait l'ouverture de centres de
concours en province . En effet, la quasi-totalité des concours se
déroulent en région parisienne et cet ostracisme dont sont vic-
times les provinciaux est inique ; les frais à engager par les pos-
tulants, souvent en situation précaire (T .U .C., chômeurs), ne leur'
permettent pas de se présenter aux concours . En conséquence, il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier
à cette situation.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, dans
la quasi-totalité des cas, les centres de concoures ouverts par l'ad-
ministration des postes et télécommunications sont répartis sur
l'ensemble du territoire en fonction du nombre de candidatures
enregistrées dans chaque département. Toutefois, lorsque le
nombre de places offertes est réduit et lette localisation précise,
l'administration peut être amenée à ouvrir des centres de
concours dans la seule région concernée.

Téléphone (tarifs : Aveyron)

14430. - 12 juin 1989 . - M. Jaques Godfral . appelle l'atten-
tion de M. le ministre des poste ., des ébléeeummalations et
de l'espace sur la tarification des communications ' du départe-
ment de l'Aveyron. En réponse à une question écrite no 10 en
date du 4 juillet 1988, il a prévu de remédier à l'inégalité tarifaire
dont souffre ce département en mettant en oeuvre une réforme.
Pour te faire, une concertation de l'ensemble des ministères
concernés devait préalablement être mise en place . Il lui
demande, un an après cette promesse, d'une part, s'il envisage
effectivement cette réforme, d'autre part, s'il pourrait apporter
des précisions sur la date à Isquelle celle-ci pourrait intervenir.

Réponse. - Le ministre des stes, des télécommunications et
de l'espace ne peut que réaffirmer à l'honorable parlementaire
que l'objectif annoncé dans sa réponse à la question écrite
ne 40 du 4 juillet 1988 évoquée reste d'actualité . La réforme envi-
sagée créerait des « zones locales élargies », ce qui aurait pour
conséquence d'accroitre considérablement, par rapport à la struc-
ture actuelle, le nombre d'abonnés susceptible d'être appelé au
tarif local, étant entendu que cet accroissement serait beaucoup
plus marqué dans les régions rurales que dans les zones urbaines.

pote tenu des incidences financières d'une telle réforme,
aucune précision ne peut malheureusement être actuellement
donnée sur la date à laquelle elle serait susceptible d'être mise en
oeuvre.

Postes et tNécommunicatio,u (tarifs)

14«s. - 19 juin 1989 . M. Frimais Roehablelss attire l'at-
tention de M . I. tvsletrs des pulsa, des tiKoesaa eleadese
et de l'espace sur les frais d'envoi der colis postaux par les osso-
dations à but humanitaire en direction des pays d'Afrique ou
d'Amérique du Sud . Ces associations se trouvent en effet
confrontées à de graves difficultés financières en voyant leurs
!tais d'envoi augmenter 'd'une façon régulière et importante. En
février 1989, pour expédier quatre colis de 15 kilogrammes à des-
tination respective du Centrafrique, du Bénin, du Oeben et de la
Cétad'lvoire, il fallait oompblr 1 200 francs. Quelques jours plus
tard, ee montant devenait 1400 (lunes. En mai, pour ors mimes
envois, il était demandé prés de 2 000 francs, avec la perspective
d'une nouvelle augmentation . Ces frais deviennent insupportables

pour les budgets de fonctionnement de ces associations, qui vont
devoir être obligées de réduire leurs envois, ce qui serait profon-
dément regrettable. Il lui rappelle que les moyens de ces associa-
tions sont très faibles et nettement inférieurs à ceux des autres
pays d'Europe à la suite d'une législation fiscale pénalisante.
Aussi lui demande-t-il quelles mesures il envisage de prendre
pour réduire ces frais d'envoi. et venir ainsi en aide à ces associa-
tions afin de leur permettre d'accomplir la mission qu'elles se
sont fixée.

Réponse. - Les impératifs réglementaires budgétaires ne per-
mettent pas à la poste d'accorder aux associations à but humani-
taire des tarifs préférentiels pour leurs expéditions de colis pos-
taux . En effet, ! ' agissant des tarifs postaux, l' administration,
soumise aux rè !e' très précises de la comptabilité publique et
dotée d'un bud pet annexe qu'ellit est tenue d'équilibrer, ne peut
consentir des d révements eu ses réductions de taxes en dehors
des cari ex nera prévus par la réglementation. Au reste,
cette mesure, mêrec si elle pouvait être adoptée exceptionnelle-
ment, soulèverait des objections de principe . Il serait difficile en
effet d'opposer use fin de non-recevoir aux autres demandes de
mime nature, en faveur de groupements ou de particuliers
(grands malades, infirmes, personnes àgées, déshérités de toute
nature) tous également dignes d'intérêt . Il en résulterait une dimi-
nution importante de recettes qu 'il n'est pas possible d'envisager.
S'agissant de l'augmentation de tarifs dont fait état l'honorable
parlementaire, la dernière revalorisation, survenue en jan-
vier 1989, a induit un relèvement de l'ordre de 14 p. 100 pour les
colis postaux par voie de surface à destination des pays
d'Afrique francophone . En revanche, au 3 avril 1989, le service
des colis postaux de surface acheminés par voie maritime a été
supprimé pour 76 pays, dont les pays d'Afrique à l ' exception du
Maroc, de l'Algérie et de la Tunisie . Cette mesure est destinée à
améliorer la qualité de service sur ces relations et à répondre aux
besoins exprimés en ce sens par la clientèle. Ainsi, pour ces des-
tinations, les colis S .A .L. (Surface Air Lifted), acheminés par voie
aérienne sans priorité d'embarquement, se sont substitués aux
colis de surface, afin d'améliorer les délais d'acheminement des
colis postaux du service économique. Ce transfert a eu cour
conséquence d ' élever le coût de traitement des colis . Aussi, il n 'a
pas été possible de maintenir pour les colis S.A .L . les mêmes
tarifs que pour les envois de surface. A titre d'exemple, jusqu'au
1 K avril 1989, les frais d'envoi d'un colis postal voie de surface
de 15 kilogrammes à destination d ' un pays d'Afrique s'élevaient
à 332 francs et, deris le 3 avril dernier, les frais d'envoi d'un
colis S .A.L. de 15 kilogrammes peur l'Afrique sont de 458 francs.
Enfin, aucune m'uvelle augmentation n'est envisagée pour 1989.

Pestes et télécommunications (timbres)

15007. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le mislstre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le caractère sélectif présidant au choix des événe-
ments et des personnages historiques qui figurent sur les timbres-

e émis cette année pour célébrer le bicentenaire de la Révo-
ution française. Alors qu'il e fallu attendre 150 ans pour qu'en
1939 soient édités les deux premiers timbres représentant la prise
de la Bastille et le serment du Jeu de paume, on n'en trouve pas
plus de vingt autres jusqu'en 1988 pour évoquer cette période de
notre histoire. L'année 1989 a quelque peu relancé la production
en choisissant de retenir la Déclaration des droits de l'homme et
du citoyen, la liberté, l'égalité, la fraternité et quelques hommes

Maill
es, parmi lesquels Siéyès, Mirabeau, le vicomte de

Noailles, La Fayette, Barnave et Drouet . Toutefois, de nombreux
révolutionnaires ayant joué un rôle de tout premier plan ont été
« oubliés » tels : Marat, Saint-Just, Babeuf ou les dirigeants
jacobins et montagnards. En conséquence, il lui demande : 10 de
lui faire connaltre son opinion sur cette affaire ; 2° de bien vou-
loir préciser les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre afin
que dans un souci de précision, d'honnêteté et de pluralisme
puisse litre éditée une série de timbres à l'effigie des principaux
révolutionnaires qui, par leurs actions, ont participé à la nais-
sance d'une société nouvelle et contribué au rayonnement de la
France dans le monde.

Réponse. - Lin effort très particulier a été fait cette année pour
célébrer par le timbre-poste le bicentenaire de la Révolution fran-
çaise puisque près de la moitié du programme philatélique est
consacré à des personnages ou des faits de la Révolution. Outre
les six nages cités, quatre autres représentant les horizons
les plus divers viennent d'être honorés par un timbre : Condorcet,
Camille Desmoukm, Mme Roland et Kellermann . II faut noter

c Danton et Robespierre avaient déjà fait l'objet d'une émis-
n. Cet effort sera d'icilleure poursuivi dans les années à venir,

puisque quatre timbres illustreront la Révolution française : Gas-
paR orge, Abbé Grégoire et obtention des droits civiques pour
les juifs, création du drapeau tricolore et création des départe-
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mente français . La célébration continuera en 1991 et 1992 et il
sera tenu compte de toutes les demandes reçues qui seront ana-
lysées par la commission des programmes philatéliques.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique et réglementation : Haute-Normandie)

12947. - 15 mai 1989 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
le grave retard que connaît la région de Haute-Normandie quant
au nombre des chercheuse dans la recherche publique . Le petit
nombre de chercheurs du C .N .R.S. et de l'I.N.S .E.R.M., la dispa-
rition de l'I.N.R.A. dans la région, l'absence des autres grands
orgnismes conduisent à une insuffisance grave du nombre des
chercheurs pour le développement économique ré ional . Les pro-
cessus d'attribution et de nomination des chercheurs dans ces
`rands organismes confortent les régions à plus grand potentiel.
Il lui demande quelles dispositions volontaristes il compte
prendre pour amorcer un processus de rattrapage de la Haute-
Normandie en ce domaine.

Réponse. - La région Haute-Normandie compte environ
0,4 p . 100 des effectifs nationaux de chercheurs publics, et
0,5 p. 100 du budget civil de recherche-développement est exé-
cuté dans cette région . Le produit intérieur brut régional est d 'en-
viron 3,4 p . 100 du P.I .B. national . Il apparaît donc effectivement
que la région Haute-Normandie n'a pas un potentiel de
recherche proportionnellement équivalent à son poids écono-
mique. Bien que le développement des activités de recherche sur
le territoire ne puisse être dicté uniquement par des considéra-
tions de cet ordre, cette situation requiert une attention particu -
lière . La création de l'Université du Havre en 1984 et de
l'I .N .S .A . de Rouen en 1985 ont été des décisions importantes de
ce point de vue puisqu' elles ont entraîné la création de nombreux
postes nouveaux d'enseignants-chercheurs . Le contrat de plan
état-Région pour la période 1989-1993 comporte un important
volet Recherche-Transfert de technologie, d'un montant supérieur
à 70 millions de francs, qui s ' attache à développer le potentiel de
recherche haut-normand dans les domaines où celui-ci est parti-
culièrement remarquable (thermoénergétique), chimie, sciences de
la vie, productique-automatique notamment) et à favorise : les
transferts vers le tissu industriel régional . Ce contrat prévoit éga-
lement la création d'un fond d'incitatisn à l'accueil de cher-
cheurs et ingénieurs de recherche destiné à favoriser de nouvelles
implantations dans la région . Cette dkspositicn devrait permettre
de renforcer les équipes existantes par les facilités qu'elle ouvrira
aux laboratoires d'accueil en matière d'équipement ou d'aména-
gement de locaux . D'une façon plus générale, le ministère de la
recherche et de la technologie appuiera toute opportunité de
décentralisation d'équipe en Haute-Normandie, qui viendrait ren-
forcer les pôles d'excellence de cette région.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

dispositions sont entrées en vigueur en 1975 et ont été modifiées
en 1985. Les Etats membres ne peuvent accorder des dérogations
que dans la mesure où cette réglementation le permet C'est ainsi
que l'arrêté du 3 août 1979 exempte de chronotachygraphe, en
trafic national exclusivement, les véhicules spécialisés de vente de
porte-à-porte. Par vente de porte-à-porte, il faut entendre une
vente ambulante au détail s'adressant aux particuliers et se carac-
térisant par de nombreux arrêtés dans le courant de la tournée, et
par véhicule spécialisé un véhicule spécialement aménagé de
façon permanente (rayonnage, étals . ..) qui n'est jamais utilisé
pour un transport de marchandises de type classique . A la suite
de la révision de la réglementation, des instructions ont été
données dans la circulaire n° 86-66 du 29 septembre 1986 pour
que les dérogations antérieurement en vigueur soient maintenues
et que les véhicules exonérés continuent à bénéficier de la dis-
pense de chronotachygraphe qui leur était accordée par l'arrêté
du 3 août 1979.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Jeunes (emploi)

1144. - l et août 1988. - M. Demis Jacquet attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation de l'emploi des jeunes étudiants
pendant les vacances scolaires . Selon la législation actuelle, la
durée du temps de travail est limitée pour ces derniers é. la
moitié de la période des congés scolaires. Pour permettre une
relance de ces emplois et notamment inciter davantage les
employeurs à faire appel aux étudiants, il lui demande s'il ne lui
parait pas opportun de limiter le montant de la rémunération de
ces derniers.

Réponse. - Il est rappelé tout d'abord à l'honorable parlemen-
taire que la limitation de la durée du_ temps de travail à la moitié
des vacances scolaires, prévus à l'article L.211-1, alinéa 4, du
code du travail pour l'emploi de jeunes étudiants, ne concerne
que les adolescents dont l'âge se situe entre quatorze et seize ans.
II s'agit d'une disposition dérogatoire qui permet à des jeunes
non encore libérés de l'obligation scolaire d'exercer temporaire-
ment des travaux légers pendant leurs vacances . En ce qui
concerne leur rémunération, les règles relatives au S .M .I .C . s'ap-
pliquent - sauf dispositions conventionnelles plus favorables -,
de sorte que les employeurs sont autorisés à pratiquer les abatte-
ments suivants : - 20 p. 100 du S .M.I .C. si l'Intéressé est âgé de
moins de 17 ans ; - 10 p . 100 du S.M.I.C. s'il a entre 17
et 18 ans. Par contre, cet abattement est supprimé pour les jeunes
pouvant justifier d'un minimum de six mois de pratique profes-
sionnelle dans ln branche d'activité dont ils dépendent . Ces diffé-
rentes règles ayant pour objet d'assurer un contrôle strict et la
protection des jeunes salariés, le Gouvernement n'envisage pas
d'en modifier le contenu dans le sens proposé par l'honorable
parlementaire car les dispositifs existants paraissent satisfaisants,
prenant déjà en compte l'inexpérience des intéressés lorsque
ceux-ci sont très jeunes et le juste prix du travail fourni.

Entreprises (P. E.)

Transports routiers (politique et réglementation)

13144. - 22 mai 1989. - M. Serge Beltrame appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transporta et de la mer, chargé des tresse
prla routiers et fluviaux, sur des dispositions contraignantes
lui paraissant mal adaptées à l'exercice d'une profession . Un
règlement de la Communauté européenne, n° 3820 de
l 'année 1985, applicable depuis le 19 septembre 1986, dispose
que les commerçants pratiquant le porte-à-porte avec des véhi-
cules de plus de 3,5 tonnes doivent équiper leurs véhicules de
contrôlographes. C'est ainsi qu'un commerçant en épicerie et
mercerie contrôlé par la gendarmerie a été sanctionné pour
absence de disque . Il souhaiterait connaître si cette catégorie pro-
fessionnelle entre bien dans le champ d'application du règlement
et, en cas de réponse positive; si un aménagement des disposi-
tions ne serait pas souhaitable par dépôt de complément à la
réglementation.

Rlptsa. - Les obligations relatives à l'installation et à l'utilisa-
tion d'un appareil de contrôle pour les véhicules dont le poids
total autorisé en charge excède 3,5 tonnes résultent d'une régle-
mentation générale arrêtée au niveau communautaire dont les

9742. - 20 février 1989. - M. Charles Milton attire l' attention
de M. le ministre dm travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des P.M.E .-P.M.I . qui se trouvent
parfois en difficulté du fait des indemnités à verser à leurs
salariés, soit dans le cadre d'un licenciement, soit pour un départ
à 1a retraite. Ne serait-il pas utile d'organiser des modalités de
cotisation à un fonds spécial, par exemple géré par une caisse de
retraite, ce fonds prenant en charge les Indemnités susvisées.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'aucun
dispositif législatif ne fait obstacle à ce que des P .M .E .-P.M.I.
qui se trouvent en difficulté du fait des Indemnités à verser à
leurs salariés dans le cadre d ' un licenciement ou d ' un départ à la
retraite puissent cotiser à un fonds spécial, telle une caisse de
retraite, qui prendrait en charge les indemnités susvisées . Ainsi,
les professions du bàtiment et des travaux publics ont prévu, par
l'accord collectif national du 31 juillet 1986, une indemnité de fin
de carrière versée au salarié par un ;régime de prévoyance sur la
base de cotisation à ce régime. Il appartient par conséquent aux
partenaires sociaux pour les professions concernées d'organiser
un système conventionnel prévoyant le versement des indemnités
susvisées par un fonds spécial sur la base de cotisations patro-
nales versées à ce fonds, sous réserve toutefois que le salarié per-
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çoive en tout état de cause une indemnité d'un montant
minimum égal au montant de l 'indemnité légale ou convention-
nelle et qu'en cas de défaillance de ce fonds spécial le dernier
employeur du salarié concerné assure le versement de ces indem-
nités, conformément aux dispositions des articles L . 122-9,
L. 122-14-13, de l'article 5 de l'accord national interprofessionnel
du 10 décembre 1977 sur la mensualisation ou aux dispositions
de conventions ou accords collectifs de travail existant en. la
matière :

Congés et vacances (politique et réglementation)

9743. 20 février 1989. - M. Charles Millon attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'application de la législation sur les congés
payés dans les P.M .E .-P.M .I.P.M .I . En effet, en cas de difficulté
éprouvée par l'entreprise, rien ne garantit le paiement des droits
des salariés : Ne lui semble-t-il pas utile de mettre en oeuvre le
même dispositif que pour le bàhment et les travaux publics par
la création d'une caisse des congés payés, à laquelle, mois par
mois, les cotisations seraient payées, garantissant le règlement
aux salariés de leurs droits.

Réponse. - Il convient tout d' abord de rappeler à l'honorable
parlementaire que la loi n e 73-623 du 10 juillet 1973 qui a ins-
titué un régime d'assurance obligatoire pour garantir le paiement
des créances de salaires a étendu cette garantie aux congés payés.
L'article L. 143-11 du code du travail précise, en effet, que
« lorsque est ouverte une procédure de règlement judiciaire, les
indemnités de congés payés doivent être payées, nonobstant
l 'existence de toute autre créance privilégiée, jusqu'à concurrence
d'un plafond identique à celui établi pour une période de trente
jours de rémunération par l'article L . 143-9 » . Ce dernier texte et
son décret d 'application limitent la garantie du paiement de la
créance salariale à « deux fois le plafond retenu par mois pour le
calcul des cotisations de sécurité sociale» (art . D. 141-1 du code
du travail) . Il résulte donc de la combinaisons de ces deux textes
que la garantie porte, en définitive, sur l'intégralité du congé
annuel : 30 jours ouvrables, dans la limite de deux fois le pla-
fond de la sécurité sociale . Dans certains secteurs professionnels
le service des congés payés aux .salariés est assuré par des caisses
constituées sous forme d' associations sans but lucratif par les
employeurs de la profession . Le régime est financé par les cotisa-
tions collectées mensuellement ou trimestriellement par les
caisses qui, à l' issue de la période de référence, règlent aux
salariés le montant de l'indemnité de congés payés à laquelle ils
ont droit au moment de leur départ en congé. Lorsque l'em-
ployeur n ' acquitte pas correctement ses cotisation, la caisse dis-
pose d'un « privilège qui garantit le recouvrement desdites cotisa-
tions pendant un an à dater de leur exigibilité, porte sur les biens
meubles et immeubles des débiteurs et prend rang immédiate-
ment après celui des gens de service et celui des ouvriers établis
par l'article 2104-4e du code civil » (art. L. 143-8 du code du
travail). Cette procédure est toutefois lourde à mettre en ouvre et
risque, le plus souvent, de rester lettre morte, les caisses ont donc
mis en place, avec l'agrément du ministère du travail, une procé-
dure plus rapide qui permet de suspendre leur responsabilité vis-
à-vis des salariés d'une entreprise défaillante. Ceux-ci disposent
alors d'une action directe envers l'employeur pour le contraindre
à s'acquitter de ses obligations envers la caisse afin de leur pet-
mettre de percevoir leurs droits . Toutefois, dans la mesure où
l'entreprise aura été mise en règlement judiciaire, les dispositions
de l ' article L . 143-11 du code Ju travail précitées s ' appliqueront
et l ' assurance-garantie des salaires s'appliquera sur les droits à
congés acquis postérieurement à la signification de la suspension
de responsabilité de la caisse et jusqu'au prononcé du jugement.
Si l'entreprise bénéficie d'un concordat et poursuit son activité,
elle devra demander une nouvelle adhésion à la caisse qui devra,
de plein droit, assumer le charge des congés à compter de cette
adhésion et tant que ne sera pas intervenue de nouvelle mesure
de suspension ou l'une des causes de perte de la qualité d'adhé-
rent . L'article L. 223-16 du code du travail précise que l'institu-
tion de caisse dans une profession donnée doit être prévue par
décret. Dans la mesure où il s'agit d'un régime propre à une
profession donnée, souvent marquée par des particularismes
tenant soit à une tradition bien ancrée, (bâtiment, travaux
publics, transports), soit aux conditiohs spécifiques d'exercice des
métiers (spectacles, dockers), tette institution qui consiste à
apprécier le droit au congé en fonction du temps .d'emploi au
sein d'une profession et non pas au service d'un seul employeur
ne peut trouver à s'appliquer que dans une branche bien struc-
turée et techniquement identifiable . Il importe donc que l'initia-
tive d'une telle demande émane de l'ensemble de la profession et

Four répondreune situation particulière à un secteur telle que
'application stricte de le réglementation de droit commun soulè-

verait del difficultés nécessitant des modalités d'adaptation .

Apprentissage (apprentis)

10293 . - 6 mars 1989 . - M. Claude Gatiguol attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que pose l'application de la cir-
culaire du ministère des affaires sociales et de l'emploi (déléga-
tion à l'emploi - CDE/8/88), en date du 15 février 1988, fixant
un plafond à 90 p. 100 du S .M.I .C . pour les formations complé-
mentaires dt même niveau alors que le décret n o 88-104 du
29 janvier 1988 prévoit un plafonnement réglementaire des
salaires versés aux apprentis à 75 p . 100 du S.M .I.C. Il est sou-
haitable d'encourager les jeunes à préparer une deuxième forma-
tion en une année, mais cela s'avère concrètement impossible en
raison de la charge imposée à l'entreprise . Il lui demande s'il
envisage de rendre applicable à toutes les situations d'apprentis-
sage la règle du plafonnement des salaires des apprentis à
75 p. 100 du S.M .I .C . et de baser le salaire sur la rémunération
attribuée en deuxième année d'un contrat initial normal
(35 p . 100 et 45 p . 100 du S.M .I .C.) pour les formations complé-
mentaires d'une durée d'une année.

Réponse. - Le décret n° 88-104 du 29 janvier 1988 fixe dans
son article premier la rémunération minimale due aux apprentis
en pourcentages du salaire minimum de croissance . Aux ternies
de l'article trois du même décret, ces pourcentages sont Majorés
de dix, vingt ou trente points 'dès lors que l'apprenti atteint l'âge
de dix-huit ans, vingt et un ou vingt-trois ans, dans la limite de
75 p . cent du S.M .I .C . Ces pourcentages sont également majorés
dans les situations prévues à l'article deux du décret prolonga-
tion de la durée du contrat pour des personnes handicapées,
conclusion d'un nouveau contrat en vue d'une formation complé-
mentaire de même niveau que celle précédemment obtenue . La
limite de 75 p. 100 du S .M .I .C. ne vise pas ces cas de majoration
de la rémunération minimale mais seulement les majorations
dues à l'âge de l'apprenti . La majoration de salaire applicable
aux apprentis en formation complémentaire de même niveau que
celle précédemment obtenue résulte d'un décret n° 85-250 du
12 février 1985 et n'a pas été modifiée en 1988 . Il convient de
souligner que les apprentis en formation complémentaire sont
déjà titulaires d'un diplôme de l' enseignement technologique ou
professionnel et pourraient à ce titre prétendre à un salaire au
moins équivalent au S .M .I .C . Par ailleurs les salaires versés aux
apprentis sont exonérés des cotisation patronales de sécurité
sociale lorsque l'entreprise emploie plus de dix salariés, et toutes
les cotisations patronales lorsque l 'entreprise emploie dix salariés
au plus, non compris les apprentis . La circulaire C .D.E . 18/88 du
15 février 1988 ne contient aucune disposition contradictoire avec
celles du décret n° 88-104 du 29 janvier 1988 . En cronséquence, il
n'est pas envisagé de rendre applicable à toute les situations
d'apprentisage la règle de plafonnement du salaire minimal à
75 p . 100 du S .M .I .C . ni de rémunérer les apprentis en formation
complémentaire sur la base du salaire de la deuxième année d'un
contrat initial .

Services (politique et réglementation)

10647. - 13 mars 1989 . - M. Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les préoccupations des salariés d'entreprises
prestataires de services quand celles-ci perdent marché à la
suite d 'un appel d'offres qui leur est défavorable . L'ar-
ticle L . 122-12 du code du travail prévoit, quand il y a une suc-
cession, une vente, une fusion, une transformation du fonds ou
une mise en société, le maintien dans l'emploi et la sauvegarde
des droits acquis pour tous les salariés. Or la jurisprudence de
ces dernières années exige, pour l'application de cet article,
l'existence d'un lien de droit entre l 'entreprise qui perd le marché
et celle qui l'obtient . Ce qui exclut les entreprises prestataires de
services de l'application de l'article L . 122-12, et entraîne pour
leurs salariés une perte d'emploi sans que le poste soit supprimé,
ou bien un nouveau contrat, amputé des avantages antérieurs dus
à l'ancienneté acquise. Il lui demande par conséquent quelles
mesures pourraient être prises pour sauvegarder l'intérét et les
droits de ces salariés.

Réponse. - La Cour de cassation en assemblée pleinière a
décidé, par deux arrêts en date du 15 novembre 1985, que les
dispositions de l'article L. 122-12, alinéa 2, du code du travail ne
sont plus désormais applicables en cas de succession de presta-
taires de service, rompant ainsi avec sa jurisprudence tradition-
nelle . Devant les inconvénients de cette jurisprudence dont il est
vite apparu qu'elle risquait de pénaliser les entreprises qui per-
dent un marché, d'accroitre la précarité des salariés et de susciter
par là mérite des situations conflictuelles, des négociations ont été
engagées ' dans trois branches professionnelles principalement
concernées afin d'aboutir à des accords précisant les conditions
conventionnelles de succession lorsque l'emploi des salariés subi
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siste . Ces négociations ont abouti à des accords dans les
branches de la manutention ferroviaire, de la restauration dea
collectivités et du nettoyage des locaux qui ont tous fait l'objet
d'arrètés d'extension intervenus en mai et juin 1986 . Ces trois
accords affirment le principe du maintien des contrats de travail
à l'occasion d'une success i on de prestataires de service, mais pré-
voient en revanche des modalités d'application de ce principe
différentes d'un accord à l'autre pour tenir compte de la spécifi-
cité de chacun des secteurs d'ac_w vitb. L'application des accords
intervenus dans le secteur de la manutention ferroviaire et de la
restauration des collectivités se révèle satisfaisante. En revanche,
l'application de l'accord intervenu dans le secteur du nettoyage
des locaux s'est heurté à certaines difficultés d'ordre technique
liées principalement à sa complexité et qui devaient conduire à
sa déaonciation le 26 octobre dernier. Il est toutefois précisé
qu'un nouveau projet d'accord a été élaboré par la profession,
qui vise notamment à remédier aux problèmes techniques posés
par le précédent . Ce nouveau projet fait actuellement l'objet
d'une négociation des partenaires sociaux engagée depuis le
début de l'année parallèlement à une renégociation de la convec-
tion collective elle-même. Enfin, l'accord du 4 avril 1986, bien
que dénoncé, restera applicable jusqu'au 23 juin 1990, sauf si la
négociation actuellement menée sur la base du nouveau projet
aboutit avant cette date. Pour ces raisons, il n'apparaît pas
opportun de revenir par la voie législative à la situation anté-
rieure au 15 novembre 1985 .

Chimie (entreprises : Seine-Saint-Denis)

12782. - 8 mai 1989 . - La quasi-unanimité des ouvriers,
employés,_ agents de maîtrise de l'entreprise Carboxyde, sise à
Bobigny (Seine-Sain' Denis), filiale du groupe Air-Liquide, ont
entrepris un mouvement de grève de plusieurs jours pour la reva-
lorisation de leurs Salaires et l'amélioration de leurs conditions
de travail . Partageant la légitimité de leurs aspirations, d'autant
que les profits du groupe Air liquide permettant de satisfaire ces
justes revendications, M. Jean-Clade Gayssot demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire quelles décisions concrètes il envisage de prendre pour que
la direction ouvre rapidement des négociations avec les représen-
tants des salariés. - Question rrr<nsiniae d M. le ministre ln travail,
de l'emploi et de la formai« Mnfessiowaelle.

Réponse. - Le conflit collectif du travail évoqué par l'hono-
rable parlementaire a pris fin le 9 mai 1989 suite à la signature
d'un protocole d'accord entre les parties, en présence du conci-
liateur qui avait été désigné par le tribunal de Bobigny pour

. favoriser le rapprochement des parties et la recherche de solu-
tions . Ce protocole prévoit des dispositions salariales (notamment
le relèvement du salaire anreiel brut minimum, un réajustement
des salaires par coefficient à compter du l e * mai 1989,

réajustement
relève-

ments de coefficients entre les 1 n mai et l n septembre 1989, la
poursuite du plan d'augmentations individuelles), ainsi que la
mise en place d'une commission qui étudiera les conditions de
travail . Le conciliateur est chargé de veiller à l'application du
protocole.
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4: RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questiur•.s tcrites),
n° 26 A.N. (Q) du 26 juin 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 2938, ln colonne, 12• ligne de la réponse à la ques-
tion n• 11638 de M . Jacques Dominai à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer.
Au lieu de : « ...contre 13,2 p. 100 pour les voitures particu-

lières, .. . .».
Lire : « . . . contre 12,3 p . 100 pour les voitures particulières, . .. ».

2• Page 2938, 2• colonne, 21 e ligne de la réponse à la q ues-
tion n• 12001 de M . Christian Estrosi à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer.
Au lieu de : « . .. Des actions importantes au niveau européen ont

déjà été enregistrées pour y remédier, ... ».
Lire : « . ..Des actions importantes au niveau européen ont déjà

été entreprises pour y remédier, ... ».

3• Page 2939, 2e colonne, 11 e ligne de la réponse à la ques-
tion n• 12354 de M . François Asensi à M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer.
Au lieu de : « . . . L'évolution des concours financiers importants

dans l'agglomération parisienne, . .. ».
Lire : « . . . l'évolution des concours financiers importants qu'il

apporte au fonctionnement des transports dans l'agglomération
parisienne, . . . ».

Au Journal o .lciel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 27 A.N. (Q) du 3 juillet 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

1• Page 3076, P . colonne, réponse à la question n° 11090 de
M . François Fillon à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille.

- A la Ife ligne :
Au lieu de : « .. . l'article 7 bis du décret du 3 mars 1951 modifié

du 3 mars 1951 relatiî'... » .

Lire : « . . . l ' article 7 bis du décret modifié du 3 mars 1951
relatif. . . ».

- àla 18. ligne :

Au lieu de : « . . . l'évolution des moeurs et des mensualités . .. ».
Lire : « . . . l'évolution des moeurs et des mentalités . . . ».

2° Page 3076, 2 colonne, antépénultième ligne de la réponse à
la question n• 11187 de M. Jean-Jacques Hyest à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « .. . voire disparaître avec la génération. . . ».
Lire : « . . . voire disparaître avec la généralisation . . . ».

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 28 A.N. (Q) du 10 juillet 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 3154, lire colonne, 13 e ligne de la réponse à la ques-
tion n° 8921 de M. René Beaumont à M . le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale.

Au lieu de : « . ..les bénéficiaires qui relèvent du régime agricole,
les prestations leur sont versées par l'intermédiaire de la caisse
centrale de la mutualité sociale agricole ».

Lire : « . ..les bénéficiaires relevant du régime général . S ' agissant
des bénéficiaires qui relèvent du régime agricole, les prestations
leur sont versées par l'intermédiaire de la caisse centrale de
mutualité sociale agricole et les caisses de mutualité sociale
agricole ».

20 Pagge 3154, 2• colonne, 16e ligne de la réponse à la ques-
tion n• 9664 de M. Philippe Vasseur à M. le ministre de l 'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . .les modalités de la gestion de la fraction dix-
neuvième réservée. . . ».

Lire : « . . . les modalités de la gestion de la fraction un-neuvième
réservée . .. » .
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